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INTRODUCTION 

1. La tbeorie de l'abus des droits a deja derriere eUe 
une carriere relativement longue. Si les tendances aux-
4pIeUes elle repond se retrouvent aisement dans Ie droit 
romain et dans Ie droit ancien, on peut dire pourtant que 
les premiers essais de systematisation dont eUe a eM l'objet 
sont a peine anterieurs a l'annee 1900. 

Les theses, notes et traites divers qui ont aborde l'etude de 
la tbeorie de l'abus des droits sont nombreux. En Belgique, 
la question n'avait jamais ete examinee d'une m:aniere 
approfondie avant l'ouvrage de M. Georges Cornil, Le droit 
prive, publie en 1924. En France, apres que la doctrine eut 
semble un moment renoncer a son etude et considerer 
comme acquis les resultats obtenus par Josserand en 1905, 

M. Demogue fit paraitre it son sujet, egalement en 1924, 

un chapitre tres fouille insere dans Ie tome IV de son 
Traite des obligations. 

n devait paraitre audacieux depoursuivre nos travaux 
npres ces maltres du droit beIge et du droit fran{:ais. 
Malgre l'etat d'avancement de nos recberches, nous elimes 
un moment !'intention d'abandonner notre tache. Mais la 
lecture de ces amvres eminentes nous revela que, si un 
grand effort venait d'etre fourni en vue d'eplaircir nne 
question aussi delicate, d'une part cet effort avait ouvert 
des borizons nouveaux qu'il convenait de scruter, d'autre 
part il avait dli, par son ampleur et sa genel'alite meme, 

laisser de cote bien des points meritant une etude parti
culiere. 

CAl\lPION. - 1 
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2. L'(Euvre de Demogue examinaii minuiieusement la 

jurisprudence franr;aise mais laissait completement de cOte 
la jurisprudence beIge, qui avait fait l'objet de notre attention 
toute speciale. Elle maintenait d'autre part la theorie de 
l'abus des droits dans Ie cadre de la responsabilite quasi 

delictuelle, dont no us ambitionnions de la faire sortir. 
3. L'amvre de M. G. Cornil, au contraire, sans s'attarder 

aux details, lui donnait soudain une ampleur jusque la 

inegaIee. Ene devait nous inciter a pousser l'examen de 
cette theorie jusqu'aux confins memes des principes fonda

mentaux du droit~ 
4.Ces conside\ations nous ont conduit a l'adoption d'un 

plan general conr;u comnle suit : 
1. Une partie pratique comprenant : a) Un expose tres 

succinct de la theorie etudiee; b) les tendances du droit 

romain, de l'ancien droit franr;ais et de l'ancien droit 
belgique; c) les bases, d'ailleurs tres rudimentaires, que 

l'on peut lui trouver dans Ie Code civil; d) un resume 

des applications de la jurisprudence fran\aise et un examen 
minutieux de la jurisprudence beIge pour la plupart des 
droits subjectifs; e) la penetration de cette doctrine dans Ie 

droit administratif et Ie droit international; f) ses conse
crations Iegislatives etrangeres et autant que possible ses 

applications jurisprudentielles en droit compare. 
II. Une partie tlu!orique comprenant : a) l'expose ,?o~'p_~et 

de la doctrine, son evolution et son etat actlieL' _-b) ses rela-_ ' ~_e.- _"" _____ .... __ 0..-•. __ .,., • 

tions avec la doctrine la responsabilite quasi delictuene; 

c) enfin, la construction d'une theorie Margie faisant de l'abus 

du droit un principe general de reglementationjuridique et 

sociale. 

PARTIE PRATIQUE 

TITRE PREMIER 
HISTOIRE DE LA THEORIE DE L' ABUS DES DROITS 

JUSQU' AU CODE CIVIL. 

CHAPITRE ler. - Expose succinct de la question. 

5. Dans ses premieres manifestations posterieures a la mise 
en vigueur du Code civil, la theorie de l'abus des droits 

apparait comme une innovation j urisprudentielle tendant 
a l'elargissement des principes de la responsabilit0 quasi 
delictuelle. Plusieurs cas s'etaient presentes dans lesquels 
les principes classiques s'opposaient a une condamnation 

de l'auteur de l'acte dommageable, bien qu'elle flit impe

rieusement reclamee par l'equite. En chacune de ces cir
constances, l'adage qui suo jure utitur nemfnem lcedit etait 

invoque et paraissait po~u' Ie juge un insurmontable ob
stacle. Si l'acte incrimine constituait l'exercice d'un droit 

subjectif, il echappait a tout reproche. Cette situation ne 
pouvait iJerdurer. Due distinction s'imposa. L'exercice nor

mal d'un droit subjectif n'engendrait en tout etat de cause 
aucune responsabilite; il devait en etre autrement de son 

exercice anormal. Et la premiere question posee par la 

theorie de l'abus des droits s'enonc;a ainsi : la responsa

bilite civile peut-elle naltre d'un acte dommageableconforme 

au droit subjectif de celui qui l'accomplit, mais contraire 
. aux regles du droit objectif ou de la morale sociale? 

6. L'anormalite de l'exercicc du droit pouvait etre reveIee, 

selon les premiers theoriciens de la doctrine etudiee, par Ie 
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caractere vexatoire ou mechant de !'intention it laquelle 
obeissait I'auteur de l'acte. C'est Ie criterium subjectif de 
l'abus des droits. Dans la suite, il fut admis que cette 
anormalite pouvait resulter de I'absence de motifs Iegitimes 
dans Ie chef du sujet de droit, puis enfin du detournement 
de Ia destination economique et sociale du droit exerce. 
C'est Ie criterium objectif de l'abus des droits. 

7. La recherche du but economique et social des droits 
subjectifs, recherche que Ia theorie de l'abus des droits 

ainsi envisagee necessitait, devait fatalement entrainer un 
elargissement considerable de cette theorie meme. Celle-ci 
avait revele pour Ie seul do maine de Ia responsabilit6 
quasi delictuelle cette verite essentielle : les droits subjectifs 
sont des interets juridiquement proteges, mais ils· ne sont 
proteges que parce qu'il est socialement utile qu'ils Ie 
soient. Elle avait demontre que cette protection pouvait et 
devait etre retiree des qu'a raison des circonstances dans 

Iesquelles se produisait son exercice, l'utilite sociale d'un 
droit disparaissait. EIle devenalt un merveilleux instrument 

d'assouplissement des droits subjectifs et devait quitter Ie 
terrain relativement etroit de la responsabilite civile, pour 
s'etendre indistinctement a l'exercice de tous les droits, 
formant ainsi un facteur g'eneral de reglementation sociale. 

La seconde question posee par la theorie de l'abus des 
droits s'imonc;a comme suit ~ Les droits subjectifs, conferes 
aux hommes dans un but d'utilite sociaie, peuvent-iIs etre 
exerces d'une maniere l11.anifestement antisociale bien que 
conforme, en apparence, au texte qui les organise? Le 

pouvoir du juge doit-il s'etendre it l'appreciation du carac
tere social de cet exercice? 

Ayant ainsi indique tres brievement les problemes que la 
theorie etudiee fait naitre, nous pouvons commencer par 
rechercher dans Ie droit romain et dans Ie droit ancien, si 
des tendances analogues ne s'y sont poi.nt manifestees. 

-- 5-

CHAPITRE II. - Le droit romain. 

8. « La theorie, soit disant moderne, de l'alms des 
droits, ecrit Appleton (1), est aussi vieille que Ie droit 
romain. C'est l'ossature meme du droit classique. Toute 
revolution de ce droit, par Ie preteur et par les prudents, 
a consiste a Ie rapprocher de la morale et de l'equite, 
depuis Servius Sulpicius, qui rapportait toujours Ie droit 
~t l'equite et qui fit ecole, comme on sait, jusqu'a la 
definition si vraie, si pl'ofonde et souvent si peu comprise 
de Celsus : Jus est aI'S honi et requi. En somme, ajoute
t-il, eUe signifie ceci : les formules employees par les 
textes, ou par les regles juridiques etant toujours impar
fuites ou perilleuses, nous devons eviter d'en tirer des 
consequences contraires a la morale et a l'equite. A plus 
forte raison, aucun texte ne peut autoriser une consequence 
contl'aire au bon sens ou a la nature des choses)). Ces 
quelques lignes donnant un aperc;u clair de la question 
etudiee, precisent la tendance du droit romain en la 
matiere. 

9. Nons avons indique que la theorie de l'abus des 
droits peut se presenter. sous deux aSPects theorie 
etroite, partie integrante de la doctrine de la faute 
quasi deIictuelle, reconnaissant la responsabilite resultant 
de l'exeI'cice intentionnellement mechant ou antifinaliste des 
droits subjectifs; theoriB elargie, organisant la limitation 
g-enerale de ceux-ci, en surbordonnant leur exercice a des 
principes de morale sociale ou d'equite et en favorisant 
leur assouplissement par Ie Iegislateur ou par Ie juge. 
Ces deux aspects se retrouvent deja en droit romain, 

. (1) CR" ApPLETON: « L'enseignement du droit l'omain», dans la Revue 
mternatwnale de 1 enseignement, 1924, nOS 5 et 6, I>~ 148. 
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TantOt, la theorie de l'abus des droits guidant Ie droit 
vel'S l'equite « resume essentiellement la belle evolution 
des institutions du peuple romain» (1). TantOt, destextes 
precIs formuJ.ent d'une maniere evidente les principes 
essentiels que la jurisprudence posterieure au Code civil 
hesitera a reconnaitre avant 1850. 

10. Dans la Rome primitive, on peut dire que quatre 
droits absolus sont conMres au citoyen pater (amnias. 
Ce sont la Patria potestas, droit du pere sur ses emants, 
la Dominica potestas, droit du maitre sur ses esclaves, 
la Manus, du mari sur la femme, Ie Dominum ex jure 
quiritium, droit de propriete 

C'est surtout en ce qui concerne les trois premiers que 
les institutions evolueront pour refrl~ner les abus auxquels 
leur exercice pouvait donner lieu. Le droit de propriete 
restera absolu en principe. Les institutions ne changeront 
guere en ce qui Ie concerne. Mais les textes des juris
consultes y apporteront certaines restrictions. 

Ces droits n'avaient a l'origine aucune limite, ni subjec
tive, ni objective. Ils pouvaient etre exerces indifferemment 
avec les intentions les meiUeures ou les plus mauvaises, 
servir a tous les buts sans engager jamais la responsabilite 
de celui qui les exer<;ait. Le pater (amilias avait sur sa 
famille et sur ses esclaves une puissance illimitee : Ie droit 
de vie ou de mort (jus vitre ac necis). 

De semblables institutions ont imHlanquablement provoque 
des abus nombreux. II semble cependant que Ie sentiment 
de solidarite sociale, de morale sociale, la notion de la 
predominance de l'interet public sur l'interet prive, ne furent 
pas longtemps etrangers all peuple romain primitif. Ihering 
nous montre dans L'esprit du droit romain que l'usage et 

(1) JOSSERAND, De l'(thus des droits. Paris, 1905, p. 10. 
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les mrours nes de la conscience populaire surent contenir 
la liberte absolue conferee par les droits precites. 

f11. Le professeur Appleton (1) propose comme texte 
fondamental de 1a theorie de l'abus des droits, Ie principe 
inscrit en tete du Digeste (1, 1, 1) : N am (ut eleganter 
Celsus definit) jus est. ars boni et reguL Cette tendance 
de ramener Ie droit a la bonte et a l'equite se retrouve 
du reste dans plusieurs autres textes. Ainsi, ceux qui 
servent de base a l'action de in rem verso : Jure naturre 
requumest neminem cum alterius detrimento et injuria 
fieri locupletiorem (D. 50,17, 206) et quia bono et reguo non 
conveniat, aut lucrari aliguem cum damno alterius, aut 
damnum sentire per alterius lucrum (D. 23, 3 et 6, § 2, 
Pomponius). On sait que Terence dans lIeantontimoroumenos 
(IV, 5, 48) dit deja : Smnmum Jus, srepru summa malitia; 
que Ciceron parle Ie langage de la solidarit6 sociale dans 
De Officiis (I, 10, 33) : lIomines hominum causa esse 
generatos, ut ipsi inter se, aUis alii prodesse possent. 
On connait surtout les termes employes par Papinien 
(D., 11, 7, 43) it propos d'une question de sepulture: Nam 
propter publicam utilitatem, ne insepuUa cadavera jacerent, 
strictam rationem insuper habemus. 

C'est sous !'influence de cet esprit, Ie respect de l'utilite 
sociale demontrant la necessite pour les citoyens d'user 
de leurs droits civiliter, que les institutions intervinrent 
ponr refrener les abns qui pouvaient se produire et 

limiterent petit a petit la puissance des Jura. En face de 
.::e'!:l.x-ci, l'etat des momrs pla<;a la nota censoria, so1'te de 
marque d'infamie infligee par Ie censenr a celui qui 
exer<;ait son droit de maniere abusive, c'est-a-dire de fa<;on 
contraire a l'interet collectif ou a la morale. Le citoyen 
romain comprit rapidement que les droits ne lui etaient 

(1) ApPLETON, op. cit., p. 156. 
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conferE)s que dans un certain but social; que c'etait aller' 
a l'encontre de la finalHe de ceux-ci que de les exercer 
anti£1ocialement ou antimoralement. 

Examinons rapidement les divers cas dans lesquels il 
a ete fait application de ces principes. 

12. Envisageons tout d'abord les droits de famille. « Des 
la fin de la Republique, des abus du droit absolu du maitre 
sur ses esclaves se produisent. Us heurtent les sentiments 
d'humanite exprimes par les philosophes stolciens» (1), sen
timents rElpandus dans la conscience populaire. Le Mgisla
teur intervint pour protegeI' l'esclave et limiter la dominica 
potestas. 

On retrouve a l'egard de la dominica pofestas, des textes 

formulant d'une maniere certaine, Ie principe meme de 
l'abus du droit subjectif. Galus (I, 53) ecrit: Male enim 
nostro jure uti non debemus. Les Institutes de Justinien 
(1, 8, § 2), s'exprimeront de meme : ( Aujourd'hui, il n'est 
plus permis de sevir contre les esclaves sans cause legitime. 
Et c'est avec raison car il est de l'interet public que per
sonne n'abuse de ce qui lui appartient». (Et recte: expedit 
enim reipublicre ne sua re quis male utatur.) 

13. La puissance paternelle subit egalement des restric
tions. 

Ainsi, l'exercice du droit de vendre son enfant ne fut 

pas longtemps abandonne au seul caprice du pere. Vendre 
l'enfant sans motif grave, tel que l'extreme misere, fut 
bieniot considere comme un abus. (Paul, 5, I, I). De 
meme Ie droit de refuser ou d'accorder son consentement 
au mariage d'un fils, illimite dans sa portee ancienne. 
est restreint par la Lex Julia de maritandis' ordinibus 
(18 avant J.-C.). Le pere devra faire valoir de justes motifs 
de refus. Le magistrat les appreciera et pourra eventuel-

(1) GEORGES CORNIL, Apel'<;u historique dn droit romain, p. 142. 
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lement autoriser Ie mariage. (NIar-cien, D., 23, 2, 19). 
Enfin, l'usage se repandit rapidement pour Ie pater fami
lias de prendre l'avis du consilium propinquorum vel ami
corum avant d'exercer dans toute leur rigueur les droits qui 

lui appartenaient (1). 
14. IJa puissance maritale fut soumise a une evolution 

similaire. Le droit de repudiation nous ofire a cet egaI'd 
un exemple excellent. Les dissolutions de mariages devenant 

par trop frequentes, on frappa de 1a nota censoria ceux 
qui exert;aient ce droit sans justes motifs, c'est-a-dire abusi
vement (2). Dans la suite, Ie droit chretien enoncera limit a
tivement les circonstunces dans lesquelles la repudiation 
sera consideree comme normale, et organisera la repression 
de l'usage antisocial de ce droit (3). 

Si no us envisageons, d'autre part, 1a reglementation de 
l'exercice des droits patrimoniaux, nous retrouvons des 
tendunces analogues. 

15. Le droit de propriete, avons-nous dit, n'a pas evolue 
d'une maniere aussi neUe que les autres jura. Pourtant, les 
nomhreuses dispositions relatives au damnum. infectum (4) 
tdommage dont on est menace par suite de la negligence 
de son voisin) constituent de serieuses restrictions du 
dominium ex jure quiritium. En principe, Ie sujet du droit 
peut user de 1a chose, objet du droit, comme il lui plait. 
Cependant, Ie fait de laisser son immeuble dans un etat de 
delabrement

1 
tel que cet etat constitue une menace constante 

pour 1a propriete voisine, est un ubus -de droit. A ce 
propos, il est int6ressant de constater que la theorie du 
risque, que certains auteurs (Josserand, par exemple), font 

rentrer dans la doctrine generale de I'ubus des droits, se 

(1) CORNIL, op. cit., p. 21. 
(2) Ibidem, p. 137. 
(3) Ibidem, p. 608. 
(4) Ibidem,p. 213 et 214. 
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retrouve dans Ie droit romain. C'est souvent sur Ia theorie 
du risque que Ia jurisprudence moderne base la responsabi

lite des usiniers et industriels en matiere d'inconvenients de 
yoisinage. Les usiniers exercent un droit de propriete. Cet 
exercice est admis par les autorites administratives. Nean
moins, et me me si les proprietaires ont pris toutes les 
precautions desirables, ils sont tenus a la reparation des 
dommages qu'ils occasionnent aux proprietes yoisines par 
les fumees et emanations. Ihering (1), etudiant la nature 
juridique des actes du proprietaire qui por~ent atteinte a la 
sphere j uridique du voisin, rappelle que ce dernier doit 
supporter la fumee normale conforme a ce que produit la 
vie ordinaire (Fumunt ex foco facere, D., 8, 5, § 6), mais 
qu'il n'en est pas de meme de la fumee produite par 
l'exercice d'une profession particuliere (taberna casearia, 
atelier pour enfumer les fromages, D., 8, 5, § 5). Ajoutons 
que la situation serait egalement difi'erente si la fumee 
etait envoyee sur Ie fonds d'autrui a seule fin de lui nuire 
(si tamen injurice faciendce causa immittitur, D., 47, 10,44). 

Dans Ie meme ordre d'idees, il etait admis qu'un pro
prietaire pouvait faire sur son fonds les travaux qui lui 
convenaient. Marcellus (D., 39, 3, 1, § 12) ecrit que Ie 
proprietaire peut faire sur son sol des fouines ayant pour 

effet de detourner la source du voisin. Pourvu, ajoute Ulpien, 
qu'il agisse non pas dans la pensee de nuire a celui-ci, 
mais bien dans celle d'ameliorer son pro pre champ. Les 
fouilles seront egalement generatrices de responsabilite si 
elles ebranlent la solidite d'un mur voisin bien qu'il n'y 
ait la qu'un simple usage d'un droit (in qua jnre mea usus 
sum, D., 39, 2, 24, § 12). 

Labeon (D., 39, 3, 2, § 9) reconnait au proprietaire Ie droit 
de detourner un cours d'eau torrentueux, bien que cet acte 

(1) IHERING, Gi:uvl'es choisies, t. II, p. 137 et suiv. 
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nuise a son voisin. n faut pourtant, estime Paul, que ce 
droit ne soU pas exerce par lui en vue d'occasionner un 
dommage, :mais bien afin d'eviter que l'arrivee de cette eau 

nulse a son fonds. 
Enfin l'equite suggere a Paul (Hcec ceqnitas suggerit, 

D., 39; 3, 2, § 5) contrairement a l'opinion de Varus la 
solu.ion juridique suivante : Accidentellement (rupture d'une 
dig-ue) l'etat d'un immeuble est modifie. Cette situation nuit 
au voisin' et Ie retablissement des lieux dans leur' etat 
primitif n'occasionnerait point au proprietaire de dommages 
serieux. Celui-ci, bien qu'il ait Ie droit de s'opposer a ce 
qu'un tiers fasse des travaux sur son sol, commettrait en 
l'occurrence un abus s'il ne laissait pas Ie voisin reparer 

la digue. 
Signalons encore cette application interessante, due a CeIse, 

et qui permet a celui-ci d'enoncer Ie principe servant de 
fondenient a la theorie etroite de l'abus des droits : Neque 
malitiis indulgendUlll est. Un possesseur fait par erreur 
des embellissements et constructions a un immeuble qui 
ne lui appartient pas. II peut emporter ses materiaux et 
demolir ce qu'il a construit, mais il commettrait un abus 
de son droit si, dans l'impossibilite de den emporter, et a 
seule fin de nuire au proprietaire, il grattait les peintures 
ou revetements par lui efi'ectues. (D., 6, 1, 38.) 

16. Le droit romain snt reprimer l'exercice abusif du 
droit d'ester en justice. 

Ulpien (D., 47,10,13, § 3), decide: Si qnis per injnriam 
ad tribunal alicujus me interpella(Jerit (Jexandi mei cansa 
patera injnriarum experiri. Formule excellente qui permet la 

repression des proces vexatoires. 
Pour eviter'les actions temeraires en droit classique et 

surtout sons Justinien (Institutes, IV, 16), qui generalise 
ce systeme, on imposait aux plaideurs Ie jns jnranduTIl 
calomriice, « serment que ce n'est pas par pure chicane 
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que Fon plaide » (1). Justinien impose meme Ie serment 
aux avocats. (Ceci presente une curie use analogie avec une 
institution du droit roumain moderne. CeIui-ci inflige des 
amendes aux avocats des piaideurs temeraires.) Le dMen
deur s'opposant a la demande sans juste motif se voyait 
infliger une condamnation double, et pouvait etre frappe de 
l'infamie. 

Plus tard une sanction fut eqictee contre Ie plaideur 
iaisant alms du droit d'appel (2): Un dernier exemple : un 
proprietaire remet a un artis~n un objet quelconque. 
Celui-ci est vole. En droit strict, Ie proprietaire pourra 
poursuivre immediatement l'artisan. Cette faculte ne lui 
sera pourtant reconnue qu'apres qu'il aura demontre 
l'impossibilite pour lui de pours~liYre utilement Ie voleur. 
(D., 19, 2, 60, § 2.) 

17. En matiere de transmission de propriete pour cause 
de mort, la theorie etudiee trouve dans Ie droit romain 
un cas d'application fort curicux. 

Le droit d'exheredation, faisant partie de la puissance 
meme du pater familias, etait illimite comme eIle. Mais 
bielltOt Ia theorie coutumiere de l'inofficiositC vint restreindre 
considerabiement ce droit. Le testament pouvait €itre en 
tous points conforme aux regles du droit civil et du droit 
pretorien; « si Ie testateur heurtait Ie sentiment d'aITection 
(officium pietatis) qui doit Ie porter a gratifier sos 
proches)) (3), il commettait un abus du droit d'exhereder. 
La sanction de cet abus? En cas de petition d'heredite, Ia 
cour des centumvirs annuiait Ie testament en Ie consi
derant comme nul sub colore insani(E. Une presomption 
de folie du testateur resultait du fait qu'il avait omis de 

(1) COR NIL, A.per<,;u historique du droit romain, p. 470. 
(2) Ibidem, p. 481-
(3) Ibidem, p. 390. 
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'ft es p .... oches sans motif legitime, Justinien, dans gratl IeI' s L , • • 

eiles de 542 donnera la liste des motIfs qm seuls 
les nov 

ourront justifier une exheredation. . 
p Au sujet de 1a theorie de l'inofficiosite, Josserand (1) faIt 

tte interessante constatation : « Les centumvirs limitent 
ce ., b' t' t 1 Ie droit de disposer par des frontleres su Jee IV~S: e a 

est d'autant plus curieuse que Ie leglslateur rema:rque 
frantdais ne eonnait rien de pareil. Les limitations a~por-
tees si non par nos tribunaux, du moins par la 101, au 
droit de disposer a titre gratuit, sont purement objective~; 
les mobiles qui dictent au testateur ses dernieres volontes 
sont en principe, indifIerentes sur ce point. C'est donc un 
recui que Ia notion d'abus des droits a subi depuis 

B.ome. )) 
18. Les droits contractue1s n'ont pas echappe a 1a 

tendance d'assouplissement constatee jusqu'ici. La matiere 
des obligations correaUes nous en ofIre un premier exemplc. 
La correalite permettait allX creanciers correaux d'lntenter 
chacun separement nne action contre Ie debiteur. (( Ce 
cumul d'actions aboutissait a un cumul de condamnations 
sous Ie regime de Ia procedure rigide des legis actiones. 
ParcH cumul de condamnations, suivi d'un cumul sembiabie 

d'executions, heurtait de front la volonte qui avait preside 
II l'etablissement de 1a correalite.)) Agir de cette fac;;on, 
c'etait aller a l'encontre de la finalite du droit confCre aux 
creanciers. « Anssi, pour couper court a cet abus de droit, 
les jurisconsultes romains proclamerent Ie principe de l'effet 

extinctif de la litis contestatio» (2). 
Ulpien recommande une solution s'inspirant des memes 

principes, dans Ie cas d'nn debiteur ayant laisse plusieurs 
heritiers. Le creancier en ·actionnant l'un d'eux, lib ere tous 

(1) JOSSERAND, De l'abus des draUs, p. 12. 
(2) CORNIL" op. cit., p. 254 a 257. 
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Ies autres, tout en ne detenant qu'une condamnation au 
payement d'une partie de Ia dette. « Bien que cela soit 

Yrai dans la rigueur des principes, l'equite deman.de que Ie 
creancier ait action contre les autres», ecrit-il. (D., 15, 1, 32.) 

Autres exemples : Par la stipulatio, un creancier con
stitue un fonde de pouyoir qui doit poursuiyre Ie debiteur 
en justice. Le fonde de pouYoil' fait alors une adsti
pulatio, c'est-a-dire « qu'il stipule de son cote du debiteur

ceque celui-ci doit deja au creancier» (1). Si l'adsti-· 
pulator, abusant de sa situation de creancier, fait remise de 
dette au debiteur, il exerce son droit contrairement a son 
but ou it. sa finalite. Cet abus a ete reprime par la Lex 
Aquilia qui l'a erige en deUt priye. 

Ulpien (D., 18, 6, 1, § 3) deconseille au debiteur ayant 
yainement mis Ie creancier en demeure de prendre livraison 
d'exercer son droit de deLruire la chose due. 

Le demandeur en dommages et interets depasse Son 
droit s'il reclame reparation du prejudice subi par lui 
relativement aux objets de pur luxe. (D., 39, 2, 40.) 

En poursuivant l'execution d'une creance contre son 
debiteur, Ie creancier ne devra pas agir avec trop de rigueur. 
Le juge empechera qu'il commette un abus. (( Si Ie debiteur 
doit livrer comme esclaye son propre pere ou son frere 
naturel, l'equite yeut qu'il puisse se liberer en pay ant la 
contre-valeur». (D., 30, 1, 71, §§ 3 et 4.) 

19. n resulte de cet examen rapide, que les tendances 
auxquelles repond la theorie etudiee paraissent bien avoir 
impregne Ie droit romain. 

(1) CORNIL, op. cit., p. 292. 
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CHAPITRE III. - Le droit ancien. 

SECTION Ire. - France. 

20. La theorie de l'abus des droits se retrouye sous ses 

difi'erents aspects dans l'ancien droit fran~ais. 
En 1539 deja, Fran~ois Ier, par l'article 88 de l'ordonnance 

de Villers, reprime l'exercice antisocial du droit d'ester en 

justice. « En toute matiere y doit y avoir adjudication de 

dommages et interets estans demandes pour punir la temerite 

du succombant n. 
21. Mais c'est surtout dans les textes et arrets qui reglent 

les relations entre proprietaires voisins que de nombreuses 
applications des principes etudies peuvent etre relevees. 
Plusieurs auteurs fran~ais (1) s'en sont occupes. Comme en 
droit romain, Ie proprietaire pouvait user de son droit a sa 
guise, et notamment edifier des constructions occasionnant 
un certain prejudice a son voisin. II n'etait pas admis nean
moins ales etablir dans Ie seul but de nuire et sans aucune 

utilite reelle. 
« II n'est permis a personne de faire en son f~nds ce qui 

ne lui sert de rien et nuit aux autres » dit P. de l'Hommeau 
a l'article 420 .des Maximes generales du droit franyais (2). 

22. La notion du risque professionnel, que nous avons vu 
apparaitre dans Ie droit romain, se precise bien avant la 
periode moderne. De nombreux arrets des Parlements ont 

(1) Yoy. notamment : (( Les droits du proprietaire vis-a-vis de ses 
voisins », par ApPERT, Revue trimestrielle de droit civil, 1906, p. 71; 
Note du meme auteur, SlREY, 1904, 2, 217; BARDESCO, Les abus du 
droit, these, Paris, 1912. 

(2) Dans Ie meme sens : GUY COQUILLE, Coutume du Nivernais, chap. 10, 
art. 11; DOMAT, Lois civiles, liv. II, tit. 8, 3, nO 9: BERTH ON DE FnOMENTAL, 

t. Ier, Principes des regles judiciaires du droit coutumier et du droit 
ecrit, Toulouse, 1763, p. 292; BURIDAN, Commentaires sur la coutume 
du Vel'mandois, 1630, p. 909. 
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enonce en principe que nul ne peut, par l'exercice de sa pro
fession ou de son industrie, gener Ie travail de ses voisins 
ou rendre leur maison inhabitable (1). Un arret de 1570 

defend a un boucher de tuer ou d'ecorcher dans la ville. Une 
decision de 1571 ordonne l'expulsion d'un serrurier qui, par 
l'exercice de sa profession, genait Ie travail d'un conseiller 
ala Cour. (LA ROCHEFLAVIN, Les parlements de France, t. Ier, 

tit. II, arr. 2 et liy. X, chap. 28, p. 609). Guyot (Repertoire, 
V O Voisinage, sect. 3) s'exprime ainsi : « Les voisins se 
doivent des egards mutuels pour leur interet reciproque, soit 
en prenant garde a s'incommoder les nns les autres Ie moins 
qu'il leur est possible, soit en supportant les incommodiMs 
qui resultent quelquefois du voisinage... n ne doH done 
pas etre perm is d'exercer dans les villes des professions qui 
rendent inhabitables les maisons voisines. Mais on ne pent 
pas non plus empecher 1'exercice de tontes les professions 
qui peuvent entrainer des inconvenients. I.e bien meme 
de la societe et du commerce, qui y a tant d'influence, exige 
qu'on y tolere bien des choses desagreables et incommodes 
jusqu'a un certain point ». 

SECTION II. - Beliique. 

23. Les applications de la theorie etudiee dans l'ancien 
droit belgique meritent ,un examen approfondi. 

Depuis la mise en vigueur du Code civil, jusqu'au milieu 
du XIXe siecle, les jurisprudences beIge et franc;aise . se sont 
montrees, a quelques exceptions pres, refractaires a l'appli
cation de notre doctrine. Elles ont en realite refuse d'appUquer 
des principes communement admis avant 1804. n paraitra 
peut-etre paradoxal de soutenir que nos juristes anciens 
etaient plus sensibles que ceux uu debut du XIXe siecle, aux 

(1) ApPERT, op. cit., p. 73. 
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de Ia morale sociale et de l'equite, notions, selon 
.' bles de celle du droit. Et pourtant la theorie 
lnsepara " 

du droit est couramment adoptee par notre drOit 

.cUU.l>1LUJJ'L"" ! 
.24. Pourproceder avec clarte, il y a lieu de l~en~sa~er 

.•.. . ement sous ses deux aspects : theorte etrOite 
snecesslV • 

principe general de reglementation juridique ensmte. 

Str.~eto sensu, elle tend a engager la responsabilite du 
sujet qui exerce son droit sans. utilite et dans Ie seuI but 
de nuire a autrui. L'arret de la cour de Colmar du 2 mai 1855 

P., 1856,2, 9), premiere application de la theorie de l'abus 
droit dans Ia jurisprudence francaise posterieure au Code 

dvil, fit sensation. Les commelltateurs ont cru Y trouver 
l'enonciation de ~principes inconnus jusque lao La com, 
.considerant « que l'exercice de tout droit do it avoir pour 
limhe la satisfaction d'un interet serieux et legitime », 
condamnait un proprietaire qui, a seule fin de vexer son 
voisin, avait eleve sur Ie toit de sa maison une fausse 

{lheminee. 
25. Le principe admis par cet arret etait loin d'etre 

nouveau. Les coutumes de l'ancien droit belgique l'ont 
tres nettement enonce it difierentes reprises. La coutume 
homologuee d~ la ville de Nieuport (1) s'exprime ainsi : « II 
est encore permis a chacun de construire sur son fonds ce 
que bon lui semble sans avoir egard aux fenetres et vues de 
son voisin, qui en seraient obscurcies, a condition que ce 
travail et edifice soit reellement fait sans feinte ou dissi
mulation, savoir des constructions pour son ouvrage telles 
que maisons, loges, galeries privees et autres sembI abIes H. 

On retrouve Ie meme texte dans Ie cahier primitif du 
Franc de Bruges redige de 1572 a 1597 (2) et dans la cou-

(1) GILLIODTS-VAN SEVER EN, 1901, p. 104. 
(2) IDEM, Quartier de Bruges, t. ler, p. 180. 

CAMPION. - 2 



-18-

tume homologuee de la meme ville (1), avec cette Mgere 
modification : « .,. pourvu que ces ouvrages soient faits 
dans les formes, sans feinte de fraude, c'est-a-dire des 
ouvrage utiles, ce qui est laisse a l'arbitrage du juge n. 

:Constatons que Ie large pouvoir d'appreciation du magis
trat, considere par certains auteurs et notamment pal' 
Charmont (2), comme une dangereuse innovation de 1a theorie 
etudiee, etait parfaitement admis au XVle siecle dans Ie 
comte de F1andre. 

Les coutumes dites Compilatm, de 1a ville d' Anvers 
contienl1ent au titre V, § 1 er, nO 1, un· texte ainsi concu : « Un 
chacun peut faire sur son heritage tout ce qui lui plait, 
meme contre Ie jour et les fenetres de son voisin, aussi haut 
qu'il lui semble bon, pourvuque ce soient des ouvrages 
Iouables et pas des ouvrages vexatoires (3). » (Creitwerk.) 

Et au nO 16 ; « Mais si c'etait une construction autre que 
louable pour vexer quelqu'un (om ijmanden daermede te 
creiten), dans ce cas on devrait 1a demolir s'il plaisait 
a partie n. C'etait resoudre par l'affirmative un probleme qui 
11t l'objet de discussions multiples de la part des auteurs 
modernes : I'abus du droit peut-il donner lieu a reparation 
en nature? 

La coutume d'Aardenbourg (4), rubrique XIII, nO 2, 
permet a chacun de pratiqueI' des fenetres dans son pro pre 
mur, « mais, bien entendu, il faut qu'elles soient utiles et 
non un moyen de tracasserie » (quel-vensters). Ene cOlltient 
au n° 3 une disposition a peu pres identique a celIe relevee 
dans la coutume homologuee de Bruges. 

26. La repression de l'exercice inutile et vexatoire d'un 

(1) GILLIODTS-VAN SEVEREN, Quartier de Bruges, t. Ier, p. 63. 
(2) CHARMONT, Revue critique, 1898, p. 145. 
(3) C. DELONGE, Coutumes d'Anvers, t. III, p. 347. 
(4) GILLIODTS-VAN SEVEREN, Quartier de Bruges Petite ville p 385 

no 1. ' ,. ,. 
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P
revue en d'autres matieres. C'est 

est encore 
's;;nmeCUI . de Moll-Balen Passchel (1) et cene 

coutume ' . . 
. gent une question fort cur16use et 1m 

(2\ enVlsa ' 
: •. OJi:ltJ'.In.ullJ.J,''''P j I t'on identique. Chacun possede Ie droit 

uneso u I . 
d'empecher autrui de constrmre sur s~n 

fonds. Un tiers construit par erreur sur U~l terram 
lui appartient pas. Le proprietaire abuser~lt de son 

laissait ce tiers achever sa constructIon et en 
en suite la demolition. En agissant ainsi, il est 

. b" a' la seule pen see de nuire, et des lors, 
~::'I:)rE~Ulme aV01r 0 el . . 

de reclamer la demolition de la constructIOn dOlt 

etre retire. Celle-ci sera maintenue jusqu'au jour ou elle 

»:\];O,mJJ~l" en ruine. Ajoutons qu'aucune reparation ne pourra 

Defacqz (3) signale que les proprietaires des fonds domi
etaient tenus d'user des servitudes civilement, et sans 
gratuitement au proprietaire des fonds servants 

hU:'l'T'I~. XIII, 49; Herenthals, XI, 35; Malines. XIV, 50): . 
C'est surtout en l'envisageant sous son aspect elargl 

con~oit combien la theorie de l'abus du droit est 

.>,eBSientie:l1E·,men inspiree par Ie sentiment de predominance 
l'il'lte:ret general sur l'interet particulier. Les droits sub

cOllteres ou reconnus a l'homme, a seule fin de 
l'accomplissement par lui de telle ou telle tache 

,,,,,,.1"'.,, ..... ,,. Le droit de propriete, notamment, doit lui permettre, 
son interet :personnel, de faire fructifier son 

':'.iU"~U, dans l'interet de tous. Le paysan propri<3taire de son 
cllmnp Ie cultive et recueille la moisson. Cette moisson lui 

lui procure un gain. Ene est utile aussi aux 
les Si Ie proprietaire du champ ne Ie 

c>{l,)lJ;!l,I.ONGE, Quartier d'Anvers, t. VII, p. 237. 
I»,ElIi, CQutume de Malines, p. 118. 
'<"".{;'."I< droit belgique, t. II, p. 211. 
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cultive pas ou si apres l'avoir cultive, il detruit lamoisson, 
il n'exerce pas son droit de propriete conformement au but 
social de celui-ci mais contrairement a sa fillaIite. 

Au temps du « laisser faire», {( laisser passer,» nul 
juriste n'eut songe a interdire au cuitivateur Ia destruction 
volontaire de sa moisson, a imposer au proprietaire Ie 
defrichement de son fonds. II n'en fut pas toujours de 
meme. Sohet, dans ses Institutes de droit pour les pays de 
Liege, Namur et Luxembourg signal.e, a l'article 1772 (Iiv. II, 
t. 67, nOs 16 et 17) « qu'il etait defendu a tous, sous peine 
de 10 sols d'amende pour chaque bete, de faire paturer ses 
propres grains croissant par aucune force de betail que ce 
puisse etre ». 

Le meme auteur (Iiv. II, t. 64, nOS 1 et 4) enonce ce principe: 
« Le domaine est 1a propriete de notre bien ou Ie droit 
d'en disposer comme nous voulons en suivant les lois mais 
Ie Prince peut bien empecher les particuliers d'abuser de 
leur domaine n. Enfin, ajoute-t-il, a Liege, pour eviter les 
abus (Preliminaire, t. IV, nO 10), « nous sommes obliges de 
suivre les lois de l'Eglise qui corrigent les lois civiles usu

raires et peccamineuses n. Signalons, d'autre part, que la 
coutume de Bailleul CR. 34, art. 21) disposait : « Personne 
ne pourra laisser ses terres vagues ou en friche pour son 
plaisir ou sa volonte ». 

I 

28. Chacun est libre aujourd'hui, si bon lui semble, de 
detruire son immeuble au de Ie laisser tomber en ruine. Le 
bourgmestre usera de son pouvoir de police si l'etat de 
delabrement constitue un danger mais Ie droit du proprie
taire est absolu : il peut raser sa maison, s'il lui plait ainsi. 

A Furnes, en 1535, il en etait tout autrement. Les cou
tumes de la ville et chatellenie de Fumes (1) <lisposent 
dans les Geures concernant l!edi[ication et demolition de 

(1) Par GILLIODTS-VAN SEVEREN, t. III, p. 368 et 369. 
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Les coutumes de Malines, apPl'OUVeeS et autorisees 
en 1535, apres avoir reconnu la libede de l'heritage depuis 
terre jusqu'au ciel (t. 14, nO 27), stipulent au nO 34 : « Celui 
qui veut faire creuser sur son heritage un fosse, un etang, 
un reservoir ou un puits sans maconnerie est oblige de 
les faire creuser aussi loin de l'heritage de son voisin que· 
Ie fosse, l'etang, Ie reservoir ou Ie puits seront profonds. » 

Le statut ou ordonnance sur les servitudes dans -la ville 
et franchise de Louvain (1730) proclame au nO 9 : « L'heri
tage d'un chacun est libre depuis Ie sol jusqu'au del », 
mais ajoute au no 26 : « Nul ne peut laisser son heritage 
au-dessus de l'ancien sol, ni baisser l'ancien sol a tel point 
que son voisin en subirait du dommage dans ses murs et 
autres constructions». 

D'autre part Defacqz rappelle cinq arrets du Grand 
Conseil qui ont interdit l'etablissement de fours a chaux et 
de moulins a huile de nature a incommoder les voisins. La 
coutume de Maestricht (V, 21, 22 et 23) ordonne que les 
savonniers, corroyeurs, tanneurs, amidonniers et balteurs de 
cuivre exercent leur profession « es Heux let :rues ecartes 
et point au cceur de la ville » (1). Une loi semblable 
regissait a Liege l'exercice du metier de fondeur de sui! 
depuis 1317 (2), 

Bref, Ie droit de faire chez soi ce que bon semblait 
degenerait en abus s'il occasionnait aux voisins un prejudice 
serieux. Ceux-ci devaient supporter un trouble normal. 
La coutume de Bruxelles (3) s'exprime en ce sens : « Celui 
qui a ou veut dresser sur son fonds des etables de vaches, 
chevaux ou cochol1s, ou des lieux pour nourrir des lapins, 
pigeons, poules on autres sernblables devra conduire les 

(1) OEFAOQZ, Ancien droit belgique, t. II, p. 211. 
(2) Ibidem, p. 178. 
(3) Par DE CUYPER, t. lor, p. 375, nO 79. 

_ 23-

n'en soufirent aucun£ 
les voisins 

civil. 

. phe de , consacre Ie tnom 
Revolution fra!l~se d' "du etre juridiqne, 

t ' de Yin IV1 , 
La no Ion , senle fin de Ie 

'if t reconnus a 
droits subJect s son . d opriete inherente 

I" d ' du drOit e PI' 4-" 
oontre rEtat, 1 ee dit' nnelle de la libel'''''' 

h' "e tra 10 
n>li.,u.LQ, hnmaine, la t eOrI. 'ales sur lesqueUes se 

bases philosophiqnes et S,Od~l (1) 
, ation jUrI lque " d 

nouvelle orgams , i'i de l'idee-force e 
, s l'lnuuence 

moment 0'11, SOU ,t beIge en contact 
" . d s iran<;alse e 

I, BS juru;pru ence t pour corriger la 
s evolueron 1 

et les mreur 'blables principes, a 
etablies sur de sedrm 't q' ue nous avons 

, 'al des 01 S . 
l'4'\."j(e,rC1Lce . antisOCl dans lee 

les Romains et se developper 

une eclipse (2), I vestiges 
Ie Code civil contient que ques t "I est 

, trancier don 1 
Yindividllahsme .ou . t du droit 
tantot des traces qui subsisten • es 
. 'sont imposes d'eux-mem , 

textes qUI se ,table ne peut 
qu'une organisation soclale s ule base 

. , et s'apnuyer sur la se 
du passe • 
vidueUe. 

du Code civil font aplllication ,de 
des textes. interdisant l'exerClce 

prerappelee en . . 
mechant ou depourvu de motifs legt-

definie, 



-24-

D'autres 1imitent 1a sphere de libre activite juridique 
creee par les droits subjectifs afin d'eviterles conse
quences antisociales qu'entrainerait l'usage anormal de 
ceux-ci. (J'est 1a conception e1argie de l'abus des droits. 

II y a lieu d'examiner successivement ces textes. 
33. L'article 179 refrEme l'abus du droit d'opposition a 

mariage. Les oppositions « tracassieres», mechantes, meme 
non dole uses (1), exposeront les opposants, autres que lea 
ascendants, it des condamnationa . en payement de dom
Iiiages et interets. Les tribunaux ont, a cet egard, un 
pouvoir discretionnaire. 

34. L'article 618 reprime l'exercice anormal des droits 
conferes a l'usufruitier. II Ie sanctionne par 1a cessation 
eventuelle de l'usufruit et laisse au juge Ie soin d'appre

cier souverainement ]a gravite des faits reproches (2). 

35. L'article 701 est .caracferistique. En principe, Ie 
propriBtaire du fonds servant ne pent transporter 1a servi
tude dans un endroit different de celui qui fut primitive
-ment assigne. Le propri<:3taire dn fonds dominant commet
trait pourtant un abus de son droit, par exercice inutile 
de celui-ci, s'il l'efusait l'offre faite par Ie proprietaire du 
fonds servant del transporter l'exercice de Ia servitude 
dans un endroit aussi commode que l'endroit primitivement 

"assiglle. 'Pour qu'il ll'y ait abus, il faut bien entendu que 
1a modification postuIee ne cause aucun prejudice au fonds 
dominant et qu'elle soit utile au fonds servant (3), Cette 
disposition est inspiree par 1a necessite de concilier l'in
teret collectif avec l'interet particulie1' (4). L'observation 
absoIue des restrictions imposees par les servitudes pouvait 

(1) LAURENT, t. II, nos 407 et 408. 
(2) BAUD~Y-LACANTINERIE et CHAUVEAU, Les biens, nO 754. 
(3) Casso fr., 19 avril 1842 (SIR., 1842,1,442). 
(4) LAURENT, t. VHf, no 275. 
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sphere de l'activite normale de leur debiteur, I:existence de 

cette _~,ction se justifie et Ie mlstere s'explique des qu'on 
songe qu'user d'un droit dans des circonstances psycholo
giques rendQ.nt cet usage immoral, c'est en realite en abuser.» 

L'article 1244, § 2, dans une pensee manifeste d'humanite (1) 
donne au juge Ie pouvoir d'accorder des del~is de grace afin . 
d\!witer que Ie creancier ne puisse exercer SOIl droit

l 
ave9 . 

trop de rig'ueur (2). Le tribun Jaubert s'ecriait, au com;s des· . ~ , 

travaux prepal'atoires (3) relatifs a cet article: « N'est-il pas 
vrai qU'Ull debiteur de bOllne foi peut se trouver dans de 
tenes circonstances que Ie retardement ne puisse lui etre im
pute it crime et qu'il y amait une durete excessive de la 
part du creancier qui ne lui accorderait pas un delai. La 
justice n'est-elle pas aussi requite natmelle? )) 

38. L'article 1246 ainsi congu : « Si 1a dette est une chose 
qui ne soit determinee que par son espece, Ie debiteur ne 
sera pas tenu, pour etre lib ere, dela donner de la meilleure ~ 

espece, mais il ne pouna l'offrir de la plus mauvaise n, 
se rattache egalement a la notion de l'exercice antisocial 
des droits et derive directement du principe enonce par 
l'article 1134, § 3 : les obligations doivent etre executees de 
bonne foi (4). 

39. Ce ne sont du reste pas les seuls moyens mis it la 
disposition du debiteur pour eviter les exigences anormales 
du creancier. Si « par caprice » (5) celui-ci refuse de recevou' 
payement, Ie debiteur pourra se liberer par 1a procedure. des 
offres l'eelles (art. 1257). 

40. Signalons encore quelques dispositions laissantau juge 

(1) COLIN et CAPI1'ANT, t. II, p. 171. 
(2) JOSSERAND, op. cit., p. 35. 
(3) FENET, t. XIII, p. 346. 
(4) JOSSERAND, op. cit., p. 35; RI.UDRy-LACANTINliilRIE et BARDE, Des 

obligations, t. II, p. 562. 
(5) ibidem, p. 694. 
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TITRE II. 

LA THEORIE DE L' ABUS 
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passerons suecessivement en revue l'evolution subie par les 
droits subjectifs essentiels. Nons reprendrons a eet egaI'd 
la classification adoptee par Josserand en 1905, e'est-a-dire 
que nous etudierons d'abord les droits extra-contraetuels et 
parmi eeux-ci, d'une part les droits patrimoniaux et d'autre 
part les droits de famille; puis les droits contractuels. 

CHAPITRE PREMIER. - La Propriete. 

42. C'est assurement 1e droit de propriete qui a fourni 
a la theorie envisagee les occasions les plus nombreuses et 
les plus earaeteristiques de se manifester, 

L'explication de ce phenomene est aisee. 
La propriete est Ie droit subjectif qui semble Ie plus 

absolu. Inspiree de la conception juridique du dominium 
romain, sa rigueur est consacree par des textes bien connus : 
l'article 17 de la Declaration des droits de l'homme de 1789 : 

« La propriete est inviolable»; l'article 544 du Code Napo
leon : « La propl'iete est Ie droit de jouir et de disposer des 
choses de la maniere Ia plus absolue. » 

n se conc;oit que la these de l'exercice antisocial des 
droits se soH naturellement attaquee tout particulierement 
au droit dont l'usage abusil etait Ie plus frequent, puisqu'iI 
paraissait admis par la loi. 

Nous avons deja signale que la theorie de fabus des 
droits s'entendait tantOt en un sens etroit, tantOt en un 
sens plus large qui lui donnait Ie caractere d'un principe 
general de reglementation sociaie. Sous ces deux aspects, 
l'anormalite de l'exercice d'un droit peut encore se reveler 
de differentes manieres. Tantot cette anormalite est prouvee 
par l'intention du titulaire du droit exerce. C'est Ie crit!'>,.. 
rium subjectif. TantOt eIle resulte des consequences memes 
de cet exercice. C'est Ie criterium objectif, Nous exami-
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(1) D. P., 1856, 2, 199 
(2) D. P., 1873 ') 185 . 

{D. ,p" 1913, 2, 1 ~i7)'. ~, ; espece identique : Ami 7 f 
ens, evrier 1912, 

(3) SIR .. , 1904, 2, 217. 
. n ., 1915, 2, 429). (4) Chambery, 21 juillet 1914 (Gaz des t 'b 
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l'acte. La theorie de l'abus se 
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(1) Voy. JEAN DABIN, « A propos d'un ouvrage recent», dans la 

Belgique jadiciaire, 1924, col. 559. 
(2) Casso fl'. (req.), 10juin 1902 (SIR., 1903, 1, 11). 

(3) SIR., 1914, 1. 266. ' 
(4) D. P., 1913, 2, 177 et note de Josserand. 

CAMPION. - 3 
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et d'utilite personnelle permettant de conclure a l'intention 
mechante» (1). Laisser sans necessite errer dans son propre 
jardin un chien dangereux, est un exercice abusif du droit 
de propriete et entraine la responsabilite de son auteur (2). 
Peut justifier une condamnation a dommages et interets 
Ie fait pour Ie proprietaire d'un moulin a eau, situe, en 
amont d'un autre moulin, de lever subitement les vannes 
si cette levee n'etait pas commandee par des circonstances 
exceptionnelles et bien qu'eUe ait eM effectuee confor
mement a un arrete preiectoral prescrivant la levee des. 
vannes, chaque lois que Ie niveau legal de retenue des eaux 
serait depasse (3). 

De meme, l'absence de ll(~cessite dans Ie chef d'un voi
turier qui laisse stationner frequemment et longuement des 
charrettes de fumier devant l'immeuble d'un voisin (4), 

imprime a son acte un caractere abusif. 
48. Enfin, un principe fort interessant, et qui devrait 

trouver des applications plus frequentes, a ete en once par Ie 
tribunal de Draguignan, Ie 17 mai 1910 (5). Vne societe 
miniere avait Ie droit de faire executer certains travaux .. 
Elle avait Ie choix entre deux modes d'execution. Sans 
utilite, eUe choisit la solution prejudiciable au voisin: Le 
tribunal estima qu'il y avait exercice anormal du droit de 
propriete, constitutif de faute au sens de l'article 1382 : 
« Attendu, dit-iI, que s'il n'y a pas acte illicite, ni par 
consequent responsabilite encourue de la part de celui qui 
cause un dommage it autrui en usant de sa chose suivant 

(1) Compiegne, 19 fevrier 1913 (D. Po, 1913, 2, 177) et casso fro (req.), 
3 avril 1915 (ihid., 1917, 1, 79). 

(2) Nice, 23 octobl'e 1912 (Pasic., 1913, IV, 16). 
(3) Casso fr., 30 juillet 1918 (D. P., 1919, 1, 39) et Revue trimestrielle 

de droit civil, 1919, p. 543. 
(4) Casso fl'. (req.), 1er mai 19:12 (Gaz. du pal., 1912, 274), 
(5) D. P., 1911, 2, i33. 
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faute de la part de 
d'exercer son droit, 

peut etre prejudi-

veritablement 
manieres 

choisi celle qui 

§ 2 .• :- BELGIQUE, 

, e la J'urisprudence beIge 
de dire qu 

h
' ' de fabus du droit (1). a la t eorle , ' 'I' Panormalite reve ee 

ce qui concerne , .' d l'acte 
ou l'absencede necess1te e 

de notre theorie au droit de pro-
)fi(lfltiLQIllS ,t de pretendre 

II est pourtant lnexac 
~elge se soit refusee ill l'adopter. Nous 

Ies occasions de l'invoquer ne se sont 
. . , . t' ue qu'en France. ;l'acon aussi caracterlS lq " 

ontneamnoins donne tres net-
it cet aspect de la doctrine etudiee 

a ete soumis. . . 
. . d G d (2) fait une applIcatIOn cour e an . 

categorique, du principe mlS e~ 
Colmar vingt ans plus tard. A~ph

parce que chargee d'exammer 

Ie droit de disposer de son fon~~ 
dlit-il en resulter une incommodlte 
relativement leger) pour Ie voisin, 

Ia condition toutefois que Ies actes 
qu'il exerce sur sonfonus ne soient 
senle de nuire it autrui, principe base 

Parret cite plusieurs des textes du 
S'il refuse de reconnaitre Ia 

droit, c'est uniquement parce 

~ifn~(litliaiEre, 1924, col. 559. 
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e e men IOn vexatoire n'est qu'il estime que 1a l)I'eUV d 1" t t' 
pas rapportee. . 

. On Ie voit : 1a jurisprudence beIge parait en realite etre 
1a premiere a avoir enonce, posterieurement a la redadion 
du Code civil, Fun des principes les plus utHes de la theorie 
de l'exercice antisocial des droits. 

51. En 1880, Ie tribunal de BruxeUes (1) envisageant la 
responsabilite entre proprietaires voisins a raison de travaux 
et c~nstructions, libeUa un attendu tout aussi categorique : 
« qu en effet on peut en usant de son droit causer impunement 
un dommage a autrui, d moins qn'on ne Ie fasse mechamment 
et d dessein de nuire ou qu'enle faisant on ne porte atteinte 
a un droit de la partie qui subit ce dommage ». 

52. Mention speciale doH etre faite d'un arret de la cour 

de G~nd qui fit une application tre8 nette, mais positive 
celle-cr, de la theorie etndiee. n ue s'agissait pas a pro
prement parler de l'exercice du droit de propriete mais bien 
d'un droit qui s'y rattachait. L'article 661 du Code civil 
reconnait au proprietaire joignant un mur, Ie droit de Ie 
rendre mitoyen. Les elements de la cause revelaient que 
Ie demandeur reclamant Ia sanction de ce droit se trou
vait, en realite, dans l'impossibilite absolu~ de faire de la 
mitoyennete un usage normal. L'arret Ie debouta, estimant 
que : « si d'apn3s la riguenr du texte, la senle condi
tion exigee par l'article G61 consistait dans la contigulte 
du fouds, il y avait lieu toutefois de considerer les motifs 
qui avaient determine Ie Iegislateur et les principes generaux 
du droit; que l'exercice du droit confere apparaissait comme 
limite par l'inMret legitime et appreciable de celui qui Ie 
rec1amait » (2). 

53. Remarquons que Ia theol'ie etudiee a ete frequemment 

(1) Trib. BruxeHes, 24 uovembre 1880 (Journ .. des trih., 1880, col. 1562). 
(2) Gaud, 22 juin 1907 (Pasic., 1907, n, 313). 
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la 'urisprudence beIge dans les conflits 

aspect J tout special de Ia propriete (1) : celle 
. .. ~rffi 'que En principe, chacun peut, comme 

patronJ~1 . . . ' 
.... de 'ses nom et prenom, qUI sont Ie slgne de 

user et constituent son bien propre. II est cepen-

en matiere commerciale, que l'usage de ce droit 

ab 
'f et doit etre reprime s'il est exerce en vue 

USI b"t t 
aautrui (2). L'intention a· laqueUe on 0 el es 

d'abus. 
L'abus se manifestant par un choix:, malveillant entre 

nJlUS,lelU'15 manieres d'exercer son droit, est egalement reprime 
la jurisprudence beIge. Quelques decisions· adopterent 

d'ab~rd Ie principe; il fut ensuite enonce et reconnu ~~es 
par notre cour de cassation. La premle~e 

date de 1884 (3). EIle emane de Ia justice de palx 

~Arlon. Un proprietaire 'ayant etabli contre un mur separatif 
.un foyer dont Ie tuyau repandait de Ia fumee vel'S Ie fonds 

vnisin fut condamne au payement de dommages et interets. 

G~tte ~~spol1sabilite, dit Ie jug6ment, est due specia~ement 
fait que Ie defendeur ayant pu user de son drOIt tout 

a~tI'ement en' plac;ant par exemple ce foyer ailleurs, 
ftlTait ch,o{si deliberement Ie seul mode d'exercicequi fut 

prejudiciable. 
La seconde decision date de 1901; elle fut rendue par la 

cour de Gand (4). Le proprietaire d'un immeuble contigu 

a 1'"!ID des principaux hOtels d'une station balneaire d0sirait 

y faire des ·Travaux de refection et d'agrandissement, Au 

(:1) Contra: COLIN et CAPITANT, 4e edit., t. Ier, p.359. Voy. GAUDEMET, 

Rerue trimestrielie de droit civil, 1924, p. 979. 
(2) Comm. Anvers, 5 juillet 1902 (Joum. des trw., 1902, 953); Bruxelles, 

27 decembre 1902 (Pasic., 1903, n, 189); comm. Bruxelles, 2 juin 1904, 
(JUl'. comm. Bruxelles, 1904, 387); 6 avril 1909 (Pasic., 1909, III, 163). 

(3) J. de P. ArIon, 20 janvier 1883 (Pasic., 1884, HI, 228). 
(4) Gand, 28 janvier 1901 (Pasic., 1901, n, 245), confirmant Brug'es, 

19 juin :1900 (ibid.,. 1900, III, 256). 
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lieu de les efiectuer avant ou apres la saison, il choisit Ie 
moment ou l'hotel devait s'ouvrir. Les poussieres et Ie ,bruit 
generent les personnes venant en villegiature. Action de 
l'hotelier qui obtint gain de cause, Ie proprietaire de l'im
meuble ayant mal choisi son moment pour exercer un' droit 
incontestable. 

La cour de Bruxelles (1) decida de meme que Ie taris
sement d'un puits, par suite de travaux, n'engageait la. 
responsahilite de celui qui les ayaH entrepris que si ceui-ci 
pouvaient etre efiectues d'autre favon, et sans epuisement 
de Ia nappe aquifere. 

Enfin, Ia cour de cassation se prononQa Ie 12 juillet 1917 (2) : 
« Attendu, dit rarret, qu'entre difierentes faQons d'exercer 
son droit avec la meme utilite, il n'est pas permis de 
choisir celle qui sera dommageable pour autrui. » On Ie voit, 
c'est run des aspects essentiels de Ia theorie de l'abus des 
droits acceptee et appliquee par notee plus haute juridiction. 
L'espece merite d'etre rapportee, Deux grands magasins 
Bont contigus. Ils sontl etablis dans une artere tres freqnentee. 
Le proprietaire de run d'eux installa une reclame lumineuse 
importante. Immediatement, Ie voisin etablit une enseig~ 
de dimensions absolument identiques, cachant completement 
la premiere aux passants sortant d'une gare proche. L'arret 
attaque estimant que Ie proprietaire de Ia seconde enseigne 
avait agi sans necessite, et que ceUe absence de necessite 
revelait dans son chef une intention de nuire de clara 
Musive la manit'~re dont l'intime avait exerce son droit. 
n Ie condamna a deplacer immediatement son enseigne. 

(1) Bruxelles, 18 juillet 1913 (Belg. jud., 1913, col. 1181). 
(2) Cass., 12 juillet 1917 (Pasic., 1917, r, 65), rejetant pourvoi contre 

Bruxelles, 14 avril 1915 (ibid., 1915, n, 194). 

- 39-

N II _ Anormalite de l'exercice du droit de 
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occaSIOn " C d oit n'est 
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consequ d' t'l·t' oc'ale 
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S
' l'activite qui en resulte lese Ie droit d'autrui, la protectIOn 
1 . , 

de la loi peut etre partiellement retiree. 

§ 1er• - FRANCE. 

56. La jurisprudence relative a la question des relations 
de voisinage a ete, en France, fobjet d'etudes multiples et 

approfondies (1), . 
n nouS suffira, en consequence, en indiquant les prm-

. . en sont communement deduits, de noter quelques-
mpes qm ,. . t d'y ajonter 
unes des decisions les plus caracterlstlques, e 

les plus recentes. 

Abus du dl'oit, p. 53 et suiv.; 
(1) Consultez. not~m::o~~ :C~V~~D~~:'p. 71 et suiv.; HAYEM, D~oit de 

ApPERT, Rev. tnm . . e. 390 et suiv' RIPERT De l'exercwe du 
propriete et s~~ ,hmttes, ~~ relations a:ec les p;'oprietaires voisins; 
droit de proprlete da~s s d .. ge Paris 1900' FRAN'iOIS FAYE, Le 

D obUgatwns e vOlsma, ., IV 
CAPITANT, es . G bi 1923' DEMOGUE Des obligations, t. , 
90isinage industrtel, reno e" ' 
p. 397 a 471. 
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57. Les incommodites ou dommages peuvent etre parfois . 
Ie resultat d'une veritable faute, imprudence ou negligence; 

Cette faute tonille, des 101'13, so us l'application nor
male de l'article 1382. n n'y a pas exercice abusif d'un 
droit, mais act.e illicite. C'est Ie cas du proprietaire qui, 
sans effectuer des travaux de consolidation, pratique sur 
son fonds des fouilles (1) et provoque ainsi des' eboule
ments. C'est Ie cas de l'industriel, dont l'usine emet des' 
exhalaisons malsaines ou des gaz nocifs, alors qu'il aurait 
pu les eviter en prenant certaines precautions (2). C'est 
enfin Ie cas du chasseur qui favorise, meme par inaction, 
la reproduction d'animaux nuisibles, lapins ou sangliers,. 
sur sa propre chasse (3). 

Ces decisions ne doivent point nous retenir. Elles visent 
une faute aquilienne se manifestant par lln acte illicite· 
attribue a la negligence ou a l'imprudence. 

58. n est de jurisprudence constapte que l'exercice licite 
en soi du droit de propriete peut. entralner Ia respol1sabilite 
de son auteur si les incommodites ou Ie dommage qui en 
resultent depassent les limites des inconvenients normaux 
du voisinage. 

Se bas ant soit sur une interpretation extensive de l'ar
tide 1382, considerant comme quasi-delit Ie depassement 
de la libre sphere d'activite conferee par Ie droit de propriete, 
soit sur la theorie du risque, estimant a juste titre qlle doit 
supporter Ie dommage celui qui profite de l'exercice domma

gea~le du dr.oit plutOt que. celui qui y reste etranger, soit enfin 
sur La doctrme du quasl-contrat de voisinage, les cours et 

. ~1) Casso fr., 3 juillet 1849 (SIR., 1849, 1, 624); Colmar, 25 juillet 1861 
(Lbid., 1861, 2, 577); Dijon, 16 mai 1876 (ibid 1876 2 363)' B 
1
" f' . 18 ., " ,ourgas, 
"evrrer 72 (D. P., 1872, 2, 184). 

(2) Cass .. fr., 26 m~rs 1873 (SIR., 1873,1,256) et 3 juillet 1849 (ibid., 1849 
:1,624); Pans, 19 avrIl 1893 (ibid., 1893, 2, 124). ' 
. ~3) Casso fr., 16 decembre 1919 (SIR., 1920, 1, 255); 4 novembre 1922 

(Ibid., 1922, 1, 340) et 19 fevrier 1923 (ibid., 1923, 1, 68). 
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se lllontrent unanimes a negliger pour etayer 

condamnation la recherche de l'exis.tence d'une faute, 
classique du mot. Sans reprocher aucun acte 

sens . ' ,. 
ou de negligence, tout en reconnalssant qu il 

. e"'ent de l'exercice d'un droit, ils condamnent unlqu.IJ.-L . . , 
. 'tul're" des mines a raison des dommages causes 

proprle cu.. ' " ' • 
la surface (1); les industnels, meme s lIs JOUlssent des 

tions administratives necessaires (2), des que leurs 
RU_I,u,po~ 

emettentdes fumees et poussieres nuisibles (3), des 
tetides et nocives (4); les compagnies de chemin 

H:x:nlJLll:L';:OV'UO 
de fer dont les locomotives occasionnent des de gats par 
leur fumee Oll par leurs etincelles (5); les tenanciers des 

de tolerance a raison de la depreciation qui est 

infligee aux maisons avoisinantes (6); les usiniers, trans~or
'. tenrs ou artisans (7), les organisateurs de bals ou fetes 

pubJiques (8), les directeurs d'ecole meme (9), Iorsque Ie bru~t 
~esultant des moteurs, de la musiqne et des danses ou les ens 
des enfants incommodent imIDoderement les voisins; les 

(1) Lyon, 21 aout 1828 et 17 janvier 1833 (D. P., 1833, 2, 49); casso fr., 

16 novembre 1853 (SIR., 1853, 1, 156). 
(2) Casso fr., 4 janvier 1841 (D. P., 1841, 1, 325). 
(3) Casso fr" 8 juiu 1867 (SI~.,. 1868, 1, ~O.5); Orleans, 19 ievrier 1909 

(ibid., 1910, 2, 55); casso fr., 24 lUln 1866 (IbId., 1866, 1,90) et i8 nOvelll-

bre 1884 (D. P., 1885, 1, 71). 
(4) Cass.fr., 14 fevrie~ 1910 tSIR., 1910,1,2(7) et ~ ja~,:ie.r 1912 (D. P., 

.1912 1 233)' ConseiJ d'Etat, 14 fevrier 1912 (La LOl, 1
8 

lum 1912). 
(5) Casso fr., ;.; ~q'lvier 1887 (SIR.; 1887, 1,2(2); 18 juin 1875 (ibid., 1870, 

i, 447) eL 3 janvier 1887 (D. P., 1888, i, 39). 
(6) Casso fr., 5 juin i882 (SIR., 1884, 1, 71) et 8 juillet 1884 (ibid., 1885, 

1,487). 
(7) Casso fr., 28 fevrier 1848 (SIR., 1848, 1, 321);. Toulouse, 17 ~ai 1~1~ 

(Gaz. du pal., 12 fevrier 1913); Toulouse, 25 janvI:r 1917 \Gaz. tnb. MIdz, 
;18 mars 1917); casso fr., 7 avril 1872 (SIR., 1872, 1, ,6); Orleans, 22 nove~
hre 1889 (D. P., 1891, 2, 120); Paris, 6 fevrier 1913 (ibid., 1913, 2, 1(3) 
(circulation autohus), et 4 novembre 1924 (Le Droit, 1925, nO 1). 

(8) Casso fr., 17 mai 1872. 
(9) Paris, 9 decembre 1904 (SIR., 1905, 2, 175). 
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directeurs de theatre si Ie stationnement des voitures entrave 
l'exploitation normale d'un cafe (1). 

59. Nous ne citons ci-dessus que quelques arrets rencon
trant chacune des especes enoncees. II y en a d'innombrables. 
Nous y ajouterons quelques decisions plus recentes qui ne 
sont pas mentionnees par les auteurs precedemment cites. 
Selon un arret de la cour de Toulouse, du 24 juillet 1915 (2)1 
excedent la me sure des obligations ordinaires que les pro<: 
prietaires se doivent entre eux, les trepidations, danses et 
jeux athIetiques, les bruits de mu.sique et les chants, les 
rumeurs des reunions se produisant durant une partie de la 
nuit, a certains jours de la semaine, et se propageant avec 

une sonorite des plus incommodes jusqu'a fimmeuble voisin. 
Le 6 juillet 1912, Ie tribunal de la Seine (3) rencontre un 

cas curieux. n aUoue des dommages et interets aux proprie
taires des terrains au-dessus desque1s evoluent quotidien
nement les aeroplanes d'une ecole d'aviation, a raison des 
troubles apportes dans la jouissance et l'exploitation de leurs 
biens, de l'insecurite dont ils sont menaces au cours de leurs 
travaux et des bruits qui sont de nature a effrayer Ie gibier. 

Le juge peut, decide 1a cour de cassation Ie 14 janvier 1919, 
apres avoir constate que Ie deversement des residus d'usine 
dans les eaux d'une riviere rend celle-ci impropre a l'abreu
vage des bestiaux pacages dans les herbages qui la bordent, 
accorder des dommages et interets aux locataires ou proprie~ 
taires de ces prairies. Et cela, meme si les usiniers avaient 
ete administrativement autorises a effectuer Ie deversement (4). 

Signa10ns enfin un arret de 1a cour de Limoges du 
20 juin 1921 (5). II declare responsab1e du prejudice cause Ie 

(1) Casso fr., 12 avril 1865 (SIR., 1866, 1, 169). 
(2) Gaz. des trih., 1916, col.,167. 
(3) D. P., 1913, 2, 177, avec note. 
(4) Gaz. du pal., 1919, 2, 50. 
(5) D. P., 1922, 2, 49, avec note. 
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a ses arbres une hauteur te~e 

I 
leuilles recouvrent les tOl-
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s'amassen 

de descente et necessitent 
les tuyaux 
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§ 2. - BELGIQUE. 

1 Belgique, Ie . . dustriel que a 
Pays aUSSl In ·t e 

, . 't 'res voisins deval s entre proprle at . , 
ff cette matIere, 

N" 0' tre iurisprudence 0 re,en 
, , A th' 'quement 

abondantes et peut-etre eon . 
lles de la jurisprudence fran(}als~, 

ce . miS 
de'decisions rendues et vu Ie SOUCl 
trouver des solutions a la lois jur~~i~es 

theorie des relations entre proprletm.re,s 
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,reCOilS rm 
notre disposition. , 

negliger les decisions qui relevent a 
des fautes evidentes (defaut absolu de 

de materiaux defectueux pour la con
regis par l'application normale de 

>n, .. h,OY.t. nous interesser. 
de cas ou la faute n'apparait pas, 

par Ie voisin resulte uniquement de 
de propriete, la jurisprudence beIge 

dlfficultes avant de se fixer, et excep

encore hesitante. 
d'abord quelques decisions qui, en 

au ,sens classique du terme, ont fait 
" Ie proprietaire ayant cause 

. Le 3 mars 1854 (1), la cour de Gand 
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decide que lorsqu'un proprietaire insouciant neglige de 
dre son bien contre l'action des eaux, et que Ie terrain 
peu a peu entraine l'ecroulement des maisons voisines, les 
prietaires de celles-ci ne peuvent pas Ie contraindre a exeClltP.,.: 
des travaux destines a empecher la ruine de leurs immeubles, 
ni lui reclamer des dommages et interets. Et ron releve dans 
cet arret ces attendus vraimellt caracMristiques : « Conside::ant 
que Ie droit de jouir et de disposer des choses de la 'mllm.erl~: 
la plus absolue comprend naturellement celui d'abandonner 
la chose et de la Iaisser perir, et qu'il s'ensuit que l'intime 
avait Ie droit de la Iaisser entamer et miner par la riviere». 

La cour de Bruxelles, en 1877 (1), estimant qu'aucune faute 
ne peut lui etre imputee, refuse de reeonnaitre la responsabilite 
du proprietaire qui, en creusant un puits dans sa propdete, 
asseehe ceux de ses voisins. 

Le tribunal de Huy suivra cette jurisprudence Ie 23 jan
vier 1918 (2) et dira : « que Ie fait de Cl'euser sur son fonds des 
gaIeries souterraines qui tarissent la source d'un voisin, ne 
donne lieu a reparation que lorsque Ie proprietaire du fonds 
a commis une fa ute ». 

De meme, seule l'existence d'une faute pourrait justifier, 
a-t-il ete decide (3), la con damnation d'un proprietaire qui, par 
ses constructions et demolitions, occasionne des degats et 
degradations aux immeubles voisins. 

64. Les arrets et jugements qui ont recuIe devant la diffi
culte a resoudre equitablement sont plutOt rares. Le principe 
de la responsabilite resultant des relations de voisinage est 
generalement admis. Certains juges se sont bases sur une inter
pretation extensive de l'article 1382. D'autres, ahandonnant 
resolument cette voie perilleuse, ont trouve dans la notion 

(1) Belg. jud., 1878, col. 279. 
(2) Pasie., 1918, III, 184. 
(3) Bruxelles, 20 janvier 1820 (Pasie., 1820, p. 21) et29 novemhre 1845 

(Belg. jud., 1846, col. 74). 
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voisinage » (t). Par une 
1382 du Code civil,. repa
l'usinier dont les etahlis-

nocives (2), par l'exploitant 
une source 

de fetes a raison 

des trib., 1899, col. 859). 
Bruxelles,.7 fevrier 1857 

er, 1912 (Pasie., 1912, 
,,'n~'u •. 'h 342); trib. Verviers, 

""",.,fllHl,'''' 1.891 (Pasie., 1892, 
et 15 fevrier 1917 (ibid., 
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du bruit occasionne par un orchestre (1), par la ville de 
Louvain, dont l'etablissement de bains dans la Djle incom
mode les epouses des riverains en les empechant de se 
promener dans leurs jardins et en les privant du plaisir de 
la ptkhe (2). :.. 

II nous parait que Ie principe de la faute aquilienne ne 
peut justifier ces decisions. Cette interpretation extensive de 
l'article 1382 est incompatible, non pas avec son texte meme 
mais avec Ie sens qui lui est communement reconnu. La 
plupart de ces decisions reconnaissent formeUement que l'au
teur du dommage n'a fait qu'user de son droit de proprh§te 
et qu'il a pris toutes les precautions que la science met a sa 
disposition. Elles Ie condamnent neanmoins bien que la doctrine 
soit unanime a. declarer que l'usage d'un droit ne peut etre 
en principe constitutif de faute. C'est supprimer radicale
ment la notion traditionneUe de la faute. C'est decider que 
Ie proprietaire commet un quasi-delit chaque fois qu'il cause 
un dommage au voisin et admettre Ia responsabilite sans 
faute. 

66. b) Le second systeme, base sur la notion du 
quasi-contrat de voisinage, parait plus conforme a. la tra
dition. II est fonde sur l'existence de l'obligation reci
proque admise par Pothier en ces termes : « Le voisinage 
oblige les voisins a. user chacun de leur heritage, de maniere 
qu'il ne nuise pas a. son voisin» (3). Ces principes ont eM 
expressement enonces par deux jugements du tribunal de 
Bruxelles, du 21 aout 1868, qui condamnent a. des dommages
interets des proprietaires ayant pratique sur leurs terrains 
des fouilles causant prejudice aux voisins (4).Le ministere 

(1) Belg. jud., 1867, col. 234; trih. Brnxelles, 27 jnillet 1864. 
(2) Louvain, 1:1. fevrier 1888 (Belg. jud., 1888, col. 1240). 
(3) POTHIER, Contrat de societe, nO 235. 
(4) Belg. jud., 1868, col. 550 et sniv. 
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public entendu en son avis s'etait notamment exprime en ces 
termes : « En resume, entre tous les hommes vivant en 
societe intervient un quasi-contrat en vertu duquel chacun 
s'oblige a. ne pas user de son droit de propriete de fac;on it 
empecher l'usage du droit d'autrui. Celui qui viole ce con
trat et cause ainsi un prejudice est passible de dommages

interets ». 
Le meme systeme juridique est enonce de fac;on plus 

precise dans un arret du 29 mai 1889 rendu par la cour de 
Bruxelles (i). n decide, tres exactement, que celui qui exploite 
un etablissement dangereux autorise doit reparer Ie dom
mage cause alors que, sans commettre une faute reelle, il 
excede d'une fal,ton permanente les obligations ordinaires 
du voisinage (2). 

La responsabilite envisagee par ces decisions est non 
plus delictuelle, mais contractuelle.· Le proprietaire est 
debiteur vis-a.-vis de son voisin d'une obligation de ne pas 
faire. n y a application pure et simple des articles 1145 et 
1147 du Code civil, signale Capitant (3). Remarquons qu'il 
conviendra, si l'on ado pte ce sysMme, d'appliquer egale
ment rarticle 1150. Des lors, Ie proprietaire ne sera tenu 
que des dommages-interets qu'il a prevus ou qu'il a pu 
normalement prevoir. 

La critique essentielle a. faire it ce systeme est d'etre 
depourvu de toute base legale (4). n sera objecte peuii-etre 
que la theorie de l'abus des droits est egalement depourvue 

(1) Pasic., 1889, II, 370. 
(2) Dans Ie meme sens : Liege, 9 mars 1868 (Pasic., 1868, n, 389), 

~t 9 avril 1913 (ibid., 1913, II, 327); J. de P. Anvers (Jonrn. des 
tl'ib., 1891, col. 1456) (chien hnrlant la nnit); Bruxelles, 4 fevrier 1865 
(pasic., 1866, n, 163); Gand, 31 octohre 1905 (pand. per., 1907, nO 330); 
trib. comm. BruxeUes, 6 mars 1905 (Pasic., 1906, III, 94) (augmentation 
risque incendie). 

(3) CAPITANT, 0p. cit., p. 40. 
(4) Voy. RIPERT, De l'exercice du droit de pl'opriete, p. 278 et sniv., 
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d'appui serieux dans les textes. Dans la partie theorique de 
notre travail il sera expose qu'en ce qui concerne les ques
tions de responsabilite, l'article 1382 pent parfaitement servir 
de base it l'application de la tMorie etudiee pourvu que 
l'adage qui suo jure utitur neminem lcedit ne soit pas invoque 
sans raison pour !'interpretation du mot « faute », l'adage 
preciM ne resultant d'auclln texte legal. 

67. c) Le troisieme systeme adopte par la jurisprudence 
beIge consacre une responsabilite encore plus etendue. II 
trouve son fondement dans la theorie du risque. CelIe-ci ne 
s'appuie sur ancun principe juridique traditionnel.Elle est 
admise par la jurisprudence, creee par la doctrine, adoptee 
meme par la legislation (loi sur les accidents du travail, 
loi francaise du 20 juillet 1899 sur les risques universitaires). 
Ene n'est basee tout entiere que sur des considerations 
d'equite. 

Un etre juridique cause it un autre un dommage en 
exercant son droit. Cet exercice est normal; il est Ie resultat 
d'une intention non equivoque et, partant, son auteur n"e 
commet aucune faute. Pourtant cet acte non fautif occa
sionne un dommage it autrui. Qui doit supporter Ie dommage? 
Est-ce autrui auquei I'acte licite, source du dommage, ne 
profite pas? Est-ce l'auteur de l'acte? Pourqlloi serait-ce 
plutot ce tiers que celui pour lequell'acte licite est avantageux? 
L'equite veut que celui it qui vont les avantages de cet acte 
en supporte aussi les desavantages et non celui qui n'en 
beneficie point. De lit ce principe : « Toute activite humaine 
s'exercant legitimement entraine des consequences domma
geables comme des consequences profitables, et celui qui 
beneficie dll profit doH supporter Ie risque » (1). 

Ce systeme a eM adopte par la jurisprudence beIge en 
vue de reparer Ie prejudice occasionne par l'etablissement de 

(I) RIPERT, op. cit., p. 336. 
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:roaisons de prostitution (1), par Ie fonctionnement d'usines 
<tegageant des emanations nocives (2). Un arret de la cour 
de Bruxelles (3) est ainsi resume dans La Belgique judiciaire : 
« QueUe que soit la perfection apportee it la construction 
d'une usine et queUes que soient les precautions employees 
pour empecher la fllmee et les odeurs de se rep andre au 
dehors, les exploitants sont responsables envers les tiers 
du prejudice que Ie voisinage de cette usine leur cause, si ce 
dommage est appreciable, encore que, sans etre positivement 
nuisibles, les emanations ne seraient que tres incommodes n. 

Nous ne critiquons pas ce sysb~me jurisprudentiel; nous 
estimons simplement qu'il ne se differencie guere de celui 
qui, pour justifier la responsabilite, invoque nettement les 
consequences anormales de l'acte incrimine. La theorie du 
risque est absorbee par celle plus large de l'exercice anti
social des droits subjectifs. 

68. d) Les principes du quatrieme systeme ont eM 
-exposes. Le droit de propri<~te n'est pas seulement confere 
"dans l'interet du titulaire. n l'est aussi dans !'interet social. 
n ne peut etre deLourne de sa finalite, par un exercice 
prejudiciable aux autres membres de la coUectivite. Des 
que Ie titulaire sort de cette limite Ie droit ne repond plus 
au but en vue duquel il a ete reconnu. n y a exercice anti
social qui doit etre rep rime et qui engage la responsabilite 
de son auteur. 

« Attendu, dit notamment un jugement du tribunal civil 
de Bruxelles du 19 mars 1890 (4), que la tMorie de la pro
pl'iete s'appuie sur la notion d'lln droit et d'un devoir corre
latus; que, sans doute, elle est ~e droit de jouir et de disposer 
de la maniere la plus large, mais avec cette restriction que 

(I) Bruxelles, 8 aout 1881 (Belg. judo col. 1350). 
(2) Liege, 26 novembre 1902 (Pasic., 1903, II, 147). 
(3) Bruxelles, 20 mai 1857 (Belg. jud., 1857, col. 9(5). 
(4) Belg. jud., 1890, col. 360 (boulangerie). 

CA~fPION. - 4 
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Ie proprietaire ne peut empecher Ies autres de jouir et Q.e 
disposer egalement de leurs biens. Qu'ainsi tout dommage 
cause par un proprietaire doH etre repare. » . 

Une jurisprudence imposante a applique cette solution 
aux emanations nocives (1), aux trepidations, bruits, fumees 
occasionnes par machines ou locomotives (2), a la contami
nation d'un puits par l'infiltration d'eaux industrielles (3), 
a la responsabilite encourue par Ie proprietaire qui, en tirant 
un coup de fusil dans son jardin, effraye un cheval, lequel 
brise Ie timon de sa voiture (4), et au creusement domma
geable d'un etang sur son propre fonds (5). 

69. II nous reste a signaler les solutions intervenues pour 
quelques questions d'application. 

Nos tribunaux admettent unanimement que Ie fait de 
l'autorisation administrative ne couvre pas la responsabilite 
du proprietaire (6). 

Une question plus controversee est celie de savoir si l'an
teriorite de l'installation dommageable par rapport a l'acqui
sition de son bien par Ie prejudich~, diminue ou supprime la 
responsabilite du proprietaire. Certaines decisions lui ont donne 
une solution affirmative (7), d'autres une solution negative (8); 

(1) Bruxelles, 20 juin 1831 (Pasic., 1831, p. 161); sent. arbitr., 27 octo
hre 1905 (Pand. per., 1905, 107U). 

(2) Trib. Bruxelles, 13 juin 1883 (Pasic, 1883, III, 235); BruxeIles, 
27 fevrier 1897 (ibid., 1897, III, 158); Namm, 31 juin 1901 (Jur. propr. et 
biitiment, 1903,49); trib. Liege, 5 decembre 1922 (Pasic., 1923, Ill, (2). 

(a) Liege, 26 novembre 1902 (Pasic., 1903, II, 147). 
(4) J. de P. ArIon, 15 fevrier 1879 (Pasic., 1880, III, 173). 
(5) Liege, 3 avril 1827 (Pasic., 1827, p. 121). 
(6) Gand, 24 juillet 1854 (Belg. jud., 1854, col. 1131); cass.,5 aout 1858 

(ibid., 1858, col. 1154) et decisions prementionnees. 
(7) Liege,9 avril 1913 (Belg. jud., 1913, col. 638); Mons, 15 decembre 

1916 (ibid., 1922, col. 344); Gand, 29 juillet 1869 (Pasic., 1870, II, 16); 
BruxeHes, 7 juin 1882 (Belg. jud., 1883, col. 100); trib. Bruxelles, 11 juillet 
1892 (Pasic., 1892, III, 379); trib. comm. Bruxelles, 18 juin 1906 (Jur. 
comm. Bruxelles, 1906,430). 

(8) Trib. Bruxelles, 19 mars 1890 (Belg. jud., 1890, col. 268) ; cass.,. 
)) aout 1858 (ibid., 1858, col. 1154); Liege, 9 mai 1868 (Pasic., 1868, II, 389);. 
irib. Bruxelles, 6 janvier 1892 (Journ. des trib., 1893, col. 796). 
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:";r',.a,,uo jugements et arrets ont egalement decide qu'il y 
lieu d'etablir une compensation entre Ie prejudice 

,~_.~ • ..,ri> et hlplus-value apportee au terrain ou aux immeu ... 
par la presence d'une gare ou par l'industrialisation 

region (1). 
h:v,.o. Ayant ainsi examine les diverses manifestations juris

de l' exercice antisocial du droit de propriete en 

' •• B;~aliCe et en Belgique, il nous faut rechercher si la Iegisla

s'est laisse influencer par la jurisprudence et a, eUe 
apporte, pour eviter des abus manifestes, des limita

serieuses a l' exercice de ce droit. 

La legislation relative au droit 
de propriete. 

Les droits subjectifs vivent. La sphere d'activite 
a leurs sujets s'elargit ou se restreint suivant les 

economiques et sociales. La periode troublee que 
monde traverse depuis 1914 met en evidence cette verite 

: les droits subjectifs ne sont reconnus que dans 
but d'utilite sociale. Des que les contingences sociales, les 

nouvelles, momentanees ou permanentes, veulent 
faculte reconnue soit restreinte ou supprimee, Ia juris

ou la loi doivent obeir. La guerre et I'apres-guerre 
d'exemples qui illustrent ces principes. Les restric

apportees au droit de propriete sont assurement les plus 
et les plus interessantes a etudier a cet egard. 

legislateurs des pays belligerants et meme neutres ont 
l'exercice du droit de propriete dans des proportions 

(1) Liege, 22 juln 1904 (Pand. per., 1904,991); Liege, 26 novembre 1902 
'H"fl.""',. 1903, II, '147); cass .. , 5 aout 1858 (Belg .. jade, 1858, col .. 1154); 

9 mai 1868 (Pasic., 1868, II, 389,); Namur, 31 janvier 1901 (Ju.r. 
et biitim., 1903, 44). Contra : trib. Bruxelles, 10 fevrier 1890 
des trib., 1890, col. 376). 
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considerables, soit a raison de la crise des logements provo
quee par l'attrait des grandes villes ct la destruction de 
nombreux immeubles, soit a raison de la situation speciale 
des regions devastees, soit encore a raison de necessites 
sociales insoupconnees ou meconnues jusqu'ores. S'agit-il de 
situations par trop exceptionnelles? Nullement. L'interdepen
dance absolue des etres juridiques s'affirme chaque jour 
avec plus d'acuite. La solidarite ne fait pas seulement des 
progres dans l'ideal de la masse mais eUe devient un senti
ment indispensable, a l'influence grandissante duquel nul 
organisme social ne peut se soustraire. L'::::,~c;:-i)issement con
stant de la population et la creation incessante de besoins 
nouveaux sont les raisons determinantes de eet etat de choses. 
II incombait au l<3gislateur de consacrer les verites juridiques 
nouvelles en respectant, dans Ia mesure du possible, les prin
cipes etablis. La doctrine de l'abus des droits lui apporte en 
l'occurrence un tres precieux appui. Tantot son aspect objectif 
et general permet d'interdire tel exercice du droit de propriew 
dont les consequences apparaissent comme socialement nui
sibles, tant6t son aspect subjectif justifie la defense de toute 
manifestation inutile ou vexatoire d'une faculte reconnue 
jusqu'ici com me intangible. 

§ l er. - FRANCE. 

72. Les locataires sont mobilises en 1914; Us sont dans 
l'impossibilite de payer leur loyer. Le proprietaire va-t-il 
pouvoir expulser pour defaut de payement? Un interet social 
superieur a celu! qui s'attache a l'integrite du droit de 
propriete exige qu'il n'en soit pas ainsi. Ce serait, dans de 
semblables circonstances, un exercice anormal d'un droit 
formant pourtant la base meme de notre organisation juri
dique. Le decret du 14 aout 1914 (1) l'interdit pourune duree 

(1) D. P., 1914, 4, 9t. 
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de trois mois. Ce decret fut du reste renouveM pel'iodique
ment pendant toute la guerl'e. 

Inspires par la meme conception sociologique du droit 
subjectif, Ie decret du 1er septembre 1914 (1) suspend l'effet 
des conges pour les baux a loyers, celui du 19 septembre (2) 
proroge les baux it ferme dont les preneurs font partie de 
l'armee. Le 9 mars 1918 (3), Ie legislateur confirme l'amvre 
des decrets et accol'de diverses prorogations de bail. II estime 
que les necessites du moment rendent abusives toutes les 
expulsions examinees et prohibees par la loL 

73. En 1919 (4) il reg'le la situation des proprietes situees 
dans les regions devastees. Le proprietaire qui reconstruit 
detournerait son droit de sa finalite s'il refusait au locataire 
prive de la jouissance de l'immeuble pendant la guerre de 
continuer Ie bail pendant une periode correspondante. 

74. En 1920, la guerre est finie. La crise des logements 
s'aggrave. La loi du 4 mai continue a considerer les expul
sions comme abusives mais apporte au principe une restric
tion : « Si Ie proprietaire desire occuper lui-me me son 
immeuble, U pourra reclamer Ie deguerpissement ». lci 
apparait la conception subjective de l'abus des droits : l'anor
malite de l'exercice resulte de l'intention du sujet. Si Ie 
proprietaire agit par mechancete, sans necessite ou dans 
un but de speculation, Ie Iegislateur intervient. Le proprie
taire a-t-il au contraire l'intention d'occuper lui-meme l'im
meuble? Son de sir correspond a la satisfaction d'un besoin 
legitime et la loi l'autorise a exercer son droit. « La presente 
loi, dit Ie commentateur du Dalloz (5), respecte dans la 

(1) D. P., 1914, 4, 92. 
(2) D. P., 1918, 4,92. 
(3) D. P., 1919, 4, 106. 
(4) 25 octobre 1919 (D. P., 1920, 4, 143); loi 27 juin 1921 (ibid., 1921, 4, 

273) protegeant specialement. les locataires de pepinieres. 
(5) D. P., 1920, 4, 106. 
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plus grande mesure possible Ie droit de proptiete n. Os 
controle de !'intention, cette exigence d'un motif serieux 
et legitime dans Ie chef du proprietaire qui pretend usel' 
de son droit, va se retrouver en suite dans toutes les lOis 
posterieures. Ce sera dorenavant l'exemple d'applicatiou 
« classique )} de la theorie subjective de l'abus des droits 
dans Ie domaine legislatif (1). 

La loi du 6 janvier 1922 (2), qui accorde de nouvelles 
prorogations apres celles des 1er mars et 16 juillet 1920 
,~. , 

s expnme comme SUIt en Son article 3 : « Les dispositions 
de l'article 1

0r 
ne sout pas applicables au proprietaire qui 

justifiera de la necessite d'occuper reellement Ie local it < 

titre d'habitation pour lui-meme Oll pour ses ascendants ou 
descendants >J. 

CelIe du 31 mars 1923 reproduit Ie meme texte en Son 
article 13 mais restreint encore lID peu plus Ia liberte 
d'exercice du droit de propriete (3), en reprenant la concep
tion objective de notre theorie. Meme s'il repond it des 
motifs Iegitimes ou it une necessite absolue, l'exercice de 
ce droit n'en restera pas moins antisocial et non conforme 
it sa destination normale s'il a pour effet d'expulser des 
mutiles, reformes, etc. Le Iegislateur fran9ais a egalement 
reprime par des dispositions limitant la majoration des' 
loyers l'abus du baillenr qni recherche un benefice usuraire (4). 

75. Ce n'est pas seulement en matiere de baux que des 
limitations furent apportees a l'exercice du droit de proprh~te 
conformement aux principes etudies. 

Signalons a cet egaI'd la 10i du 19 decembre 1917 (5) 

(1) CORNIL, Droit prive, p. 126. 
(2) D. P., 1922,4,1. 
(3) Revue trimestrielle du droit civil, 1922, p. 306 et 307. 
(4) Voy. GEORGES CORNIL, Le droit prive, 1924, p. 128; Ioi 29 decem

hre 1923; CO~rAILLE, Repertoire, 1924, 2, p. 89. 
(5) D. P., 1919,4,11. 
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introduit une reglementation nouvelle des etablisse
insalubres et incommodes; celledu 19 avril 1918 (1) 

permet la requisition des immeubles vacants un vue 
Ie 10gement des refllgies et rapatries; celIe du 

avril 1920 (2) prorogeant une loi de 1915 qui avait inter
la vente de navires a l'etranger. 

76. Mentionnons egalement la loi du 16 octobre 1919, orga-
7·.~;n'1P. de l'utilisation de l'energie hydraulique : « La neces

site de ne plus laisser inutilisee aucune force hydraulique 
au pays a conduit Ie legislateur a assurer au concessionnaire 

jouissance de certains droits lui permettant de faire 
echec a la propriete privee», explique Ie commentateur du 

. Dalioz. En effet, apres avoir decide en son article 1 er que 
nul ne pouvait disposer de l'energie des marees, des lacs, 

.cours d'eau, quel que soit leur classement, sans une 
concession ou autorisation del'Etat, la loi stipule en son 
article 4 que pour l'execution des travaux indispensables ,a 
Fexploitation de la concession, Ie concessionnaire aura Ie 
droit d'occuper les proprietes privees necessaires moyennant 

.certaines indemnites. Le droit du proprietaire ainsi depos-
8ede etait certes respectable, mais Ie legislateur n'a pas 
hesite a Ie faire plier devant l'utilite sociale de la mise en 

. exploitation des forces hydrauliques. Ce serait detourner ce 
droit de sa finalite que de l'invoquer pour mettre echec a 
des realisations aussi indispensables au developpement de 
Ia propriete nationale. La loi du 8 avril 1898 avait du reste 
deja modifie I'article 641 du Code civil, en decidant que Ie 
proprietaire du fonds ou jaillit une source ne pourrait s'en 
8ervir que « dans les limites et pour les besoins de son 
heritage ». 

. 77, Par application des memes principes, la loi du 

(1) D. P., 1920, 4, 60. 
(2) D. p" 1920, 4, 111. 
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31 mars 1922, en son article 17 (1) interdit et sanctionne 
penalement la transformation de locaux it usage d'hahitation 
en etablissements de spectacles, en dancings, en locaux it· 
usage commercial ou industriel. Nouvelle et importante' 
derogation au droit commun, nouvelle restriction it l'exer
cke du droit de propriete. Le Iegislateur estime qu'en 
raison des circonstances economiques, ces transformations 
constitueraient un exercice anormal du droit de propriete (2). 

78. Entin, rappelons que par la loi du 12 !evrier 1921 (3) 
la Parlement fran~ais a modifie l'article 673 du Code civil. 
Cet article autorisait Ie proprietaire sur Ie fonds duquel 
avan~aient les branches des arbres voisins, it faire ordonner 
leur suppression. 

Par suite de la guerre, de nombreuses parcelles etaient 
restees incultes dans les regions devastees. Les ronces et 
brindilles s'y etaient multipliees, et leur envahissement 
empechait la culture paisible des terres. D'autre part, Ia 
jurisprudence (arret de la cour de Rouen, du 14 janvier 
1899) (4) decidait que l'article 673 etait special aux arbres 
et toIerait l'abus du proprietaire qui laisse avancer au-dessus 
du fonds voisin les branches d'arbustes ou arbrisseaux. La 
nouvelle loi ajoute au mot « arbres » les mots « arbustes et 
arbrisseaux» et reproduisant Ie texte de l'article 37 du Code 
rural beIge de 1886, autorise Ie voisin lese it se faire justice 
it lui-meme en coupant les branches en question. 

§ 2. - EN BELGIQUE. 

79. En Belgique, Ia premiere restriction apportee par la 
guerre a l'exercice du droit du proprietaire immobilier fut 

(1) D. P., 1922, 4, 99. 
(2) Compo Coutume de Furnes, p. 21. 
(3) D. P., 1921, 4, 215. 
(4) D. P., 1899, 2, 334. 
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la loi du 4 aout 1914 prohibant toutes poursuites judiciaires 
contres les citoyens presents sous les drapeaux. 

Notre legislation sur les loyers ne prend corps que lors 

du retour du Gouvernement. 
Le 30 avril 1919 \1), alors que la crise des logements ne 

se faisait guere sentir encore, Ie legislateur beIge prend des 
dispositions pour eviter Ie trouble social qu'apporteraient 
les poursuites en payement des loyers de guerre arrieres, 
intentees par les proprietaires. II juge abusive l'exigence 
d'un payement integral. II permet, en consequence, au juge 
saisi de semblables litiges, d'accorder des deIais, des exone
rations partielles et meme totales suivant la categorie de 
locataires. Remarquons qu'il s'agit plutOt ici d'une restriction 
du droit resultant pour Ie proprietaire de la convention de 
bail que d'une limitation du droit de propl'iete proprement 
dit. Quelques mois plus tard, la penurie de logements 
s'aggrave. La demobilisation a eu lieu, les mariages sont de 
plus en plus nombreux, les refugies de France et de Hollande, 
les prisonniers rentrent. La Ioi du 24 aout 1919 (2) enleve 
au proprietaire Ie droit d'exiger Ie deguerpissement de son 
locataire. Un an avant l'adoption de semblable systeme en 
France, la loi beIge fait une application parfaite de la con
ception subjective de la doctrine de l'exercice antisocial des 
droUs. Le proprietaire abuse de son droit, et Ie juge lui en 
refusera l'exercice, si son desir d'expulser n'est pas justifie 
pal' un motif grave. Importante derogation au droit commun. 
Elle s'explique (( par la necessite de retablir une harmonie 
sociale indispensable au relevement du pays » (3). Les lois 
du 14 aout 1920, du 23 fevrier 1923, du 27 decembre 1924 
reproduiront ces dispositions avec quelques variantes. La 

(1) Pasinomie, 1919, p. 147. 
(2) Ibidem, 1920, p. 359. 
(3) Rapport de la commission de la Justice au Senat (Pasinomie, 

1923, p. 365). 



- 58-

dernifwe en date prevoit et reprime une nouvelle manifes
tation de l'exercice anormal d'un droit : Ie fait pour un 
locataire d'invoquer la prorogation tout en s'abstenant, « sans 
motif legitime », d'occuper un immeuble dont il est lui-meme 
proprietaire. 

80. Dans les regions devastees, la crise etait plus grave et 
l'interet public plus evident, car il importait de favoriser 
Ie retour des habitants. Aussi, Ie Parlement· n'hesite-t-il pas 
a decider Ie 11 octobre 1919 (1) que les habitants seront tenus 
d'heberger, moyennant indemnite, les rapatries qui ne trou
veraient pas a se loger. Une sanction penale est meme prevue 
pour Ie cas de refus. 

La loi du 14 aout 1920 prementionnee organisait du reste 
la requisition des immeubles vacants dans tout Ie pays. 

81, Plusieurs dispositions ont encore mis fin a d'autres 
exercices antisociaux du droit de propriete. L'arrete royal 
du 14 juillet 1919 autorise les hauts commissaires royaux et 
les bourgmestres des communes des regions devastees 
a requisitionner les maMriaux de construction non utilises 
par les proprietaires. 

82. La vente des navires a des etrangers a ete interdite 
par l'arrete-loi du 23 !evrier 1915 (2). 

83. Les societes touristiques s'etaient emues du danger 
couru par les sites belges a raison de l'usage de plus en plus 
repandu de l\~dification de pancartes-reclames. Le legislateur, 
ecoutant leur sage conseil, a decide d'enlever au proprietaire 
Ie droit de nuire au paysage. II a estime que la beaute du pays 
presentait un interet social superieur a celui du maintien 
integral du droit de propriete. Par l'article 13 de Ia Ioi du 
14 aout 1919 (3), il a autorise Ie Gouvernementa interdire sous 

(1) Pasinomie, 1919, p. 80. 
(2) Ibidem, 1915, p. 5. 
(3) Ibidem, 1919, p. 359. 
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. d'amende l'apposition d'affic. hes dans des endroits peme 
determines. 

84. Pousse par Ie soud constant de favoriser une res tau
ration rapide des regious devastees, Ie Parlement refusa de 
toIerer Ie fait, pour certains proprietaires, de laisser leurs 

terrains en friche. 
La loi du 15 novembre 1919 (1) autorise la requisition et 

la vente forcee a l'Etat de toutes les terres laissees a l'aban
don (2); celIe du 8 aout 1922, la mise d'office en exploitation 
'par l'Etat des terres laissees incultes (3). 

Le 9 avril 1921 (4), voulant eviter que les proprietaires 
ne profitent abusivement du travail de restauration accompli 
par leurs locataires, la loi proroge les baux a ferme pour 
nne duree de nenf ans. 

85. Signalons encore l'arrete royal dn 13 septembre 1919 (5) 

coordonnant la legislation sur les mines, reglant l'occupation 
par Iesexploitants des terrains de surface en vue des tra
vaux indispensables, et organisant Ie reglement des indem
nites dues de ce chef ou a raison des degats de voisinage. 

86. Mentionnons egalement l'arrete royal du 21 jan
vier 1920 autorisant la requisition, au profit de l'industrie et de 
particuliers, des approvisionnements de charbons constitues 
dans un but d'accaparement (6). 

87. Toujours dans Ie meme ordre d'idees et dans un but 
d'interet general en vue d'empecher l'exercice abusif du droit 
de propriete, Ia loi du 28 janvier 1921 (7) permet au Gouver
nement de s'opposer « a toute mise a blanc etoc» des 

(1) Pasinomie, 1919, p. 235. 
(2) Compo Coutume de Bailleul precitee, p. 20.:. 
(3) Pasinomie, 1922, p. 355. 
(4) Ibidem, 1921, p. 109. 
(5) Ibidem, 1919, p. 448. 
(6) Ibidem, 1920, p. to. 
(7) Ibidem, 1921, p. 47. 
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proprit~tes boisees. L'arrete royal du 4 octobre 1923 (1) pre~ 
scrit aux sucreries l'epuration des eaux residuaires qu'elles 
deversent dans les cours d'eau et celui du 28 avril 1921 (2) 
confere au bourgmestre Ie pouvoir de faire cesser toute 
activite industrielle mettant manifestement en danger la 
salubrite du Yoisinage. 

CHAPITRE II. - Le recours aux voies legales. 

SECTION Fe. - France. 

88. Les auteurs qui ont etudie Ia jurisprudence franQaise 
ont consacre de nombreuses pages it l'abus du droit de 
recourir aux voies legales (3). Josserand estime que c'est Ie 
droit qui apparait Ie plus irreductible et rappelle Ie mot 
d'Ihering: « Chaque individu est un 1utteur ne pour Ie droit 
dans I'interet de 1a societe. » On trouvera dans les reuvres 
de ces auteurs les principes gem3ralement admis. NollS 
les rappellerons brievement en mentionnant simplement it 
leur appui les decisions les plus recentes. 

L'exercice du droit de recourir aux voies legales, actions; 
saisies, etc., est susceptible de devenir abusif et peut 
motiver une condamnation it domruages et interets indepen

dants des depens. 

§ 1er • - INTENTEMENT D'UNE ACTION. 

89. Les modes de recours aux voies legales sont mul
tiples. L'anormalite de l'exercice peut se manifester tout 

(1) Pasinomie, 1923, p. 651-
(2) Ibidem, 1921, p. 205 
(3) Yay. notamment : BARDESCO, Abus du droit, 1913, p. 118; JOSSE

RAND. Abus des droits, 1905, p. 21; DEMOGUE Des obligations t. IV 
p. 317 a 32U. " ~ 
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d'abord par l'intentement meme d'une action judiciaire. II en 
est ainsi lorsque Ie demandeur procede uniquement pour 
satisfaire une rancune de famille (1), accurriuIe contre une 
societe des actions « avec une opiniatrete injustifiee» (2), 
assigne en faillite un debiteur solvable (3), introduit une 
action abusive en resiliation de marche me me si Ie juge
ment prononce en meme temps c~ntre Ie defendeur une 
condamnation pour certaines inexecutions (4), agit « it la 

. legere)) c~ntre Ie conservateur des hypotheques pour faute 
commise dans l'exercice de ses fonctions (5), s'attribue dans 
l'exploit introductif des qualites qu'il n'a pas, afin de vexer 
Ie cite (6). II en est de meme de celui qui dirige sans base 
plausible et en dehors des regles de la prudence une action 
en dommages et interets c~ntre un notaire en alIeguant 
des nE~gligences (7), du demandeur en bornage alors qu'il 
savait en assignant qu'il lui serait impossible d'aboutir a 
la delimitation reclamee autrement que par une revendica
tion de propriete (8); du proprietaire qui, par defaut, pro
voque l'expulsion de son Iocataire en refere en laissant 
ignorer au juge que ce dewier est mobilise ~9); du crean
del' qui, dans Ie seuI but de provoquer un deplacement 
desagreable a son debiteur, l'assigne devant un tribunal 

qu'il sait incompetent (10). 

(1) Casso fr., 27 juillet 1903 (D. P., 1903, 1, 488). 
(2) Casso fr., 29 juin 1899 (Sm., 1899, 1, 409, et note); casso fro (civ.), 

24 avril 1907 (D. P., 1907, 1, 293); 6 janvier 1909 (ibid., 1909, 1, 79); 
casso fro (req.), 10 feYrier 1909 (ibid., 1\)09, 1, 376). 

Cd) Douai, 29 mai 1913 (Ree. Douai, 1913, 265). 
(4) Casso fro (req.), 21 octobre 1913 (Gaz. du pal., 13 novembre 1(13). 
(5) Trib. civ. Rochefort, 24 fevrier 1914 (D. P., 1914, 5, 22). 
(6) Casso fro (req.), 25 octobre 1909 (D. P., 1909, 1,189). 
(7) Casso fro (req.), 9 mai 1911 (Gaz. du pal., 1911, 1, 730). 
(8) Casso fro (civ.), 19 juin 1911 (D. P., 191.2, 1, 150), avec note de Ripert 

dans la Revue critique, 1913, p. 312. 
(9) Trib. Seine,22 juin 1916 (Monit. des huissiers, 1916, 48). 
(10) Casso fro (req.), l er mars 1911 (Gaz. du pal., 1911, 1, 432). 
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§ 2. - DEFENSE EN JUSTICE (1). 

90. Plus meme que Ie droit d'agir, Ie droit de se 
defendre en justice apparait comme intangible. C'est a 
raison de ce caractere que Ie Iegislateur a accumule les 
dispositions de procedure organisant et protageant la defense 
en justice. Mais il se presente frequemment que, pour 
echapper it l'execution d'une obligation it laquelle il se sait 
tenu ou, dans l'intention de nuire a son creancier, Ie 
dMendeur use malicieusement de son droit. La jurispru
dence n'a pas hesita, dans ces cas, it sanctionner par l'ano
cation de dommages-interets l'exercice anormal du droit de 
defense (2). 

Ene condamne ainsi l'assigne qui, en guise de defense 
a une action en responsabiliM pour rupture de promesse 
de mariage, allegue que Ia demanderesse etait d'une con
duite deplorable, alors meme que la jeune fIlle echoue dans 
son action (3); l'acheteur qui, pour eviter la prise de posses
sion de la marchandise, provoque inutilement l'intervention 
du service de repression des fraudes (4); Ie defendeur qui 
interjette appel, alors pourtant que les termes de Ia conven
tion litigieuse sont absoIument clairs (5); Ie cite qui emploie 
des voies de procedure doiosives pour obtenir un desis
tement (6); l'epoux qui, par malice, retarde un divorce 
pendant douze ans, de maniere telle que Ia procedure donne 
lieu it onze jugements, sept arrets et quatre arrets de cassa
tion (7); Ie debiteur qui, dans Ie seul but de retarder la 

(1) Voy. DEllIOGUE, Rev. tl'imestr. du droit civil, 1905, p. 886 et suiv. 
(2) Casso fr., 26 janvier 1881 (Sm., 1881, 1,312); 9 juin 1891 (ibid., 1894, 

1, 1) et 6 avril 1909 (D. P., 1911, 1, 105). 
(3) Civ. Brive, 31 octobre 1923 (D. P., 1923, 3, 13). 
(4) Bordeaux, 13 janvier 1913 (Rec. Bordeaux, 1913, 1, 78). 
(5) Paris, 24 fevrier 1920 (Gaz. du pal., 13 mars 1920). 
(6) Casso fro (req.), 7 mars 1923 (Gaz. du pal., 1923, 1, (55). 
(7) Casso fro (req.), 30 mars 1920. 
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solution d'un proces engage en vu.e du recouvrement d'une 

petite somme, s'inscrit en faux (1). 

§ 3. - DEPOT DE PLAINTES OU MODE D'EXECUTION 
DE JUGEMENTS. 

91. En France, ou l'usage de Ia plainte au parquet est 
beaucoup plus repandu qu'en Belgique, Ia jurisprudence a 
l'eprime Ie depot, dans un but vexat?ire, de plaintes 
evidemment mal fondees (2). Elle a de meme sanctionne 
les abus commis au cours des executions de jugement, 
en condamnant notamment Ie creancier qui saisit un mobi
lier incontestablement tres superieur it sa creance (3), et Ie 
bailleur (4) qui, malgre un pourvoi non suspensif, execute 

une decision d'expulsion cassee ulterieurement. 
92. A propos de la question de l'abus du droit de 

recoqrir aux voies legales, un conflit s'est eleve entre Ia 
chambre des requetes et Ia chambre civile de Ia cour de 

cassation de France. 
La chambre civile ne reconnaissait l'existence juridique 

de l'abus que si l'exercice du droit avait ete inspire par 
« la malice, la mauvaise foi ou tout au moins une erreur 
grossiere equipollente au dol» (5). La chambre des requetes, 
au contraire, se montrait plus large dans son appreciation 
et admettait que !'imprudence, dans l'exercice du droit 
suffisait it justifier la con damnation du plaideur teme-

(1) Casso fl'. (req.), 23 mai 1911 (Gaz. du pal., 1911, 2,141). 
(2) Chil.tellerault,11 avril 1913 (Ree. des huissiers, 1913,4(7); casso fl'. 

(req.),23 janvier 1912; trw. Grenoble, 13 juillet 1912 (Ree. Grenoble, 1912, 
293); trih. Seine, 12 juillet 1923; casso fro (req.), U juillet 1911 (Gaz. du pal., 
1911,2,285); Paris, 25 fevrier 1914 (ibid., 1914,1,.(55). 

(3) Paris,26 janvier 1919 (D. P., 1920, 2, 104). 
(4) Poitiers, 29 janvier 1923 (D. P., 1923,1,546). 
(5) Casso fr., 6 janvier 1909 (Sm., 190:3, t, 144); 15 mars 1910 (D. P. 1910, 

t, 259) et 20 novembre 1918 (Sm., 1920,1,213), avec note de Japiot; Revue 
trimestr. du droit civil, 1921, p. 313 it 321. 
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raire (1). Par un arret du 18 juillet 1911 (2), la chambre 
des requetes a adopte la these de la chambre civile et , 
depuis lors, elle reproduit a chaque occasion la formule 
ci-dessus rappelee. 

SECTION n. - Belgique., 

93. Nous venons de voir qu'en France, la jurisprudence 
parait, a quelques exceptions pres, s'etre arretee a la 
formule adoptee par la cour de cassation : « dol, intention 
mechante ou erreur grossiere equipollente au dol». 

En Belgique (3), au contraire, la jurisprudence reste 
hesitante. Dans la majorite des cas, elle a de l'action 
temeraire et vexatoire une notion plus large et assurement 
heureuse.· 

94. Un classement en deux categories peut etre opere pour 
les decisions recueillies : d'une part les arrets et jugements 
qui exigent, pour prononcer une condamnation, la preuve 
d'une intention mechante ou du caractere nettement temeraire 
(mauvaise foi ou erreur grossiere equipollente au dol); d'autre 
part, les decisions qui se contentent de la constatation d'une 
simple legerete. 

Dans ce conflit de jurisprudence apparaissent les deux 
aspects mstincts de la theorie etudiee : aspect subjectif et 
aspect objectif; abus par intention ou abus par exercice 
anormal du droit. Celui qui intente une action par pure 
mechancete engage sa responsahilite, l'acte licite en soi 
devenant illicite par l'esprit dans lequel il est conl;u; celui qui 

. ~1) Casso (req.), 9 mai 191j (SIR., 1911, 1, 496), et note; 15 avril 1908 
(liud., 190tl, 1, 206) et 2 fevrier 1910 (pand. per., 1910, 1, 239): 

(2) SIR., 1911, 1, 471-
(3) Voy. E. PICARD, ({ Les proces temel'aires», Bel o". judo 1867 col. 679' 

« La recevabilite de l'appel en matiere de demande ~'econ;entio~nelle d; 
dommages et int8rets du chef d'action vexatoire », ibid., 1900, col. 1233. 
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l'intente a la leg-ere engage egalement sa responsabilite, puis..,. 
qu'il detourne son droit du but en vue duquel il lui est 

conIere. 
95. Dans la premiere categorie sont a ranger les decisions 

ayant soit debollte Ie demandeur reconventionnel parce qu'il 
n'etait pas etabli que son adversaire mIt mechamment use 
de son droit en trainant un proces en longueur (1),refuse 
d'indemniser Ie plaideur, objet d'un proces en contrefagon 

. si la mauvaise foi evidente de celui qui agit n'etait pas 
prouvee (2), declare non fondee l'action en reparation du 
prejudice subi par suite du depot au parquet d'une plainte 
injustifiee si Ie plaignant a pu etre de bonne foi (3), soit 
estime d'une maniere generale que l'exercice de l'action judi
ciaire ou Ie recours aux voies legales ne pouvait devenir 
ahusif, si Ie proces soulevait des points de droit contro
verses (4) ou si Ie caractere purement vexatoire et non pas 
seulement leger de l'action n'apparaissait pas de maniere 
evidente (5). 

Nous mentionnerons dans la meme categorie, puisqu'ils 
adoptent les memes principes dans des circonstances de fait 
difierentes; les arrets et jugements qui, vu la mauvaise foi 

(1) Bruxelles, 25 octobre 1843 (Pasic., 1814, II, 288). 
(2) Verviers, 25 mars 1896 (Belg. jud., 1896, col. 535); BruxeUes, 

28 mars 1898 (ibid., 1898, col. 786). 
(3) Louvain, 26 mars 1886 (Belg. jud., 1886, col. 1101). 
(4) Tr~b. Bruxelles, 26 decembre 1888 (Belg. jud., 1889, col. 302). 
(5) Trlb. Bruxelles, 11 mars 1879 (Belg. jud., 1879, col. 846); Turnhout, 

31 decembre 1863 (CL. et B., t. XII, 985); BruxeHes, 8 novembre 1880 (Balg. 
jud., 1880, col. 1498); trib. BruxeUes,22 decembre 1881 (ibid., 1881, col. 55) 
et 12 juin 1852 (ibid., 1852, col. 748); trib. Liege, 2 aout 1851 (ibid., 1851, 
col. 1620) (ordonnance de Villers-Cotterets tombee en desuetude)· Gand 
13 aol'tt 1844(Pasic., 1844, II, 248); Bruxelles, 6 novembre 1884 (Bel~. jnd.: 
1886, col. 1073); Tournai, 25 fevrier 1897 (ibid., 1897, col. 283); Bruxelles, 
24 avril 1885 (Pasic., 1886, II, 194); trib. comm. Anvers, 4 mai 1901 (Journ. 
des trib., 1901, ~ol. 777); Gand, 31 janvier 1912 (Pasic., 1912, n, 121); 
Bruxelles, 31 decembrei920 (Be/g. jud., 1921, col. 340) avec avis de. 
M. l'avocat general de Ie Court, nettement hostile a la theorie etudiee. 

CAMPION. - 5 
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evidente ont soit admis la responsabilite de l'auteur d'uue 
action en contrefac;on non fondee (1), du plaideur qui commet 
une erreur grossiere ou nne faute inexcusable dans la maniE'~re 
dont il introduit et soutient un proces (2), soit condamne a des 
dommages-interets celui qui reclamait en justice une somme 
qu'il savait ne pas lui etre due (3) ou qui reintroduisait un 
proces deja plaide (4). Le juge estimait dans ces deux derniers . 
Cas que la mauvaise foi resultait de la nature meme de 
l'action intentee. 

96. La seconde categorie groupe des decisions tout aussi 
nombreuses. A citer parmi les plus caracteristiques un 
arret de la cour de Bruxelles du 2 aout 1837 (5). n faut 
appliquer, decide-t-il,.a l'opposant qui ne motive son opposi
tion par aucune circonstance justificative l'article 1382 dueode 
civil, « lequel prevoit tout fait de l'homme n. Le redacteur 
de cette decision, en invoquant l'~rticle 1382, oubliait d'une 
part la suite du texte « oblige celui par la (aute duquel il est 
arrive » et d'autre part ce principe de doctrine classique : 
« l'exercice d'un droit n'est jamais constitutif de faute n. 

Un arret de la meme cour, du 15 fevrier 1875 (6), condamne 
Ie demandeur en dommages-interets pour contrefavon s'il est 
etabli qU'avant d'agir il a neglige de prendre des rensei
gnements dont la connaissance lui eut fait renoncer a son 
action. Un autre, du 27 mars 1899 (7), est precede d'un avis 
de M. l'avocat general Stas, lequel critique « les decisions 
qui mettent .a l'aUocation des dommages-interets contre un 
plaideur, la condition du dol, de la mauvaise foi, de la 

(1) Bruxelles, i er avril 1861 (Belg.jud., t.XXII, 71); Anvers, 26 avril 1898. 
(2) Liege, 24 juillet 1895 (Pasic., 1896, II, (3). 
(3) Gand, 13 aout 1844 (Pasic., 1844, II, 248); Liege, 3 fevrier 182! (ibid., 

1824, p. 39). 
(4) Arivers, 20 mars 1896 (Port Angers, 1896, II,63). 
(5) Pasic., 1837, p. 202. 
(6) Belg. jud., 1875, col. 483. 
(7) Belg. fud., 1889, col. 1063. 
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vexation, ou de l'abus mechant· n. « Attendu, dit cet arret, 
qu~ Ie prinCipe de l'article 1382 ne subordonne pas a 1a mal
veillance ou a la mauvaise foi la responsabilite du prejudice 
cause mais suppose une simple faute. n est applicable a celui 
qui par legerete ou temerite, intente nne action judiciaire ». 
L'article 1382 ne pouvait trouver ici son application que s'il 
etait adn'lis au prealable que celui qui use sans precaution 
ou .a la Iegere du droit de recourir aux voies legales detourne 
ce droit de son but social. 

De multiples jugements et arrets se sont rallies .a cette 
these. Toute idee de vexation etant ecartee, !'imprudence 
seule suffit .a justifier la responsabilite du demandeur en 
contrefavon et 1a con damnation a la publication du juge
ment (1). L'appel irrefIechi engage egalement 1a responsabilite 
de son auteur (2), tout comme l'action basee sur des faits 
inexacts (3) ou meme 1a simple reclamation d'une somme 
superieure a ce qui est du (4). 

L'Etat plaidant contre un particlliier aux fins de restitution 
d'une parcelle de la voie publique peut, lui aussi, etre con
damne.a des dommages-interets du chef d'action temeraire (5). 
n en est de meme de celui qui choisit .a la Iegere la voie 
de 1a citation directe (6), agit sans s'entourer de renseigne
ments ntiles en resiliation de concordat (7), procede impru
demment .a un appel en garantie (8) dans une affaire de 

(1) Malines, 26 fevrier 1874 (Belg. jud., 187!, col. 365); Anvers,26 avril 
1875 (ibid., 1875, col. 1164); Gand, 16 juillet 1874 (ibid., :1875, col. 1466); 
BruxeHes, 11 janvier 1869 (ibid., 1869, col. 706); trib. Bruxelles, 21 f{~
vrier 1877 (ibid., 1877, col. 932) et 13 aout 1861. 

(2) Gand, 24 fevrier 1885 (Belg. jud.,1885, col. 681); Bruxelles, 16 fe-
vrier 1875 (ibid., 1878, col. 387) et 20 octobre 1891 (ibid., 1891, col. 1555). 

(3) Trib. Bruxelles, 10 janvier 1866 (Belg. jud., 1866, col. 347). 
(4) Trib. BruxeHes, 5 a vril1865 (Belg. jud., 1865, col. 695). 
(5) Cass., 20 juin 1895 (Pasic., 1895, I, 219; Belg. jud., 1895, col. 818). 
(6) Liege, 12 fevrier 1896 (Belg. jud., 1896, col. 431). 
(7) Gand, 5 decembre 1885 (Belg. jud., 1886, col. 1077). 
(8) Trib. Fumes, 28 mai 1887 (Belg. jud., 1887, col. 1178). 
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concurrence deloyale, intente sans reflechir une action en 
payement d'un solde de souscription (1). Dans cette derniere 
espece, il y eut compensation partielle avec Ie preju
dice resultant pour Ie demandeur du fait que son adversaire 
possedant des indications propres a demontrer son erreur, 
s'etait abstenu jusqu'au dernier moment de les lui communi
quer. La simple Iegerete (2) suffira encore dans bien des 
cas. Tel celui du demandeur qui intente un proces it un 
editeur pour avoir laisse passer dans un annuaire une fausse 
indication de profession (3), tel aussi celui de l'auteur d'une 
saisie-arret, soit injustifiee (4), soit annulee pour vice de 
forme (5) ou d'une plainte non fondee (6), tel enfin celui du 
plaideur qui prend « abusivement un jugement par defaut» (7). 

Meme si 1a bonne foi est evidente l'existence d'une impru
dence Iegere et d'un dommage suffit pour entrainer une 
condamnation. C'est ce que decide notamment 1a cour de 
Gand (8) en employant les termes suivants, absolument con
formes a 1a theorie etudiee : « Attendu ques'il est vrai 
qu'agir en justice constitue l'exercice d'un droit, ce droit 
n'est pas absolu et doit etre exerce de maniere a ne pas 
en abuser au prejudice de la partie adverse en plaidant 

temerairement n. 

(1) Gand, 20 fevrier 1889 (Belg. jud., 1889, col. 403). 
(2) Gand, 23 juiUet 1902 (Jar. comm. Fl., 1905, nO 1192); Bruxelles, 

11 mars 1879 (Belg. jud., 1879, col. 846); Anvers, 4 decembre 1008 
(Port Anvers, 1909, p. 137). 

(3) Bruxelles, H juin 1893 (Belg. jud., 1893, col. 1446). 
(4) Bruxelles, 10 janvier, 1905 (Belg. jud., 1905, col. ,288); Anvers, 

15 mai 1880 (Port Anl'ers, 1880, I, 226); Bruxelles, 13 mai f913 (Pand'. 
per., 1913, no 1305) et 26 septembre 1861 (CL. et B., t. Xl, p. 223). 

(5) Bruges, 5 mai 1874 (CL. et B., t. XXHl, p. 1217). 
(6) Trib. Bruxelles, 15 decembre 1869 (CL. et B., t. XIX, 765); 

Bruxelles, 8 mai 1891 (Pasic., 1891, II, 365); Verviers, 5 juin 1001 
(Pando per., 1902, no 1002); Namur, 25 fevrier 1913 (Belg. jud., 1913, 
"col. 1036); Gand 19 juillct 1904 (Pasic., 1905, n, 284). 

(7) BruxeHes, 7 mars 1924 (Pasic., 1924, n, 176). 
(8) Gand, 19 juillet 1904 (Pand. per., 1905, no 1192). 
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97. Le fait de retarder Ie cours de la justice meme par 
des moyens reguliers et sans mauvaise foi; 1a procedure 
injustifil~e contre un avoue (1); Ie maintien en cause d'un 
tiers en appel et sans raison plausible (2); l'action mal fondee 
en annulation de liberalite (3) peuvent etre egalement par 
eux-memes generateurs de responsabilite (4). 

Signalons enfm une espece assez interessante. Un arret 
avait autorise sa publication aux lieu et place du jugement 
a quo. Le gagnant les publia tous les deux. La cour de 
Bruxelles estima qu'il avait abuse de son droit d'execution 
et Ie cOl1daml1a it des dommages-interets (5). 

SECTION III. - La legislation. 

98. Plusieurs dispositions de nos codes font application 
de la theorie de l'abus des droits dans des cas speciaux et 
prevoient l'allocation de dommages-interets it la victime du 
plaideur remeraire. L'article 179 du Code civil decide que 
si l'opposition au mariage est rejetee, les opposants, autres 
que les ascendants, pourront etre condamnes it des dommages
interets. L'article 246 du Code de procedure stipule que· 
Ie demandeur en faux qui succombera sera condamne it tels 
dommages-interets qu'il appartiendra. L'article 879 du meme 
code prevoit des dommages-interets a payer par la partie 
dont la tierce opposition sera mal fondee. Signalons egalement 
i'indemnite de 150 francs prevue par l'article 58 de la loi du 
4 aout 1832 a payer au dMendeur par Ie demandeur en 

(1) Trib. BruxeUes, 22 juin 1911 (Pand. per., 1914, no 327). 
(2) Bruxelles, 29 ocwbre 1913 (Pand. per., 1913, nO 73). 
(3) Trib. Liege, 26 novembre 1923 (Pasic., 1924, III, 139). 
(4) App. Luxembourg, 28 juin 1901 (Pasic., 1902, IV, 151); trih. 

Liege, 4 decembre 1907 (Jur. cour Liege, 1908, p. 198). 
(5) BruxeIles, 20 mars 1001 (Pand. per., 1901, nO 44.4). 
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cassation, en cas de rejet du pourvoi. Enfin, une loi toute 
recente a fait en matiere d'organisation judiciaire une appli
cation tres caracteristique de 1a doctrine etudiee. C'est 1a loi 
du 20 avril 1920 (1). Une clause de style decidant que Ie 
tribunal du domicile de l'assureur est seuI competent etait 
generalement inseree dans les polices d'assurance. Cet usage 
avait pour consequence « d'entrainer pour l'assure d6fendeur, 
des frais de justice absolument disproportionnes et de Ie 
mettre en fait sous la dependance de l'assureur par ce moyen 
indirect de pression » (2). Cette clause permettait aux 
assureurs d'exercer anormalement leur droit de recourir 
aux voies legales. II s'agissait d'y remedier. Le legislateur 
a decide a cette fin que Ie tribunal competent serait desormais . 
soit celui de Ia situation des immeubles ou meubles assures , 
soit celui du domicile de l'assure et que toute convention 
contrail'e serait nulle de plein droit. 

CHAPITRE III. - Droit d'exprimer sa pensee. 

SECTION Ire. - En France. 

99. Le vaste domaine de la liberte de la presse, consacl'ant 
Ie droit d'exprimer sa pensee, nous fournH a nouveau de 
nombreux cas d'application de la theorie etudiee (3). 

§ 1er
• - LIBERTE DE LA PRESSE PROPREMENT DITE. 

100. Apres avoil' reconnu Ie droit absolu pour chacun 
d'exprimer sa pensee par la voie de la presse, Ie Iegisiateur 
a prevenu l'exercice antisocial de ce droit par des textes 

(1) Pusinomie, 1920, p. 124. 
(2) Expose des motifs : Pasinomie, 1920, p. 124. 
(3~ Voy. JOSSERAND, op. cit., p. 24; BARDESCO, ap. cit., p.110; DOBROVlCI. 

op. Clt., p. 61; DElIfOGUE, Des obligations, t. IV, p. 332. 
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re1pressifs. Nous nous trouvons ici en presence d'une sanctio~ 
enale de l'abus d'un droit. Si Ie sujet detourne de sa destl

!ation sociale la libre sphere d'activite juridique conferee, 
nous ayons vu jusqu'ici que la jurisprudence s'efiorcait par 
des applications conscientes ou indirectes de notre theorie, 

. soit de refuser de sanctionner cet exercice antifinaliste, soit 
d'assurer la reparation du prejudice qu'il causait. Mais il 
arrive que la societe redoute a ce point Ie detournement d'un 
droit reconnu a ses membres qU'elle estime devoir Ie main

tena par des sanctions penales dans ses limites normales. 
n en est ainsi en matiere de presse. Plusieurs delits 

dits « de presse» sont prevus par les lois frangaises et 
belges. Ce n'est du reste pas Ie seul exemple de sanction 
penale de l'ahus du droit. 

101. D'autre part l'etre juridique qui exprime sa pensee 
par la voie de Ia presse commet frequemment .des ahus 
prejudiciables sans que Ie fait incrimine tombe sous l'appli
cation des dispositions penales. C'est une question de plus 
<GU de moins. Que l'anormalite de l'exercice se revele par 
l'intention du sujet du droit ou par ses consequences anti
sociales, 1a jurisprudence accorde reparation du prejudice. 

Detourne la liberte de la presse de son but social, s'expose 
au payement de dommages-interets, decident les juges fran
~ais, Ie journaliste qui exhorte Ie public a ne plus se fournil' 
(,lhez tel negociant parce que celui-c:f n'observe pas Ie repos 
dominical (1), Ie poIemiste qui publie une liste de commer
<)ants francs-ma~ons (2), Ie reporter qui donne Ie nom d'une 
personne arretee sous l'inculpation d'un vol sensationnel, 
si la personne est relachee ensuite (3). 

102. Un arret de la cour de Lyon du 10 juillet 1896 (1) 

. (1) Casso fr., 8 mai 1876 (D. P., 1876, 1, 259). 
(2) Lyon, 15 mai 1898 (Sm., 1899, 2, 278). 
(3) Montpellier, 25 mai 1009 (Gaz. des trib. Midi, 2 mai 19(9). 
(4) SIR., 1897, 2, 76. 
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merite une mention speciale : « Considerant, dit la cour, . 
que si Ie journal La France libre a pu user de son droit 
de discussion en devoilant les agissements secrets de la franc
inat;onnerie et en signalant la situation de l'un de ses 
membres retribue comme organiste de la paroisse Saint-Paul; 
il a manifestement excede ce droit et commis une faute 
en exert;ant a regard du cure de la paroisse une veritable 
contrainte morale pour obtenir la revocation de l'organiste; 
qu'il a ainsi porte atteinte au droit de Perrand au libre 
exercice de sa profession; qu'il ne saurait echapper a la 
responsabilite de cette faute, sous Ie pretexte qu'il aurait agi 
par des motifs d'interet general et sans intention de nuire; 
que l'article 1382 du Code civil atteint tous les faits dom
mageables qui sont de nature a porter atteinte au droit 
d'autrui sans qu'il soit necessaire qu'iIs aient ete commis 
avec intention de nuire». 

II y a ici une interpretation Iargement extensive de 
l'article 1382. L'arret reconnaissait que Ie defendeur avait 
use sans intention de nuire de « son droit de libre discus
sion n. II Ie condamne neanmoins pour avoir excede 
ce droit en portant atteinte au droit du demandeur. La 
maxime : Qui suo jure utitur neminem lcedit est meconnue. 
La responsabilite nait en vertu du principe que r exercice 
d'un droit a des consequences antisociales inadmissibles s'il 
lese Ie droit d'autrui. C'est la breche dans la notion classique 
de Ia faute. 

103. Bien entendu la jurisprudence frant;aise adopte 
egalement l'aspect purement subjectif de la theorie etudiee. 
Ene decide que la responsabilite du journaliste est neces
sairement engagee lorsqu'il exerce son droit dans l'intention 
exclusive de nuire. 

La loi fran<,;ais6 du 29 juillet 1881 stipule specialement 
en son article 41 : « Ne donneront lieu a aucune action en 
difi'amation, injure ou outrage, ni Ie compte rendu fideIe fait 
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de bonne foi des debats judiciaires, ni les discours ~rono~ces 
ou les ecrits produits devant les tribunaux n. Neanmollls, 
Ie tribunal de Reims n'a pas hesite Ie 3 novembre 1892 (1) 
a condamner l'auteur d'un compte rendu judiciaire qui l'avait 
publie d~ns l'intention manifeste de nuire a l'avocat de 

l'une des parties en cause. 

§ 2. _ CRITIQUE POLITIQUE, LITTERAIRE, ARTISTIQUE 
ET DRAMATIQUE (2). 

104. Le droit de critique est libre, it repond a un besoin. 
Mais, pour echapper a la reparation du prejudice que toute 
critique cause ou occasionne, l'auteur de celle-ci ne doit faire 
usage de son droit que dans l'interet general. S'il agit 
mechamment ou en vue de satisfaire un interet particulier, 
s'il porte atteinte a l'honorabilite de l'auteur par des violences 
de la'ngage, il detourne son droit de sa finalite. II en est 
ainsi notamment du critique de mauvaise foi (3) et de celui 
qui afin d'~mpecher la vente d'un ouvrage en publie une 
analyse a ce point complete que Ie livre lui-meme en perd 
tout interet (4), ou meme des cibltions trop nombreuses (5). 

Abuse de son droit Ie journaliste qui glisse dans un 
article de critique des insinuations manifestement inspirees 
par une intention malveillante (6), l'auteur d'une critique 
exceptionneUement severe, toute pensee de nuire etant ecar-

(1) D. P., 1893, 2, 486., . 
(2) Conf. CROSSON, Droit de l auteur dramatLque, p. 75. ~aris, 1913; 

PIERRE CHARRlN, Les droits du critique litteraire dramatrque et ses 
limites. Paris, lihrairie Schleicher. ~. . 

(3) Trih. Seine, 6 janvier 1922 (PATAILLE, .1922, p. 253); 29 Janvl~r 1923 
(ibid., 1923, p. 96) et 23 juillet 1921 (ibid., 1921, p. 300) (Atlantrde, de 

P. Benoit). 
(4) Paris 17 juin 1897 (PATAILLE, 1898, p. 297). 
(5) Trih. 'Seine, 15 decemhre 1882 (Gaz. du pal., 1883, 1, 172); Lyon, 

24 juin 1003 (PATAILLE, 1904. p. 88). . ,. 
(6) Lyon, 6 decemhre 1921 (Manit. Jud. de Lyon, 3 fevrler 1922). 



- 74 --

tee (1), 1'eveque qui dans ses lettres pastorales, porte indi
rectement atteinte a l'honorabilite d'une institution en faisant 
Ie proc(~s des ecoles laj'ques (2), 

Signalons encore un jugement du tribunal de Rennes du 
7 mars 1910 (3). Par des attendus tres interessants, adoptant 
nettement la theorie etudiee, il condamne a des dommages 

et interets pour exercice anormal du droit de critique et de 
celui de reunion, l'homme politique qui organise une mani
festation' devant la demeure d'un commer9ant coupable d'une 
infraction, 

§ 3. - DROIT DU ROMANCIER DE FAIRE DES EMPRUNTS 

A LA VIE PRIVEE DES PARTICULIERS. 

105. La jurisprudence estime generalement que les roman
ciers ont Ie droit de faire des emprunts a la vie privee 
des particuliers et que ceux-ci ne sont pas fondes a se 
plaindre de cette situation (4). Mais des que Ie romancier 
abuse de ce droit en reproduisant des episodes de vies 
privees dans une pensee malveillante (5) ou excede les limites 
de ce droit en allant jusqu'a citer Ie nom des personnes (6) 
visees (7) ou ales ridiculiser (8), les tribunaux interviennent 
et protegent les particuliers leses. 

106. Quelques decisions int8ressantes ont ete rendues a 
cet egard en matiere de cinematographie et de photographie, 

Un journal avait publie la photographie truquee d'une 
personllalite politi que tres en vue. Le cliche la representait ert 

(1) Trib, Seine, 11 fevrier 1908 (Gaz. des trib" 1908, col. 222). 
(2) Trib, Reims, 25 fevrier 1910 (Gaz. du pal., 1910,1,324). 
(3) Reeueil de Rennes, 1910, 110. 
(4) Sm., 1897, 4, 9. 
(5) Trib. Seine, 9 decembre 1896 (SIR., 1898, 2, 267). 
(6) Trib. Seine, 15 novembre 18t:12 (Pand. fr., 1884, I, 428) (Zola). 
(7) SIR., 1904,1,173. 
(8) Trib. Grenoble, 21 mai 1909 (Ree. Grenoble, 1909, 187). 
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! ., t' Dne rubrique : « Les mensonges de 
colUpagUle dun lers. ," t' du redacteur d'attirer 

hie» indiqualt lmten lOn , 
la photograp l' ultats que ron pouvalt 
l' ttention du lecteur sur es res 

a , 1 t uage des epreuves, 
obtenir par e. ru

q
. d neanmoins Ie journaliste. 

de ParIS con amna , 
La cour 'I 1903 la conI' de cassation releta 

et du 23 avrl , ' 
Par arr ,., t ' cette decision estimant que pms-

voi dlrlge con Ie b ,. , 
Ie pour , . e Ie defendeur avait 0 e1 a 

"1 etait acqms en faIt qu , d oit et 
qn 1 '1 ra't abuse de son I' 

'ntention malveillante, 1 R\ 1 une 1 

engage sa responsabilite~ 't dit la cour de Paris, Yauteur 
Abuse encore de son r01, d' t sur Yecran 

, h'que qui repro Ulsan ' 
d'un ,film cinematograp 1, ' hOtel meuble deter-

scenario dramatlque, un " 
dans un '. t teurs que c'est Ie heu dun 

. e' laisse cr01re aux spec a lUlU, 

assassinat (1). dispositif par une application 
De lUeme, motivant .son, d' , la cour de Grenoble 

t d la theorlC etu lee, 
tres net e e 'uillet 1919, un pharmacien qui, ayant 
condamna, Ie 15 J 'd' lieu de pelerinage, sur 
reproduit la photographle un t ainsi prejudice a 

d' medicament pOI a 
l'affiche-reclame un l' t' des lieux photo-

li ' e oca alre une congregation re gleus , 

graphies (2), 
§ 4. _ DROIT DE REPONSE. 

, , ar Yarticle 11 de Ia loi du 
107. Orgamse en France P 'l 13 de la loi du 

d' f' par l'artIc e 
25 mars 1882, mo 1 Ie, 9 se tembre 1919, Ie droit 
29 juillet 1881 et par la 101 du 2 P romee et designee 
de reponse accorde a toute personne no 

fait Yobiet de controverses ardentes. , ,'t' de 
a J • mprls la neceSSl e 

108. A de multiples reprises, on a co . donne 
1 b auxqueis son exerClce 

limiter et de reprimer es a us 

M Adre Rouast sur la theorie de 
(1) D, P " 1920, 2, 9, avec note de . n 

l'abus du droit. 23 novembre 1903(D, P., 1905, 2, 69). 
(2) Espece analogue, Rennes, 
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lieu. La J'urisp d . ru ence fraw;aise lui I' ., , 
nne lImite objective Ell d"d econnalt generalement 
ment adoptee que' 1 ~ eCl e selon nne formllie couram-

., a reponse ne doit A 

elle contient un passag'e ct. , p~s etre inseree si 
time d'un tiers ou . 1 on rmre a la 101, it l'interet Iegi

a a consid' t' 
journaliste mis en C era IOn et it fhonneur du 

cause. 'est l'a t fi 
theorie de l'abus d'~ dr . spec naliste de la 
d . , e", O1tS. Le droit de ' 

e son but devient illicite et ne reponse detourne 
tionne (1). merite plus d'etre sanc-

109. D'autre pat' . r, sUlvant ainsi la . 
Jurisprudence beIge les' 't majeure partie de la 
au droit de repon~e Jurl~s .~s franQais tenterent d'ajouter 

une Imlte sub' t' 
personne designee J'o' d ' Jec lye, Pour que la 
. , Ulsse u drOIt de ' Ils a juste titre '1 f reponse, estimerent-

,1 aut qu'elle a't ., , 
satisfaire, Cet interet l' 't' ~ ~n mteret legitime it egl Ime n eXlste 
que cette personne ait 't' I' b ' que pour autant , e e 0 jet d'une tt 
slmplement citee et pI' 't d' a aque. Si elle est 

d 
' e en neanmoins 

e reponse elle ag't . exercer son droit 
, 1 SaIlS motif serie t 

rement. Le dMaut d'inte At '1' . ux e partant vexatoi-
, re a exerClCe du d ·t 1 ' 

un caractere anormal L ' 1'01 Ul confere 
I . a protectIOn de Ia I . 

pus. C'est l'aspect subjectifd I ,,' 01 ne se justifie 
II a ete adopte 1 10 e a theone etudiee, 

P , ,e novembre 1922 (2) 
ans, dans Ie fameu' " par Ia COUI' de 

L'acteur bien conxn proce~ Doumic contre Sylvain. 
u aVaIt fait l' ' 

du Theatre-FranQais u t d . epresenter sur la scene 
d'E h ne ra uctIOn en ve d sc yle. La Revue des d rs es Perses, 
d ' . eux mondes publ" 

e crItique dramatique S I' " Ia un article . y yam Clte dans l' t' 1 . 
user du droit de' ' ar IC e, pretendit 

reponse. Doumic estimant d' une part, 

(1) Casso fr.,11 juillet 1913 (D P 1 . 
1920 1 159)' 21' • ., 915 1 133)' 11 d' " , mal 1898 (ib'd 1900 " , ecembre 1920 (ibid 
(PATAILLE 1924' ! ., , 1, 32)' Paris 21 ., 
(ibid. 1924 ,p. 3~); 8 mai 1923 (ibid. 1924 6' novembre 1922 
se' , p. 88) (mise en cause du P '. 'd ,p. 1) et 30 octobre 1923 
(D n; c~ntralre : casso fr., 8 juin 1892 ~esl ent de la Republique). En 
•. ,893,1,461)et6fevrier1886(S 1( IR., 1892, 1,168); 3 juin 189') 
(2) D. P., 1922 2 129 V I~" 888,1, 281). .-

" . - oy aVIS d M ' • , e ,1 avocat g'eneral Dreyfus. 
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qu'il avait critique freuvre et non fhomme et d'autre , \' 

part que si chaque auteur critique avait Ie droit de 
repondre, la critique litteraire et dramatique deviendrait 
impossible, refusa d'inserer la reponse. Le tribunal lui 

donna tort. La cour d'appel, sur conclusions conformes de M. l'avocat 

general Dreyfus, reforma ce jugement par un arret dont 
no

US 
extrayons ce passage : « Considerant que si, avec 

raison, peut etre oppose a Doumic Ie caractere general du 
droit de reponse, ce droit, contrairement it ce qu'a juge Ie 
tribunal, ne saurait etre tenu pour tellement absolu qu'il 

doive, sans reserve, etre reconnu it toute person
ne 

nom
mee 

Ou designee dans un journal ou une revue;, que pour 
appliquer ce texte laconique, il convient de ne pas perdre 
de vue que ce qu'il autorise, c'est une reponse, c'est-it-dire 
un acte de defense, une riposte qui, necessairement et par 
definition, suppose une attaque; que la chambre des pairs 
a reco

nnu 
la necessite de laisser auX tribunaux Ie soin 

de prevenir Ies abus dont Ie droit de repons
e 

pourrait 

devenir Ie pretexte. )) 
Malheureusement, par arret du 21 mai 1924 (1), la cour 

de cassation a casse cette decision. 
La question reste soumise it la juridiction de renvoi. 

(1) D, P., 1924, p. 409, nO 22; PATAILLE, 1924, p. 58, avec note. Dans Ie 
meme sens : Paris, 8 roai 1923 (P ATAILLE, 1924, p, 61), avec avis de 
M. l'avocat general Mancel, critiquant 1a theorie etudiee; casso fr., 

3 mai 1923 (ibid., 1924, p. 58), avec note. 
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SECTION II. - Belgique. 

§ 1·
r

• - LIBERTE DE LA PRESSE PROPREMENT DITE. 

.110 La .1ib~rte de Ia presse est peut-etre la matiere 
qUI a permls a nos cours et· tribunaux de do 1 
dh' . nner eut 

d
a eslO~ la p~us nette a la theorie de I'exercice antisocial 
es drolts. BIen avant q 1 

'di ue es auteurs aient songe it 
e fier cette theorie au moyen des mat' . ., 
di . . . enaux mIS a leur 
f SpoSltlOn par Ia jurisprudence fI'anQaise, avant meme Ie 
ameux arret., de Colmar, les decisions belges ront appli;. 

quee de manlere tres categorique. 

.1t1~ LIes principes que nous rappelions plus haut au 
sUJe e, a sanction penale de I'abus du droit d'exprime 
sa pensee par I . d r a VOle e Ia presse ont eM' , notre co d ,enonces par 

. ur e cassation dans un arret du 28 mars 1839 (1) 
On y ht : « Considerant que les d'1"t d . 
aut . e 1 s e presse ne sont 

res ~ue eeux qUI se commettent par l'abus de ce droit 
Plusleurs decisions ont tres exactement resolu I . » 

tion des t' . a ques-
san~ l?nS CIviles de I'exereiee anormal de ce droit. 

d 
~12. Conslderons d'abord l'aspect finaIiste de l'abus d 

rOlt Un At dIu 
, '. arre e a cour de Liege du 31 mars 1855 (2) 

s exprlme en des term l' 
C d ". es rappe ant I article fondamental du 

o e CIvil SUIsse' C 'd' 
liberte d 1 . « onsl erant que ce serait faire de Ia 
d'en e a presse un abus des plus reprehensibles que 

user pour satisfaire des sentiments de 
de petl'te . vengeance ou passIOn' que t· I . 
que l' b . ' sou emr e contraire sermt pretendre 

a us manzfeste serait protege par la loi. » 
La COur de cassation, Ie 14 juin 1883 (3) decid 

toute Ia nettet' d" b -, e avec 
. e eSlra Ie : « Considerant que l'article 18 ------

(1) Pasic., 1839, I, 55. 
(2) Pasic., 1855, n, 263 et suiv 
(3) Pasic., 1883, I, 267. • 
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. d~ la Constitution n'autorise nullement l'abus de Ia liberte 
qu'il garantit; que foute lesion d'un droit legitime est un 
abus.» Et M. Ie proeureur general Faider avait conein en 
declarant: L'article 1382 du Code civil assure les effets 
moraux et sociaux de l'adicle 18 de la Constitution. 

Detourne en consequence la liberte de la presse de sa 
destination sociale et s'expose a la reclamation de dommages
interets Ie poIemiste qui, sans intention de nuire, injurie par 
passion au com's d'une campagne electorale (1); l'historien en 
relatant imprudemment des faits inexacts (2); Ie reporter 
en racontant avec des appreciations malveillantes, des faits 
qui se Bont passes sur la voie publique (3) ou en rapportant, 
ironiquement et de faQon desobligeante pour un avocat, Ie 
compte rendu des debats judiciaires (4); Ie journaliste en 
signalant au public-des perquisitions judiciaires reconnues 
ensuite mal fondees (5); celui qui sans agir mechamment mele 
unmagistrat a une campagne electorale et porte atteinte 
au desir et au droit eminemment respectable de celui-ci de 
I'ester en dehors de toute lutte politique (6); celui enfin qUI 
repand, sans la controler, la nouvelle du suicide d'tme 
personne determinee (7). 

:113. Voici, d'autre part, quelques exemples d'abus du 
droit d'exprimer sa pensee reveres par l'intention de celui 
qui l'exerce. 

Un jugement du tribunal de Mons s'exprime comme suit : 
« Considerant que Ie journaliste reste comme en toute matiere 
soumis au droit commun s'il fait de son droit un usage abusif 

(1) Gand, 3 mai 1865 (Pasic., 1866, n, 33). 
(2) Trib. Bruxelles, 30 mai 1877 (pasic., 1877, III, 193). 
(3) Bruxelles, 2 mai 1881 (Pasic., 1881, II, 356). 
(4) Verviel's, 1er mars 1882 (Pasic., 1882, III, 93); ArIon, 2 juiUet 1891 

(CL. et B., t. XL, p. 1023); Verviers, 20 janvier 1897 (pand. per., 1900, no 84). 
(5) Trib. Bruxelles, 18 mai 18t;9 (Journ. des trib., 1889, col. 693). 
(6) Furnes, 25 octobre 1890 (Be/g. jud., 1890, nO 1467). 
(7) Gand, 11 novembl'e 1908 (pand. per., 1909, nO 493). 
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et dommageable; que la publication d'un jugement est licite 
pourvu qu'elle ne soit pas efi'ectuee dans Ie but de nuire » (1). 

Notons encore un arret de la cour de Bruxelles du 2 jUin 
1862 (2) condamnant un journaliste pour avoir, dans l'intention 

evidente de nuire, pUblie une imputation it l'egard d'un tiers; 
un arret de Liege decidant que cette intention peut etre 
prouvee par la simple absence de tout motif plausible ou 
de toute justification de l'ecrit incrimine (3). 

Mentionnons enfin Ie cas du chroniqueur judiciaire qui, par 
esprit de mechancete, publie un compte rendu partial (4) ou 
passe sous silence dans la meme intention toute une partie 
des debats (5). 

§ 2. - CRITIQUE POLITIQUE, PROFESSIONNELLE, 
LITTERAIRE OU DRAMATIQUE. 

114. La jurisprudence s'est, en cette matiere, montree tout 
d'abord hesitante. La cour de Bruxelles ayaH decide Ie 13 de
cembre 1850 (6), que la critique artistique de la pre sse est 
l'exercice d'un droit qui, si prejudiciable soit-iI, ne peut donner 
ouverture a aucune action en dommages et interets. 

De meme, il etait couramment decide qu'en temps de lutte 
electorale, il y avait lieu de se montrer tres large dans 
l'appreciation des articles publies. Cela se con~oit aisement. 
Si Ie but ordinaire de la liberte de la presse n'est pas de 
favoriser les discussions politiques, il en est autrement en 
periode d'elections. La critique meme acerbe doH etre it ce 
moment plus facilement acceptee (7). 

(1) Trib. Mons, 20 decembre 1877 (Belg. jud., 1878, col. 30). 
(2) Pasic., 1863, n, 386. 
(3) Pusic., 1855, II, 266 et suiv. 
(4) Bruxelles, 22 tevrier 1871 (Belg. jud., 1871, col. 627); Verviers, 

1er mars 1903 (Pand. per., 1906, p. 290). 
(5) Arlon,8 mars 1838 CCL. et B., t. xxxvn, p. 270). 
(6) Belg. jud., 1850, col. 71. 
(7) Liege, 15 juiUet 1854 (Pasic., 1855, II, 66); Gand, 28 decembre 1868 

(ibid., 1869, II, 73) et Bruxelles, 31 mai 1869 (Belg. jud., 1869, col. 1028). 
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115. BientOt pourtant nos tribunaux reconnurent que ce 
droit de critique'si largement compris avait des limites. Une 
fois de plus, l'intention ,de celui qui l'exerce ou les conse
quences sociales de cet exercice lui donneront un caractere 

tlormal ou abusif. 
Ainsi depasse son droit de polemiste en imputant a un 

adversaire des opinions que ce dernier n'a jamais profes
sees (1), Ie journaliste qui se livre it des attaques personnelles 
sous pretexte de critiquer la politique du clerge (2). 

Abuse de son droit, dit la cour de Bruxelles Ie 8 juil
let 1881 (3), Ie politicien qui adresse desreproches aux eleves 
d'un institut, dans !'intention evidente de nuire it l'etablis-

sement. 
II n'est pas permis non plus it l'ecrivain de denaturer 

les faits afin de rendre une critique mal fondee (4); au medecin 
d'adresser pubUquement des reproches malveillants it un 
pharmacien s'it agit non dans un interet public, mais avec 
la pensee arretee de nuire a celui-cj (5); au chroniqueur 
theatral, de se montrer severe a l'egard d'une representa
tion dans Ie seul but de porter prejudice a la direction du 
theatre (6), d'aller jusqu'it l'injure (7) ou d'agir par pure 

vexation (8) et de mauvaise foi (9). 

(1) Verviers, 10 mars 1880 (CL. et B., t. XXVIII, p. 11(4). 
(2) Arlon, 25 novembre 1880 (CL. etB., 1882, p. 706). 
(3) Belg. jud., 1882, col. 794. 
(4) Bruxelles, 16fevrier 188<1(Belg.jud.,'1884, col. 239). 
(5) LieO'e 24 mars 1882 (Belg. jud., 1882, col. (30). 
(6) Br:x;Ues, 24 mai 1882 (Joum. des trib., col. 249); trib. BruxeUes, 

i3 janvier 1892 (Pasic., 1892, III, 53), et trib. Liege, 31 mai 1905 (Pand. per., 
1005, no 410). 

(7) ArIon, 25 octobre 1888 (CL. et B., t. XXXVII, p. 430) et 18 juin 1896 ' 

(ibid., t. VI, p. 889). 
(8) Liege, 10 fevrier 1923 (Jar. COl1.r Li~ge, 1923, p. 7_9). . 
(9) Bruxelles, 5 fevrier 1913 (Pand. per., 1913, n$ 3:>3); tnb. Bruxelles. 

31 juillet 1922 (ibid., 1922, nO 247). 

CAMPION. - 6 
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§ 3. - LE DROIT DE REPONSE. 

116. Plus encore que la jurisprudence franQaise, la juris
prudence beIge manifeste des hesitations quant au caractere 

absolu de ce droit. 
Si nous ne trouvons dans la jurisprudence franQaise que 

de rares decisions adoptant la limitation subjective du droit 
de reponse, la jurisprudence beIge nous en offre, au contraire, 
de nombreuses. Elie reste neanmoins divisee. On peut citeI' 
en faveur de la limitation subjective un arret de Bruxelles 
du 12aout 1884 (1) enonQant ce principe : « Ie droit de 
reponse n'est donne qu'a celui qui est I'objet d'une attaque 
mais non pas a celui qui est seulement nomme n. 

PIusieurs jugements de Bruxelles (2) accordent au tribunal 
Ie pouvoir d'apprecier si la personne nommee a un interet 
a repondre, « car ce serait commettre un abus que d'exiger 
nne reponse par pure vexation» (3). 

On Ie voit, la decision prementionnee de la cour de Paris 
n'a rien innov6. Depuis longtemps la question de Pinter
pretation de Particle 13 du decret du 20 juillet 1831 avait 13M 
posee et resolue en Belgique dans un sens social. 

Les auteurs se sont generalement montres tres favorables 
a Ialimitation subjective du droit de reponse (4). Laurent (5), 
justement emu du systeme adopte par la jurisprudence oppo
see (6), redigea en 1884 un projet de loi qui devait mettre 

(i) Pasic., 1884, II, &13. 
(2) 31 mars 1881; 10 fevrier 1871 (Belg. jud., 1871, col. (26); 2 decem

hre 1844 (ibid., 1845, col. 85). 
(3) Trih. Bruxelles, 10 decembre 1900 (Pand. per., 1901, n· 329); Tournai, 

28 juin 1913 (ibid., 1913, no 964); Charleroi, 21 juin 1912 (ibid., 1912, nO 36); 
Gand, 4 septembre 1886 (Journ. des trib., 1886, col. 1145) et Tournai, 
23 juillet 1913 (Pasic., 1913, HI, 365). 

(4) Voy. notamment : VANDEN BOSCH, Le droit de reponse, p. 56; 
DUPLAT, Le Journal.f909, p. 306; SCHUERMANS, Code de la presse, t. II, p. 98. 

(5) Delits de presse, p. 301. 
(6) Bruxelles, 16 mars 1866 (Pasic .• 1867, II, 318) et 31 octobre 1878 
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fin it la controverse. n etait ainsi con<;u: « Toute personne 
citee dans un journal a Ie droit d'y faire inserer une reponse 
si elle y a un interet legitime n. Ce projet n'a pas aboutien 
Belgique, mais it est vraisembiable que Ie toIle souleve dans 
Ie monde journalistique franQais par l'arret de cassation 
Sylvain c~ntre Doumic forcera Ie Iegislateur it interv~nir, et 
que nous venons prochainement Ie parIement fran<;ais voter 
une formule analogue a celle proposee par Laurent. 

117. Reste a examiner la question de Ia limitation objec
tive du droit de reponse. ICi, notre jurisprudence est fixee. 
On ne doit pas inserer une reponse non destinee a atteindre 
Ie but en vue duquel ce droit est organise. n en est 
ainsi de la reponse portant atteinte aux inMrets legitimes 
de tiers (1), sauf si les tiers ont eM mis en cause par 
Ie journaliste (2) a Particle duquel il est repondu. Pourront 
etre egalement. refusees les reponses qui blessent Phonneur 
ou la consideration de la personne it laquelle on repond (3) 
et celles qui ne sont pas adequates a Particle vise (4). Signa
Ions enfin, a titre de curiosite judiciaire, un jugement de 
Hasselt (5). II declare que la reponse ne perrt etre contraire 

(ibi~., ~879, II, 36); ca.ss., 3 novembre 1880 (ibid., 1880, I, 300); Gand, 
12. fevrler 1881 (Belg. Jud., col. 277); Bruxelles, 10 avril 1883 (Journ. des 
tnb., col. 269); ~amur, 27 juin 1884 (ibid., col. 397) (meme si Moge). 

(1) Gand, 14 Janvier 1891 (Pasic., 1891, 1I, 183); Liege, 27 juin 1863 (ibid., 
1864, p. 94); Bruxelles, 31 decembre 1807 (ibid., 1858, p. 192 et 295); Gand, 
29 novembre 1875 (ibid., 1876, II, 72); Bruxelles, 14 juillet 1880 (ibid., 1880, 
II, ~ et note); Liege, 19 avril 1905 (Pand. per., 1905, nO 1030); Bruxelles, 
12.aout 1884 (Pasic., 1884, II, 333); Gand, 14 janvier 1891 (ibid., 1891, II, 183); 
tribe B~uxeHes, 20 janvier 1886 (ibid., 1886, HI, 306); Liege, 30 avril 1891 
(Belg. Jud., 1891~ col. 677); Bruxelles, 14 janvier 1885 (Pasic., 1885, II, ,47); 
Bruxelles, 6 fevrler 1925 (Jeanne, c. Libre Belgique) inedit. 

(2) Gand, 7 avril 1897 (pasic., 1898, n, 47); Liege, 11 janvier 1907 (ibid., 
1908, n, 2:1.1). 

(3) Ch. cons. Courtrai, 31 mai 1878 (Pasic., 1882, III, 13), sur requisitoire 
?onforme de M. Paul van Iseghem; trib. Liege, 24 septembre 1881 (Belg. 
Jud .• 1882, col. 687); Bruxelles, 5 avril 1882 (Pasic., 1882, H, 170). 

(4) Liege, 27 juiUet 1909 (pand. per., 1909, no 1336). 
(5) Joum. des trib., 1889, col. 1289. 
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aux bonnes mceurs et ajoute qu'elle est teUe si eUe nie 

l'existence de Dieu ! 

CHAPITRE IV. - La puissance maritale. 

118. On sait comment, it l'origine du droit romain, Ie 
mariage forme par l'asas, Ia coemptio ou la confarreatio 
soumettait la femme it Ia manas mariti qui donnait it 
l'epoux Ie droit de cha.timent et de mort (1). On connait 
egalement l'evolution qui se produisit et qui donna lieu tout 
d'abord au mariage sine mana, ensuite au controle des 
pouvoirs du mari par un tribnnal domestique ou par un 
juge investi de la puissance publique; puis enfin, apres des 
stades divers, it la disparition complete sous Theodose de 
la tuteUe de Ia femme. 

119. La France coutumiere vit Ie retl;lblissement partiel 
de l'autorite maritale, Ie droit du mari allant meme parfois 
jusqu'it Ia mort en cas d'adultere (2). 

Cette auto rite ne se retablit cependant pas immediate
ment dans toute la France; les populations meridionales 
resterent longtemps sous l'influence des lois romaines et 
contrairement it ce qu'on est generalenient tente de croire, 
Ie pouvoir du mari resta tempere en droit coutumier. « Comme 
il est dans la nature, dit Morizot-Thibaut (3), qae le deposi
taire da poavoir en abase, on impose it l'autorite maritale 
un certain nombre de contrepoids, organisant Ie pouvoir 
de l'epoux moins dans son interet propre que pour la pro
tection de celle qui Ie subissait n. 

120. A Ia Revolution fraw;aise, Condorcet reclama l'inde
pendance complete des femmes et l'egalite des sexes (4). 

(1) CORNIL, op. cit." p. 32. 
(2) Ancienne coutllme dll Berry, t. Ier, IV. 
(3) MORIZOT-THIBAUT, Autorite maritale, p. 61. 
(4) CONDORCET, (Ellvres, t. X, p. 121. 
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Dans Ie premier projet de Code civil presente Ie 9 aont 1793 
par 'Cambaceres, l'egalite entre epoux etait prevue (1). 
Cette tendance ne se maintint pas. Le Code civil exagera 
au contraire Ie principe de l'autorite maritale. Ses redacteurs 
furent influences par l'esprit de reaction du moment et peut
etre par Ie sentiment anti-feministe de Bonaparte. Base it 
la fois sur « l'infirmite d'esprit de la femme» et sur la 
necessite de l'obeissance au maitre dans la societe conjugaIe, 
l'autorite maritale se traduit par toutes les dispositions rela
tives it l'incapacite de la femme mariee et par les articles 213 
et 214, forQant la femme. a suivre son mari et it lui obeir. 
Si absolu que soit Ie droit du mad, Ie Code civil lui-meme 
en ses articles 218 et 219 en reprime l'exercice anormal. 
Si Ie mari refuse sans justes motifs l'autorisation d'agir en 
justice ou de passer acte, Ie tribunal pourra suppIeer cette 

autorisation (2). 
La jurisprudence interviendra du reste egalement pour 

eviter les abus. 

SECTION Fe. - France. 

121. Le 30 novembre 1898 (3), la cour de cassation, esti
mant que Ie mari detourne son droit de sa destination 
sociale, lui fait grief d'interdire it sa femme, sans justes 
motifs, toutes relations avec ses proches parents. 

II est generalement admis que Ie mari a Ie droit de 
controler la correspondance de sa femme, mais· ce serait en 
abuser que d'exercer un contrOle tracassier et incessant (4) 
alors surtout que la lettre de l'epouse ne represente qu'une 
expansion legitime de son individualite feminine (5). 

(1) DOBROVICI, Ahus dll droit, p. 122. 
(2) FENET, t. Ier• p. 20. 
(3) D. P., 1899,1,35; tribe Seine, 13 janvier 1878 (ibid., 1878, 3, 40). 
(4) Cass., 6 avril 1907 (D. P., 1907, 1, 512). 
(5) Nimes, 6 janvier 1888 (SIR., 1891, 2, 54). 
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L'exercice abusH de son autorite pourra etre considere 
comme une injure grave justifiant une action en divorce 
contre Ie marL II en sera ainsi notamment si l'epoux main
tientsans necessite sa femme dans une subordination absolue 
et vexatoire en l'empechant de vaquer aux simples occupa
tions de son menage (1). Signalons egalement la loi du 
14 juillet 1907 (2), intervenue heureusement pour garantir, 
contre les dilapidations auxquelles Ie mari etait en droit de 
se livrer, Ie produit du travail de la femme. 

Par une curieuse reciprocite, Ie 18gislateur frant;{ais,· apres 
avoir ainsi remedie a l'exercice antisocial du droit du mari , 
voulut aussitot prevenir les abus du droit qu'il venait de· 
conIerer a la femme. II decida en son article 2 que Ie retrait 
total ou partiel des pouvoirs de lafemme pourrait etre pro
nonce en cas d'abus commis par celle~ci. 

122. Enfin, la jurisprudence algerieune nous ofire un 
cas interessant de limitation de la puissance maritaie. 
La loi religieuse israelite permet a l'homm, de se remarier 
apres Ie divorce. La femme ne Ie peut qu'a la condition 
que son mad lui ait prealablement consenti dans les formes 
voulues une repudiation dite « guit ». Si elle passait outre, 
ainsi que la loi civile l'y autorise,la femme israelite s'expo
serait au blame et au mepris de ses coreligionnaires. Des 
lors, a-t-il ete decide (3), si Ie mad refuse obstinement et sans 
motif plausible d'accorder « Ie guit )) dans les formes de 
la loi mosa'ique, il cause a sa femme un prejudice dont elle 
peut demander reparation. 

(1) Casso fr., 11 janvier 1921 (D. P., 1921,1,70). 
(2) HENRI LA-LOU, DraUs de la femme mariee. Paris 1910. 
(3) Trib. Guelilla, 15 mai 1924 (Gaz. du pal., 1924, p. 424); Alger, 

9 avril, 1908 (D. P" 1910,2, 380). 

- 87-

SECTION u. - Belgique. 

123. Avant me me la jurisprudence franQaise, la cour de 
B:l~uxelles fit une application tres nette de la tMorie etudiee 
du droit inconteste du mari de prendre connaissance de 
la correspondance de sa femme. « Attendu, dit-elle,· Ie 
28 avril 1875 (1), qu'il ne peut etre permis au mad de s'im
roiscer arbitrairement dans la correspondance particuliere. 
d'une epouse irreprochable, sans Ie libre consentement de 
celle-ci, dans Ie seul but de satisfaire une curiosite jalouse 
et blessante ». M. Hanssens, dans Le secret des lettres (2), 
comroentant cet arret, s'exprime tres justement comme suit: 
« Tant que cette jonissance maritale existe, elle est absolue. 
Seulement, si Ie mad en fait un usage abusif, s'il s'ecarte 
de la mission a l'occasion de laquelle cette autorite lui est 
devolue (finalite du droit), s'il s'occupe moins de veiller aux 
interets qui lui sont confies que de satisfaire sa curiosite 
et de soumeUre sa femme a des tracasseries injustifiables, 
celle-ci trouvera dans la loi Ie moyen de se soustraire it cette 
antorite vexatoire. L'exercice abusif de l'autorite maritale 
peut servir de base a une demande en divorce n. Geny (3) 
estime aussi qu'il s'agit bien en l'occurrence d'une application 
de la theorie de l'abus des droits (4). 

124. Les articles 1353 et 1354 du Code civil allemand 
disposent que s'il appartient au mari de fixer Ie lieu d'habi
tation commune, la femme n'est pas tenue de suivre son mari 
si sa decision constitue un abus du droit (5). 

La loi espagnole contient une disposition analogue. La loi 

(1) D. P., 1876, 2, 25. 
(2) P.275. 
(3) LettT'es miSSives, 1911, t. II, p. 211 et 217, 
(4) Voy. GAUDEMET, Revue trimestr. de droit civil, 1910, t. IX, p. 414. 
(5) Voy.cass. fr., 25juin 1923, son pourvoi contre arret du tribunal 

superieur de Colmar (Gaz. des trib., 1923, 1,211). 
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beIge est muette a cet egard. Notre jurisprudence n'a pas 
craint pourtant de suppleeI' Ie texte. Elle a, par des decisions 

"" relativement recentes, autorise la femme a ne pas suivre 
son mari dans Ie cas ou ceIui-ci s'etablit a l'etranger sans 
justifier completement de ses moyens d'existence (1), et a se 
refuser a toute cohabitation si elle motive ce refus par des 
raisons Iegitimes (2). 

125. Les pouvoirs du mari sur Ia communaute persistent 
jusqu'au divorce qui Ia dissout. En consequence Ie mari 
conserve son droit pendant la procedure. Ce droit· serait 
cependant detourne de sa destination si son titulaire, au lieu 
de l'exercer en vue de conserver et d'augmenter l'avoircom
mun, s'en servait a des fins personnelles. II y aurait latin 
abus necessitant une sanction (3). 

126. La loi du 10 revrier 1900 a organise l'epargne de 
la femme mariee, limitant ainsi la puissance maritale. 
« L'autorite du chef de famille n'est pas un droit absolu, elle 
a sa source et sa raison d'etre dans l'interet de ceux sur 
qui elle s'exerce. Si Ie mari abuse de son autorite Ie Iegis
lateur a Ie droit d'intervenir» ecrivait M. de Smet de Naeyer 
dans l'expose des motifs (4). C'est dans Ie meme esprit que 
Ie legislateur a vote l'article 30 de la loi du 10 mars 1900, 
autorisant la femme, sous quelque regime qu'elle soit mariee, 
a toucher son salaire et a en disposer pour les besoins du 
menage. Le mari jouit uniquement d'un droit d'opposition. 

(1) Anvers, 12 novembre 1904 (Belg. jud., 1905, col. 734). 
(2) Verviers, 9 mars 1910 (Pasic., 1910, HI, 268). 
(3) Bruges, 5 juin :1907 (Pasic., 1908, III, 27). 
(4) Pasinomie, 1910, p. 43, col. 1. 
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CHAPITRE V. - La puissance paternelle. 

127. Comme la puissance maritale, la puissance pater

nelle est absolue aux premiers stades du droit romain. 
Le jus vitre necisque du pater (amilias subira pourtant 

une evolution moins large que celIe de la manus mariti, 
roais pourtant consequente. Le consiliurr: propi~quorum 
interviendra; l'exercice du droit de quasI-possessIOn sera 
subordonne a l'existence d'une juste cause souverainement 
appreciee par Ie magistrat (1). La vie de l'enfant sera 

definitivement protegee. 
128. Dans Ie droit ancien la puissance paternelle maintient 

au pere un droit de garde et d'education presque sans reserve. 
Elle revet neanmoins un caractere assez modere. Pour Ia 
maintenir dans de justes limites, les coutumes compterent 
beaucoup sur l'influence de la mere (2) et confererent 
egalement un pouvoir de reglementation et de surveillance 

aux Parlements (3). 
La puissance paternelle sera battue en breche par Ies 

juristes de la Revolution (4). Apres une ~ive reac:ion, Ie 
Code civil lui rend toute sa vigueur et 1m reconnalt pour 
fondement la loi naturelle. De la les articles 371 et 379 qui: 
vont jusqu'a donner au pere Ie droit de faire incarcer~r ses 
enfants. Premiere sauvegarde contre l'abus pourtant : II faut 
qu'il justifie de motifs specialement graves. Les cou,~s. et les 
tribunaux d'une part, Ie Iegislateur d'autre part en edIfieront 

d'autres. 

(i) Voy. p. 9. de Dreux, art. 93 et 
(2) Coutumes de Chartres, art. 103; coulumes 

coutumes de Montargis, t. VII, art. 3. 
(3) TARDIERE, Puissance paternelle, p. 65. 
(4) NOURISSON, Puissance paternelle, p. 28. 
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SECTION Ire. - France. 

129. II sera bien tot admis en droit mod erne, comme 
il l'etait en droit romain (1), que les droits du pere de 
famille lui appartienuent bien moins dans son propre interet 
que dans celui de l'enfant et de la societe. Des lors, constatant 
que c'est detourner ce droit de son hut que de l'exercer 
a d'autres fins que cet interet meme, les tribunaux decideront, 
bien avant l'organisation legale de la decheance de Ia puis
sance paternelle, que Ie droit de garde peut etre enleve au 
pere si la sante ou la moralite de l'enfant est en peril (2).~ 

130. Dans Ie meme esprit la jurisprudence estimera 
qu'il y a lieu pour les tribunaux d'apprecier les motifs en 
vertu desquels un pere interdit a ses enfants d'etre en 
relation avec des tiers (3) et de voir leurs grands-parents (4) : 

« Attendu, dit la cour de Paris (5), que la puissance pater
nelle comporte pour Ie pere Ie droit de choisir les rela
tions de son enfant et de determiner les personnes qu'il 
devra voir ou ne pas voir; que, toutefois, lorsqu'il s'agit 
des relations des enfants avec leurs ascendants, les pou
voirsdu pere ne peuvent etre absolus et qu'il ne lui est 
pas permis de briser arbitrairement les liens qui uuissent 

(1) CORNIL, Contribution Ii l'etnde de La pat ria potestas, p. 70, 
Paris, 1897. 

(2) Casso fr., 15 mars 1864 (D.P., 1864,1, 301)et 5 avril 1865 (SIR.,18B5, 1, 25); 
tribe Seine, 15 decembre 1869 (D. P., 1869, 3, 104); casso fr., 27 juin 1879 
(ibid., 1879, 1, 223). 

(3) Casso fr., 8 juillet 1857 (D. P., 1857, 1,27); 28 juillet 1891 (ibid., 1892, 
1, 70); 12 fevrier 1894 (ihid., 1891, 1, 218) et 11 juHlet 1866 (SIR., 1867, 
1, 151). 

(4) Trib. Bordeaux, 10 janvier 1900; Paris, 6 juillet 1905 (Gaz. des 
trih., 1905, col. 44) et 5 aout 1908 (SIR., 1908, 2,280); Caen, 27 janvier 1900 
(La Loi, 17 janyier 1911); Amiens, 3 janvier 1912 (ibid., 19 fevrier 1912); 
casso fr., 3 juillet 1912 (Gaz. du pal., 1912, 2, 120); Aix, 30 octobre 1912 
(ihid., 19:2,2,551). 

(5) Paris, 12 juin 1913 (Gil"'. des trih., 1913, col. 27). 
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f d' sur \' ' urs etits-enfants, liens on es 

les grands-parents a Ie P l pere sans motifs graves, 
, ssi lorsque e , 

la nature; qu au, "t' entre ses enfants et leurs 
, t t communLca wn . b interdrt ou e . d'un droit mats a us 

. t'l n'y a plus exercrce 
ascendan s, I 

d'un droit. » .' f rt interessante de la puissance 
131. Une limItatIOn, 0 l' risprudence relative auX 

't' apportee par a JU . 
Paternelle a e e " d . , difl'erentes reprIses 

iage Il a ete a mlS a , 
Promesses de mar· b'I.t' a regard du fiance 

't sa responsa 1 I e 
qu'un pere engageal t'f Iegitimes son con-

fusant sans mo 1 s 
de son enfant en re. t A nt ainsi la rupture 

. et en en ralna 
sentement au marlage, , Ces decisions invoquent 
des fianQailles par l'autre futur epoux. 

. 1 theorie etudiee (1). . 
chaque fOIS a . ' d 'O'alement pour reprlmer 

1, . 1 teur Intervlen ra eo 1 
132. Le egIS aut organisera par es 

d 1 puissance paterne e e d 
les abus e a 0'1 1898 la decheance e 
lois des 24 juillet 1889 et 1 avn 

celle-ci. 
SECTION II. - Belgique. 

133. Nous rencontrons 
d de sanction ici un sacon cas 

. Ie a' l'abus du droit. T duit pena 't frapper ses enfants. ra , . t f appe ou faI . . Un pere ava1 r .' t" t qu'il n'avaIt faIt 
, essifs 11 sou III 

devant les tribunaux repr. 'tt 'but reconnu de la puis-
d "t de correctIOn, a rl (3) 

qu'user du rOI . 1 (2 t la cour de Bruxelles . 
11 Le tnbuna ) e . At 

sance paterne e. . I" res pOUvaIent e re 
. des corrections ege , 

repondirent que « Sl . t' crime ni delit,l'exces 
. , , rna ne constltuan nl ,t 

conslderees com v • d vait etre penalemen 

1
, b du droit de correctIOn e ou a us 

reprime n. 

310 . Paris, 26 juin 1894 (ibid .• 
on 23 janvier 1907 (SIR., 1909, 2, ), 8 . Paris 16 decembre 1874 

1.89~: 2~K(6); Lyon, 3? avril ;87~ (~~~l' \8::5 2(~ )P., 1~9?, 2, 320); Nice, 
(Sm., 1875, 1, 112), Alge , I 19')4 1 185) (imphClte). 
19 nove~bre 1923 (Gaz. d:v~~ 1Ss9 (Bel;. jud., 1859, col. 486), 

(2) Tnb. Bruxelles, 12 p' 1830 n (3). 
11 6 mal'S 1830 (asw., " (3) Bruxe es, 
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134. Bien avant la loi sur la protection de ·l'enfance 
nos tribunaux n'hesiterent pas, en se basant sur un argu~ 
ment d'analogie tire de l'article 444 du Code civil, orga
nique de la decheance de la tutelle, a priver Ie pere d~ 
sa puissance en cas d'exercice antisocial estimant, a juste 
titre, qu'il detournait son droit de sa fin s'il ne l'exer<;ait 
pas essentiellement dans l'interet de l'enfant (1). 

135. Enfin, notre jurisprudence apres s'etre montree tout 
d'abord refractaire, vu l'absence de tout texte, a la limita
tion de la puissance du pere par l'octroi, contre son gre, 
d'un droit de visite aux grands-parents (2), s'est pourtant 
laisse flechir et applique tantOt sciemment, tantot incon
sciemment, la theorie de l'abus du droit a ce cas parti
culier (3). La decision la plus recente (4) est, a cet egard, 
absolriment nette, et merite d'etre partiellement repro
duite : « Attendu qn'il n'est pas contestable qu'un <:l.roit 
quelconque, pour absolu qu'on Ie puisse tenir, ne peut aller 
jusqu'a l'ahus; attendu que dans Ie do maine de l'autorite 
paternelle, Ie droit du pere est absoIu, en ce sens qu'H 
s'etend a tout ce qui reI eve de l'education de ses enfants 
et. ce, dans une mesure qui n'a de limite que l'usage ahusif 
que Ie possesseur, au grand dam de sa descendance, pour
rait faire d'un pouvoir qui ne lui a eM confere dans to ute 
sa plenitude qu'eu egard precisement aux avantages que 

(1). Vervie:-s.' 24 janvier 1883 (Pasic., 1883, III, 68); trib. BruxeUes, 
? av~Il1889 (rbrd., 189?' III, 127) et 19 avril 1913 (ibid., 1913, III, 326); Gand, 
30 decembre ~903 (ibrd., 1904, II, 105) et 9 juin 1911 (ibid., 1911" II, 201); 
Bruxelles, 6 decembre 1893 (ibid., 1894, II, 211) et Courtrai 8 fevrier 1890 
(ibid.,1890, III, 183). ' 

~2~ Trib. Gand, 19 novembre 1877 (Pasic., 1878, III, 271); Charleroi, 
26 Jum 1890 (pand. per., 1890, nO 1874). 

(3) ~rib. Gand, 23 juillet 1912; trib. Bruxelles, 26 decembre 1907 
(Belg. Jud., 1908, col. 62), avec avis de M. Sartini' casso 14 octobre 1915 
(Pasic., 1915-1916, 1, 455), sur avis con forme de M: Ie vi~omte Terlinden 

(4) Trib. Liege, 26 decembre 1922 (JUl'. cour Liege, 1923, p. 109). . 
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I enfants peuvent en retirer; attendu qu'il y a lieu de 

l:~hercher si, en l'espece, Ie defendeur abu~e de SO~. d~o~t 
at si Ie demandeur peut sup primer ce drOIt dans lmteret 

deses enfants. » 
136. Dne ordonnance du tribunal de Huy a fait tout 

, emment (1) une . claire application de la theorie etudiee. 
rec . .., d d' 
Deux epoux se disputment la propnete u corps un 
enfant decede. Le pere invoquait son droit de garde et 

sa puissance paternelle : « Attendu, repondit Ie tribu~:u: 
ue la mort n'a pu transformer en droit de propnete 

q xclusif Ie droit de garde que Ie pere possede du vivant 
e ' t 'd' 
de l'enfant; qu'il serait, en efiet, contraire a tou e 1 ee 
'd'equite et d'humanite de considerer dans Ie chef du pere 
Ie droit de garde comme un droit de propriete dont il 
pourrait user et abuser a son gre; que ~es ~o~ifs d'ordre 
superieur qu'il appartient aux tribunaux d appreCler peuvent 
prevaloir contre Ie bon plaisir ou la volonte du pere. » 

137. En matiere legislative, nouS signalerons la loi du 
15 mai 1912 qui organise la protection de l'enfance : « Si 
les parents abusent de leur puissance, dit l'expose des 
-motifs (2), il est j nste que la loi leur enleve une autorite 
qn'ils sont indignes d'exercer. » La loi du 10 Mvrier 1900 
deja citee protege l'epargne de l'enfant mineur comme celle 
de la femme mariee. A mentionner surtout rarticle 1

er
, 

alinea 2, § 9 de la loi du 20 novemb;e 1896 qui per~e~ 
d'exclure du droit d'usufruit Ie conjoint survivant « prIve 
des droits attaches a la puissance paternelle a raison de 

I'ahus qui en a fait. » 

(1) Trib. Huy, 3 janvier 1923 (Pasic., 1923, III, 47). 
(2) MAUS, Protection de l'enfance, p. 25. 
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CHAPITRE VI. - Les obligations. 

138. La theorie de l'abus du droit est a examiner 
en matiere contractuelle dans les quatre phases de la vie 
du contrat: les negociations prealables au contrat ou 00 

qui est appeIe la periode precontractuelle; la conclusion du 
contrat; l'execution du contrat; la resiliation du contrat. 

SECTION Fe. - Periode precontractuelle. 

139. Le principe de l'autonomie de la volonte, principe 
s'inspirant essentiellement des ten dances individualistes du 
XIXe siecle est, a tort ou a raison (1), a la base meme de 
l'organisation civiliste des obligations. De ce principe 
decoule cette consequence capitale : les etres juridiques 
capables sont libres de passer entre eux tous les actes qui 
leur conviennent, et leurs conventions n'ont d'autres !imites 
que l'ordre public (2). 

Tout particulier a donc indubitablement Ie droit de con
clure et surtout de refuser de conclure une convention. 

Ce droit n'est pas reste plus absolu que ceux examines 
jusqu'ici. Une reaction anti-individualiste se dessine. La 
jurisprudence et meme padois la loi ont admis que Ie relus 
de contracter pouvait devenir abusil (3) s'il avait des con
sequences antisociales ou s'il etait inspire par l'intention' 
de nuire. 

(1) Yoy. DUGUIT, Transformations generales ciu droit prive. 
(2) DEMOGUE, op. cit., t. Ier, p. 1:l2 et 83. 
(3) Yoy. JOSSERAND, Abus des droits, p. 30; DEMOGUE, Des obligations, 

t. II p. 197; MOREL, « Du refus de contracter», Revue trimestr. de droit 
!Civil, 1908, p. 289. 
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§ 1er. - EN FRANCE. 

A. - TRANSACTION. 

140. Le droit du creancier de refuser ou d'accepter une 

transaction parait assurement intangible. II a ete decide 
pourtant que celui qui, sans motifs Iegitimes, s'obstinait a 
refuser de transiger et necessitait une procedure d'ordre, 

engageait sa responsabilite (1). 

B. - VENTE ET ENTREPRISE. 

141. Les fabricants de draperies du Nord de la France 
etaient tributaires de teinturiers jouissantd'un monopole 
de fait dans la region. Un drapier annexa une teinturerie 
a ses usines. n ne put y teindre qu'une partie de ses marchan
dises et dut, pour Ie surplus, continuer a s'adresser aux tein
turiers de profession. L'Union des teinturiers, pour parer a 
l'atteinte portee a son monopole de fait, decida de refuser 
toute prestation « aux drapiers qui possedaient une teintu
rerie » ou tout au moins de leur faire des conditions pratique
ment inacceptables. La cour de Douai estima, Ie 13 juillet 1900, 
que les teinturiers en refusant de livrer dans ces conditions 

abusaient de leurs droits (2). 
142. Une compagnie d'eclairage jouissant d'un quasi-

monopole refusait de raccorder a ses installations l'immeuble 
d'un particulier. Le tribunal civil de Macon jugea qu'elle 
ne pouvait prendre cette attitude sans justifier de motifs 

legitimes (3). 
143. Un entrepreneur de spectacles ne peut par caprice 

(1) Trib. Chaumont, 17 decembre 1859 (SIR., 1868, 2, 253); Grenoble, 

10 avril 1869 (ibid., 1869, 2, 232). . 
(2) SIR., 1903, 2, 293 avec note piacant resolument la questIOn sur Ie 

terrain de l'abus des droits. 
(J) Gaz. des trih., 1912, col. 304. 
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ou par rancune refuser a une personna determinee l'entree 
de son etablissement (1). 

C. - LOUAGE DE SERVICES OU CONTRAT DE TRAVAIL. 

144. C'est surtout Ie refus de conclure une convention 
ue travail on de louage de services qui a donne lieu 
a des decisions caracteristiques. Le contrat de travail est 
une matiere juridique particnlierement delicate. Tout ce qui 
y touche est a ce point impregne de l'esprit des luttes sociales 
ou des tendances politiques qu'il est malaise de se maintenir, 
en l'etudiant, sur Ie terrain du droit pur. n faut bien Ie recon
naltre : Ie juge, malgre tout son desir de rester impartial, 
est parfois impuissant a planer au-dessus des contingences de 
Ill. vie sociale dont il est lui-meme un element. 

Le legislateur, inspire par des courants varies, a souvent 
pris, dans un sens ou dans l'autre, des mesures violant 
les principes juridiques les plus elementaires. La tMorie 
de l'abus du droit reposant essentiellement sur la notion 
de l'interet general primant l'inMret individuel, a trouve dans 
Ie contrat de travail un terrain particulierement favorable 
it son developpement. 

145. L'article 416 du Code penal fran<;ais reprimait Ie 
clelit de coalition. 

La loi du 21 mars 1884 abrogea cette disposition et 
organisa Ie statut legal des syndicats professionnels. Quelques 
annees plus tard, deux propositions de loi iurent soumises au 
Parlement. L'une etait due a Bovier-Lapierre (2) et punissait 
de l'emprisonnement et de l'amende « tous patrons, entre
preneurs d'ouvrages ou contremaltres convaincus d'avoir 
par refus motive d'embauchage porte atteinte a Ill. liberte 
syndicale ». 

(1) Casso fr., 19 fevrier 1898 (D. P., 1898,1,449). 
(2) Journal officiel, 5 avril 1892. 
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L'autre projet disposait : « L'entrave volontaire apportee 
a Ill. liberte syndicale par voie de refus d'embauchage constitue 
un delit civil donnant lieu a l'action en reparation du pre
judice cause n. II emanait de \Valdeck-Rousseau qui s'ex-

rimait comme suit dans l'expose des motifs: « La loi de 1884 
~st ane loi d'interet public et d'ordre social. n suit de la 
que celui qui entre dans un syndicat exerce un droit reconnu 
qui ne peut etre lese sans qu'une sanction n'intervienne. Assu
rement celui qui refuse d'engager un employe exerce un 
droit legitime. Mais c'est une erreur juridique grave de penseI' 
que l'exercice d'un droit legitime soit illimite. La jurispru
dence reconnait constamment que Ie droit Ie plus legitime 
en soi ne peut etre abusivement exerce. C' est abuser de ce 
droit que a: exclure un employe parce qu'il fait partie d'un 

syndic at » (1). 
146. La proposition Waldeck-Rousseau, votee it la Chambre 

fut rejetee au Senat. La question en etait restee lit lorsque 
Ie 14 decembre 1903, Ie tribunal de Bordeaux fut saisi de 
l'espece suivante : Un patron avait refuse d'embaueher un 
ouvrier, puis un autre, puis un autre encore, paree qu'ils 
avaient avoue faire partie d'un syndicat. Le syndicat a la 
suite de ces faits avait vu plusieurs de ses membres demis
sionner. n assigna Ie patron en dommages et interets. Le 
defendeur fit valoir qu'en refusant d'embaucher, il usait d'un 
droit incontestable; qu'il etait libre de contracter avec qui bon 
lui semblait. n invoqua 1a maxime qui suo jure utitur 
neminem lcedit. Le juge repondit :~ « Attendu que den dans la 
legislation ne parait empeeher un patron d'annoncer son 
intention de ne pas faire travailler les ouvriers d'un syndicat 
determine, mais attendu que les principes generaux du droit 
conduisent a limiter cette faculte (2), qu'on doit la denier, 

(1) Journal officiel, novembre 1899 (Doc. parl. de la Chambre 
deputes, p.125). 

(2) SIR., 14 decembre 1903,6,19, avec note de M. G. Ferron. 

CAMPION. - 7 
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quand l'inMret du patron n\~tant pas en jeu, il s'agit sim
plement de nuire au syndicat mis par lui a. l'index ». Sur 
pourvoi, la chambre des requetes confIrma les principes 

enonces (1). 
Depuis lors, cette jurisprudence a eM suivie a. diverses 

reprises, notamment par Ie tribunal de commerce d'Epernay (2) 
qui a place nettement Ia question sur Ie terrain de l'exercice 
antisocial des droits en s'exprimant comme suit : « Mais 
attendu que Ie fait de refuser de prendre un employe sous 
Ie seui pretexte qu'il fait partie d'un syndicat constitue non 
pas l'exercice naturel et normal d'un droit, mais un veri
table abus engendrant une faute reeIle». 

Meme solution admise par Ie tribunal civil de Lille" (3), 
par la cour d' Aix (4). Cette derniere reconnait pourtant, 
avec raison semble-t-il, que l'attitude du patron est legitime 
s'il agit en meme temps dans Ie but d'eviter une greve. 
Ces pdncipes ont ete a. nouveau implicitement reconnus 
par Ie tribunal de la Seine (5). 

14'1. Deux curieuses decisions de caracwre quelque peu 
different doivent encore etre mentionnees. EIles posent tres 
nettement egalement Ie principe de la responsabiliM pour 
• refus abusif de contracter. 

e'est d'une part un jugement de Grenoble du 16 jan
vier 1913 (6). II declare engagee par abus du droit la respon
sabilite du patron qui subordonne l'embauchage d'ouvriers 
a la condition qu'ils ne prennent pas pension chez teIle 
personne determinee. Ce refns de contracter, guide par des 

(1) 13 mars 1905 (D. P., 1906, 1, 113) avec note Planiol. 
(2) Trib. comm. Epernay, 28 fevrier 1906 (D. P., 1908, 2, 73) avec note 

Josserand. 
(3) Trib. civ. LilIe, 12 novembre 1913. 
(4) Aix, 21 decembre 1910 (Sm., 1912, 2, (7), avec note Maquet. 
(5) Trib. Seine, 12 decembre 1922 (Gaz. du pal., 1923, 1, 46). 
(6) Ree. Grenohle, 1913, nO 1:>7. 
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mobiles purement vexatoires, doit entrainer la con damnation 
a. des dommages-interets vis-a.-vis de l'aubergiste vise. , 

C'est d'antre part, un arret de la COul' de Paris (1). Il 
estime abusifs les refus successifs opposes par une compagnie 
d'assurance a. fagreation du successeur d'un de ses agents 
si eUe agit uniquement en vue de priver son agent du droit 
qu'il detenait contractueIlement de designer un successeur 

prealablement agree par la dite compagnie. 
148. Le legislateur lui-meme a estime que Ie droit pOUl' 

Ie patron de choisir des employes a. sa convenance devait 
etre limite si les circonstances sociales l'exigeaient. La 
22 novembre 1918, il a en effet impose aux employeurs 

la reintegration des employes demobilises. 

§ 2. - EN BELGIQUE. 

149. La jurisprudence beIge contient peu d'applications 
de la theorie de fabus des droits en matiere precontractuelle. 
A notre connaissance un seul exemple merite d'etre rapporte. 
II s'agit d'un jugement du tribunal d' Anvers (2). L'espece 
est interessante. Les statuts d'une societe en nom collectil 
accordaient a. chaque associe Ie droit de vendre sa part . 
L'assemblee generale devait agreer Ie cessionnaire et 
restait libre, en consequence, de refuser un nouvel associe. 
Le tribunal fut saisi de la question de savoir si l'assemblee 
pour refuser ce nouvel associe devait faire valoir de jus:es 
motifs, ou si elle pouvait user de son droit par pur caprlCe 
et selon son bon plaisir. « Attendu, dit Ie jugement, que les 
conventions doivent etre executees de bonne foi; que la seule 
interpretation qui arrive a. ce resultat consiste a. dire que 
l'assemblee generale ne dispose pas du droit arbitraire 
d'agreer ou de ne pas agreer l'acquereur. » II convient d'ajouter 

(1) Paris, 3 juiHet 1913 (Revue trimestr. de droit eivil, 1913, p. 805). 
(2) 26 ocLobre 1900 (Pand. per., 1901, no 745.) 
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que ce jugement fut reforme par la cour de BruxeUes, Ie 
16 janvier 1902 (1), mais dans des termes qui ne portaient 

aucunement atteinte au principe enonce. La cour estimait 
qu'en ,droit la societe pouvait encourir une responsabilite 
si Ie refus d'agreation etait determine par une intention 
malveillante. Elle ajoutait qu'en fait Ie caractere de cette 
intention n'etait pas dcmontre. C'est Ie seul cas que no us 
ayons releve dans la jurisprudence beIge. II a Ie nH~rite 

d'etre formel. 
1\50. On s'etonnera peut-etre en constatant que la theorie 

de l'exercice antisocial des droits n'a pas ete aussi frequem

ment appliquee en Belgique qu'en France, au refus de 
contract~r. L'explication est simple. La plupart des cas 
releves dans la jurisprudence fran9aise sont relatifs aux 
con flits entre patrons et syndicats. Or, en Belgique, l'existellce 
legale des syndicats n'est point reconnue. La loi sur les 
Unions professionnelles est res tee lettre morte. Ene imposait 
aux associations des conditions a ce point prejudiciables 
que la plupart des syndicats belges, et notamment tous Ies 
syndicats socialistes, ont prefere renoncer aux rares avantages 
qu' elle conferait. 

D'autre part, la seule existence de fait des syndicats etait 
considerablement entravee par Ie maintien de l'article 310 
du Code penal qui pl'evoyait des peines severes contre 

« toute personne qui dans Ie but de forcer la hausse ou la 
baisse des salaires ou de porter atteinte au libre exercice de 
l'industrie ou du travail, aura prononc'e des amendes, des· 
defenses, des interdictions ou toute autre proscription contre 
ceux qui font travailler n. 

En presence de ce texte, il va de soi que Ie probleme 
resolu par les jugements ci-dessus rapportes des tribunaux 

de Bordeaux, Epernay et LiUe ne s'est jamais pose devant 
les juridictions belges. 

(1) Pasic., 1902, II, 128. 
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151. L'article a10 a ete supprime Ie 24 mai 1921. Le 
meme jour a ete promulguee une loi garantissant la liberte 
d'association. Ene constitue vraisemblablement Ie cas d'appli
cation Ie plus typique de la theorie de l'exercice antisocial 
des droits dans Ie domaine legislatif. Elle pose et res out 
de faQon categorique la question du refus abusif de contracter. 
V oici ce texte : « Sera puni d'une peine de... quiconque aura 
mechamment, dans le but de porter atteinte Ii la liberte 
d' association, subordonne la conclusion d'un contrat de 
travail soit a l'affiliation, soit a la non-affiliation d'une 

ou plusieurs personnes a une association n. 
Nouvel exempie de sanction penaie de l'abus du droit. 

On peut du reste Ie ,regretter. Une sanction civile eut peut
etre suffi (1). Le probleme n'est pas lao Le legislateur a 
redoute ~l ce point l'exercice anormal d'une faculte reconnue, 
qu'il a vote des textes repressifs a seule fin de premunir 
Ia societe contre cet exercice. n lui a paru que Ie droit de 
refuser de conclure un contrat de travail devait etre contenu 
dans des limites conformes aux necessites economiques 

et sociaies du moment. 
152. Une autre question pourtant se pose. Sommes-nous 

en presence d'un abus par intention ou par exercice anti
finaliste? Est-ce l'aspect subjectif ou l'aspect objectif de Ia 
theorie etudiee? En d'autres termes, Ie legislateur a-t-il estime 
que Ie caractere antisocial du refus de conclure un contrat 
de travail se Tevelait par les consequences de Facte ou par 
l'intention du sujet? La sanction penale devait-elle jouer 
des que par Ie seui fait de l'acte, il etait porte atteinte a la 

liberte d'association Oll seulement des que la pensee de 
nuire se manifestait? La loi a-t-elle considere que Ie droit 
de refuser de contracter etant, comme tous les droits sub
jectifs examines, confere a l'etre juridique pour des fins 

(1) Voy. Pasinomie, 1921, p. 274, col. 2. 
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sociales, il Ie detournait de cette fin, s'il prejudiciait a la 
liberte d'association? A-t-elle voulu, au contraire, par !'inser
tion du mot « mechamment», exiger, avant son application, 
la constatation dans Ie chef du prevenu d'un aninws vexandi 
a l'egard de telle association nettement determinee? 

L'expose des motifs disait (1) : « n y a abus encore lorsque 
Ie syndicat ouvrier dispoflant de la majorite dans Ie per
sonnel d'une entreprise ou d'une region, pretend a la faveur 
d'un contrat collectif de travail faire exclure des om-Tiers 
affilies a une autre association ou qui ne sont affilies 
a aucune. Ce n'est pas l'usage normal de la libertC con
tractuelle n. Ce texte semble bien envisager la conception 
objective de l'alms du droit. 

Par contre au cours de la decision relative au mot « me
chamment », M. Carton de ,;Viart, reconnaissant que la mani
festation d'une intention est chose delicate, disait : « S'il n'y 
a pas intention mechante, si Ie desi!' de nuire n'est pas etahli, 
pourquoi condamnons-nous des actes qui peuvent n'etre que 
des manifestations parfaitement licites de la liberte des 
individus? » (2). Et ceci est l'adoption nette de la conception 
subjective. 

Pour justifier une sanction penale, il no us paralt qu'une 
intention mechante, « un dol special)) eut ete necessaire. 
II est difficile d'admettre que Ie simple fait de porter 
atteinte a la liberte syndicale, sans que ce fait soit neces
sairement inspire par un desir de vengeance ou de haine 
a regard d'un individu ou d'une association, puisse constituer 
un deHt. 

153. C'est ce que la cour de Liege a compris Ie 24 mai 
1922 (3) en acqu,ittant un patron dont l'intention avait ete 

(1) Pasinomie, 1921, p. 237. 
(2) MARCOTl'Y, « Loi SUI' la Hberte d'association », Belg. jud., 1923, 

col. 70. 
(3) Pasic., 1922, II, 122. 
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non de nuire a autrui mais d'eviter une greve dont il etait 
menace. La COUl' de cassation a decide (1) au contraire que 
Ie patron ou l'ouvrier agit mechamment des que l'acte a pour 
but de porter atteinte a la liberle d'association d'nne personne 

determinee. 
154. Signalons d'autre part qu'en Belgique comme en 

France, Ie 18gislateur a par les lois du 3 aoftt 1919 et dn 
21 juillet 1924, impose dans des conditions determinees la 

reintegration des employes demohilises. 

SECTION II. - La conclusion du contrat. 

155. Le refus de contracter est l'aspect negatif de la liberte 
contractuelle. La conclusion du contrat en est l'aspect positif. 
-Le fait de contracter, tout comme Ie fait de refuser de con

tracter,peut etre constitutif d'ahus (2). 

A raison de l'importance tonte particuliere de la matiere 
et a seule fin de mettre plus de clade dans notre expose, 
nous distinguerons ici entre la conception etroite et la con
ception elargie de la theorie etudiee. Nous envisagerons tout 
d'ahord l'exercice anormai considere comIDe une faute enga
geant la responsahilite civile de son auteur. Nous etudierons 
ensuite l'application du principe de reglementation sociale 

au droit de contracter. 

1. Conception etroite de l'a.bus du droit 
de con tra. cter. 

§ 1er. _ LOU AGE DE SERVICES. 

156. Chacun jouit du droit incontestable de conclure un 
contrat de travail ou de louage de services. En embauchant 

(1) Pasic., 1923, I, 329. 
(2) Voy. DE:MOGUE, op. cit., t. II, p. 263, no 598; Revue trimestl'. du 

droit civil, 1905, p. 330. 
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l'ouvrier qui lui convient, en engageant l'employe qui lui 
plait, Ie patron use d'une faculte indiscutee. II est admis 
pourtant que s'il contracte dans Ie seul but de nuire a autrui, 
Ie patron abuse de son droit et engage sa responsabilite. 

A. - FRANCE. 

157. Deja l'article 417 du Code penal fran~ais fait une 
application de ce principe en edictant une sanctionpenale 
contre ceux qui embauchent des ouvriers et Ies envoient 
travailler a l'etranger dans Ie but de nuire a l'industrie 
fran~aise. De meme Ia loi du 22 !evrier 1851 contenait en son 
article 13 une disposition ainsi con~ue : « Tout fabricant, 
chef d'atelier ou ouvrier convaincu d'avoir detourne un 
apprenti de chez son maitre, pour l'employer en qualite 
d'apprenti ou d'ouvrier, pourra etre pas sible de tout ou partie 
de l'indemnite a prononcer au profit du maitre abandonne n. 

158. La jurisprudence hesita tout d'abord. La question (1) 
semble avoir ete soumise aux tribunaux des 1856 (2). Elle 
fut tres nettement posee Ie 28 mai 1892 devant la cour de 
Paris. L'arret (3) refusa de condarnner Ie patron ayant 
debauche les ouvriers d'un concurrent. II estimait qn'il n'avait 
fait qn'user de son droit. La these contraire n'allait 
pas tarder a s'imposer. Le 8 novembre 1904 la cour de 
cassation decide (4) : « lorsqu'il a eM stipuIe entre deux 
associes par nne clause de l'acte de dissolution qu'il etait 
interdit a l'un d'eux de s'occuper en aucune fa~on,dans un 
perimetre determine, de la branche de commerce a laquelle 
appartenait l'exploitation commune, le tiers qui exer<;ant 

(1) Yoy. POUILLET, Concurrence deloyale, p. 1022. 
(2) Paris, 26 janvier 1856 (P ATAILLE, 1856, p. 125); 21 octobre 1858 

(Le Droit, nO 252); 19 fevrier 1859 (P ATAILLE, 1859, p. 125). 
(3) D. P., 1893, 2,399. 
(4) D. P., 1906,1,489, avec note de Lacour. 

105 -

Ie meme commerce, loue les services de l'un des associes et 
Ie fait voyager pour ses propres afl'aires dans Ie perimetre en 
question, tout en n'ignorant pas les droits de l'ex-associe 
de son voyageur, cause a cet ex-associe un prejud,ice dont il 
lui doit reparation aux termes de l'article 1382 ». 

159. Cet arret faisait l'application lapIus nette de la 
theorie de l'exercice anormal des droits a la libre faculte 
de conclure une convention de louage de services. n admettait 
en efl'et que Ie defendeur contractant tout en ayant connais
sance du prejudice cause a rex-associe de son co-contrac

tant, etait tenu a reparation. Vintangible droit de conclure, 
libre manifestation d'une volonte autonome, devenait gene
rateur de responsabiliM si l'intention du sujet qui l'exerQait 
visait a nuire. Cette intention ne devaitdu reste pas etre 

determinante. n suffisait qu'elle flit certaine. 
Une autre question eminemment moderne et tout aussi 

interessante etait resoIue affirmativement par l'arret. n se 
ralliait de fa~on categorique a la theorie du tiers complice 
de la violation d'une obligation contractuelle. Cette theorie 

fit l'objet d'une these presentee par M. Hugeney (1) a Lyon 
en 1909. Nons pensons avec cet auteur (2) que la theorie de 
l'abus des droits n'absorbe pas completement la theorie du 
tiers complice. M. Hugeney doit pourtant reconnaitre que 
dans les cas les plus caracteristiques Ie fait de complicite 
resulte de l'exercice anormal d'un droit par Ie tiers respon
sable. De deux choses rune, en efl'et : ou bien Ie fait de 
complicite ne resulte pas de l'exercice d'un droit et des lors, 

puisqu'il y a prejudice et « fait quelconque. de l'homme », 
la conception de la faute aquilienne suffit a jutifier la respon
sabilit6 du tiers. Ou bien Ie fait de complicite constitue 

(1) Responsabilite ci9ile du tiers complice de la violation d'une obli
gation contl'actaelle. Paris (Rousseau), 1910. 

(2) Ibidem, p. 253. 
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l'exercice d'un droit; il est partant lidte et ce n'est qu'en 
se fondant sur la theorie de l'abus des droits (1) et en 
~epoussant l'interpretation classique de l'adage : qui suo 
Jure utitur neminem Zcedit que cette responsabilite peut naitre. 

1.60. L'arn3t de 1904 a porte ses fruits. 8es motifs ont ete 
reproduit~ depuis a de multiples reprises. C'est en les adoptant 
que les trlbunaux ont condamne au payement de dommages
interets Ie directeur de theatre qui, connaissant l'engagement 

,contracte par une artit,te avec une entreprise concurrente' 

a faCi~ite a cette artiste par des offres plus avantageuse; 

acc~~~ees ~)ar eUe, la violation de son engagement (2); la 
SOCiete qm en connaissance de cause engage en qualite de 
directeur Ie cedant d'un fonds de commerce lie par une 

cl~use de ~on-~oncurrence (3); Ie patron qui par l'appat d'un 
gam plus eleve, amene un employe ou un contremaitre it 
abandonne~ son travail brusquement et sans preavis (4). 
Dans ces dlverses especes, Ie complice est condamne solidai
r~ment. avec l'auteur de la violation contractuelle, a la 
re~~ratlOn du prejudice. Un arret de la cour de Paris (5) 

mente une mention particuliere. II precise que la con
naissance dans Ie chef du tiers de la clause de non
concurrence ou de la realite de l'obligation violee doH 
exister au moment de la conclusion de la convention de 
louage de services. C'est la preuve que Ie fait generateur 

(1) RIP~RT, La regIe morale dans les obligations civiles, 1925, p. 304. 
(2) Pa,rIs, _24 novembre 1904 (SIR, 1905, 2, 284) et 28 decembre i905 

(Le Drolt, 2<> aout i906). 

(3) Paris, ier mars 190) (Pand. fro 1906 2 286)· Sal'nt E~t. 11 d . , " , - lenne, 
ecembr~ ,1906; Caen, 23 janvier 1913 (PATAILLE, 1919 1 109)' 

BesanQon, 9Jum 1913 (Pasic., 1913, IV, 146). '" 
(4) Comm. Seine, 17 juin 1921 (PATAILLE 1922 P 295) t 

comm C b '('b'd 9 ' ,. avec no e; 
. , am ,ra.1 

L 1 " 1 21, p. 153) avec note; trib. Seine, 30 jUin 1913 
([,a LOt, 7 Jlilllet 1(13); casso fr., 27 mai 1908 (D P 1908 1 459)' 
trib. paix Sau veterre, 17 fevrier 1921 (P ATAILLE 1924 p" 168) (' , ". ' 
agricole). ' ,. ouvrlere 

(5) HUGENEY, op. cit., p. 128. 
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de responsabilite est bien la conclusion du contrat, c'est-a-dire 
l'exercice d'un droit accompagne' de la connaissance du 
dommage cause. 

161. II peut se faire d'ailleurs que la conclusion du contrat 
de louage de services et de travail accompagnee d'une inten
tion de nuire a un tiers n'entraine pas necessairement la 
violation d'une obligation contractuelle, toute n etant abusive 

et generatrice de responsabilite. 
8i l'employe engage ou l'ouvrier embauche respecte Ie 

preavis d'usage, s'il n'est lie par aucune clause de non
concurrence, il ne viole en louant ses services a un tiers 
aucune obligation. Cependant, si ce tiers agit dans Ie but 
unique de nuire a un concurrent en desorganisant ses 
services ou en recherchant des secrets de fabrication, il exerce 
son droit de maniere anormale et doit etre condamne a des 

dommages-interets (1). 
La tierce complicite disparait, l'abus du droit demeure. 

B, - BELGIQUE. 

162. La jurisprudence beIge precedant Ia jurisprudence 
frant;aise, adopta de bonne heure et tres nettement la theorie 
du tiers complice en matiere de louage de services (2). Elle 
decida des Ie 21 decembre 1892 (3) qu'une societe engageait 
sa responsabilite en embauchant un certain nombre d'ouvriers 
d'une societe concurrente et en les poussant a cet effet a 
violeI' les contrats qui les liaient envers cene-d. Cette theorie 
a ete affirmee a nouveau Ie 20 mars 1895 par Ie tribunal de 
commerce de Bruxelles (4). Lorsqu'un commerQant, disait-il, 

(1) Dauai, 30 janvier 1912 (Le Droit, 12 octobl'e 1912); trib. Seine, 
18 fevrier 1909 (Gaz. du pal., 12 mars 1909). 

(2) MOREAU, Concurrence illicite. 
(3) Liege, 21 decembre 1892 (Jur. cour Liege, 1893, p. 18). 
(4) Pando per" 1895, no 980. 
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n'a pu ignorer l'obligation contractee par quelqu'un de nee 
pas s'occuper directement ou indirectement de la fabrication 
ou de 1a vente d'un produit, et que neanmoins il engage 
cette personne a Son service, pour la vente de ce produit. . , 
II se rend complice du fait de son agent et fait acte de 
concurrence deIoyale. 

163. Une jurisprudence tres nombreuse a decide, qu'en 
dehors de toute participation a la violation d'une obligation 
contractuelle, Ie fait d'embaucher des ouvriers ou employes 

dans Ie but de nuire a un tiers, de desorganiser ses services. 
ou de surprendre ses secrets de fabrication, constituait un 
exercice abusif du dro~t de contracter librement (1). 

Une decision du tribunal de Termonde invoqua nettement 
la theorie etudiee (2). Le defendeur avait conciu en priant 
Ie tribunal de constater qu'il n'avait fait qu'user d'un droit 
incontestable. Certes, repondit Ie tribunal, mais ce droit 
d'embaucher, vous aviez deux manieres de l'exercer : l'une 
n'etait pas prejudiciable, elle consistait a engager des ouvriers 
libres; l'autre l'etait : « or, entre deux modes d'exercer un 
droit, on ne pent choisir impunement celui qui entraine 
un dommage pour autrui ». 

§ 2. - VENTE. 

164. La conclusion d'une vente, soit comme vendeur, soit 
comme acheteur peut, elle aussi, etre consideree comme 
l'exercice anormal d'un droit a raison du mobile auquel obeit 
Ie contractant. 

(1) Bruxelles, 11 juillet 1866 (Pasic., 1866, II, 327); Anvers, 20 juin 1861 
(Port Anvers, 1861, I, 345) et 11 juin 1863 (ihid., i863, I, 333); trib. comm. 
~a~d, 25 mai 1907 (Pasic., 1908, III, 15); trib. Bruxelles, 4 juillet 1898 
(lhrd., 1898, HI, 295); 28 fevrier 1923 (Jur. comm. Bruxelles, 1923, p.154); 
25 .octo?re 1912 (ihid., :1913, p. 59); 9 fevrier 1914 (ihid., 1914, p. 225); 
11 Jan:Ier 1921 (ihid., 1921, p. 114); 5 fevrier 1921 (ihid., 1921, p. 143) et 
19 avrIl 1924 (ibid., 1924, p. 353) (implicite). 

(2) Belg. jud., 1867, col. 1325. 
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n est inutile de revenir sur l'adion paulienne. Elle n'est 
qu'un cas d'application du principe (1). Si l'acheteur des 
biens d'un debiteur contracte dans Ie seul but de nuire aux 
{lreanciers de celui-ci, l'achat conclu en fraude de leurs droits 

pourra etre attaque par eux. 
La jurisprudence nous fournit d'autres exemples inte

ressants. 
A. - FRANCE. 

165. Le concurrent d'un editeur' lui .achete quelques 
ouvrages tout nouvellement edites. Puis, dans !'intention de 
nuire a son rival, il les met en vente a un prix notablement 
'inMrieur a celui. pratique par Ie dit editenr. Ce faisant, 
disait deja la cour de Paris, Ie 13 janvier 1857 (2), il engage 
sa responsabiliM et doit reparer tout Ie dommage qu'il 
cause. n s'etait ponrtant contente d'user de son droit de 
vente, mais avait obei a un mobile mechant (3). 

Ces principes ont eM repris depuis. C'est ainsi qu'il a ete 
decide qu'un editeur avait certainement Ie droit de solder 
ou de vendre au rabais les invendus. Mais il sera tenu a 
dedommagement vis-a-vis de I'auteur « s'il agit vexatoire
ment dans Ie but evident de lui causer un prejudice» (4). 

166. En matiere de vente se retrouve egalement la rela
tion de 1a theorie etudiee avec ceUe du tiers complice. 
Signalons notamment un arret de Toulouse du 15 novem
bre 1904 (5). Il condamne au payement de dommages et 
interets Ie negociant qui, connaissant l'obligation contractee 
par l'agent d'nn fabricant de ne pas vendre en dessons d'un 
certain prix, achete neanmoins a cet agent a un prix infe-

(1) Voy. JOSSERAND, op. cit., p. 34, avec note. 
(2) PATAILLE, p. 7. . 
(3) Trib. comm. Seine, 9 novembl'e 1923 (Belg. jud., 1925, col. 221) 

(vente d'un produit specialise). 
(4) Trib. Seine, 3 avril 1903 (Pasic., 1904, IV, 133). 
(5) D. P., 1905, 2, 394. 
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rieur a. celui fixe, puis remet lui-meme en vente a. un prix; 

egalement inferieur les marchandises ainsi acquises., II faut 
rapprocher de ces especes la jurisprudence qui accorde une 
action au fabricant d'un produit contre Ie commerQant 
auquel ce produit avait ete demande et qui pour nuire au 
fabricant en livre un autre (1). II a ete juge enfin que Se 
rend coupable de concurrence deloyale, par complicite a. la 
violation d'une obligation contractuelle, l'association qui, 
grace au concours de son agent fournisseur, annonce et 
consent a ses adherents des reductions de tarif, alms que 
!'interdiction imposee par Ie fabricant a. cet agent de con
sentiI' de telles rednctions lui avait ete notWee (2). 

Se basant sur ce principe, Chenevard (3) ecrit : « Le 
negociant a Ie droit absolu de vendre ses marchandises aux 
prix qu'il lui plait. Toutefois, il ne saurait etre fait de ce 
droit un usage abusif : Ia mise en vente de produits a. prix 
reduit est constitutive de concurrence deIoyale lorsqu'elle 
a pour but essentiel de nuire a un concurrent ou a. un 
fournisseur n. 

Et Demogue, parlant du pro cede classique dn « dumping » : 
« Cette venLe a perte peut etre une cause de demande d'indem
nite de Ia part de rivaux menaces car il y a Ia. un abus du 
droit» (4). 

B. - BELGIQUE. 

167. Des 1853, nos tribunaux (5) rencontrent des cas 
d'exercice anormaI du droit de conclure une vente . et 

(1) Rennes, i8 juin 1906 (La Loi, 28 novembre 1906); casso fro (req.), 
25 juin 1907 (SIR., 1907, 1, 455); Aix, 19 novembre 1904 (ihid., 1905, 
2, 2(3); Paris, 8 juin 1904 (ihid., 1904, 2, 300; ReI'. trim. de droit cil'., 
1924, p. 753); Alexandrie, 18 avril 1823 (Gaz. trih. mbctes, t. XIV, p. 45). 

(~) PATAILLE, 1914, 1, 118, avec note sur la tierce complicite. 
(3) Concurrence (itiloyale, nO 631. 
(4) DEMOGUE, Obligations, t. II, no 680. 
(5) Trib. comm. Bruxelles, 2 mai 1853 (Belg. jud., 1853, col. 623); 

Bruxelles, 2 aout 1856 (ibid., 1859, col. 111). 
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ndamnent Ie libraire qui dans « Ie seul but malveillant de 
co . f' . 
lui nuire », ofIre en vente a. un prix notablement m eneur 
des brochures editees par un concurrent. 

Malgre certaines hesitations, cette jnrisprudence a eM 

generalement maintenue (1). Mais il est bien entendu que 
l'anilnus vexandi doit etre nettement demontre (2) : « Atwndu, 
dit Ie tribunal de commerce de Bruxelles (3), que rien ne 
s'oppose a. ce qu'un commerQant vende une marchandise 
a. un prix inferieur a. son prix d'achat mais qu'il ne peut 

par fante ou par malice causer prejudice a. ~utrui; ,~ue, Ie 
droit de chacun a pour limite Ie droit d'autrm et qu tl nest 

. Heite que cruser de son droit d'une far;on normale et pru
dente de maniere a. permettre aux autres l'exercice de droits 
semblabIes; qu'on ne peut notamment choisir pour l'exercice 
de son droit, un mode qui doit avoil' pour des tiers des 
consequences prejudiciables». 

168. La tierce complicite est egalement admise par nos 
juridictions. EUes condamnent au payement de dommages
interets vis-a.-vis des creanciers d'une faillite Ie commerQant, 

qui, connaissant la situation d'un debiteur, lui achete .de~ 

marchandises en dessous du cours normal, facilitant amSl 
l'insolvabilite recherchee par Ie vendeur (4). EUes deciarent 
engagee la responsabilite de la femme madee qui, en vue 
de permettre a. son epoux de violeI' une interdiction de ~on
currence librement cons en tie par lui, vend des marchandlses 
et exerce Ie commerce defendu en ses lieu et place (5). Ce 

(1) Lieg'e 31 octobre 1908 (Pasic., 1909, II, 254); Contra: trib. comm. 
Liege, 10 j~nviet' 1910 (ibid., 1910, III, 87); Bruxelles, 29 juillet 1909 
(ihid., 1909, II, 362). " 

(2) Bruxelles, 14 mai 1912 (Jur. comm. Bruxelles, 1912, p. 32;::); 6 nov em
bl'e 1\)12 (ibid., 1912, p. 169) et 22 novembre 1908 (ibid., 1909, p. 104). 

(3) Trih. comm. Bruxelles, 20 mars 1905 (Jur. comm. Bruxelles, 
1905, p. 281). 

(4) Trih. comm. Gand, 12 juin 1897 (Belg. jud., 1899, col. i9?). 
(5) Bruxelles, 19 octobre 1897 (Pasic., 1898, II, 72); Pans, 10 octo

bre 1923 (P ATAILLE, 1924, p. 242). 
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dernier arret contenait un attendu tres expUcite : (( que la 
complicite dans les faits constitutifs d'infraction it ,des 
engagements contractuels d'un tiers peut, sllivant les circon
stances, entrainer lajesponsabilite civile de son auteur n. 

§ 3. - ASSOCIATION. 

169, Le simple fait de conclure une convention d'associatiou 
peut semblablement engager la responsabilite de son auteur. 
Le droit de s'associer est exerce abusivement s'il Fest dans 
la pensee de nuire it un tiers ou de permettre it son co-associe 
la violation de ses obligations contractuelles. 

A. - FRANCE. 

170. Ainsi doit etre condamne it des dommages et inMrets 
celui qui s'associe avec un commerQant si cette association ' 
est concIue pour permettre it ce dernier d'exercer, sous Ie 
nom de son co-associe ou de la nouvelle societe, un negoce 
auqueI il lui etait contractuellement interdit de se livrer (1). 

B. - BELGIQUE. 

1 '71. Une decision semhlable a eM rendue par la cour de 
Bruxelles, Ie 1er juin 1905 (2). 

§ 4. - LOUAGE DE CHOSE. 

172. Enfin, la conclusion du bail pent elle-meme devenir 
abusive. C'est ce qui a ete decide dans une espece fort· 
curieuse et d'lln interet pratique conSiderable, Ie 2 fevrier 1910 
par la Cour de cassation de France (3). Une personne avait 
pris un appartement en location sous son nom dans Ie 

(1) Pa~i~, 21 fevrier 1861 (Journ. trib. comm., 1861, p. 32); 7 juil
let 1866 (Lbld., t. XVI, p. 25) et 21 decembre 1892 (ibid., 1893, p. 48). 

(2) Journ. des trib., 14 octohre 1906. 
(3) Gaz. du pal., 1910, 1, 597. 
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but de pe~ett~e it un ami. de Foccuper et de se rendre 
insolvable. Un proces-verbal de ca~ence ayant eM dresse 
it la requete des creanciers de rami, ceux-ci l'eclamerent 
at obtinrent a titre de dommages et inMrets Ia condamnation 
au payement des sommes dues. I1s soutenaient qu'en 
contractant Ie dMendeur s'etait rendu complice des efforts 
faits par Ie debiteur en vue de se rendre insolvable. 

II. - Conception eiargie de l'exercice a.normai 
du droit de con tra cter. 

173. Comme tous les droits subjectifs, Ie droit de conclllre 
un contrat n'est confere aux etres juridiques qu'en vue de 
leur permettre de contribuer it la vie sociale, tout en satis
faisant leur interet particulier. Ainsi leur volonte autonome 
peut se manifester. Ene reste neanmoins subordonnee aux 
regles du droit objectif. 

Or, inspire une fois de plus par sa ten dance essentielle
ment individualiste, Ie Mgislateur du Code civil a refuse au 
juge Ie pouvoir de rechercher les mobiles qui dictaient aux 
contract ants telle ou telle manifestation de leur volonte. 
II s'est borne it introduire dans son ceuvre la notion de la 
cause. Mais telle qll'elie etait prevue par les textes et entendue 
par la doctrine, Ia conception de la cause etait stricte au 
point de ne jamais permettre aux tribunaux la recherche 
de la conformite des actes de volonte au but social en vue 
duquel ils etaient autorises. La jurisprudence ne s'est pas 
laisse enfermer dans ce cadre etroit. Elle a adopte une 
conception de la cause illicite absolument opposee a celIe 
de la doctrine. Cette conception n'est qu'une application 
speciale des principes de la theorie de l'abus du droit envi
sagee comme facteur de reglementation juridique et sociale. 
n importe de rappeler tres brievement les. vicissitudes de 
Ia tMorie de la cause illicite. 

CAMPION. - 8 
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.174. On connait la conception traditionnelle de Ia cause. 
On sait comment, distinguant soigneusement la caus~ du 
motif, la causa proxima de Ia causa remota, les auteurs 
enseignent que Ia cause est Ie mobile immediat, direct; et 
Ie motif Ie mobile secondaire, eloigne qui incite a contracter. 
Recherc~ant avec toute la minutie voulue Ie mobile Ie plus 
immediat, Us soutinrent que dans les contrats synallag
matiques, l'obligation d'une partie a pour cause l'obligation 
de l'alltre (1), que dans les contrats unilateraux l'obligatio.n 
de celui qui s'engage a pour cause la prestation fourme 
(argent prete, gage remis), que dans les contrats,.a titr~ gra
tuit l'obligation de celui qui donne a pour cause IllltentlOn de 
donner Ie desir de gratifier. Surpris de l'etroitesse de cette 
notion: de nombreux auteurs, au lieu de ehercher a l'elarg.ir, 
ont tente de la supprimer. Us estimerent qu'ainsi comprIse 
la cause se confondait avec l'objet. A force de rechercher Ie 
motif Ie plus immediat on en etait arrive a une confusion 
complete. C'est de Belgique que partit Ie mouv~ment. Un 
professeur a l'universite de Liege, M. Ernst, pubha en 1826 
une brochure intituIee : La cause est-elle une condition 
essentielle pour la validite~ des conventions? (2). II repondait 
negativement a cette question. Laurent se raUia a. cette 
opinion (3), ainsi que Cornil (4) et certains auteurs fran€.;ms (~): 
Pianioi y apporta Ie poids de son autorite (6). Elle a etc 
defendue recemment en Belgique dans une these due a 
M. Dabin (7), professeur ~ l'universite de Louvain. 

175. La jurisprudence entreprit au contraire un mouve-

(1) DEMOLOMBE, t. XXIY, nO 346. . . or 
(2) Bihliotheque du jurisconsu!te et du publwtste, t. I ,p. 250 (1820). 

(3) LAURENT, t. XYI, no 111. 
(4) CORNIL La cause dans les conventions. Bruxelles, 1890. . 
(5) HUG, t. 'YI, nO 39; BAUDRy-LAGANTINERIE. Des obligations, 2" edlt.~ 

t. Ier, nOS 321 et 327. 
(6) PLANIOL, t. II, p. 346. 
(1) TMorie de la cause. Liege, 1919. 
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ment d'elargissement de la notion de la cause, surtout de 
la cause illicite. Elle comprit qu'elledevaitrechercher, pour 
apprecier la validite des obligations, Ie but determinant 
auquel avait obei l'auteur de la manifestation de volonte 
incriminee. Elle estima qu'elle devait verifier si l'etre juri
dique agissait conformement a la finalite du droit et du 
pouvoir qui lui etait confere. Elle decida que si loin d'agir 
conformement a cette finalite, il obeissait a un sentiment, 
a un mobile, a un but antisocial, il se rendait coupable d'un 
exercice anormal de son droit. La nullite radicale de l'obli
gation qui en resultait devait etre constatee. 

176. Mais quels textes invoquer? 
L'article 6 du Code civil etait assurement insuffisant. 

II ne defend pas de deroger a l'ordre public et aux bonnes 
meeurs. II defend seulement de deroger aux lois qui inte
res sent l'ordre public et les bonnes meeurs (1). La plupart 
des decisions que nous allons mentionner ne se basent du 
reste pas sur ce texte. Restaient l'article 1131 : « L'obligation 
sur cause illicite ne peut avoir aucun effet », et l'article 1133 : 
« La cause est illicite, quand eIle est prohibee par la loi, quand 
eIle est contraire aux bonnes meeurs ou a l'ordre public n. 
Comment s'appuyer sur ces deux articles pour rechercher 
Ie mobile de l'acte si la doctrine s'accordait a limiter leur 
effet dans Ie sens preindique? La jurisprudence passa outre, 
malgre les protestations des auteurs. Examinons-Ia en 
France et en Belgique. 

(1) DEMOGUE, Des obligations, t. II, p. 542; CAPITANT, De la cause, 
p. 222; RIPERT, La regie morale dans les obligations civiles. Paris, 

1925, p. 58. 
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§ 5. - LES CONTRATS SYNALLAGMATIQUES. 

A. - FRANCE. 

jO VENTE. 

177. La cause de l'obligation de payer Ie prix d'une 
chose vendue est, selon la conception traditionnelle, l'obli
gation du co-contractant de livrer cette chose. 

Si ron vend un objet dont la vente est prohibee par la 
loi la livraison de cet objet est illicite, 1'article 1131 joue , 
et l'obligation de payer Ie prix ne peut avoir aucun effet. 
Voila l'exemple classique au sens de la doctrine. 

Si, au contraire, l'etre juridique achete un imm.eubie en 
vue d'y exercer une activite contraire aux bonnes momrs 

ou a l'ordre public, rob ligation de payer Ie prix ne pourra 
etre declaree « SUI' cause illicite», puisque sa cause au sens 
traditionnel est la livraison de l'immeuble et que !'intention 
d'y exploiter un commerce immoral n'est que Ie motif de 
1'achat, la causa remota de l'obligation de payer. Tel est 

Ie raisonnement doctrinal. 
178. Des 1867 pourtant, Ie tribunal de la Seine de clara 

« sur cause illicite)) l'obligation de payer Ie prix d'une 
maison de tolerance (1). Depuis lors, cette jurisprudence fut 
constamment suivie (2). Elle annulera semblablement la 
vente d'une maison de jeu (3) et la vente d'une pharmacie 

(1) Trib. Seine, 5 fevrier 1867 (D. P., 1867, 3, 62). 
(2) Casso fl'. (dv.), 15 decembre 1873 (Sm., 1874, 2,625); Caen, 20 juil

let 1874 (ibid., 1875, 2, 1131); Douai, 24 decembre 1887 (ibid., 1890,2,99); 
casso fl'. (req.), i er avril 1895 (D. P., 1895, 1, 263); Paris, 14 fevrier 1889 
(ibid., 1890, 2, 189); trib. Macon, 28 fevrier i913 (Gaz. des tl'ib., l er sem., 
col. 390); casso fr., 17 juillet 1905 (Sm., 1909, 1, 188); Aix, 28 fevrier 1923 
(Gaz. dn pal., ter sem., col. 759); Pau, 31 juin 1.889 (Sm., 1889, 2, 52). 

(3) Rouen, 24 decembre 1901 (D. P., 1902, 2, 397); Grenoble, 16 decem
bre 1902 (Gaz. du pal., 1903, 1, 390); casso fl'. (reg.), 24 novembre 1902 
(D. P., 1903, 1, 80); Paris, 11 decembre 1903 (Sm., 1905, 2, 133). 

" 
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a un acheteur non diplome (1), bien que dans chacun de 
ces cas, selon la doctrine, la cause de l'obligation de payer 
soit la livraison de l'immeuble" et !'intention d'y organiser 
un jeu de hasard ou d'y exercer illegalement la profession 
de pharmacien, I'un des motifs. De meme a-t-il ete decide 
que ne pourrait etre sanctionne l'engagement pris par un 
politicien envers un cabaretier de payer touies les cons om
mations ofl'ertes aux electeurs en vue d'obtenir leur vote (2), 
ni l'obligation de payer des fournitures destinees a une maison 
de tolerance (3) ou des consommations prises dans des sta
blissements de ce genre (4). On Ie voit; seuI Ie motif est 
immoral ou illicite dans chacun de ces cas. Les tribunaux 
comprenant pourtant que les stipulants et les promettants 
abusent de leur droit de contracter, en l'exer\;ant dans une 
pensee antisociale, ont adopte cette conception de la cause 
desapprouvee par la doctrine. 

Notons egalement cette espece particulierement interes
sante qui nous ramene a la theorie du tiers complice. La 
cour d' Aix, Ie 6 juin 1909, constate la nulHte, pour cause 
illicite, de l'obligation de l'acheteur qui sciemment se fournit 
chez un commer\;ant oblige par une convention de non
concurrence it ne pas livrer les produits achetes. 

20 LOVAGE DE CHOSES. 

179. Des especes aussi frequentes et aussi nettes se sont 
presentees en matiere de louage de choses. L'obligation du 
preneur de payer Ie loyer a, dit-on, pour cause l'obligation 
du bailleur de procurer la jouissance paisible de l'immeuble. 
Est pourtant sur cause illicite, declarent it l'envi cours et 

(1) Tarbes, 14 mars 1889 (SIR., 1900, 2, 219); trib. Castelnaudary, 
25 juin 19Q2 (D. P., 1904,2, 20); Rion, 21 avril 1862 (SIR., 1863,2,81). 

(2) Rec. Marseille, 1909, i, 340. 
(3) Trib. Marseille, 7 novembre 1913 (Gaz. du pal., 1914, 1, 266). 
(4) Poitiers, 23 janvier 1860 (D. P., 1860, 3, 40). 
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tribunaux, l'obligation de payer Ie loyer d'un immeuble 
~oue en vue d'y exploiter une maison de tolerance (1), -d'y 
lllstaller une maison de rendez-vous (2) ou de jeu (3), celui 
d'une cave destinee a y deposer des marchandises pour, 
frauder la regie des contributions directes (4), celui d'un 
appartement loue dans Ie but d'y reunir des parieurs aux 
courses de chevaux (5). 

30 LOUAGE DE SERVICES. 

180. L'obligation de payer un salaire en matiere de 
louage de services, a pour cause, selon la conception tradi
tionnelle, la prestation par l'employe d'un travail convenu. 
II importe peu en principe de savoir pourquoi Ie patron desire 
que ce travail soit accompli ou pourquoi il veut que ce soit 
tel employe determine qui l'accomplisse. C'est Ia cansa 
remota, Ie motif et non la cause. Et pourtant, Ia cour de 
cassation (6) saisie de la question, s'empresse de declarer 
que les obligations resultant d'un louage de services ont une 
cause illicite, sielles ont ete contractees alors qu'au su du 
patron une clause de non-conCllrrence liait l'employe. Voici 
donc la tierce complicite a la violation d'une obligation con
tractuelle qui devient la cause illicite des obligations resultant 
d'une convention, alors qu'assurement elle n'en etait que Ie 
motif. La jurisprudence reprime par cet artifice l'abus du 
droit de contracter. 

(1) Rennes, 17 mai 1909 (Rec. Rennes, 1909, 119); Alger, 13 novem
bre 1893 (D. P., 1894,2,528); trib. Seine, 11 fevrier 1885 (Gaz. du pat, 1888, 
2,41); Rennes, 21 fevrier 1890 (ibid., 1890,1,624); Bourges, 13 juin 1889 
(D. P., 1889,5,329). 

(2) Trib. Seine, 4 fevrier 1910 (Gaz. des trib., 17 septembre 1910). 
(3) Pan, 28 juin 1906 (D. P., 1910,5, 5). 
(4) Pa:-is, 18 fevrier 1837 (DALLOZ, Repert., V O Obligations, nO 593). 
(5) Trlb. Seine, 26 juin 1885 (La Loi, 18 juillet 1885). 
(6) Casso fr., 23 octobre 1912 (Gaz. du paZ., 1912, 2, 490). 
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40 ASSOCIATION. 

181. La loi elle-meme pour reprimer l'exercice anormal 
du droit de contracter, va confondre la cause et Ie motif. 
L'article 3 de la loi franvaise du 1er juillet 1901, relative au 
contrat d'association, stipule : « Toute association fondee sur 
une cause ou en vue d'un objet illicite ou qui aura pour but 

de porter atteinte a l'integrite du territoire national est nulle 
et de nul effet». C'est evidemment Ie mobile que Ie Iegislateur 
a voulu viser. II ne peut du reste pas etre question de la cause 
de l'association mais seulement de la cause des obligations 
des associes. 0.1', la cause de l'obligation d'un associe devrait 
etre, selon la doctrine, l'obligation des autres associes. 

B. - BELGIQUE. 

10 VENTE. 

182. Nos tribunaux sont d'accord avec la jurisprudence 
franvaise pour estimer que l'obligation de payer Ie prix d'un 
immellble acquis en vue d'y exploiter une maison de tole
rance a une cause illicite resultant de l'intention dans laquelle 
l'immeuble est achete (1); tout comme l'obligation de payer 
Ie prix d'un mobilier destine au su du vendeur a la meme 
exploitation (2) ou des boissons qui y sont consommees (3). 
II va de soi que la connaissance de cette destination dans Ie 
chef du vendeur doH etre nettement demontree. Le but auquel 
il obeit doit etre de favoriser cette exploitation, dit Ie tribllnal 
de Liege Ie 27 janvier 1914 (4), repoussant ainsi la notion 
classique. En l'occurrence, la cause ne pouvait etre que la 

livraison dll mobilier ou des boissons. 

(1) Trib. Bruxelles, 9 decembre 1891 (Pasic., 1892, m, 49). 
(2) Trib. Liege, 12 mai 1909; 18 fevrier 1910 et 14 novembre 1896 

(Pasic., 1897, m, 75). 
(3) Trib. Hasselt, 19 mars 1879 (Pasic., 1879, III, 216). 
(4) Jur. cour Liege, 1914, 128. 
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C'est de meme en confondant Ie motif et Ia cause, que 
Ie tribunal de Bruxelles (1) annula, comme etant contrah-e 
aux bonnes mceurs Ia vente de cigares destines a. etre intro
duits en contrebande dans un pays etranger. Une fois de plus, 
la cause de l'obligation de livrer des cigares etait l'obligation 
de Ies payer, celIe de l'obligation de payer, l'obligation de 
livrer mais, en concluant en vue de frau del', Ies acheteurs· 
et vendeurs avaient exerce anormalement leur droit de 
contracter. 

Les exemples similaires ne manquent pas. Un adjudica
taire des travaux de l'Etat achete a. un tiers les materiaux 
necessaires et lui ecrit : « Je dois fournir telle qualite; 
livrez m'en telle autre inferieure afin que je puisse tromper 
I'Etat n. Cause illicite, declare Ie tribunal de commerce de 
Bruxelles (2), visant a. nouveau un motif qui decelait chez 
Ies contractants un exercice antisocial de leur activite juri
dique. 

Un negociant en vins et aicoois cede son commerce. En 
achetant Ie fonds cede, Ie cessionnaire, au su du cedant, pense 
y trouver Ie materiel qui lui permettra de se livrer . a. la 
fabrication de produits falsifies. Nouvelle cause illicite qui 
rend nulle toute la convention (3). 

Dernier exemple recent. L'achat de charbon a. un officier 
allemand pendant la guerre est {( sur cause illicite » dit Ie 
tribunal de Hasselt, Ie 20 fevrier 1924 (4), paree qu'il est 
eontraire a l'interet geru?raz. Et qui mieux est, il engage 
comme tella responsabilite de son auteur vis-a.-vis de l'Etat, 
puis que celui-ci devait a. breve echeance entrer en possession 
de ce charbon en vertu du droit de la guerre. Solution 

(1) Bruxelles, 17 fevrier 1886 (Pasic., 1886, II, 173). 
(2) Trib. comm. Bruxelles, 21 octobre 1908 (JUl'. comm. Bl'uxelles, 1909, 

p.60). 
(3) Trib. Charleroi (Pasic., 1900, III, 259). 
(4) Pasic., 1924, HI, 142. 
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equitable bien que Ie tribunal ne Ia justifie que par un artifice 
juridiqui;l evident au lieu de recourir a. la theorie elargie de 
l'abus du droit. 

183. Le legislateur a suivi Ie mouvement. C'est encore 
en confondant ·la cause et le mobile que l'arrete royal du 
20 janvier 1920 defend tout achat ou vente de devises etran
giwes si elles n'ont pas pour cause ... des operations commer
ciales effectives. 

20 LOUAGE DE CHOSES. 

184. Conformement a. la jurisprudence franQaise les obliga
tions de payer Ie loyer d'immeubles destines a. la prostitu
tion (1) ou a. un etablissement de jeu (2) sont reconnues 
inexistantes. 

30 ASSOCIATION. 

185. Nous avons rappele que dans la convention d'associa
tion, l'obligation d'undes associes avait pour cause l'obligation 
des mItres associes. Donc des que la societe possede un objet 
licite, que chacune des obligations des associes est licite, 
Ie j uge ne pent, selon Ia conception classique, se preoccuper 
des autres mobiles plus ou moins immediats qui ont pousse 
les contractants a. s'entendre. Cependant, bien que l'associa
tion ait un objet parfaitement licite, elle sera consideree comme 
nulle si Ies associes ont eM notamment unis par Ie desir, soit 
d'eviter Ia surenchere dans les ventes publiqnes (3), soit de 
permettre une concurrence illicite en profitant de renseigne
ments apportes par l'un des associes (4), soit encore de porter 

(1) Trib. BruxeIles, 17 ianvier 1883 (Pasic., .1883, III, 116); Anvers, 
16 juillet 1874 (ibid., 1875, III, 98); trib. Gand, 31 decembre 1879 (ibid., 1880, 
III,206). 

(2) Bruxelles, 13 fevrier 1899 (Pasic., 1899, n, 265); trib. Liege,. 
3 mai 1904 (Jur. cour Liege, 1904, 166). 

(3) Trib. comm. Bruxelles, 10 avril 1908 (JUl'. comm. Bruxelles, 1908, 
314); trib. Anvers, 31 mars 1876 (Port Anvers, 18i6, V, 243). 

(4) Bruxelles, 26 juin 1906 (JUl'. comm. Bruxelles, 1909, p. 172). 
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les denrees alimentaires it un prix superieur it celui resultant 
de la libre concurrence (1). Nos tribunaux n'ont pas hesite 
it tenir compte du mobile determinant, accueillant les fins 
de non-recevoir basees sur Ie caractere antisocial de l'intention 
des associes ou soulevant meme d'office la question. 

186. La loi du 18 juillet 1924, sanctionnant penalemeIit 
l'exercice antisocial du droit de contracter, vise en son 
article 1er, § 3 « ceux qui, meme sans l'emploi de moyens 
frauduleux, ont par convention maintenu ou tente de main
tenir sur Ie marche national la hausse ou la baisse anormale 
du prix des denrees, marchandises, papiers ou eflets publics n. 

40 TRANSPORT. 

187. L'obligation du transporteur a pour cause l'obUgation 
de payer Ie prix du transport. Neanmoins, Ie tribunal de 
Bruxelles declarant « qu'il y a cause illicite quand Ie contrat 
blesse un interet general », estima « sur cause illicite » 
l'obligation contractee par l'Etat de transporter des publi
cations contenant des artieles ou annonces contraires aux 
bonnes mreurs (2). 

188. n convient de signaler egalement a propos du contrat 
de transport la tendance qui se manifeste de considerer comme 
nuIles parce qu'antisociales, les clauses d'irresponsabilite en 
matiere contractuelle. Des juristes de plus en plus nombreux 
estiment que c'est faire du droit de contracter un usage 
contraire a sa finalite que d'imposer de semblables clauses. 
« La loi a pour fonction d' organiser la vie sociale. nest, 
des lors, anormal qu'un futur debiteur se menage par avance 
la possibilite de faillir sans risque a ses obligations » (3). 

(1) Trib. Huy, 26 mars 1924 (JUl'. caUl' Liege, 1924, p. 212). 
(2) Trib. Bruxelles, 21 decembre 1891 (Pasie., 1892, 1II, 32). 
(3) BONNECASE, Deuxieme supplement au Traite de BAUDRy-LACANTI

NERIE, 1925, p. 666; Belg. jud., 1925, col. 114; MARTINESCO, L'ahus du droit 
de eontracter applique aux clauses d'exoneration en matiere de transport. 
Paris, 1920. 
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Un jugement du tribunal d' Anvers avait adopte cette maniere 
de voir (1). La cour de cassation a refuse de s'y rallier (2). 

§ 6. - LES CONTRATS UNILATERAUX. 

189. Les auteurs signalent qu'il faut distinguer entre les 
contrats reels tels que Ie pret, Ie nantissement et Ie depot qui 
sont en realite des contrats synallagmatiques dont l'une des 
obligations est executee au moment du concours des consen
tements, et les contrats unilateraux proprement dits tels que 
Ie reglement de compte, la novation et Ie cautionnement. Selon 
la conception traditionnelle, la cause du pret est la remise 
des fonds; celle du nantissement, la remise du gage; celie 
du depot, la remise de l'objet depose, c'est-a-dire l'obligation 
deja accomplie. 

Dans Ie cautionnement, au contraire, la cause de l'obli
gation de la caution est une intention liberale (3) selon 
certains auteurs, la dette principale, selon d'autres. 

II est interessant d'examiner comment la jurisprudence 
a fait evoluer la conception classique. 

A. - FRANCE. 

10 PRlh. 

1.90. Se basant sur l'article 1133 du Code civil, les tribu
naux refusent toute action au preteur ayant prete pour 
permettre a l'emprunteur de jouer (4) meme s'il ne participe 

. pas lui-meme au jeu (5), d'acheter une maison de prosti
tution (6), d'exploiter un etablissement de jeu (7) ou d'entre-

(1) Trib. Anvers, 8 juin 1923 (BeZg. jud., 1925, col. 110). 
(2) Cass., 13 novembre 1924 (Pasic., 1925, 1,18; Belg. jud., 1925, col. 112). 
(3) Voy. CAPITANT, op. cit., p. 62; BUFNOIR, Propriete et contrat, p. 533. 
(4) D. P., 1H92, 1, 500; Paris, 8 fevrier 1917 (Gaz. des trih., 1918, 2,372). 
(5) Paris, 8 fevrierd917 (Gaz. des trih., 1918, 2, 372). 
(6) Casso fr., i er avril 1895 (D. P., 1896, 1, 289) avec note de critique, at 

17 juillet 1905 (SIR., 1909, 1, 188). 
(7) Trib. Nice, 10 avril 1891 (Gaz. des trib., 21 mai 1891). 
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tenir une concubine (1). Autant de solutions par lesquelles 
Ie juge s'insnrge contre l'exercice contraire a l'utilite sociale 
du droit ou de la liberte de contracter. A cet effet, il 
recherche Ie mobile du pret et ne s'occupe point de la 
cause au sens classique du mot. 

20 NANTISSEMENT. 

191. De meme, loin de s'estimer satisfait en decidant que 
la cause de nantissement est l'intention d'obliger ou la dette 

principaIe, les tribunaux scrutent Ie motif de cette intention 
et examinent Ie but de cette dette. Ils constatent la nullite de 
l'obligation de la caution qui a simplement desire faciliter 
a un ami les achats indispensables a la continuation. de 
relations « coup abIes » (2). 

B. BELGIQUE. 

192. Les juridictions belges ont reconnu la nullite du 
pret consenti en vue de faciliter l'execution d'une convention 
illicite (3). Elles ne sont pas unanimes. Une certaine hesitation 
s'est manifestee en meme temps qu'une ten dance a respecter 
a la notion traditionnelle. On releve, en effet, deux decisions 
qui ont refuse d'admettre la nullite pour cause illicite du 
pret consenti en vue de permettre a l'emprunteur de jouer (4) 
ou d'assul'el' l'existence de sa maltl'esse (5). 

La derniere decision est particulierement interessante et 
categorique. Nous y relevons cet attendu : « Qu'il importe 

(1) Trib. Seine, 9 mai 1905 (Gaz. des trih., i er fevrier 1922). 
(2) Nancy, 12 novembre 1904 (D. P., 1905, 2, 158); Toulon, 14 decem-

bre 1886 (Gaz. dlr Midi, 6 mars 1887). 
(3) Verviers, 13 juillet 1859 (eL. et B., 8, 718). 
(4) Trib. Bruxelles, 27 janvier 1893 (SIR., 1894, 4, 32). 
(5) Trib. Liege, 30 mai 1919 (Jur. cour Liege, 1919, p. 285). 
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peu de rechercher si Ie motif d'nn pret. est immoral, 
~onsiderant que c' est l'immoralite de la cause at non celIe 
du motif qui forme la base de la nUllite Mictee par 
l'article 1133 du Code civil.» La theorie classique de la 
cause y est exposee dans Ie surplus des motifs. 

Dans cette lutte entre Ie droit strict et Ie droit social, la 
cour de Bruxelles fournit, Ie 3 mai 1921 (1), nne nouvelle 
arme a ce dernier. Le pret a un taux excedant !'interet 
legal, decide-t-elle, obtenu en vue d'abuser de la faiblesse 
de l'emprunteur, est nul comme ayant une cause immorale. 
Voila bien la recherche du mobile determinant et rien que 
du mobile. Classiquement, Ia cause du pret etait la remise 
des fonds. Elle etait donc licite mais Ie mobile du preteur 
etait contraire a la morale sociale. Des lors, cet abus du 

droit de contracter devait etre reprime. 

20 LE CONTR.AT DE NANTISSEMENT. 

193. L'obligation du creancier de restituer Ie gage a 
pour cause Ia remise du dit gage. Cette obligation est 
pourtant sur « cause illicite », si Ie nantissement est conciu 
pour slirete d'une dette contractee en vue d'offrir des toi

lettes a une concubine (2). 

30 CAUTIONNEl'tlENT. 

194. En matiere de cautionnement enfin Ie point de 
savoir si l'obligation a une cause licite ou non pourra 
dependre de l'intention de la caution. Le cautionnement 
sera reconnu nul si celle-ci a voulu favoriser des relations 

« coupables» (3). 

(1) Reil. prato notariat, 1922, p. 475. 
(2) Bruxelles, 18 mars 1902 (Pasic., 1902, II, 317). 
(3) Termonde, 15 avril 1859 (Belg. jU,d., 1859, col. 1037). 
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§ 7. - LES CONTRATS A TITRE GRATUIT. 

195. La cause de la donation est, rut-on courammenty 

l'intention liberale, l'animus donandi. Comment, des lors 
les tribunaux, en se basant sur la seule notion de la cause, 
ont-Us pu reprimer l'abus du droit de donner et de dis-' 
poser entre-vifs ou par testament? Des que !'intention 
abstraite de donner est prouvee, devaient-ils s'incliner et 
ne pouvaient-ils scruter plus avant la pensee du disposant 
en recherchant si Ie mobile auquel il avait obei repondffit 
au role social des donations et des testaments? Ils eussent 
13M contraints a cette reserve s'ils avaient respecte et suivi 
l'opinion de Ia doctrine. lls ont su, au contraire, tenir 
compte des motifs determinants de la IiberaliM et du but 
du disposant. 

A. - FRANCE. 

196. L'incapacite de disposer a titre gratuit entre con
cubins, prevue par l'ancien droit, a disparu de notre code. 
Pourtant il est de jurisprudence constante que Iorsque les 
liberalites entre concubins ont pour but, dans !'intention 
du disposant, soit de nouer ou de continuer des relations 
coupables (1), soit d'obtenir Ie silence lorsque ces relations 
cessent (2), eUes doivent etre declarees nuUes parce qu'elles 
ont pour fondement une cause illicite. Comment les juge
ments et arrets justifient-ils lem dispositif? Il arrive fre
quemment que la liberalite soit deguisee sous forme de 

(1) Casso fl'. (req.), 2 fevrier 1853 (D. P., 1853, 1, 57); casso fl'. (dv.). 
21 mars 1898 (SIR., 1898, 1, 513); Dijon, 22 mars 1900 (D. P., 1901, 2,45); 
casso fl'. (req.), 26 mars 1860 (D. P., 1860, 1, 255); Paris, 14 ;uovembre 1894 
(ibid., 1895,2,115); Bastia, 31 juillet 1907 (ibid., 1909,2,266): casso fl'. (req.), 
4 mars 1914 (Gaz. des trib., 1.914, col. 270); Paris, 23 juillet 1914; Lyon, 
30 mars 1916 (D. P., 1918,2,51); casso fl'. (dv.), 11 mars 1918 (ibid., 11118, 
1,100). 

(2) Lyon, 3 juin et 25 juin 1910 (Moniteur judo de Lyon). 
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reconnaissance de dette ou de convention. Cela permet aux 
tribunaux de recomir a un expedient. Le juge pretend voir 
dans la disposition ainsi faite un veritable contrat synal
lagmatique. II croit respecter la theorie classique de la 
cause en considerant que l'obligation du disposant est Ie 
prix honteux (pretium stupri) des faveurs accordees par la 
concubine. Ces obligations, dit-il, etant contraires aux bonnes 
mreurs, l'obligation correlative du disposant est sur cause 
illicite. 

C'est un veritable artifice jmidique (1). Qui ne voit que, 
deguisee ou non, la liberalite n'en reste' pas moins une 
disposition a titre gratuit? Qui oserait pretendre serieuse
ment que les parties ont eu en vue de former une conven
tion synallagmatique et que la concubine a pris des enga
gements e1;, des obligations determines? Dans la plupart 
des cas, d'ailleurs, la liberalite n'est faite qu'en reconnais
sance des services rendus. 

197. D'autres decisions se sont engagees plus deIibe
rement sur Ie terrain du mobile determinant oppose a 
la conception traditionnelle de la cause. Un arret de 
Toulouse (2) a meme declare que la pretendue obligation 
ayaH pris sa source dans un motif illicite et contraire aux 
bonnes m.reurs. 

En presence de liberalites (3) non deguisees et alors qu'il 
ne leur etait pas permis de recourir a l'expedient du 
contrat commutatif, les tribunaux n'en ont pas moins 
constate la nullite pour cause illicite, en se bornant a 
dire que Ie contrat etait contraire aux bonnes mamrs. 
M. Dabin estime cette solution parfaitement juridique et 
conforme a l'article 6 du Code civil (4). Bornons-nous a 

(1) Voy. DABIN, De la cause, p. 244. 
(2) Toulouse, 9 mars 1885 (D. P., 1887, 1, 442). 
(3) Grenoble, 30 aVl'il1858 (D. P., 1858, 2, 164); Bordeaux, 14 aollt 1876 

(SIR •• 1879, 2, 970); Bastia, 31 juillet 1907 (D. P., 1909, 2, 266). 
(4) DABIN, op. cit., p. 247, nO 263. 
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repeter que l'article 6 ne defend que la derogation aux 
lois relatives aux bonnes mceurs, et non aux bonnes 
mceurs memes. Or, aucune loi ne prohibe les unions libl'es. 

198. La verite nous parait autre. Les juges ont compris 
que Ie donataire, en obeissant aux mobiles preindiques, 
faisait de son droit de disposer un usage antisocial dOIit 
la repression s'imposait. Us n'ont pas toIere cet abus. 
Hesitant a puiser dans les textes individualistes du Code 
les bases j uridiques de cette conception sociale, ils ont 
elal'gi la notion de la cause en assimilant cene-ci au mobile 

determinant. 
C'est guidee :par la meme notion du but determinant, 

criterium du caractere normal ou anormal de l'exercice du 
droit de disposer, que la jurisprudence reconnait la nullite 
des donations entre epoux, consenties en vue d'assurer 
l'efficacite d'une separation amiable (1). 

199. Cette conception du but determinant et l'application 
des principes de l'exercice abusH du droit de contracter 
ont amene les tribunaux a donner a l'article 900 du Code 
civil une interpretation curieuse. Cet article stipule : « Dans 
toutes dispositions entre-vifs ou testamentaires, les conditions 
impossibles et ceIles qui seront contraires aux lois et aux 
mceurs seront reputees non ecrites n. Liee par ceUe dispo
sition et par la conception classique de la cause ne permet
tant que de rechercher !'intention abstraite de donner et non 
Ie motif de cette intention, la jurisprudence se voyait con
trainte d'adopter, en presence d'une disposition sous condi
tion impossible ou immorale, cette solution inique consis
tant a maintenir la liberalite tout en ne respecta:nt pas sa 
condition. Dne fois de plus eIle passa outre et la notion 
du mobile impulsif et determinant lui apporta son preCleux 
concours. EIle decida donc que si la condition imposee 

(1) Casso fl'. (civ.). 2 juin 1917 (D. P., 1917, 1, 13). 
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denotait que Ie but poursuivi par 1'auteur de la donation 
etait illicite, toute la liberalite devait etre annuIee (1). 

La conception de l'utilite sociale de l'acte juridique reveIee 
par l'intention de son auteur apparaissait a nouveau. Permet
tant aux tribunaux d'annuler l'acte~ tout entier eIle favo
risait l'adoption de solutions beaucoup plus equitables et 
plus justes. 

B. - BELGIQUE. 

200. La jurisprudence beIge est conforme a la juris
prudence franc;aise quant a la question des liberaHtes entre 
concubins. Ene annule les liberalites consenties en vue 
de nouer ou de maintenir les relations. Que la liberalite 
soit deguisee ou non, eIle essaye de justifier ses decisions 
en ayant recours a l'artifice du contrat synaUagmatique (2). 
La cour de Gand dans son souci de respecter la doctrine 
a pousse si loin ce systeme qu' eUe a pretendu voir dans 
un legs, un contrat a titre onereux. « Attendu, dit-eUe en 
effet Ie 2 mai 1906 (3), que les liberalites entre concubins 
sont condamnables et sujettes a annulation des qu'eUes ont 

. pour hut de provoquer, de favoriser ou de maintenir dans 
l'avenir des rapports immoraux; attendu que ce dernier 
principe est vrai, queUe que soit la maniere de voir que 
ron adopte sur la theorie de la cause en matiere de liberalite; 
qne si ron admet avec Domat que 1'engagement de celui 
qui donne a son fondement sur quelque motif raisonnable 

(1) Casso fl'. (req.), 3 juin 1863 (D. P., 1863,1,424); casso fr., 19 mars 1884 
(ibid., 1884, 1, 288); casso fl'. (req.), 29 novemhre 1892 (ibid., 1893, 1, 67); 
8 mai 1901 (ibid., 1902, 1,220) et 9 juin 1909 (ibid., 1913, 5, 35); casso fl'. 
(civ.), 20 !evrier 1895 (Sm., 1897, 1, 211) et 23 juin 1913 (Gaz. des trib., 
1913, col. 97). 

(2) Cass., 14 mai 1903 (Pasie., 1903, 1,216); Neufchateau, 28 mars 1922 
(ibid., 1923, III, Hi); Bruxelles, 13 janvier 1922 (ibid., 1923, II, 26); 
Gand, 8 decembre 1919 (Belg. jud., 1921, col. 283); Bruxelles, 7 jan
vier 1911 (ibid., 1911, col. 275). 

(3) Pando per., 1907, nO 371. 

CAMPION. - 9 
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et juste, il ne saurait etre douteux que la cause des liberalites 
dont il est question est illicite; que si au contraire on 
admet que la cause dans les liberalites n'est autre chose 
qu'un animus donandi se distinguant par la volonte de 
ne rien recevoir en retour, il faut reconnaltre que les legs 
faits en vue de relations illicites constituent en derniere 
analyse des contrats a titre onereux n. 

Dne tendance plus franche se manifeste depuis peu. 
Elle permettra l'annulation des liberalites pour autant que 
1e concubinage en soU l:unique cause (1). La notion du 
mobile impulsif et determinant apparaltclairement. 

201. Nos juridictions ont semblablement annule la stipu
lation de rente presentee comme purement gratuite, si cette 
stipulation etait de nature a favoriser les relations illicites (2) 
et les liberalites, deguisees ou non, ayant pour but d'eviter 
les scandales posMrieurs a une rupture (3). 

202. La question de la nullite de la liberalite faite 
so us condition immorale ou impossible met notre juris
prudence actuelle en complete opposition avec la jurispru
dence fraw;;aise. Elle maintient la liberalite tout en constatant 
la nullite de la condition. Peut-etre considere-t-elle que 
puisque Ie disposant a exerce son droit contrairement a 
sa finalite, il importe peu que la liberalite ait un eifet ou 
n'en ait point du moment qU'elle ne produit pas l'eifet 
antisocial vise par son auteur? Fait digne de remarque : ce 
sont nos juridictions qui indiquerent a la jurisprudence 
fraw;;aise la voie qu'elle suit aujourd'hui. En eifet, la cou~ 
de Gand, Ie 12 mai 1859 (4) et la cour de cassation, Ie 
8 novembre 1860 (5), adopterent formellement la theorie de 

(1) Bruxelles, 2 fevrier 1887 (Belg. jud., 1887, col. 970). 
(2) Trib. Liege, 26 novembre 1923 (Pasic., 1924, III, 139). 
(3) Bruxelles, 18 mars 1912 (Pasic., 1912, n, 167); Liege, 26 juillet 1919 

(ibid., 1919, n, 161) (implicite). 
(4) Pasic., 1859, II, 394. 
(5) Pasic., 1861, I, 159. 
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la cause impulsive et determinante. Ce n'est que plus tard 
que Ie revirement se produisit. Notre jurisprudence s'en 
montre a present absolument adversaire (1). 

203. Nous pouvons tirer de l'examen des tendances juris
prudentielles relatives a la theorie de la cause' quelques 
breves conclusions. 

Le mot d'ordre actuel parait etre, pour les tribunaux, 
de tenir de moins en moins compte de la conception tradi
tionnelle de la cause, pour rechercher au contraire, dans 
tous les contrats synallagmatiques, reels, unilateraux, it 
titre gratuit, Ie mobile determinant (2) ayant inspire la 
manifestation de volonte soumise a leur examen et it leur 
controle. Si Ie mobile impulsif determinant la conclusion 
d'une vente, d'un bail, d'une association est, non la livraison 
et la jouissance d'un immeuble, la mise en commun d'un 
commerce et d'une industrie, mais !'intention manifeste de 
favoriser Ie jeu, Ia debauche 011. toute passion coupable; si 
Ie mobile impulsif determinant la conclusion d'un pret, d'un 
nantissement, d'un cautionnement est, non d'obtenir la resti
tution des fonds et objets remis, ou Ie desir d'obliger un 
tiers, mais l'intention evidente de faciliter l'assouvissement 
de ces memes passions; si Ie mobile impulsif determinant 
un acte a titre gratuit est non l'animus donandi in abstracto 
mais l'intention certaine de favoriser, recompenser, remunerer 
des relations immorales, de tourner la loi, ou d'imposer 
l'observation de conditions illicites; si, en resume, ce mobile 
impulsif et determinant revele chez l'auteur de la mani
festation de volonte un exercice antisocial ou anormal de 
son droit de conclure, les tribunaux s'arrogent Ie pouvoir 

(1) Cass.,' 31 juHlet 1869 (Pasic., 1869, I, 547) et 26 fevrier 1874 
(ibid., 1874, I, 82). 

(2j BONNEGASE, Deuxii!me supplement au Traite de BAUDRy-LAGAN

TINERIE, 1925, p. 672 Ii. 753. 
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de sanctionner cet abus en constatant !'inexistence ou la 
nullite radicale de l'acte juridique envisage. 

204. Deux ouvrages recents d'auteurs eminents ont remis 
la theorie de la cause en honneur. Demogue (1) et surtout 
Capitant (2) ont essaye de concilier 1a conception classique 
et la jurisprudence moderne. II n'entre pas dans Ie cadre 

de notre etude d'apprecier ces efforts et leurs resultats. 
Bornons-nous a signaler que tous deux, et plus particulie
rement Demogue, ont mis en relief Ie rOle essentiel joue par 
la theorie de la cause dans les transformations juridiques 
actuelles. lIs ont aper<;u la: necessite absolue de conformer 
cette theorie non plus a la notion individualiste mais a la 

notion sociale du droit. « La jurisprudence, constate Capitant, 
annule tous les contrats synallagmatiques qui, bien qu'ayant 
pour objet des prestations licites, poursuivent cependant dans 
l'intention commune des parties une fin contraire a l'orme 
public et aux bonnes moours». 

Quant a Demogue, il fait sien ce mot de Gounot (3) : « Le 
veritable sens de 1a theorie de Ia cause est peut-etre l'affir

mation de 1a necessaire subordination de 1a volonte contrac
tuelle a 1a justice, ou meme la reconnaissance de l'eIement 
fonction sociale inclus dans chaque manifestation juridique 
des droits individuels ». Puis, rappelant qu'il s'agit une fois 
de plus d'un conflit entre 1a moralisation des rapports 
prives et Ie respect de Ia liberte individuelle, il ecrit : 
« Les tribunaux voient. dans 1a realite des choses si l'obli- . 
gation est socialement utile. L'utilite sociale de l'obligation, 
tout est la (4). Les contrats sont des actes de cooperation 
sociale places sous la tutelle de 1a 10i ». 

n consacre ainsi tout un chapitre a ce qu'il appeIle la 

(1) DEMOGUE, Des ohligations, t. II, nOS 743 it 890. 
(2) CAPITANT, De la cause, 1923. 
(3) These, 1912, p. 24. 
(4) DEMOGUE, t. II, p. 540. 
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tMorie de 1a cause illicite ou de l'utilite sociale des obliga
tions. II termine par ces mots : « Finalement, la theorie de 
la cause est un des aspects de la theorie de l'abus des 
droits. La loi condamne toute personne qui use de ses droits 
dans des fins autres que les fillS morales et licites, soit en 
usant d'un droit anterieur, soit en contractant» (1). 

SECTION III. - Execution des conventions. 

205. La matiere de l'execution des conventions est minu
tieusement regIee par Ie code. La necessite d'assurer a 1a fois 
la securite des transactions et Ie respect de la volonte indi
viduelle manifestee dans Ie cadre de la loi inspira la plupart 
de ses dispositions. Aussi les droits derivant des obligations 
ont-ils oppose a la theorie etudiee la plus longue et la plus 
efficace resistance. 

206. Le legislateur du Code avait pris soin afin, peut-etre, 

de mieux defendre les principes et les textes au respect absolu 
desquels il tenait Ie plus, d'edicter certaines regles permettant 
au juge d'attenuer dans une mesure moderee les rigueurs 
de 1a loi et les exigences des contractants. 

Ce sont l'article 1134, § 3, qui decide que les conventions 
doivent etre executees de bonne foi; l'article 1246, qui stipule 
que si la dette est une chose determinee uniquement par· son 

espece, Ie debiteur ne sera pas tenu, pour etre libere, de la 
donner de la meilleure mais qu'il ne pourra l'offrir de la plus 
mauvaise; l'article 1244 enfin, qui autorise les tribunaux it 
accorder des termes et delais aux debiteurs malheureux et 
de bonne foi. 

207. Mais la jurisprudence, aidee parfois par 1a doctrine, 
inspiree par 1a conception sociale juridique se substituant 
petit a petit it la conception individualiste ebranlera l'edifice 

(1) DEMOGUE, t. II, p. 818. 
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si habilement et si vigoureusement protege. Elle reconnaltra 
que les droits subjectifs derivant des contrats ne pElUvent, pas 
plus que to us ceux examines jusqu'ici, etre exerces de taQon 
contraire au but social auquel ils repondent. L'anormalite 
de l'exel'cice se reveIera par l'intention du sujet du droit 
ou par Ses consequences memes. 

I. - Anormalite de Pexercice des droits contractuels 
Sf!: revelant par l'intention du suJet. 

§ 1er• - LOUAGE DE CHOSES. 

208. La jurisprudence relative au louage de choses s'est 
laisse facilement influencer par les tendances du droit 
social. 

A. - FRANCE. 

209. L'article 1717 du Code civil decide que Ie bailleur 
a Ie droit d'interdire la sous-Iocation ou Ia cession. II ajoute : 
cette ?lause est de rigueur. Les baux contiennent frequemment 
une clause interdisant au preneur de sous-louer a des per
sonnes qui n'auront pas l'agreation du proprietaire. Des 1847, 
laquestion s'est posee de savoir si Ie proprietaire acquerait 
ainsi un droit absolu d'agreer ou de refuser un sous-locataire. 
Ne devait-il point faire connaltre les motifs de son refus? 
Pouvait-il refuser d'agreer par pure tracasserie? La cour de 
Paris (1) repondit que Ie proprietaire en refusant son agreation 
par simple caprice se rendait coup able d'une extension arbi
traire de son droit. Le meme principe fut .adopte par la cour' 
de Colmar (2). Elle decida que Ie proprietaire devait justifier 
son refus par des motifs serieux et Iegitimes. Ce point est 
aujourd'hui acquis (3). 

(1) Paris, 6 aout 1847 (SIR., 1847,448). 
(2) Colmar, 12 avril 1864 (SIR., 1864, 285). 
(3) Besaw;;on, 27 mai 1884 (Gaz. du pal., 1884, 2, 700); Grenoble, 7 avril 
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210. C'etait un premier pas. La clause comportant l'inter
diction de sous-louer ou de ceder sans Ie consentement du 
bailleur parait plus absolue. n n'est plus question d'agreation, 
mention qui emportait en somme une autorisation de principe 
a la sous-Iocation. lei, la so us-location est interdite a toute 
personne quelconque, Ie hailleur se reservant Ie droit d'y 
consentir eventuellement. 

Les auteurs estiment generalement que dans ce cas Ies 
tribunaux ne peuvent jamais etre admis a apprecier les 
motifs opposes par Ie proprietaire a une demande d'autori
sation (1). 

211. La jurisprudence guidee par les necessites sociales 
a, au contraire, une tendance certaine a accorder aux tribu
naux un pouvoir d'appreciation. La premiere decision en ce 
sens est due a la cour de Rouen (2). Elle n'a pas toute la 
nettete desirable mais declare neanmoins que si Ie hail 
porte sur un fonds de commerce, Ie juge peut rechercher 
si les motifs qui poussent Ie proprietaire a refuser son consen
tement sont justes. La cour parait avoir eM surtout impres
sionnee par cette circonstance : une interpretation rigoureuse 
du contrat aurait eu pour Ie preneur proprietaire du fonds 
de commerce des consequences desastreuses. 

Tout recemment un mouvement absolument net s'est pro
duit. Dne these diametralement opposee a l'opinion de la doc
trine a prevalu. Voici l'espece. La Compagnie des chemins de fer 
Paris-Orleans avait donne a bail un terrain et divers immeubles 
a la societe « Les parqueteurs reunis», qui y exerQait son 
commerce. Le preneur tombe en faillite. Le syndic met en 

1866 (SIR., 1867, 2, 44); Lille, 28 juillet 1924 (D. P. heM., 1924, p. 614); 
casso fl'. (req.),19 novembre 1924 (Gaz. du pal., 1925,1,47); Paris, 4 juil
let 1924 (D. P. hebd., 1924, p. 657). Contra: Douai, 7 decembre 1881 (SIR., 
1881, 1,676). 

(1) BAUDRy-LACANTINERIE, t. XX, p. 636; PLANIOL, t. II, p, 571; AUBRY 

et RAU, t. IV, p. 491, § 398. 
(2) Rouen, 24 juin 1881 (SIR., 1882,2,187). 
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adjudication Ie fonds de commerce en y comprenant les droit!'! 
aux baux, malgre la defense de cession et de sous-Iocation 
sans autorisation du bailleur, inseree dans les contrat!'. Par 
exploit d'huissier, Ie bailleur fait defense de co:mprendre ces 
droits dans l'adjudication. Tous les acquereurs se retirent. 
Le syndic assigne Ie proprietaire en dommages-interets. 
Le tribunal (1) Ie condamne a payer 10.000 francs. « Attendu, 
dit-il, que les baux constituant un element du fonds de com
merce dont on ne pouvait tirer avantageusement parti qu'en 
Ie cedant dans son integralite, la Compagnie des chemins de 
fer d'Orleans, en signifiant la defense sans l'appuyer d'aucun 
motif a pour Ie moins commis un usage abusif du droit que 
lui confe-rent les baux n. 

La cour de Paris (2) confirma ce jugement Ie 29 jan
vier 1921, sur avis conforme de M. l'avocat g{meral Dreyfus, 
Cet avis du plus haut interet place nettement la question 
sur Ie terrain de l'exercice antisocial des droits. C'est, nons 
semble-t-il, par erreur que son anteur voit en l'occurrence 
un abus du droit de proprit~te. n s'agit d'un exercice anormal 
du droit derivant pour Ie proprietaire de la convention de 
bail intervenue. Josserand, dans une note au Dalloz (3), ecrit 
tres justement : « Du moment que Ie probleme est ainsi 
transporte sur Ie terrain de l'abus des droits, il cesse d'etre 
de pur fait et tombe sous Ie controle de la cour de cassation. 

n faut savoir si Ie mobile du baiUeur doit etre considere 
ou non com me legitime, s'il cadre avec l'esprit de l'institu
tion, avec la finalite dn droit i). 

La cour de cassation saisie (4) a paru efl'rayee de Ia 

(1) Trib. comm. Seine, 3 mars 1920 (Gaz. du pal., 1920, 2, 41). 
(2) Paris, 29 janvier 1921 (Gaz. du pal., 1921,1,402). 
(3) D. P., 1923, 2, 173. 
(4) Casso fr., 18 fevrier 1924 (Gaz. des trib., 192:4, 1,217; Rel'ue trimestr 

de droit eil'il, 1924, p. 719). Voy. egalement note d'Esmein au SIREY, 1924; 
1, 37. 
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decision a prendre. EIle a trouve un biais et declare qu'il 
y avait en l'occurrence exercice du pouvoir souverain du 
juge du fond. Ce faisant, elle a singulierement rabaisse Ia 
portee de l'arret de la cour de Paris en Ie ramenant a une 

question de fait. 
212. L'arret de la cour de Paris a neanmoins porte ses 

fruits. Les principes qu'il avait adoptes furent appliques 
a une clause interdisant « la sons-location sans Ie consen
tement du proprietaire qui sera entierement libre de la 
refuser» (1). lIs furent suivis par la cour de Caen (2). Elle 
decida que Ie bail d'un immeuble ou s'exploite un fonds 
de commerce cede par Ie bailleur au preneur ne peut inter
dire sans motifs plausibles la sous-Iocation, car il creerait 
une impossibilite presque absolue pour Ie preneur de ceder 

a son tour Ie dit fonds. 
213. La jurisprudence fralll,iaise est actuellement una

nime (3). II est a remarquer que dans chacune de ces decisions 
il s'agit d'un bail portant sur un immeuble commerciaL 
La theorie etudiee revet ici son double aspect : anormalite 
rev61ee par l'intention du sujet, Ie proprietaire agissant sans 
interet legitime; anormalite revelee par les consequences 
antisociales de l'exercice, Ie principe de la libre circulation 
des biens exigeant la possibilite des alienations pratiques 

et rapides des fonds de commerce. 
214. D'autres applications d'abus dn droit d'execution 

d'un contrat de louage de choses peuvent etre relevees. 
II a ete decide que Ie bailleur engage sa responsabilite en 
annonQant la relocation (4) d'un immeuble commercial trop 

(1) Montpellier, 19 deeembre 1921 (Gaz. dll pal., 1922, 1, 17). 
(2) Caen, 26 janvier 1921 CRee. du Havre, 1922, 2, 23). 
(3) Saint-Malo, 23 fevrier 1923 (Oaz. du pal., 1923, 1, 663); Lyon, 

5 juin 1924 (D. P. hebd., 1924, 521); Rennes, 6 decembre 1922; civ. Le 
Havre, fer juillet 1922; Nancy, 12 janvier 1923 (D. P., 1923, 1,169); Lyon, 
19 novembre 1924 (Gaz. dll pal., 1925, 1, 203). 

(4) Toulouse, 13 juin 1906 (Gaz. des trib. Midi, 11 mars 1906). 
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longtemps avant l'expiration du bail ou en signalant aux 
superieurs hierarchiques du preneur que celui-ci ne paye 
pas son loyer (1). Le 17 janvier 1923 (2), Ie tribunal de la Seine 
declare abusif Ie fait pour un proprietaire de sommer Ie 
preneur de payer Ie Ioyer portable, apres avoir refuse sans 
motif serieux un mandat poste. 

B. - BELGIQUE. 

215. Comme en France, certains de nos tribunaux ont 
estime que Ie juge avait Ie droit de controler les motifs du 
reIus oppose par Ie bailleur pour autant que Ie contrat sou
mette la sous-Iocation a l'agreation du proprietaire (3). nest 
intolerable, decident-ils, que Ie proprietaire agisse « par 
hostilite ou tracasserie». 

216. Les efforts tentes par les plaideurs n'ont pu faire 
admettre ce meme droit de contrOle, en presence d'un bail 
contenant une clause exigeant purement et simplement Ie 
consentement du bailleur (4). Peut-etre l'influence de la juris
prudence fran<;aise se fera-t-elle sentiI'. Sa tendance correspond 
a un besoin certain. Laurent s'etait montre partisan resoln 
du systeme adopte par elle (5). 

217. Les abus auxquels peuvent se livrer les proprietaires 
d'immeubles commerciaux en obtenant la resiliation du bail 
ou en empechant la cession des fonds de commerce sont de 

(1) Trib. Seine, 30 janvier 1924 (Gaz. du pal. [sommaires], 1924, p. 66.; 
Re1me trimestr. de dl'oitciva, 1924, p. 998). 

(2) CORNIL, Le droit pri,'e, p. 119. 
(3) Trih. Liege, 7 aout 1880 (CL. et B., t. XXX, 1248); trih. BruxeHes, 

9 mai 1879 (Pasic., 1880, III, 61). Contra : Verviers, 11 janvier 1905 
(pand. per., 1905, 180). 

(4) Bruxelles, 22 juin 1889 (Belg. jud., 1889, col. 954); 25 janvier 1872 
CCL. et B., t. XXI, 1175) et 6 janvier 1873 (Pasic., 1873, II, 61); Anvers, 
6 juin 1888 (Journ. des tf'ib.,:1888, 937); trib. Bruxelles, 17 mars 1914 
(Pasic., 1914, III, 180) et 16 janvier 1925 (non puhlie) (Cleren c. Vette). 

(5) LAURENT, t. XXV, p. 245, no 218. 
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plus en plus opposes aux necessites sociales actuelles et Ie 
Iegisla,~ur est saisi de projets de loi tendant a sauvegarder 
les interets des preneurs. 

Generalement, les tendances jurisprudentielles m3es de 
besoins nouveaux preced.ent la loi. Le contraire s'est produit 
en l'occurrence. Le Parlement se trouve, en effet, saisi par 
M. Wauwermans d'un projet de loi ayant pour objet de 
protegeI' la propriete du fonds de commerce. 

{( Autoriser ces pratiques, dit l'auteur du projet dans son 
expose des motifs, c'est permettre au proprietaire de tirer un 
avantage considerable de l'accroissement de clientele crees 
ou acquise par locataire. La proposition a pour but de mettre 
obstacle a ce que Ie locataire puisse etre l'objet de mesures 
qui constitueraient a son egaI'd un abus de droit ne pouvant 
se reclamer d'aucun interet legitime )). 

218. Ajoutons que dans d'autres manifestations juridiques 
de la convention de bail, nos tribunaux marquent une 
tendance a reprimer l'exercice abusif du droit du proprie
taire. Les baux stipulent ordinairement que Ie preneur ne 
pourra effectuer des travaux sans l'autorisation du bailleur. 
«( Attendu, dit Ia cour de BruxelIes, Ie 20 mai 1903 (1), que 
semblable interdiction doH s'entendre dans un sens raison
nable, qu'on ne peut considerer comme une violation de 
cette clause les actes qui, salls porter prejudice au proprie
taire, ont permis au locataire de tirer profit de la chose louee 
d'une fa<;on normale». 

Mais la cour de cassation (2) a cru devoir s'insurger contre 
cette ten dance. Elle a casse pour violation de la foi due 
aux actes un arret de la cour de Bruxelles du 27 octobre 1922, 
qui avait justement etabli la distinction necessaire entre les 

(1) Pasic., 1903, II, 275; Gand, 5 fevrier 1908 (ibid., 1908, II, 333). 
(2) Cass.,6 mars 1924 (Pasic., 1924, I, 234). Dans Ie meme sens, casso fr., 

12 mars 1924 (Gaz. des tl'ib., 1925, 1, 1). 
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travaux prejudiciables a l'immeuble et ceux qui ne compro
mettent en rien sa solidite, ni son exploitation .normale. 

§ - CONTRAT DE TRANSPORT. 

219. L'execution du contrat de transport a egalement 
donne lieu a de curieuses applications de la theorie etudh~e. 
En vertu des conventions intervenues avec les industriels 
raccordes, les compagnies de chemin de fer jouissent d'un 
certain delai pour fournir les wagons sollicites. Peuvent
elles, si elIes disposent de wagons, en retarder l'envoi jus,:" 
qu'au dernier moment, etant acquis qu'il n'y a aucun interet 
serieux· ales laisser dans les gares de formation? Non, 
repond la COlli' de cassation de France, ce serait abuser du 
droit au delai et cet abus engagerait la responsabilite de 
son auteur (1). 

II est admis que les compagnies de chemin de fer ont 
Ie droit d'ouvrir les colis qui leur sont remis, pour verifier Ie 
poids, la valeur, la nature des objets transportes. Mais, declare 
M. Josserand dans son Traite du contrat de transport, invo
quant fautorite d'un arret de Paris du 16 aout 1853 (2), ce 
droit ne peut degenerer en vexation : « Tous les droits, si 
directs qu'on les congoive, ont ete concedes en vue d'une 
destination particum~re en dehors de laquelle leur exercice 
devient abusif. L'intention de nuire ne saurait en aucun 
cas constituer la finalite d'un droit » (3). 

§ o. - P A YEMENT P ARTIEL. 

220. L'article 1244 du Code civil decide que Ie debiteur 
ne peut point forcer Ie creancier a recevoir Ie payement 

(1) Casso fr., 7 mai 1902 (Gaz. da pal., 16 juin 1902). 
(2) D. P., 1855,1,217. 
(3) JOSSERAND, Contrat de transport, p. 274. 
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partiel d'une dette meme indivisible. II est admis, que par 
application de cet article les acheteurs peuvent s'opposer 
a toute livraison fractionnee. Le pourront-ils meme s'ils 
n'y ont aucun interet? Non, repond Ie tribunal de Charleroi 
Ie 28 fevrier 1883 (1). Et Ia courde Bruxelles declare Ie 
14 mars 1870 que Ies tribunaux peuvent, a raison des cir
constances, ne pas prononcer Ia resiliation du marche si un 
solde peu important n'est pas fourni (2). 

§ 4. - IMPUTATION DE PAYEMENT. 

221. L'article 1253 du Code civil dispose : « Le debiteur 
de plusieurs dettes a Ie droit de declarer, lorsqu'il paye, 
quelle dette il entend acquitter n. Ce serait abuser de ce droit, 
decide la cour de cassation de France (3), que de faire une 
imputation determinee dans Ie but unique de nuire it un tiers. 

n est de meme admis pal' la jurisprudence beIge que si 
l'exercice du droit d'imputation nuit au creancier (4), it est 
detourne de son but et ne peut etre sanctionne. 

§ 5. - SOCIETE. 

222. Enfin Ia cour de cassation de France nous offre un 
exemple interessant d'exercice anormal des droits derivant 
d'un contrat d'association. Les statuts d'une societe pre
voyaient la constitution de parts de fondateur auxquelles etait 
attribuee une fraction des benefices~ realises, et Us confe
raient en meme temps a l'assembIee generale la faculte de 

prononcer la dissolution anticipee de la societe a l'existence 

(1) Charleroi, 28 fevrier 1883 (Pasic., 1883, III, 329). 
(2) Bruxelles, 14 mars 1870 (Pasic., 1871, n, 25). 
(3) Casso fr., 14 novembre 1922; Bordeaux,20 mai 1912 (Gaz. du paZ., 

1922, 2, 754, et RMae trimestr. de droit civil, 1922, p. 157). 
(4) Gand, 14 juin 1882 (Pasic., 1882, n, 393); ArIon, 5 [eYrier 1924 

(Jar. cour Liege, 1924, p. 71). 
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de laquelle etaient lies les droits des fondateurs. L'arret • 
reconnait aux tribunaux Ie pouvoir d'examiner si au regard 
des porteurs de ces parts, l'assembIee n'a pas fait un usage 
abuSll de Son droit et si elle en a use dans des conditions 
Iegitimes ou suffisamment justifiees (1). 

A fortiori il doit etre admis que les decisions de l'assem
bIee gew3rale ne. seront valables que si eIles sont inspirees 
par !'interet de la societe ou de la coIlectivite des actionnaires 
mais non si eIles sont dict8es par l'interet personnel d'une 
majorite d'actionnaires abusant de leur autorite (2). Ce prin:
cipe a ete applique par la cour de Paris Ie 16 feYrier 1911 (3). 
Elle a annuIe la decision d'une assemblee generale extraor
dinaire augmentant les tantiemes des administrateurs parce 
qu'il etait etabli que ceux-ci avaient profite de leur majorite 

en tant qu'actionnaires pour faire voter l'augmentation. 
223. La doctrine beIge approuve l'arret de cassation pre

mentionne et y reconnait une application certaine de la 
theorie etudiee (4). La jurisprudence no us fournit (5) une 
decision qui semble adopter implicitement Ie meme point 
de vue. 

§ 6. - VENTE. 

224. Lorsqu'un marche de fournitures reserve a l'acheteur 
Ie droit de faire dependre l'agreation des marchandises liYrees 
de sa seule volonte, Ie refus d'agreation ouvrirait un recours 
en justice s'il etait demontre que l'acheteur abuse de son 
droit en agissant par pur caprice ou mauvais vouloir systb

matique. Tel est Ie cas d'exercice abusif du droit derivant 
d'un contrat de vente a relever dans notre jurisprudence (6). 

(1) Casso fr., 4 juillet 1893 (Rev. prato des societes, 1891, p.l0 avec note). 
(2) HOUPIN et BOSVIEux, Societes anonymes, t. n, p.353. 
(3) Journal des societes, 1911, 274 et note Houpin. 
(4) W.AUWERM.ANS, Societes anonymes, 4e edit., p. 126, nO 201-
(5) Trib. comm. Bruxelles, 24 octobre 1898 (Rev. prato des societes, 

1898, p. 121). 
(6) Bruxelles, 16 mars 1910 (Pasic., 1910, II, 239). Voy. egalement 
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II. - Anorma1ite de l'exercice se revelant par Ie 
caractere antisocial de ses consequences. 

225 0 L'execution d'une convention repond a un besoin 
social tout comme la convention eUe-meme. Chaque fois 
que deux etres juridiques promettent l'execution d'obliga
tions reciproques, ils accomplissent un acte directement ou 
indirectement utile au point de vue social. Le marchand en 
vendant, Ie proprietaire en donnant a hail, l'industriel en fabri
quant ou transportant, l'ouvrier en louant ses services, Ie 
negociant ou Ie consommateur en achetant, Ie preteur, Ie depo
sitaire en respectant leurs obligations, executent chacun un 
de ces actes innombrables, dont la reunion forme et permet 
la vie en societe. Qu'on supprime ces actes, et toute vie 
sociale disparait. lIs sont donc utiles dans leur ensemble 
et de far;on generale non pas seulement a ceux qui les 
executent ou en reclament l'execution, mais aussi a la collec
tivite. Des lors, l'etre juridique jouissant du droit d'exiger 
l'execution d'une obligation derivant d'un contrat, pourra-t-il 
exercer ce droit en tout etat de cause? Des modifications 
peuvent survenir dans Ie domaine economique, dans les 
conditions de la vie ambiante telles qu'elles etaient deter
nlinees au moment Oll Ie concours de consentement s'est 
manifeste. L'execution de l'obligation peut etre profitable 
au creancier mais cesser de l'etre a la coIlectivite. Elle 
peut meme devenir directement ou indirectement prejudi
ciable a celle-ci. Le juge pourra-t-il decider que Ie creancier 
abuse, par detournement de sa finalite, du droit lui coniere 
par Ie contrat et refuser d'ordonner l'execution des ohligations 
qui en derivent? lci apparait la theorie de l'imprevision. 

trib. comm. Gand (Journ. des trib., 1923, col. 251 avec note) (abuse de 
son droit, Ie vendeur qui profite d'un moment de baisse pour con
traindre l'acheteur a prendre Hvraison). 
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Elle n'est en realite qu'une nouvelle application de la theorie 
elargie de l'exercice antisocial des droits envisagee oomme 
facteur general de reglementation juridique. Ce point est 
conteste. Avant d'en aborder l'etude, recherchons les appli
cations de la theorie de l'imprevision en France et en 
Belgique. 

§ 1er• - FRANCE. 

226. La tache d'exposer les applications de la theorie 
de l'imprevision en France est considerablement facilitee 
par les etudes doctrinales nombreuses dont cette matiere 
fait l'objet (1). 

Voirin pose lumineusement Ie probleme dans ces termes: 
« N'y a-t-il aucun remede si, dans l'intervalle qui separe 
la conclusion d'une convention de son execution, quelque 
evenement imprevu et imprevisible surgit, qui bouleverse 
les ,conditions du marche et perturbe les rapports econo
miques et sociaux? N e doH-on pas considerer que les 
volontes individuelles ne Bont generatrices d'obligations 
qu'a condition de se mouvoir dans Ie champ des previ
sions humaines, et que si l'evenement les depasse, ayant 
pour effet de rompre l'equilibre qui faisait Ia probite du 
pacte, Ie contrat est aneanti ou du moins que les relations 
exclusivement contractuelles des parties font place a un 
etat inorganique dont il appartient a l'interprete de stabi
liseI' harmoniquement les elements en s'inspirant a la fois . 
de !'interet general et des besoins de requite, conforme
ment aux exigences meconnues de la regIe de droit?» 

227. C'est Ie droit administratif fran9ais qui nous four-

(1) VOIRIN, Theorie de l'imprevision, these, Nancy, 1922; LOUVEAU, 

Theorie de l'imprevision, these, Rennes, 1920; GUEULETTE, Effets de la 
guerre surles contrats, these, Paris, 1917; BRUNET, La guerre et les 

. contrats, these, Aix, 1917; ARBESGO, « Effets de la guerre sur l'execution 
des contrats», Revue trimestr. de droit civil, 1917, p. 349-362. 
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d ' . . d t t ia these de l'impre-nira les premieres eClSIOns a op an A • 

vision. C'est meme lui qni la creera. Les arrets des Consell 
d'Etat et de Prefecture seront les premiers a decider que 
si un evenement que les parties n'ont pas pu prevoir en 
contractant surgit, Ia force obligato ire du contrat doit etre 

snspendue. , . ' . 
Des 1846, Ie Conseil d'Etat estima que Sl une oblIgatIOn 

contractee par un particulier, vis-a-vis de l'administration, 
en temps de . paix, devait etre executee en temps de guerre, 
un supplement de prix pouvait etre accorde si les hosti
lites n'avaient pu etre prevues au moment de la conclusion 

du marcM (1). 
Cette jurisprudence s'est affirmee depuis lors. La guerre 

de 1870 a ete l'occasion d'applications nouvelles de ces 
pdncipes (2). Mais celle de 1914 devait naturellement par 
sa violence, sa duree et sa soudainete, creer des problemes 
juridiques dont la solution aller permettre de donner des 

bases definitives a la these de l'imprevision. 
Les compagnies concessionnairesde services publics se 

trouvaient devant d'insurmontables difficultes. Les prix de 
toutes choses avaient augmente dans des proportions 
inattendues et me me imprevisibles. Exiger l'execution du 
contrat de concession dans de pareilles circonstances, c'etait 
provoquer la ruine radicale et complete de la compagnie 
concessionnaire. N'etait-ce pas depasser singulierement la 
portee de la concession intervenue? N'etait-ce pas surtout 
donner a l'execution de cette convention des consequences 
sociales intolerables et nuisibles a la collectivite meme? 
Cette consideration a provoque nne evolution rapide 
du droit administratif. La theorie de l'imprevision s'est 
imposee, l'inMret general etant directement en jeu. 

(1) Conseil d'*tat, 2 [evrier 1846 (Recn~il chronolo~iqne). 
(2) Conseil d'Etat, 13 mars 1870 (RecueLl chronologrque) . 

CAMPION. - 10 
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Dans l'exemple de la concession de service public, la 
notion d'utilite sociale primant l'int8ret individuel apparalt 
nettement et clairement. Le contrat passe par l'administra
tion est dicM par l'interet de tous ses administres et non 
par son interet propre. Provoquer la ruine de la 
compagnie concessionnaire, c'etait amener la suspension, la 
desorganisation complete et peut-etre la suppression d'un 
service parfois indispensable. Les inMrets des administres 
sont donc solidaires de ceux de la compagnie. Aussi, n'hesi
tant pas a porter atteinte au principe de l'immuabilite des 
conventions, les juridictions administratives deciderent-elles 
d'accorder des majorations de prix aux concessionnaires (1). 
Un arret de principe, desormais celebre, fut rendu Ie 
30 mars 1916 par Ie Conseil d'Etat (2). 11 annulait l'arret 

du conseil de prefecture de la Gironde du 30 juillet 1915, 
quiavait refuse d'accorder une augmentation a la co'mpagnie 
concessionnaire du service du gaz de Bordeaux. n fut suivi 
de nombreuses autres decisions (3). 

228. En dehors des periodes de guerre, particuli(~rement 
fertiles en decisions favorables a la theorie de l'imprevi
sion, notamment pour les marches de fournitures, les juri
dictions administratives fran<;aises avaient deja adopte ces 
principes en matiere de contrat d'entreprises. Les cahiers 
des charges contiennent generalement la clause du forfait 
absolu. n a eM pourtant couramment admis que si, par 
suite de la nature du sol, la decouverte de rocs et de 
nappes d'eau imprevues, Ie cmit des travaux se trouvait 

(1) Gonseil prefecture Seine-Inferieure, 12 feYrier 1916 (Gaz. du pal., 
22 feYrier 1916); 10 novembre 1915 (Gaz. des trib., 18 fevrier 1915) et 14 jan
vier 1916 (ibid., 8 mars 1916). 

(2) D. P., 1916,3,25, et SIR., 1916, 3, 17, note Hanrion. Voy. CORNIL, 

Droit prive, p. 123; DEMOGUE, op. cit., 1916, p. 517 et suiv. 
(3) Gonseil d'Etat, 20 juillet 1917 (SIR., 1917, 3, 25); 3 aout 1917 (ibid., 

1917,3,33); 11 avril 1919 (ibid., 1920,3,52); 7 juin 1919 (ibid., 1920, 3,25) et 
25 novembre 1921 (Revue de droit public, 1921, p. 507). 
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augmente dans des proportions particulierement onereuses 
pour l'entrepreneur, celui-ci pouvait obtenir une modification 

du contrat (1). 
229. On est loin de trouver dans la jurisprudence civile 

une semblable unanimite. La lutte entre partisans et adver
saires de la theorie de l'imprevision, commencee avant 1914, 
a pris toute son acuit8 pendant les hostilites. Si l'on tient 
compte du nombre des decisions qui l'ont admise et de 
l'autorite des juristes qui s'y sont rallies, on peut dire que 

sa consecration definitive semble proche. 
Les decisions favorables a la these de l'imprevision se 

divisent en deux categories. Certaines l'adoptent resolu
ment. D'autres, tout en approuvant la tendance a 
laquelle elle repond, preferent recourir a des interpretations 
de texte assez hasardeuses, ce qui les soustrait au controle 
de la cour de cassation. Elles sauvegardent ainsi, jusqu'a 
l'intervention du 16gislateur, Ie principe de l'immuabilite 

des conventions. 

A. - VENTE. 

230. Comme en droit administratif, c'est l'execution des 
contrats de vente de fournitures et surtout de vente a 
terme qui necessita l'intervention la plus frequente du 
principe de l'imprevision. 

En 1852 deja, certains tribunaux (2) avaient admis qu'un 
impot imprevu venant frapper les marchandises vendues 
entre la conclusion d'une vente et son execution entrainait 
la resolution du marche, a moins que l'acheteur ne consentlt 
a supporter une augmentation de prix correspondante. Ces 

(1) Gonseil d'Etat, 13 janvier 1862 (SIR., 1863, 2, 21); 2 mai 1884 (ibid., 
1886,3,14); 28 mai 1886 (ibid., 1888, 3,17); 16 decembre 1866 (D. P., 1874, 
3, 73); 16 mai 1879 (ibid., 1880, 3, 4) et 3 fevrier 1905 (SIR., 1907, 3,57). 

(2) Trib. Bordeaux, 18 mai 1852 (D. P., 1853, 2, 105); trib. Le Havre, 
4 juin 1852 (ibid., 1853, 2, 126). 
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decisions furent mises it llI~ant par les cours . d'appel aux
quelles eUes avaient ete deferees (1). 

Les fluctuations economiques provoquees par la guerre 
de 1870 permirent aux plaideurs de se livrer it de nou
velles tentatives (2). Un arret de cassation, du 19 no
vembre 1873 (3), en decidant que des difficultes provenant 
de la guerre n'etaient constitutives de force majeure que si 
elles revetaient un caractere d'obstacle absolu, coupa court 
aux discussions. 

La guerre mondiale snrvint. Le 21 janvier 1915 (4) Ie 
tribunal de Loches, « considerant que cet ensemble de 
circonstances imprevues, simultanees et fortuites, inherEmtes 
it un etat de conflagration internationale sans preced!3nt, a 
paralyse la marche reguliElre de 1'industrie, la mettant dans 
1'impossibilite ineluctable d'executer ses engagements iels 
qu'ils avaient eM contractes et agences sous le regime d'une 
vie economique normale », annulait un marche de farine 
livrable it terme. La cour d'Orleans reforma ce jugement. 
Neanmoins plusieurs decisions furent rendues qui adopterent 
des motifs identiques a ceux reproduits ci-dessus (5). 

231. Le Iegislateur intervint it son tour. Par la loi du 
21 janvier 1918 dite loi Faillot, il donna it la these de l'im
prevision une consecration definitive. II decida relativement 
aux marches it livrer et autres contrats commerciaux conclus 
avant la guerre qu' « independamment des causes de resolu-

(1) Bordeaux, 26 aout 1852; Rouen, 18 novembre 1852; Lyon, 
8 avril 1853. 

(2) Trib. comm. Seine, 15 mai 1872 (SIR., 1874,1,17, en note). 
(3) Casso fr., 19 novembre 1873 (SIR., 1873, 2, 1093 et sui v.). 
(4) Orleans, 24 juin 1915 (Pand. fr., 1915, 2, 21 et note); Loches. 

21 janvier 1915 (ibid., 1915, 2, 21). 
(5) Trib. comm. Marseille, 5 novembre 1915 (Gaz. du pal., 18 mai 1917); 

10 octobre 1916 (ibid., 31 aout 1917); 17 novembre 1916; 6 juin 1917 
(ibid., 1916-17, 796); 8 juillet 1918 (ibid., 1918-19, 465), avec note Robert; 
Paris, 8 janvier 1916 (Pand. fr., 1916, 2, 39). 
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tion resultant du droit commun ou des conventions, ces 
marches ou contrats pouvaient etre resolus sur la demande 
de l'une des parties, s'il etait etabli qu'it raison de l'etat de 
guerre l'execution des obligations de 1'un des contractants 
devait entrainer des charges dont 1'importance depassait de 
beaucoup les previsions qui pouvaient etre raisonnablement 

faites it l' epoque de la convention». 
232. Signalons que par cette 10i, Ie 18gislateur fit non 

seulement une application generale de la theorie etudiee 
mais encore une application speciale. II rendait en effet 
obligatoire Ie preliminaire de conciliation et ajoutait qu'en 
cas de desaccord, des dommages-interets pourraient etre 
alloues it l'une des parties. Or, il resulte des travaux prepa
ratoires que Ie juge doit rechercher avant d'allouer des 
dommages-interets si run des contractants n'a pas abuse du 
droit que lui confere la convention en refusant sans justes 
motifs une proposition raisonnable de conciliation (1). C'est 
ce que comprit fort bien la cour d' Alger Ie 20 novem
bre 1919 (2) en decidant {( que vu les circonstances, elle 
devait conformement it 1'equite qui a inspire la 10i, tenir Ie 
refus des intimes comme constituant un abus du droit qui 
leur est confere par la dite loi; que cet abus suffisait it 
lui seul it les rendre mal fondes it pretendre it des dommages-

interets ». 
233. Posterieurement let la loi Faillot, la tMorie de 1'im-

prevision fut encore invoquee par la jurisprudence pour le.s 
contrats ne tombant pas sous son application. Ainsi Ie trI
bunal de Lyon, Ie 1 er avril 1920, reduisit les dommages-interets 
fixes par clause penale en estimant que si des retards de 
livraison etaient dus it des circonstances imprevues et 
imprevisibles, l'astreinte contractuelle ne pouvait etre stric

tement appliquee. 

(1) Voy. Journal officiel, 28 mars 1916, nO 1971. 
(2) Pando fr., 1920, 1, 118. 
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B. - CONTRAT DE TRAVAIL ET DE LOUAGE DE SERVICES. 

234,. Les salaires et appointements des ouvriers et employes 
Bont fixes par conven~ion. Des circonstances imp revues 
peuvent entraver l'exercice normal du commerce ou de 
l'industrie du patron, reduisant a neant son chiffre 
d'affaires. Devra-t-il continuer a supporter la charge des 
appointements devenue particulierement onereuse a raison 
d'evenements qui ne pouvaient etre normalement envisages 
par lui lors de la conclusion du contrat? 

Non, repondait deja la cour de Nancy Ie 14 juin1871 (1), 
invoquant ce principe: « si l'evenement constitutif de force 
majeure ne fait que rendre l'executio~ plus difficile ou plus 

onereuse, ou bien encore s'il ne fait que la retarder ou la 
suspendre, il auto rise, sans resoudre Ie contrat, a y apporter 
des temperaments et des modifications dont les tribunaux 
restent souverains appreciateurs». 

Non, repondait encore Ie tribunal de Toulouse, Ie 1er juin 
1915 (2), « considerant qlle l'equite ne permet pas d'admettre 
la pretention du demandeur, dont la consecration entrainerait 
dans les circonstances actuelles la ruine de certaines exploi
tations commerciales et industrielles )). Cet attendu revele 
que Ie tribunal eut surtout egaI'd a la notion de l'utilite 
sociale des contrats. 

C. - LOUAGE DE CHOSES. 

235. Le contrat de louage de choses no us fournit de 
nombreux cas d'application deguisee de la theorie de l'im
prevision. Frequemment au COUl'S des hostilites, Ie locataire 
par· suite de deplacements forces, de fuite, de mobilisation, 

(1) D. P., 1871, 2, 158. 
(2) D. P., 1916, 2, 112; conseil prud'holl'lmes Paris, 18 juin 1915 

(D. P., 1916, 2, H1); trib. Seine, 23 juillet (Lois nouvelles, 1915, 2, 75). 
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d'operations militaires, s'est trouve dans l'ohligation de 
quitter les lieux loues. Le proprietaire pouvait-il dans ce 
cas exio'er Ie payem_ent integral du loyer? Evidemment non. 

. ~ . . e l'v autoriser 
Les trlbunaux ont parfaltement compns qu J 

serait tolerer de la part du haiileur un veritahle alms. Ni 
lui, ni Ie preneur n'avaient pu prevoir lors de la conclusion 
du bail les circonstances exceptionnelles dans lesquelles 

celui-ci recevrait son execution. Mais la force obHgatoire 
'?U h" d'une convention de hail pouvait-elle etre paralysee. n talS 

fut trouve : interpretation de l'article 1722 C. civ. Cet article 
est ainsi conQu : « Si pendant la duree du hail la chose 
louee est detruite en totalite par cas fortuit, Ie bail est 
resilie de plein droit; si eUe n'est detruite qu'en partie, Ie 

preneur peut suivant les circontances demander une red~ct~on 
de prix ou la resiliation meme du bail ». Peut-on asslmller 

la destruction totale ou partielle a une impossibilite morale 
ou materielle de jouir de la chose louee? Ce texte clair ne 
permet pas une interpretation aussi arbitraire (1). L'article 17~5 
decide au surplus que Ie bailleur ne peut etre tenu de garantn 
Ie preneur des trouhles que des tiers apportent par voie de 

fait a sa jouissance. 
La jurisprudence n'a pas hesite cependant en 1870 

et en 1914 a recourir a cette interpretation aventuree pour 
voileI' une application nette de la theorie de l'imprevision (2). 

236. Elle a fait de cette theorie en matiere de haux, d'autres 

(1) BAUDRy-LACANTINERIE, Du louage, p. 179; WA~L, Du droit Ci9i~ de 
laguerre, t. IIr,p.605); VOlRIN, Imprevision, p. 261; casso fr., 26 Jan-

vier 1874 (SIR., 1874, 1, 125). . , 
(2) Trib. Seine,29 septembre 1871 (SIR., 1871, 2, 183); Pans, 22 decem-

bre 1871 (D. P., 1871, 2, 225); Caen, 13 juillet 1871, (SIR., 1~72, ~, 235); 
Douai, 20 d .. kembre 1871 (D. P., 1871, 3, 111); trib. Paris, 27 .lanv10.r :871 
(ibid., 1871, 3, 6); Grenoble, 12 juillet 1916 .(ibid., .19.16, 2, ~89)! \OlheJ'S, 
12 juillet 1915 (ibid., 1916, 2, 1); trib. S~lUe, 7. J?"lU 191.0 (Lb.w., 1?16, 
2, 15); trib. Nice, 14 juin 1915 (Gaz. des tnb.,}~ ~Ulllet 191;); trl~. Seme, 
17 decembre 1915 (ibid., 7 juillet 1916); Nancy, I JUlU 1873(D. P.,1814, 1, 15). 
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applications, non deguisees. Grace a elle notamment, a ete 
attenuee, vu la hausse anormale et imprevisible du combus
tible, l'obligation du proprietaire de chauffer les locaux 
loues (1). C'est encore en l'invoquant que certaines decisions 
ont.evite aux fermiers les consequences desastreuses de l'exe
cution integrale d'une convention de cheptel de fer (2). Enfin, 
Ie 5 mai 1920, Ie tribunal civil de Gap (3) bien quJune clause du 
baillitigieux mit a charge du bailleur la taxe d'arrosage, fit 
supporter l'augmentation de celle-ci par Ie fermier, ajoutant 
« que les bouleversements economiques consecutifs a la 
guerre n'ayant pu etre prevus par les contractants, il appar
tient aux tribunaux d'apporter certaines modifications aux 
conventions des parties ». 

D. - LE CONTRAT DE TRANSPORT. 

237. n n'a pas echappe non plus a l'influence de la these 
de l'imprevision. Une espece curieuse est due a la crise 
provoquee dans l'industrie du transport sur route par l'appa
rition des chemins de fer. En 1884, la cour de Rouen prononQa 
la resolution d'une convention formee entre commissionnaires 
de roulage estimant qu'en concluant les parties n'avaient pu 
normalement pre voir la construction d'une voie ferree (4). 
Se fondant sur Ie meme principe, certains tribunaux en 1870 

et en 1914, reconnaissant que la perturbation creee par la 
mobilisation entrainait des aggravations de charges n'ayant. 
pu etre prevues par les parties contractantes, exonererent 

(1) DE~lOGUE, ReIJue trimestr. de droit civil, 1917, p.154; trib. Seine, 
30 novembre 1915 (SIR., 1916,2,40) et 30 mars 1915 (D.P., 1917, 2, 6). 

(2) Toulouse, 8 juillet 1920 (SI1).., 1920,2,24), casse Ie 6 juin 1921 (D. P., 
1921,1, 73); trib. Pamiers, 27 novembre 1920 (ibid., 1920, 2, 105); VorRIN, 
0p. cit .• p. 267. 

(3) D. P., 1923, 2, 19, avec note de critique de Rouast. 
(4) Rouen, 9 f6vrier 1844 (D. P., 1845, 2, 4). 
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partiellement (1) ou totalement (2) les transporteurs de la re8-

ponsabilite encourue pour la perte de colis. 

E. - ASSURANCE. 

238. Ce sont toujours les periodes de guerre qui favorisent 
l'application de la these de l'imprevision. L'exemple du 
contrat d'assurance est frappant. Au temps ou l'obligation du 
service militaire etait determinee par Ie tirage au sort, des 

contrats etaient passes entre les jeunes gens en age de 
servir et des agents de remplacement qui les assuraient, 
moyennant Ie payement d'une prime, contre les chances 
du sort. II en etait ainsi en 1853. Mais, par suite de la 
guerre de Crimee, Ie contingent de la classe de 1853 fut 
porte par la loi de 80.000 hommes a 140.000 ho:umes. 
L'obligation de l'assureur etait rendue beaucoup plus onereuse. 
La COUl' de Paris, saisie d'une demande de resiliation, adopta 
l'avis de M. Ie premier avocat general de la Baume qui, se 

prononQant dans Ie sens des conclusions (~u . ~e~andeur, 
disait: « Nous sommes convaincll que Ia varlablhte du con

tingent n'est pas entree dans les previsions des .p~rties » (3!. 
Cette jurisprudence fut presqae unanimement sUlvle. ~4). Mals 
ces decisions avaient laisse apparaitre d'une mamere trop 
evidente la these de l'imprevision. Ces tentatives de justice 
elargie pretaient Ie flanc a l'attaque des partisans du droit 

strict et rigide. L'attaque vint, eloquemment soutenue ~ar 
M. Ie premier avocat general Nicias Gaill~r~, don~ la ~ero
raison se terminait par ces mots : « la stabihte, la samtete des 

----------. 

(1) Dijon, 16 f6vrier 1872 (D. P., 1872, 2, 39); Saint-M.alo, 19 ja.n,:~~r::;~5 
(2) Montpellier, 15 juillet 1915 (D. P., 1916, 2, 49); NI~e~, 22 JUI e . 

(Gaz. du pal., 6 janvier 1916); trib. comm. Seine, 22 {evrier 1916 (La Lot, 

20 juin 1916). . ~ 3' . 1854 
(3) Paris, 26 mai 1854 (trois arrets); Donai, 3 mal 1804; Rouen, Jum 

et Rennes, 12 juin 1854 (D. P., 1854, 2, :29). 
(4) Grenoble, 18 aout 1854 (D. P., 1806, 1,33). 
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contrats, v~ila ce qui ne p<ilit pas, meme a cote ~des grands 
mots de patx et de guerre». La cour de cassation cassa tous 
les arrets ci-dessus mentionnes (1), ce qui n'empecha pas 
du reste La cour d'Angers de tenir compte de l'imprevision 
des parties, pour reduire Ie quantum des dommages et interets 
dans une espece analogue qui se presenta lors de la guerre 
de 1870 (2). 

F. - OPTION D' ACHAT. 

239. Enfin, nne attention particuliere doit etre accordee aux 
applications deguisees de la theorie de Fimprevision faites 
par la j~risprudence aux realisations d'option d'achat portant 
sur des Immeubles. La valeur des immeubles ou tout au moins 
l'expression de leur valeur monetaire a ete modifiee radica
lement. Le beneficiai.re d'une option d'achat devenue tres 
avantageuse a raison d'evenements imprevus allait-il pouvoir 
lever cette option? N'etait-ce pas favoriser l'exercice antisocial 
d'un droit que de sanctionner l'obligation du vendeur? Les tri

~unaux Font admis. Pour consacrer cette solution, sans 
mvoquer des theories aussi osees que celles de l'abus des 

~roits o~ de ~'imprevision, ils ont eu recours une f01s de plus 
a un artifice Juridique. Appliquant l'article 1674 du Code civil 
relatif a la lesion de plus des sept douziemes, Us deciderent 
que pour apprecier la realite d'une lesion il fallait se placer 
non au moment ou la convention d'option avait ete conclue 

. ' 
mats au moment ou l'option etait levee (3). 

240. C'etait un expedient necessaire, mais ce n'etait qu'un 

(1) D. P., 1856, 1, 33. 
(~) Angers, 23.fevrier 1872 (SIR., :1872, 2, 55). 

f" ~3) Casso fl'. (clv.),14novembre 1916 (D. P., 1921,1,34); Aix,18avril1921 
\th.Ld., 1921,2,126); Caen, 18 avril 1921 (ibid., 1921, 2, 89); Montpellier, 4 fe
VrIer 1924 (D. P. hehd., 1924, p.340); Donai, 3 juillet Hl23 (Gaz. du al 
~923, 2, 411); Agen,? juillet 1923 (ihid., 1923,2, 414); trih. Lyon, 2l d~: 
dembre 1923 (Momteur de Lyon, Uwrier 1924); casso fr., 1er aout 1924 

(D. P. heM., 1924, p. 537; Gaz. du pal., 1924, p. 395). 
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expedient (1). L'article 1674 derogatoire au droit commun 
ne pouvait etre l'objet d'une interpretation extensive. Les 
travaux preparatoires demontrent que Ie but du Iegislateul' 
fut de premunir Ie vendeur contre les consequences de la 
contrainte morale presumee par Ie fait de la lesion, contrainte 
l'ayant pousse a ceder son immeuble a viI prix. En realite, 
il s'agit d'un vice de consentement (2) du vendeur. Or, Ie con
sentement du vendeur est requis au moment de la conclusion 
du contrat d'option et non au moment de la levee de l'option (3). 

§ 2. - BELGIQUE. 

A. - ENTREPRISES. 

241. A defaut de Conseil d'Etat en Belgique, une jurispru

dence administrative impregnee de l'idee force de solidarite 
sociale n'a pu, comme en France, consacrer la theorie de 

l'imprevision. Pourtant nos tribunaux ont admis explici
tement ou implicitement (4) qu'en matiere d'entreprises a 
forfaH, les travaux imprevus dus soit a des circonstances que 
les parties n'ont pu normalement envisager en contractant, 
soit a un phenomene deroutant les previsions humaines ne 

pouvaient etre supportes par l'entrepreneur (5). 
C'est ainsi qu'ils ont fait beneficier de la these de l'im

prevision l'entrepreneur qui, demolissant de vieilles forti
fications, rencontre d'anciennes mal,{onneries ignorees des 
parties (6), Ie constrncteur d'un batardeau qui contre toutes 
les previsions geologiques se heurte a un massif rocheux 

(1) CORNIL, Droit prive, p. 124. 
(2) PLANIOL, 1921, t. II, nO 1588. 
(3) Caen,6 avril 1916 (pand. (rang., 1920, n, 113) avec note Japiot. 
(4) Arlon, 7 decembre 1904 (Pand. per., 1905, no 611); Liege, 8 mars 1883 

(Pasic., 1884, II, 203). 
(5) Liege, 3 juillet 1897 (pand. per., 1898, nO 1357). 
(6) Liege, 12 fevrier 1868 ~Pasic., 1868, II, 365). 
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i,nsoup<.;onne (1), Ie contractant ayant promisd'etablir un 
egout collecteur qui se voit contraint de supporter des -

t t' - aug 
men a IOns de charges incalculahles, les plans n'etant reali-
sables c~ntre toute attente qu'en employant des proced' 
d' ' t' es execn IOn extraordinaires (2), Ie puisatier qui a raison de 
la natnre exceptionnellement defavorable du terrain est m' . m 
en presence de difficuites ahsolument imprevues (3), Ie bail-
Ieurtenu d'entreprendre des travaux d'amenagement qui 
par suite de la guerre sont devenus a ce point oner 

"1 eux 
« qu I n'est pas possible d'admettre que si les parties avaient 
pu seulement pre voir quelques-unes des consequences de la 
conflagration generale, cUes eussent contracte aux conditions 
convenues» (4), Ie perceur du tunnel qui se voit oblige de 

« travaill.er », une substance rocheuse beaucoup plus dure que 
celIe envlsagee par lui lors de l'adjudication (5). Bien entendu 

sau! l~un~ d'entre eUes, ces decisions ne se bornent pas: 
pour JustIfier leur dispositif, a invoquer purement et sim
plement la these de l'imprevision. Elles se basent tantOt 
sur l'erreur substantielle (6), tantot sur l'enrichissement sans 
cause dn maitre de l'ouvrage entrepris (7). Mais l'erreur 

~ubsta~tiene annule Ie contrat et les decisions qui l'ont 
mvoquee ne pouvaient que prononcer cette nullite et non 
apporter des modifications de prix (8). Quant a l'enrichis
sement sans cause, no tons avec Wahl « qu'un enrichisse
ment n'est pas sans canse quand il est la consequence de 
l'execution d'un contrat. Dire Ie contra ire serait admettre 
la lesion com.me cause de revision des contrats » 9 ( ). 

(1) Liege, 20 juillet 1901 (Pasic., 1902, n, 79). 
(2) Br~lXelles, 3 decembre H109 (Pusic., 1910, II, 26). 
~3) Tr~~. comm. Gaud, 3 juillet 1907 (Pasic., 1907, HI, 349). 
,!) T::J). com~. "~nvers, 10 octobre 1919 (Pasic., 1920, III, 15). 
C':) L:~ge, 22 ~e:rJel' 1896 (Belg. jud., 1896, col. 418). 
(6) LIege, 20 JUlllet tUG1; Bruxelles, 3 decembre 1909 cites ' 
(7) Liege, 12 fevrier 1868. ' , SUpl a. 

(8) Br~xelles, 3 d{)cembre 1909. Yoy. sur Ie rapprochement de l'erreur 
substanhelle et de l'imprevision YOIRIN op cit 94 

(
9) N " . L., p. . 

ote SOliS casso fl'. (civ.), 4 aotit 1915 (Pand. fl'., 1916, 1, 17). 
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B. - VENTRS. 

242. Notre legislation inspiree par la loi Faillot autorisa 

Ie 16 octobre 1919 la resolution des contrats ayant un carac
tere commercial dans Ie chef d'une des parties conclus soit 
avant Ie lee aout 1914, soit avant Ie 1e1' avril 1917 s'il s'agissait 

de produits industriels fabriqnes obligeant a des prestations 
successives ou differees. EHe mettait a cette resolution une 
condition : « qu'en raison de la guerre l'execution de ces 
contrats entraine pour les parties ou pour l'une d'eHes des 
charges qui ne pouvaient normalement etre prevues au 
moment de leur conclusion ». Les concessionnaires de ser
vices publics admis a se prevaloir de cette loi pouvaient 

obtenir une majoration 111.onetaire des taux de peage. Deja 
Ie 10 juillet 1919, Ie gouvernement avait ete autorise, vu les 
circonstances, a accorder des majorations aux compagnies, 
concessionnaires des services de tramways. La Ioi est donc 
intervenue pour permettre a nos tribunaux de faire, en toute 

conscience, application de la theorie de l'imprevision. 
243. Mais en dehors de cette loi, avant eUe, et apres 

elle, on releve dans la jurisprudence beIge relativement aux 
conventions un mouvement tres net tendant a decider que 
la these de l'imprevision est un simple principe de droit 
commun. La premiere decision qui semble adopter ce point 
de vue emane du tribunal de Gaud et remonte au 28 jan
vier 1893 (1). II n'y a force majeure que si l'evenement ainsi 
qualifie rend l'execution impossible et non s'il la rend seu
lement plus difficile ou plus onereuse. Le tribunal decide 
pourtant qu'une greve d'une certaine duree rendant l'execu
tion du marche tres difficile, devait etre consideree comme 
un cal;! de force majeure si l'industriel vendeur n'avait pu 

la prevoir. 

(1) Trib. Gaud, 2 juillet 1898 (Belg. jud., 1898, col. 1004). 
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244. Les perturbations economiques, financieres et sociales 
resultant de la guerre se sont fait sentiI' en B~Igique plus 
encore qu'en France. Quelle fut l'attitude de nos tribunaux 
mis en presence de ce conflit entre Ie besoin de securite 
contractuelle et la notion d'utiliM sociale des conventions? 
II fallait se prononcer entre l'execution integraie et ruineuse 
d'un contrat ou sa resiliation, sa modification. Dans l'ensemble 
la these de l'imprevision prevalut. 

La question s'est posee pour la premiere fois devant Ie 
tribunal de commerce de Liege Ie 4 juin 1915 (1).L'enva
hisseur avait requisitionne des marchandises pretes it etre 
livrees. C'etait Ie fait du Prince. Mais Ie fait du Prince ne 

libere Ie debiteur que s'il rend l'execution impossible. Cepen
dant Ie coat des marchandises vendues avait augmente a ce 
point que Ie vendeur, pour se couvrir, devait subir une perte 
considerable. Le tribunal vit tres nettement que l'acheteur 
en reclamant l'execution dans ces conditions exer.;ait son 
droit anormaiement : « Attendu, dit-il, qu'il serait contraire 

a l'equite et a l'intention evidente des parties d'obliger un 
vendeur de bonne foi qui a pris toutes ses precautions pour 
satisfaire 'son acheteur, de se procurer a tres haut prix des 
marchandises en remplacement de celles qu'il detenait et 
qui lui sont .enlevees par un tiers devant l'autoriM de qui 
il ne peut que s'incliner; qu'en effet Ie vendeur, sans s'etre 
rendu coupable d'aucune faute est devenu incapable de donner 
suite it ses engagements dans les conditions qu'il a pu Iegi
timement pre90ir n. 

En 1917, la cour de Liege (2) decida que la guerre, si elle 
n'apporte . qu'un obstacle momentane a l'accomplissement 
des engagements du debiteur, ne peut etre envisagee comme 
un cas de force majeure. Mais il en est autrement, ajouta-t-elle 

(1) Jar. cour Liege, 1919, p. 47. 
(2) Liege, 14 fevrier 1917 (pasic., 1917, II, 130). 
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lorsqu'elle rend impossible l'execution du marche« dans les 
conditions qui pou9aient etre prevues au moment ou il a ete 
conclu ». Ces principes une fois adoptes furent admis ensuite 
par de nombreuses decisions. L~s dommages et interets, en 
cas de resiliation d'un marche de pulpes furent reduits parce 
que Ie rencherissement des produits etait anormal et impre
visible (1). Furent l~esolus sans dommages et interets, une 
convention ne tombant pas sous l'application de la loi 
du 11 octobre 1919, « Ie droit commun permettant au 
juge de decider que les parties ont contracte sous la reserve 
tacite de la clause rebus sic stantibus» (2); un contrat de 

construction de bateaux stipulant un prix determine, Ie 
defendeur ayant 13M mis dans l'impossibilite de construire 
avant une epoque ou les conditions du m.arche etaient deve
nues it ce point differentes que si elles avaient pu etre prevues, 
les parties n'eussent pas contracte sur les memes bases (3); 
un contrat de distribution d'eau echappant egalement a la loi 
du 11 octobre 1919,' son observation devant entrainer pour 
la compagnie des charges anormales excessivement one
reuses, depassant toutes les previsions humaines (4); enfin 
un marche de pyrite dont l'execution exigeait des sacrifices 

. extraordinairement eleves (5). 
V oici un attendu significatif : « Attendu que la loi du 

11 octobre 1m9 li'a pas eu pour etret de deroger aux principes 
generaux du droit qui forment obstacle a l'execution d'un 
contrat dans des conditions que les parties contractantes 

n'ont ni prevues, ni pu prevoir)). 
On rencontre evidemment quelques decisions en sens 

(1) Liege,8 fevrier 1919 (Pasic., 1919, II, 172). 
(2) Liege, 28 avril 1920 (Pasic., 1920, II, 153). 
(3) Trib. comm. Mons, 18 juillet 1921 (Pasic., 1921, III, 194). 
(4) Liege, 19 novembre 1921 (Pasic., 1923, II, 25). 
(5) Liege,4 avril 1924 (Jar. coar Liege, 1924, p. 139). 
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contraire (1). Mais dans l'ensembIe, elles onL evite de se 
prononcer categoriquement sur la theorie de l'impr~vfsion, 
a part cependant un arret de la cour de Gand du 13 juil
let 1921 (2). 

C. - CONTRAT DE TRAVAIL OU LOUAGE DE SERVICES. 

245. Comme en France, il a ete decide a plusieurs reprises 
par nos juridictions que l'etat de guerre et la cessation 
presque complete des affaires en resultant autorisaient les 
tribunaux a reduire Ie montant (3) ou a suspendre 16, paye
ment (4) des salaires ou des appointements, meme. s'ils 
etaient conventionnellement fixes pour une duree determinee. 
Le patron en contractant n'avait pu prevoir en effet que la 
convention de travail ou de louage de services s'executerait 
dans des conditions aussi anormales. 

D. - LOUAGE DE CHOSES. 

246. L'envahissement de la presque totalite du territoire 
national, les evacuations forcees, les sieges, bombardements 
et combats, les arretes divers pris par l'occupant devaient 
creer et multiplier chez nous, en matiere de louage de choses, 
les situations juridiques rencontrees dans la jurisprudence 
franQaise. L'impossibilite du preneur de jouir de la chose 
louee conformement aux previsions des parties pouvait-elle 
justifier, en dehors de toute destruction de l'immeuble loue, 

(1) Anvers, 20 septembre 1919 (Pasic., 1920, HI, 23); trib. eomm. Bru
xelles, 14 novembre1917 (ibid., 1918, III, 28); Tournai, 28 juillet 1917 (ibid., 
1918, III, 304); Anvers, 27 deeembre 1915 (ibid., 1917, III, 80). 

(2) Pasie., 1922, II, 37. 
(3) Cons. prud'hom. Liege, 29 janvier 1915 (Pasie., 1915-16, III, 94) at 

26 novembre 1915 et 11 feVI'ier 1916 (ibid., 1915-16, III, 243); cons. prud'hom. 
Mons, 6 oetobre 1917 (ibid., 1918, III, 179); sent. arbitr., 31 Meembre 1917 
(ibid., 1918, III, 181). 

(4) Bruxelles, 24 juiHet 1915 (Pasie., 1915-16, II, 128). 
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une exoneration de loyers totale ou' partielle? Rappelons que 
des lois sont intervenues pour permettre au juge d'exonerer 
les locataires du payement de tout ou partie de leurs 
loyers (1). Ce sont la simplement de nouvelles applications 
Iegislatives de la these de l'imprevision. Mais hora les cas 
prevus par ces lois, ou avant leur entree en vigueur, nos 
tribunaux pour appliquer cette theorie aux especes qui leur 
etaient soumises ont eu recours au meme expedient que 
la jnrisprudence franQaise : l'interpretation deliberement 

extensive de l'article 1722 du Code civil (2). 
247. En 1890 deja Ie tribunal d' Anvers (3) avait adopte 

ce point de vue pour liberer du payement des loyers Ie 
preneur, objet d'un arrete d'expulsion. Nos tribunaux s'y 
sont rallies (4) pendant et apres la guerre, pour ex onereI' 
de ses obligations, partiellement.ou totalement, Ie locataire 
d'une maison requisitionnee (5), Ie preneur dont Ie com
merce de patisserie (6), l'exploitation d'une banque (7), d'un 
garage (8), d'une brasserie (9), d'une salle de spectacles (10), 
d'un cafe (11), d'un bureau d'affretement (12), d'une au
berge (13), d'lln hotel (14), est notablement ou completement 

(1) 30 avril et 25 aout 1919. 
(2) Yay. critique de eette interpretation par 'VAHL, Le droit civil de la 

guerre, t. II, nO 1414. 
(3) Anvers, 28 juin 1890 (Journ. de droit intern., 1891, p. 52). 
(4) Cass., 5 juillet 1923 (Pasie., 1923, I, 410). 
(5) Trib. arbitr. Liege, 4 septembl'e 1916 (Pasie., 1917, III, 164). 
(6) J. de P. helles, 12 deeembl'e 1916 (Pasie., 1917, Ill, 269). 
(7) Trib. Liege, 21 janvier 1921 (pasie., 1922, HI, 61). 
(8) Cass., 9 janvier 1919 (Pasie., 1919, I, 52). 
(9) Sent. arbitr., 4 mars 1918 (Pasie., 1919, III, 169), Liege, 12 mars 1921 

(ibid., 1921, II, 151). 
(10) Bruxelles, 21 avril 1916 (Pasic., 1915-16, II, 254). 
(11) Sent. arbitr., 18 janvier 1916 (Pasie., 1915-16, III, 181); trib. Anvers, 

10 juin 1916 (ibid., 1915-16, III, 316). 
(12) Sent. arbitr., 31 juillet 1916 (Pasic., 1917, III, 266). 
(13) Trib. Bruges, 19 aVl'il1916 (Pasie., 1917, HI, 185). 
(14) Trib. Bruges, 26 fevrier 1916 (Pasie., 1918, HI, 295). 

CAMPION. - 11 
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entrave par Ie fait de l'occupant, ou simplement par l'etat 
d guerre. En ce qui concerne noLammEmt l'industrie 
hoteliere, tout sejOUI' aux stations balneaires lut :rendu 

impossible (1). 
On peut relever pourtant quelques tentatives de reaction 

contre cette interpretation erronee, selon nous, de l'article 1722 
du Code civil (2). 

248. En dehors de ces adaptations indirectes de la these 
de l'imprevision, des efforts ont ete realises en vue d'obtenir 
son application directe au contrat de louage de ch.oses. Ils 
sont restes infructueux. Ils meritent neanmoins de retenir 
notre attention. Un proprietaire lie par une clause de renou
veHement invoquait pour se soustraire a son obligation la 
circonstance qu'il avait contracte en 1913, a un moment ou 
la situation economique actuelle etait imprevisible. Son con
sentement, disait-il, avait par consequent ete vicie. Un autre 
proprietaire, egalement term par un bail a long terme con
senti en 1914, se ,basait~ sur l'aggravation imprevisible des 
charges qu'entl'ainait pour lui l'execution du bail, pour 
postuler sa resolution. 

Le premier cas fut soumis a la cour de Gand, qui rejeta 
purement et simplement la theorie de l'imprevision par 
ces motifs : « qu'un consentement valide donne a la con
clusion d'un accord ne peut etre vicie retroactivement par 
l'arrivee de circonstances imprevues et ruineuses» (3). 

Le second fut examine par Ie tribunal civil de Bruxelles. 

La decision rendue est du plus haut interet. Eile rejette 
certes la theorie de l'imprevision, bien que certains attendus 
denotent qu'elle a seduit son redacteur. Les motifs qui la 
repoussent sont tous surabondants. Le juge parait surtout 

(1) Trib. Bruges, 19 avril 1916 (Pasic., 1917, III, 185). 
(2) Trib. Liege, 22 fevrier 1916; Bruges, 5 juitlet 1916 (Pasic., 1917, 

III,270). 
(3) Gand, 12 mai 1923 (Pasic., 1924, II, 1). 
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avoir ete inspire par cette consideration :l'augmentation des 
charges est due essentiellement a la depreciation monetaire. 
Or, admettre l'imprevision dans un cas semblable serait 
depasser Ie but auquel cette theorie repond. L'utilite sociale 
apparait a nouveau comme criterium. S'il est socialement 
utile et necessaire de maintenir entre les contractants une 
certain equivalence des prestations, equivalence que les par
ties ont voulue, mais que seules des drconstances imprevi

sibles et independantes de leur volonte ont rompue, il est 
bien plus utile et bien plus l1ecessaire encore de ne pas 
toucher au principe d'ordre public du cours force de la 
monnaie. La preponderance d'une necessite sociale sur une 
autre parait avoir a eUe seule determine la conviction du 

juge (1). 
E. - OPTION D'ACHAT. 

249. La situation juridique du titulaire d'une option 
d'achat portant sur un immeuble, option consentie avant la 
crise immobiliere et levee pendant celle-d, s'est egalement 

presentee en Belgique. Chose curieuse, nos" tribunaux n'ont 
eu recours a l'expedient adopte par la jurisprudence franQaise 
(lesion de plus de sept douziemes) qu'avec une certaine 

hesitation. Ils ont meme parfois applique franchement la 
these de l'imprevision. Deux: decisions furent tout d'abord 
rendues a quelques mois de distance par letribunal de 
Bruxelles. L'une, rejetant la theorie de l'imprevision, decida 
que pour apprecier la lesion il fallait se placer au moment 
de la levee de l'option (2); l'autre libera Ie vendeur de son 

(1) Trib. Bruxelles, 7 fevrier 1924 (Belg. ju.d., 19~4, p. 361), a;e: avis 
de M. De Page, substitut du procureur du 1'01. ~e Jugement a .ete :o~
firme par la cour de Bruxelles. Les motifs de 1 a:ret ~ont mOlI~s lllt~
ressants queceux adoptes par Ie tribunal, malS rejettent tres cate
goriquement la these de l'imprevision. 

(2) Trib. Bruxelles, 22 juin 1921 (Pasic., 1922, Ill, 27). 
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obligation estimant : « qu'en se faisant attribuer dans la con
vention litigieuse un droit d'option dont l'exercice devait 
permettre aux demandeurs d'user de, leur droit en tirant 'profit 
d'une plus-value normale, il n'a pu etre dans l'intention des 
parties de permettre aux demandeurs d'acqu(3rir grace a des 
evenements impossibles a prevoir, l'immeuble litigieux 
moyennant une somme derisoire» (1). 

La cour de Bruxelles saisie a son tour recourut a l'expe
dient de la lesion (2), La cour de Liege prefera toutd'abord 
declarer que les principes gE'meraux du droit « s'opposent a ce 
qu'on puisse reclamer l'execution d'un contrat dans des condi
tions- telles que les parties ne les ont ni prevues, ni' pu 
prevoir » (3). Par un jugement recent, Ie tribunal de Liege 
se rallia a l'opinion de la cour de Bruxelles (4). 

Enfin Ie 13 juillet 1923 (5) la com de cassation fut amenee 
a se prononcer. Elle adopta a son tour l'expedient, mais 
ajouta ce considerant essentiel : « que l'egalite entre les 
prestations est de l' essence des contrats commutatifs n. 

F. - TRANSPORT. 

250. En matiere de transport, la loi prevint la jurispru
dence. A raison des circonstances, elle exouera momenta
nement les compagnies de chemin de fer et l'Etat de la 
responsabilite du transporteur (6). 

(1) Trib. Bruxelles, 2 novembre 1921 (PaBic., 1922, Ill, 94). 
(2) Bruxelles, 5 avril 1922 (Belg. jud., 1922, col. 392-399); 30 decem

bre 1922 et 21 mars 1923 (PaBic., 1923, II, 67); liuy, 17 janvier 1923 (Jur. coUP 
Liege, 1923, p.68). 

(3) Liege, 5 juin 1923 (PaBic., 1923, II, 178). 
(4) Trib. Liege, 10 juillet 1923 (PaBic., 1923, III, 145). 
(5) Pasic., 1923, 1, 441. 
(6) Moniteur, 9 janvier 1919. 
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2M. Nous avons ainsi termine l'examen des applications 
de la theorie de l'imprevision en France et en Belgique. 
Des efforts nombreux en sens divers ont ete faits pour donner 
acette these une justification legale dans les cadres juridiques 
existants. Ii y a lieu de lea examiner succinctemen~. L'ar
ticle 1156 du Code civil fut invoque. II conseille au Juge de 
rechercher dans les conventions queUe a etC la commune 
intention des parties. Comme Ie clit Capitant (1), ce n'est 

. . d 't 1 . que s'il y a doute sur qu'un consell et Ie luge ne 01 e smyre 
l'interpretation a donner au contrat. De plus, il s'agit . de 
sCl'uter l'intention commune, non celIe de l'une des part16s. 
Un des contractants pourrait-il etre libere pourcette raison 
que son intention a eM de ne promettre sa prestation que dans 
des circonstances normales? L'intention commune ne se pro
duira pas car generalement Ie creancier de la prestation eut 
certainement contractC, meme en prevision des evenements 

que Ie debiteur n'a pas envisages! . 
252. Autre article invoque : l'article 1134 (2). II stlpule que 

les conventions doivent etre executees de bonne foi. Or, la 
bonne foi s'oppose a ce qU'un creancier puisse reclamer de son 
debiteur une prestation que celui-ci n'eut pas promise .s'il 
avait pu prevoir les conditions dans lesquelles il devrait 

l'executer. 
Nouvelle erreur, repond Voirin (3), que d'invoquer la bonne 

ou mauvaise foi la ou Ie creancier ne fait qu'exiger son duo 
II n'agit pas plus de mauvaise foi que celui qui pro cede a une 

execution forcee des biens de son debiteur. 
253. Fyot, en une these fort interessante (4), s'est appuye 

sur l'article 1150 pour tenter de donner a la theorie de l'impre-

(1) D. P., 1917, 2, 33; LouvEAu, op. cit., p. 53. 
(2) Trib. Lyon, 17 septembre 1852 (Sm., 1853, 2, 397). 
(3) VomIN, op. cit., p. 62. . 
(4) FYOT, Essai d'une justification nouvelle de la theo6e de l'impre-

vision. 
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vision une justification nouvelle. L'article 1150. decide qu'en 
matiere contractuelle Ie debiteur n'est tenu qu'aux dom,ma es 
et interets qui ont eM prevus .. Malheureusement, il res~te 
de l'origine de ce texte (1), des travaux preparatoires (2), de la 
doctrine (3) et de la jurisprudence (4) qU'il ne s'agit pas de 
l'imprevision du montant de ces dommages, mais de l'impre_ . 
vision de la cause de ces dommages, ce qui enleve toute 
analogie avec la these a justifier. 

L'article 1889, en permettant au preteur de reclamer resti
tution de la chose pretee avant l'expiration du terme convenu 
s'ilsurvient pour lui un besoin pressant et imprevu de cette 
chose, constitue une consecration beaucoup plus nette de la 
theorie de l'imprevision. La portee en est limiMe et rien 
ne permet d'en etendre l'application aux principes generaux 
regissant les obligations. 

254. Aucun texte n'etayant la these de l'imprevision d'une 
base legale certaine, d'autres systemes ont eM imagines pour 
la soutenir efficacement. N'y a-t-il pas erreur substantielIe? 
L'erreur se produit au moment du consentement. Or, en 
matiere d'imprevision, les circonstances generalement invo
quees sont posterienres au concours des consentements (5). 

On a tente de faire appel a la theorie de l'enrichissement 
sans cause (6). Nous avons deja fait remarquer que loin 
d'Eltre depourvu de cause, cet enrichissement la trouve preci
sement dans Ie contrat synallagmatiqne meme (7). 

(1) POTTIER, Obligations, nO 160, § 2. 
(2) FEl'IET, t. II, p. 166 et t. XIII, p. 132. 

(3) DE1;1ANTE et COLMET DE SANTERRE, t. V, no 66bis; COLIN et CAPITANT, 
4

e 
Edit., t. II, p. 22; R-.UDRY-LACANTINERIE, Des obligations, t. Ier, no 426; 

LAURENT, t. XVI, nO' 289 et suiv.; DEMOLOMBE, nOS 590 et suiv.l 

(4) Pau, 11 aout 1903 (D. P., 1904, 2, 302); Paris, 23 decembre 1910 (Gaz. 
dn pal., 5 mai 1911) casso fr., 7 juiUet 1924 (ibid., 1924, n, 427). 

(5) Gand, 12 mai 1923 (Pasic., 1924, II, 1). 

(6~ Trib. p:amiers, 27 novembre 1920 (D. P., 1920, 2, 105); trih. Gap, 
5 mal i922 (D. P., 1923,2, :1.7); Liege, 12 fevrier 1868, deja cite. 

(7) Rouast, note au D. P., 1923, 2, 17. 
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255. Aucune des bases juridiques proposees a l'appui de Ia 
these de l'imprevision ne resiste a l'examen critique. SeuIe 
la conception finaliste et objective de la doctrine eIargie de 
l'exercice antisocial des droits peut lui fournir un fondement. 
Des qu'a raison de circonstances imprevues, l'exercice ,du droit 
confere au creancier par la convention a des consequences 
antisociales (ruine ou appauvrissement notable du debiteur 
pouvant entrainer l'arret d'une industrie, la cessation d'un 
commerce, etc ... ), denotant que Ie but auquel il repond est 
depasse ou detourne, l'intervention du jUge s'impose. Tous l~s 
etres juridiques qui participent a la vie en societe sont so11-
daires. Si l'exercice du droit de l'un d'eux ne profite plus 
ala fois a son sujet et a la societe dont il n'est qu'une cellule, 
mais nuit directement ou indirectement a celle-ci, cet exercice 
ne peut plus etre to18re. . 

Voirin ne rejette pas, quoi qu'on en ait dit (1), la relatlOn 
constante de la theorie de l'abus des droits et celIe de l'impre
vision. « Admettons, dit-il, que la theorie de l'imprevision 

n'est qu'nne branche de celIe plus gene~ale d~ l'~~~s du 
droit » (2). Tout en constatant qn'il 1m fourmt .1 ele~e~t 
d'une solution il redo ute d'introduire dans Ie drOIt ob]ectlf 
ce « germe d'~nsecurite » : l'idee du but, de la finalite des 

droits subjectifs. C'est pourtant sur la notion du, b~t po~~
suivi par les parties, notion conforme a notre theone, qu II 
echafaude toute sa « libre construction scientifique » (3). 

Louveau rejette categoriquement la justification tiree 
de la notio~ d'abus du droit, par cette consideration 
qu'aucune intention de nuire (4) ne peut g'(meralement e.tre 
relevee it charge du creancier. II n'aperQoit pas la conceptlOn 
objective de la theorie etudiee. 

(1) Rev. trimestl'. de droit civil, 1922, p. 591. 
(2) VOIRIN, op. cit., p. 114. 
(3) Rouast, D. P., 1923, 2, 19. 
(4) LouvEAu, op. cit., p. 56. 
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Demogue, dans une etude sur la modification des contrats 
par volonte unilaterale, reconnaissait deja en 1907 que Ie 
droit civil devenait de plus en plus « teleologique ));' que 
les juges se laissaient de pIns en plus influencer par la notion 
du but a atteindre (1). En 1916, il adoptait la theorie de 
l'imprevision en reconnaissant qU'elle etait due a la sociali
sation du droit civil (2). 

M. G. Cornil se rallie categoriquement a la justification 
de la theorie de l'imprevision par celIe de l'abus des. droits 
en ecrivant notamment: « Les tribunaux devront proclamer 
eventuellement illicite, Ie fait d'un contractant de s'enteter 
dans l'execution a la lettre de son contrat, a l'encontre de 
toute morale sociale » (3). 

256. Certaines decisions jurisprudentieUes ont d'ailleurs 
adopte ce point de vue. L'arret du Conseil de prefecture 
d'Eure-et-Loire du 14 janvier 1916 (4) est particnlierement 
formel : « Considerant, dit-il, dans ce cas, que Ie fait pour 
Ia partie la plus favorisee d'exiger l'application integrale 

du contrat constituerait a son profit un usage abusif du 
droit qU'elle tient de son cahier des charges n. Et l'arret 
precite de la cour de Liege (5) en invoquant « les principes 
generaux du droit, lesquels s'opposent a ce qu'on puisse 
reclamer l'execution d'un contrat dans de semblables cir

constances» n'a-t-il pas, lui aussi, toute la nettete desirable? 
257. On peut relever d'autres applications de la con

ception finaliste de la theorie etudiee, a l'execution' du contrat. 
Les lois limitant la liherte du travail, des enfants et des 

--------

(1) Rev. trimestr. de droit civil, 1907, p. 252 et 253. 
(2) Rev. trimestr. de droit civil, 1916, p. 519. 
(S! CmtNIL, Droit prive, p. 119. En ce sens egalement, Naquet,note aux 

Pana. fr., 1920, 1, 105 et RIPERT, La regZe morc:le dans les obligations 
p. 86, 87, 146, 147. ' 

(4) Gaz. des trib., (5 mars 1916. 
(5) Liege, 5 juin 1923 (Pasic., 1923, .II, 178). 
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femmes et la Ioi des huit heures ne sont-eIles pas in~pirees 
A ..? Si l'ouvrier et Ie patron executent 

par Ie meme prmClpe. t 
Ie contrat d'une maniere telle que tout en leur pr~fi~~n, 
a tous deux il occasionne un amoindrissement de 1 ut~hte 
sociale des ~ndividus contractants, Ie Iegislateur in!erVl~nt 
au nom de la solidarit6. L'interet du patron ou de I oU~~le,r 
doit s'incliner devant les exigences lE~gitimes de la .soClete, 
qui doit par exemple empecher la decheance physlque de 

la femme et de l'enfant. . 1 t Ie d'une 
L'amelioration physique, intellectuel e e mora 

population ne presente-t-elle pas une utilite sociale plus 
considerable que Ie profit procure par quelques heu~es, sup

plementaires de travail? La sanction pen~le ~rgalllsee ~e 
. . mo'ns qu'a reprimer l'exercice antisoCIal des drOltS 

VIse rlen 1 

resultant d'un contrat de travail. 

SECTION IV. - Resiliation du contrat. 

253. Certains contrats sont revocables ad ~utum. se~on 
t ' '>alement conclus sanS determmatlOn 

la loi d'autres son gener 
de d~ree. Le contractant se voit confere dans chacu~ de, ces 
cas un droit de resiliation. Pourra-t-il exercer ce drol~ dune 

., abusl've dans une intention essentiellement mechante 
manlere , ' 
sans motifs legitimes ou en lui donnant des consequences 

antisociales ? 
§ 1er. - LE MANDAT. 

259. L'article 2004, en decidant « que Ie mandant pe~~ 
revoquer sa procuration quand bon lui s~m~le » lui reconn,al 
un droit de revocation arbitraire. La JUrlsprudence, grace 

a la theorie etudiee (1), a modere la rigueur de ce texte. 

(1) En ce sens COLIN et CAPITANT, t. II, p. 717. 
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A. - FRANCE. 

260. n a d'abord eM decide que si Ie mandat etait con- . 
fere dans l'inMret des deux parties, si notamment il etait 
salarie (1) (le8 mandataires de compagnies d'assurances par 
exempIeJ (2), Ie mandant {( ne pouvait user de Son droit de
revocation d'une maniere intempestive, sans causes Iegitimes 
ou sans motifs sel'ieux qui justifiassent sa determination » (3). 

Puis, ce principe a e16 etendu aux contrats de mandat 
conclus dans l'interet exclusif du mandant. Le 14 mars 1914 
la cour de cassation declara en effet, que meme dansee cas 

~a r.evoca:ion in~empestive -et sans motif legitime pouvai~ 
JustIfier 1 allocatIOn de dommages-interets (4). Les admi
nistrateurs des societes anonymes peuvent toujours en prin

cipe etre revoques par l'assembIee des actionnaires. Si 
pourtant des administrateurs demandent la revocation de 
l'un de leurs collegues de maniere telle qu'ils empechent 
celui-ci d'organiser sa defense et de faire echec it cette pro
position, il y a abus de droit et responsabilite (5). 

B. - BELGIQUE. 

261. La jurisprudence beIge ne nous fournit aucune 
decision admettant la responsabilite pour revocation abusive 
en cas de mandat confere dans l'interet exclusif du mandant. 

(1). Lyo~, 6 avril ,1895 (D. \" 18.95,2,431); Douai, 20 avril 1891 (ibid., 1892, 
2,51), Paris, 8 mars 1886 (SIR.,j1887,2 161)' Nancy 2 fevrier 1909 (D P 
1910, 2, 268). "'. ., 

(2) Casso fr., 3 avril 1857 (D. P.,185S, 1, 134), et 10 juillet 1865 (SIR., 
1865, 1, 350). 

(3) Nancy, 23 juiu 1860 (SIR., 1861, 2, 165). 
(4) Gaz. du paZ., 1914, 1, 539; Gaz. des trib., Marseille 4 juin 1913 

(Ree. Marseille, 1913, 492). ' 

(~) ~a.ss. fl'. (req.), 2 juiu 1924 (Rev. droit bancaire; Re9. trimestr du 
drott cwd, 1924, p. 100S). . 

I 

1 
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Ene se montre au contraire generalement opposee it l'allo

cation de dommages et interets (1). 
Par contre de nombreuses decisions ont admis que si 

Ie mandat est salarie ou fait partie d'une convention 
synallagmatique conclue dans !'interet des deux parties, sa 
revocation intempestive (2) ou sans cause legitime (3) peut 
justifier nne condamnation du mandant (4). 

§ 2. - socntTI!:. 

262. L'article 1869 du Code civil a fait en matiere de 

societe une des premieres applications Iegislatives de la 
these de l'exercice anormal du droit de resiliation des 
contrats. n stipule, en efiet, que Ia volonte d'un des asso
cies peut, en cas de societe it duree illimitee, entrainer la 
dissolution de celle-ci, pourvu que cette renonciation soit 
de bonne foi et non faite a contretemps. Et l'article 1870 
ajoute : « que la renonciation n'est pas de bonne foi si 

l'associe renonce pour s'appropl,'ier it lui seuI Ie profit que 
les associes s'etaient propose de retirer en communi qu'elle 
est it contretemps si les choses ne sont plus entieres et qu'il 
importe que la dissolution de la societe soit differee». 

A. - FRANCE. 

263. La jurisprudence fran<;aise s'est montree fort large 
dans l'application de ces textes et surtout de l'article 1870 
qui, seion Josserand (5), serait cependant limitatif plutOt 

(1) Trib. Bruxelles, 20 avril 1888 (Pasic., 1888, III, 331); J. de P. Ander-
lecht, 19 avril 1906 (J. J. de P., 1907, p. 196). 

(2) Verviers,24 novembre 1913 (JUl'. CaUl' Liege, 1914,43). 
(3) Anvers, 30 juiu 1888 (Pasic., 1889, III, 374). 
(4) Charleroi, 24 mars 1883 (Pasic., 1883, III, 291); Bruxelles, 

22 juin 1820 (ibid., 1820, p. 166) et 26 janvier 1860 (ibid., 1860, II, 117) 
(implicite); Gaud, 17 mars 1891 (ibid., 1891, II, 298) et 27 janvier 1900 
(pand. per., 1900, p. 164). 

(5) JOSSERAND, Abus des droits, p. 8S. 
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qu'exemplatif. Ene a declare de mauvaise f01 ou fait a 
contretemps Ie retrait d'un membre d'une association syn
dicale, au moment ou celle-ci a effectue des depenses 

considerables, si eIle 11e constitue qu'un moyen de se 
soustraire au payement de cotisations arrierees (1); la 
demission d'un membre d'une societe. fromagere donnee en 
pleine periode de production (2), la decision de dissolution 
prise sans causes legitimes par un membre d'une associa
tion de marchands dans Ie seul but de mettre fin a une 
participation devenue onereuse (3). 

n a, d'autre part, ete decide, d'accord avec certains 
auteurs (4), que les principes des articles 1869 et 1870 
devaient s'appliquer meme au cas prevu par l'article 52 de 
la loi du 24 juillet 1867 qui, organisant Ie retrait des 
associes dans les societes a capital variable, stipule que 
« chaque associe a Ie droit de 8e retirer s'il Ie juge 
convenable)) (5). 

De meme, la loi du 13 mars 1917 organique des 
« societes de caution mutuelle et de banques populaires» 
stipule en son article 2, § 3 que les societaires ont tou~ 

jours le droit de se retirer et de reclamer leremboursement 
de leur part. La doctrine estime que les articles 1869 
et 1870 du Code civil peuvent etre invoques pour moderer 
les effets de ce texte (6). 

(1) Nancy, 19 mars 1892 (D. P., 1893, 2, 21). 
(2) Chambery, 24 decembre 1906 (SIR., 1907, 2, 293); Lyon, l er de

cembre 1898 (ibid., 1899, 2, 2(5) (implicite). 
(3) Bordeaux, 31 janvier 1895 (Rev. des societes, 1895, p. (22). 
(4) HOUPIN et BOSVIEux, Societes, t. III, no 1180; LYON-CAEN, no 1041; 

VAVASSEUH, nOS 883 et 890. 
~5). Douai, 2 aout 1906 (Journ. soc., 1907, 2(7). Contra: Trib. Rouen, 

28 JUIllet 1913 (D. P., 1914, 2, 89); BEDAHHIDE, nO 568. 
(6) Article de Bosvieux, Jaunl. des societes ci9iles et commerciales, 

1918, p. 33. 
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B. - BELGIQUE. 

264. La jurisprudence beIge ne parait pas avoir fre
quemment applique ces deux articles. Tout au plus peut
on citeI' un arret de la cour de Bruxelles (1) qui, loin de suivre 
la jurisprudence fraw;aise dans son mouvement d'elargisse
ment, en restreint plutOt la portee. Il declare valable une 
clause inseree dans les statuts et prevoyant que les asso
cies pourront se retirer meme a contretemps. Decision 
critiquable selon nous, cette clause etant susceptible de 

premunir l'associe contre son dol. 

§ 3. - LOUAGE DE SERVICES. 

265. nest unanimement admis que Ie droit pourtant 
incontestable des parties de mettre fin au contrat de 
travail ou de· louage de services a duree indeterminee ne 
peut etre exerce d'une maniere antisociale Oli dans Ie but 

evident de nuire. 
A. - FRANCE. 

266. L'exercice anormal du droit de resiliation du contrat 
de travail ou de louage de services a ete, en ce qui 
concerne la jurisprudence franc;aise, l'objet d'etudes nom
breuses et completes (2). Ce serait done faire ceuvre vaine 
que d'en renouveler ici l'examen. Rappelons pourtant Ies 
principes. La resiliation est abusive si elle est brusque, 
intempestive, immediate, car mettant du jour au lendemain 
dans l'etat de chomage l'employe et l'ouvrier ou desorga-

(1) Bruxelles, 31 mars 1874 (Pasic., 1874, II, 156). 
l2) DEMOGUE, Des obligations, t. IV, p. 342 a 317; CORNIL, Le droit 

prive, p. 114; JOSSERAND, Abus des droUs, p.39 et 40; BARDESCO, Abus 
du droit, p. 143; DUFFAu-LAGAROSSE, Revue critique, 1899, p. 480; WAHL, 

{( Du motif legitime de rupture dans Ie contrat de louage de ser
vices J) (extrait des Questions pl'atiques de legislation oUVl'iel'e, p. t(3). 
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nisant les services du patron, elle a des consequences 
sociales qu'il importe d'eviter. Nouvelle application de ce 
principe essentiel : Ie droit subjectif derivant du contra:t 
est devie de sa finalite si son exercice, tout en restant utile 
a l'un des contractants, nuit directement ou indirectement 
it la collectivite. Mais meme si Ie delai d'usage est respecte, 
la resiliation du contrat it duree indeterminee, bien que 
prevue et autorisee, « peut donner lieu it des dommages et 
interetS» decidela Ioi du 27 decembre 1890 modifiant , 
l'article 1780 du Code civil. 

267. Dne jurisprudence innombrable, deja maintes fois 
examinee, considere ce texte comme une application legis
lative de la theorie etudiee en decidant qu'il y a lieu 

it dedommagement chaque fois que Ie conge est donne en 
vue de nuire au cocontractant ou simplement sans motifs 
legitimes. Nous nous bornerons it citeI' en note les deci
sions de cassation qui, en presence d'un conge donne it 
raison des opinions politiques de l'ouvrier, a la veille de 
Ia distribution des etrennes, en vue de nuire ou simple
ment sans raison sel'ieuse, ont employe l'expression; abus 
du droit (1) 

Nous citerons pourtant en outre quelques decisions 
toutes recentes qui n'ont pas encore 13M relevees par les 
auteurs. Elles ont notamment applique Ie principe au renvoi 
injustifie d'un redacteur de journal (2); d'un ouvrier it raison 
de son refus de temoigner en divorce selon les suggestions 
de son patron (3) ou de presenter ses excuses apres une 

. ~1) Casso fro (civ.), 23 mars 1904 (SIR., 1904, i, 264); 28 janvier 1908 
(:b~d., 1908, 1, 241); 5 novembre 1906 (D. P., 1907, 1, 63); 9 avril 1913 
(~b~d., 1914, 1, _214); 4 mai 1914 (SIR., 1915, 1, 47); 17 janvier 1913 
(~b:d., 191~ 1, 30); 19 juillet 1916 (D. P., 1916, 1, 286) et 16 mars 1903 
(lbrd., 1900, 1, 127). 

(2) Trib. Seine, 8 decembre 1919 (Gaz. des trib., 1920, 280). 
(3) Casso fl'. (civ.), 24fevriel' 1920 (Gaz. du pal., 1920, 483) (abus du droit). 
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demande refusee d'augmentation de salaire (1); d'un employe, 

objet sous des pretextes flltiles d'un conge deguise sous 
la forme d'une modification d'emploi (2), d'un comptable 
remercie sans motif legitime, s'il est depuis vingt ans au 
service de ce patron, alors meme que Ie preavis d'usage est 
respecte (3). Elles ront applique encore a la revocation 
d'un cheminot qui refusait d'occuper un poste inferieur (4), 
d'un employe malade (5), au cas du domestique quittant 
son patron sans raisons serieuses (6), au congediement d'un 
contremaitre oblige de garder le lit pendant quelques jours (7), 
d'un chef de rayon accuse de manquements minimes et qui 
etait en droit de compteI' sur sa mise it la retraite pro
chaine (8). La cour de cassation a meme decide que la 
rupture justifiee par des motifs serieux pouvait devenir 
abusive si elle etait par trop brusque (9). 

B. - BELGIQUE. 

268. La jurisprudence beIge relative it l'abus des droits 
en matiere de louage d'ouvrage ne fut pas l'objet d'etudes 
aussi completes qu'en France. (10). n est utile de l'examiner. 

Le droit pour Ie patron ou l'employe de mettre fin a la 
convention de travail a leur gre a 13M de tout temps reconnu. 

(1) Trib. Seine, 31 janvier 1920 (Gaz. des trib., 1920,2, 291) (conge abusif). 
(2) Paris, 19 mai 1920 (Gaz. dn pal., 1920, 318). 
(3) Trib. comm. Seine, 5 mai 1920 (Gaz. du pat, 1920, 485) (abus 

du droit). 
(4) Casso fl'. (req.), 18 decembre 1918 (Gaz. du pal., 8 aoM 1919) (abus 

du droit). 
(5) Casso fl'. (reg.), 20 juillet 1920 (Gaz. des trib., 1921, 1, col. 37) . 
(6) Trib. paix Capendu (Hev. just. paix, 1920, 247). 
(7) Casso fl'. (civ.), 22 d6cembre 1920 (Gaz. du paZ., 1921, 116) (abus 

du droit). 
(8) Trib. comm. Seine, 6 janvier 1922 (Gaz. du pal., 1922,1,570). 
(9) Casso fr., 2 mai 1924 (Gaz. du pal., 1924, 2, 160); Paris, 11 jan

vier 1923 (ibid., 1924 [sommaires], p. 36). 
(10) Cons. pourtant TOUMSIN, Louage de services. 
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Mais de tout temps il a EM juge aussi que l'exercice de ce droit 
revetait un caractere abusif si Ie conge etait donne intem
pestivement et sans preavis. C'est ainsi que nos tribunaux 
invoquant tantot l'equite (1) tantOt les devoirs d'hUln,~
niM (2), tantOt l'usage (3), tantot· l'abus du droit (4), ont 
accorde au contractant lese par une resiliation brusque (5) 
et non legitimement motivee (6), des indemnites parfois for
faitaires (7) et equivalentes au traitement qui eut ete paye 
pendant un temps de preavis juge normal, parfois variables 
suivant les difficultes de replacement (8) ou la duree et l'im-

(1) Anvers, 22 juin 1885 (Port Anvers, 1885, I, 328); BruxeUes, 29 juil
let 1828 (Pasic., 1828, II, 2(6); Gand, 11 janvier 1904 (JUl'. comm. Fl., 1904, 
2709) et 2 avril 1902 (Rev. des soc., 1903, \)1). 

~2). Tournai, 11 mars 1859 (Be[g. jud., 1859, col. 1102); Anvers, 
21 JUlU 1862 (Port Anvers, 1862, I, 390); trih. comm. Bruxelies, 6 mai 1924 
(JUl'. comm. Bruxelles, 1924, p. 1(3). 

(3) Trih. comm. Anvers, 7 juillet 1909 (Port Anvers, 1909, l, 333); trib. 
comm. Bruxelles, 30 octobre 1905 (J. J. de P., 1907, 194); Bruxelles, 
i er fevrier 1907 (Pand. per., 1907,419-420); trib. comm. Bruxelles, 9 decem
bre 1907 (J. J. de P., 1908, 390); trib. comm. Anvers, 9 decembre 1901 
(Journ. des trib., 1902, col. 140); trib. comm. Bruxelles 22 novembre 1900 
(Pand. per., 1902, 11); cons. prud'hom. Bruxelles, 19' fevrier 1903 (ibid., 
1903, 1310); trib. comm. Byuxelles, 11 llovembre 1902 (JUl'. comm. BT'U
x,:lles, 1903, 26!; trib. comm. Anvers, 4 decembre 1923 (Port KnveT's, 1923, 
4,6); sent. arlntr., 8 mai 1922, ibid., 1922, p. 236. 

(4) Trib. comm. Liege, 24 mars 1909 (Pasic., 1909, m. 219). 
(5) Trib. Anvers, 28 octobre 1889 (Port An(Jers, 1890, I, 34); trib. Bru

xelles, 20 octobre 1890 (Belg. jud., 1890, 1309); trib. comm. Anvers, 
1er octobre 1893 (Port Angers, 1894, I, 202); trib. comm. Anvers 9 decem
bl:~ 1890 (ibid., 1891, I, 135); trib. comm. Liege, 17 mai 1924 (JUl'. co'ur 
Lwge, 1924, p. 183). 

(6) Anvers,22 juin 1866 (Port Anvel's, 1866, I, 2(2); 2 juin 1874 (ibid., 
1874, !, 313) et 6 juin 1866 (ibid., 1868, I, 219); trib. comm. Tournai, 
31 mm1904 (Pand. per., 1906, 197); Liege, 17 octobre 1901 (JUT'. caul' Liege, 
l~O.l, 311); Gand, 6 novembre 1908 (Pasic., 1910, II, 193); Gand, 23 juin 1911 
(LhLd., 19~3, n, 3(3); NamuI', 2 decembre 1920 (JUl'. caUl' Liege, 1921,37). 

(7) Tnb. comm. Bruxelles, 6 mai 1920 (JUl'. comm. Bruxelles 1920 
p.252). ' , 

(8) Trib. comm. Bruxelles, 22 fevrier 1920 (JUT'. comm. Bruxelles 1920 
p. 2(2); trib. comm. Saint-Nicolas (JUl'. comm. Fl., 1903, p. 264); tI'ib~ 
comm. Bruxelles, 29 octobre 1921 (JUl'. comm. Bruxelles 1922 p 27)' 
Ostende, 21 janvier 1904 (Pand. per., 1907, 873). " . , 
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portance des services anterieurement prestes par l'employe 

et l'ouvrier (1). 
Ces dommages et interets etaient alloues au surveillant (2), 

a l'institutrice (3), a la nourrice (4), au domestique (5), 
au coupeur (6), a l'architecte conducteur de travaux au 
service du Roi (7), au commis (8), au directeur d'une societe 
anonyme (9), a l'ouvrier raffineur (10), au patron abandonne 
par son domestique (11) ou ses ouvriers (12), au chef d'une 
maison de vente (13), au batelier (14), a l'agent d'assu
ranees (15), au maitre prive de son employe (16), au directeur 
d'usine (17), a une cuisiniere (18), au voyageur (19), au pro
fesseur (20), au chef coupeur (21), au representant de com
merce (22), au medecin engage ~ans duree determinee par 

(1) Bruxelles, 16 janvier 1922 (JUl'. comm. Bruxelles, 1922, 257). 
(2) Bruxelles, 9 novembre 1887 (Belg. jud., 1888, 296). 
(3) ArIon, 24 fevrier 1882 (CL. et B., t. XXX, 1278). 
(4) J. de P. Liege, 20 fevrier1888 (Pasic., 1888, HI, 223). 
(5) J. de P. Durbuy 22 octobre 1884 (Joum. des trib., 1885, col. (42). 
(6) Trib. Gand, 31 juillet 1880 (Pasic., 1883, III, 21). 
(7) Bruxelles, 27 juin 1897 (Belg. jud., 1897, col. 1295). 
(8) Anvers, 14 avril 1876 (Port Anvers, 1876, I, 2(4) et 29 mars i876 

(ihid., 1876, I, 2(4). 
(9) Liege, 20 avril 1877 (Pasic., 1877, II, 303). 
(10) J. de P. Tirlemont, 4 fevrier 1897 (.loum. des trib., 1897, col. 329). 
(11) Trib. Liege,23 avril 1891 (CL. et B., t. XXXIX, 276). 
(12) J. de P. Seraing, 19 fevrier 1898 (CL. et B., t. XVI, 630) et J. de P. 

Anvers, 15 decembre 1898 (Journ. des trib., 1899, coL 73). 
(13) Bruxelles, 18 decemhre 1897 (Journ. des trib., 1898, co!. 355). 
(14) Anvers, 9 juin 1898 (Port Anvel's, 1898, I, 376). ~ 
(15) Bruxelles, 2 fevrier 1905 (Journ. des trih., 1905, col. (00). 
(16) Trib. Bruxelles, 14 janvier 1908 (Jur. comm. BruxeHes, 1908, 115); 

J. de P. Uccle, 14 avril 1905 (J. J. de P., 1905, 581). 
(17) Charleroi, 11 decembre 1907 (Pasic., 1908, III, 83); trib. comm. 

Liege, 10 juillet 1909 (Pand. per., 1909,1206). 
(1S) J. de P. Bruxelles, 21 fevrier 1908 (Pasic., 1908, III, 170). 
(19) Trib. comm. Saint-Nicolas, 14 janvier 1901 (pand. per., 1902,10(0); 

trib. comm. Bruxelles, 19 juillet 1922 (JUl'. comm. BruxeZles, 192::, p. 274). 
(20) Trib. Anvel's, 13 mars 1901 (Pand. peT'., 1901, (32). 
(21) Trib. Anvers, 5 juin 1901 (Joul'n. des trib., 1904, col. 908). 
(22) Cons. prud'hom. appel Liege, 4 mars 1920 (JUT'. caUl' Liege, 1920, 

109). 
CA1\[PION. - 12 
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Ia direction d'un institut chirurgical (1), au journaliste (2), 
a l'artiste musicien (3). Dans chacun de ces cas, Ie tribunal 
examina, pour rechercher Ie caractere abusif de la resiliation, 
la legitimite des motifs invoques par celui qui mettait fin au 
contrat. n y a conflit entre deux interets sociaux. D'une part, 
la gravite des faits allegues indique qu'il y a utilite sociale 
ales reprimer ou a eviter au contractant une charge impor
tante. D'autre part, Ia necessite d' eviter a tout travailleur 
un chomage brusque et imprevu, et a tout commen;ant ou 
industriel la des organisation de ses services. Le second 
interet doit parfois s'incliner devant Ie premier. Mais il est 
generalement admis que ne sout point justificatifs d'un renvoi 
brusque, Ie soupgon porte par un patron contre son employe 
au sujet de lettres anonymes (4), une maladie de courte 
duree (5), le fait pour un journaliste de collaborer a d'autres 
journaux (6), la condamnation correctionnelle prononcee contre 
un directeur a Ia suite de voies de fait plus ou moins 
excusables a l'egard d'un ouvrier (7), Ie refus d'accep,r un 
travail plus penible (8), ou dont Ia nature est changee (9), 
Ie depot par un tiers d'une plainte a charge d'un commis (10), 
nne absence motivee de quelques jom's (H), quelques erreurs 

(1) Bruxelles, 6 fevrier 1924 (JUl'. comm. Bruxelles, 1924, p. 163). 
(2) Trib. comm. Bruxelles, 3 juin 1922 (Jur. comm. Bruxelles, 1922, 

~~ . 
(3) Appel prud'hom. Bruxelles, 13 octobre 1920 (JUl'. comm. Bruxelles, 

1920, p. 111). 
(4) Trib. Bruxelles, 20 fevrier 1893 (Journ. des trih., 1893, col. 505). 
(5) Trib. Liege, 7 avril 1898 (Journ. des trib., 1898, col. 658). 
(6) Trib. comm. Bruxelles, 6 avril 1902 (Journ. des trib., 1902, col. 585). 
(7) Bruxelles, 20 mars 1908 (JUl'. comm. Brux., 1908, 418). 
(8) Cons. prud'hom. Bruxelles, 21 avril 1904 (JUl'. comm. Brux., 1904, 

459); trill. comm. Liege. 27 mars 1912 (JUl'. cour Liege, 1912, 166). 
(9) Trib. comm. Brllxelles, 24 octobre 1904 (Jur. comm. Bl'ux., 1905, 35), 
(10) Trib. comm. Bruxelles, 22juin 1904 (Pand. per., 1904,1084). 
(11) Trib. comm. Bruxelles, 3 octobre 1905 (pand. per., 1905, 1145). 
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ou UElgligences (1), la manifestation de l'intention de recher

cher un autre emploi (2). 
269. Le Iegislateur est du reste intervenu. Faisant nne 

fois de plus appli~ation legislative de la theorie etndiee, 
il a par la loi du 7 aout 1922, organique dn contrat d'emploi, 
decide qn'a moins de motifs graves laisses a l'appreciation 

du juge, Ie contract ant ne pourrait, par sa seule volonte, 
mettre fin au contrat de louage de services a duree indeter
minee, sans payer une indemnite de preavis variant avec 
!'importance et l'anciennete des services prestes. Ce sont des 
considerations analogues qui lui avaient inspire l'article 19 
de la loi du 11 mars 1900, sur Ie contrat de travail, lequel 
impose au patron ou a l'ouvrier, un preavis de sept jours 
en cas de conge. 

270. Au surplus notre jurisprudence, bien qu'elle ne puisse 
point se baser sur une disposition analogue. a celle prevue par 
la loi frangaise de 1890, n'a pas hesite dans certains cas, 
invoquant parfois expressement la theorie de l'abus dudroit, 
a accorder des dommages et interets si Ie conge tout en etant 
precede d'un preavis normal etait donne dans une intention de 
nuire et constituait ainsi un acte vexatoire. Certaines decisions 
accordent une indemnite pour prejudice moral, si Ie pretexte 
invoque pour justifier Ie renvoi ou les circonstances dans 
lesquelles il se produit, entachent l'honorabilite du con
tractant (3). D'autres, en presence, soit d'nn contrat stipulant 
que Ie patron pourrait y mettre fin sans indemnite (4), soit 
d'une convention prevoyant un dedit ou meme un terme deter-

(1) Trib. comm. Bruxelles, 20 mai 1908 (Pand. per., 1908, 772). 
(2) Trib. comm. Bl'uxelles, 13 novembre 1906 (pand. per., 1907, 103). 
(3) Liege,9 decembre 1886 (Pasic., 1887, II, 124) et 12 mars 1913 (Jur. 

cour Liege, 1913, 15!'» (allus du droit); Bruxelles,2 novembre et 9 mars 
1903 (Pand. per., 1903,843) (excEls de droit); Liege, 26 juillet 1911 (Pasic .. 
1912, II, 11). 

(4) Trib. comm. Bruxelles, 9 mars 1913 (Pand. per., 1913, 843); trib. 
comm. Liege, 3 aVl'il1920 (JUl'. CaUl' Liege, 1920, p. 109). 
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mine (1), ont estime que Ie renvoi purement caprici~ux ou 
me chant necessitait une reparation speciale. 

Dne mention particuliere doit etre faite d'un arret recent de 
la COul' de Bruxelles. II a accorde des dommages et interets 
a un mineur congedie avec preavis legal, l'intention de °la 
societe miniere ayant ete d'empecher son ouvrier d'atteinme 
l'age de la pension (2). 

§ 4. - LA GREVE. 

271. A Ia question de l'usage antisocial du droit de 
resilier un contrat de Iouage de services ou de travail se 
rattache etroitement celle de l'abus du droit en matiere de 
greve. J osserand voit dans Ia greve un droit special extra
contractuel. Nous sommes d'un avis oppose. II n'y a pas 

de droit de greve. Aucune 10i ne l'a ni 1'econnu, ni confere. 
Ce que ron qUalifie ainsi n'est que l'exercice collectif du droit 
de resiliation du contrat de travail a duree indeterminee. 

272. En realite, l'histoire de ce qu'on appelle Ie &oit de 
greve n'est qu'une application constaute et variee des prin
cipes etudies ~t la resiliation collective du contrat de travail. 

On a souvent qualifie la theorie de l'abus des droits de revolu
tionnaire et ron estime generalement qu'elle est uniquement 
approuvee par des esprits dits « avauces ». Et pourtant toute 
revolution economique et politi que du XIxe siecle demontre 
que la ten dance constante a reprimer les greves manifesiee 

pm' Ie Iegislateur ou par les tribunaux a eM essentiellement 
inspiree par la notion de l'exercice antisocial des droits 
snbjectifs. 

Le veritable criterium du caractere abusif de l'exercice d'un 
droit est Ia rupture d'equilibre des interets en presence. Pour 

(1) Trib. comm. Liege. 28 octobre 1904 (pand. pel'., 1905, nO 147). 
(2) BruxelIes, 4 janvier 1923 (Belg. jud., 1923, p. 206). 

-181 -

apprecier cet equilibre, il est necessaire d'etudier Ia valeur 
et l'utilite sociale du droit envisage. Cette utilite peut varier 
avec l'evolution economique ou morale du moment. Le droit 
de resiliation du contrat de travail est certes l'un de ceux pour 

Iesquels ces variations ont ete les plus caracteristiques. 

A. - FRANCE. 

273. Nul ne contestait a l'origine de Ia Revolution fral1l;,aise 
Ie droit de resilier ad nutum Ie coutrat de travail a duree 
indeterminee. Mais les troubles et manifestations populaires 
inspirerent au legisIateur hi crainte de l'ouvrier. II estima qne 
cette faculte de mettre fin au contrat de travail, licite si elle 
etait exercee individuellement, devenait abusive et antisociale 
s'il en etait use collectivement. La loi Le Chapelier de 1791 
stipula en son article 4 : « Si contre les principes de la liberte 
et de la Constitution, des citoyens attaches aux memes profes
sions, arts et metiers, prenaient des deliberations ou faisaient 
entre eux des conventions tendant a refuser de concert Ie 
secours de leur industrie on de leurs travanx, les dites delibe
rations et conventions accompagnees ou non du serment, sont 
declarees inconstitutionnelles, attentatoires a la liberte et a Ia 
declaration des droits de l'homme, et de nul effet.)) La loi 

Le Chapelier sembIait s'appliquer aux coalitions de patrons 
comme a celles d'ouvriers. 

La Convention, emue de la repetition et de la frequence des 
greves, prit des dispositions draconiennes Ie 23 nivose an II. 
Elle visa uniquement les coalitions onvrieres et decida a l'ar
ticle 5: « que si chaque ouvrier pouvait dresser indil,)iduel

lement ses pIaintes, il ne pouvait en aucun cas cesser Ie 
travail sinon pour cause de maIadie ou d'iufirmite dument 
constatee », et a rarticle 7 : « nul ouvrier ne peut quitter 
l'atelier dans lequel il travaille sans avoir prevenu l'entre
preneur devant deux temoins, six semaines d'avance ». 

Le 10 germinal an XI, Regnault presenta au Corps legislatif, 
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au nom du Conseil d'Etat, un projet de loi edictant des 
sanctions penales contre l'exercice abusif du droit de resilier 
Ie contrat de travail. Le projet reprimait en son article 7 toute 
coalition de la part des ouvriers pour cesser en menle temps de 
travailler; en son article 6, toute coalition entre ceux qui font 
travailler pour autant qu7elle tende it forcer injustement et 
abusivement l'abaissement des salaires. Le droit de resiliation . 

devenait donc abusif pour les ouvriers par Ie seul fait de son 
exercice collectif. Pour les patrons, il fallait que cet exel'cice 
collectif tendit it forcer injustement ou abusivement l'abais
sement des salaires. 

La reaction napoleonienne s'emparera de ce texte et Ie 
modifiera tres legerement pour en faire Ies articles 414, 415 
et 416 du Code penal. La coalition patronale sera punie d'un 
emprisonnement de six jours a un mois, pour autant qU'eile 
soit suivie d'une tentative ou d'un commencement d'execution. 
La coalition ouvriere sera par contre punie en to us cas de un 

it trois mois de prison. / 
Le 27 novembre 1849, l' Assemhlee legislative supprima 

l'inegalite juridique entre patrons et ouvriers. Eile decida 
que la coalition patronale serait punissable meme si eUe ne 
tendait point a forcer injustement ou abusivement la baisse 
des salaires. 

L'Empire liberal abrogea ces dispositions mais organisa 
la protection de la liberte du travail par la repression des 
violences, voies de fait, menaces et manoouvres frauduleuses· 
pour amener ou maintenir une greve ouunlock-out, et par 
la defense de la prononciation d'amendes, proscriptions ou 
interdictions portant atteinte au libre exercice de l'industrie 
ou du travail. Cette derniere defense etait prevue par l'ar
ticle 416 du Code penal. Celui-ci fut abroge en 1884. 

274. A partir de ce moment, Ie legislateur franQais ayant 
supprime toutes les sanctions penales, l'exercice meme 
coUectif du droit de rompre un contrat de travail devint 

• 
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II restal·t neanmoins susceptible d'abus. 
libre en principe. 
Tout d'abord qu'il soit collectif ou individuel, l'exel'cic~ du 
droit de resiliation est soumis a la condition ordinaire prevue 

par la loi : necessite d'un prea0is. Bien que la. ques:io~ 
soit discutee par les auteurs, la jurisprudence estnne gene
ralement que la greve ne suspend pas mais rompt Ie ~o~1.trat 
de traYail (1). Et des lors puis que Ie Iegislateur, fmsant 

application de la theorie etudiee, a estime qu'il y avait abu~ 
du droit de resilier si un preavis normal n'etait pas observe, 

la greve, exercice collectif de ce droit, ne peut etre declanchee 

brusquemel1t sans obliger les grevistes au payementd'une 

indemnite (2). 
275. A cette application legislative la jurisprudence en a 

ajoute une autre. EUe a decide que la resiliation collectiv,e 
du contrat de travail meme si Ie preavis etait respecte, 

revetait un caractere antisocial et engageait la responsabilite 
de son auteur, si eUe etait decidee intempestivement, sans 

motif legitime ou en vue de nuire a autrui. . , 
Les associations syndicales sont en France autorlsees par 

la loi a la condition qu'eUes s'occupent exclusivement d'in- . 

terets' professionnels. La jurisprudence a considere de meme 
que si la greve n'etait pag declanchee en vue d'obtenir .la 

satisfaction d'ul1 interet professionnel, Ie droit de l'ouvrler 
de mettre fin coUectivement au contrat de travail devenait 
anormal. C'est ainsi qu'apres un arret en sens contraire de 
la cour de Grenoble (3), la com de Chambery (4), sur renvoi 
apres cassation (5), invoquant nettement la theorie etudiee, 

(1) Casso fr., 4 janvier 1904 (D. P., 1904, 1, 289); 13 novembr~ i9~6 (i~id., 
1907, 1, 372); 15 novemhre 1907 (ibid., 1907, 1, 364) et 15 mal 19~2 (::>IR., 

1922,1,207); Pau, 11 juillet 1911 (GO$. du pal., 1911, 2, 3;);). . . 
(2) Casso fl'. (req.), 18 mars 1902 (D. P., 1902, 1, 324) et 28 JUlU 1910 

(Gaz. du pat, 1910, 2, 61); 
(3) Grenoble, 11 janvier 1890 (D. P., 1891, 1, 241). 
(4) Chamhery, 14 mars 1893 (D. P., 1893, 2, 191). 
(5) Casso fr., 22 juin 1892 (D. P., 1892, 1, 449). 



-184 -

a ,declare abusive et generatrice de dommag'es-interets' la 
greve declaree par un syndicat en vue d'obtenir Ie ren° . 
~ . ~ 

un 0Auvner non affilie. Cette jurisprudence fut sui vie (i) et 
les memes principes furent invoques pour condamner I 

13 . t ' es 
gr VIS es, s ils agissaient dans un interet politique et non 
~ans un interet corporatif; (2) s'ils avaient en vue de nuire 
a ~n ouvrier parce qu'il avait quitte Ie syndic at (3) ou parce 
qu~ll avaH. re,n:se d'obeir a une decision n'ayant pas pour 
obJe~ des mtel'ets professionnels (4); s'ils obeissaient a un 
sentiment de malveilIance injustifiee a l'egard d'un contre
maitre (5) ou agissaient avec un esprit d'autoritarisme inad
miss~ble ,(6). Ces decisions, comme toute la jurisprudence 
relatIve a la lutte du capital et du travail, sont tres diver
sement commentees. II va de soi que les tribunaux ont 1 
d . d . e 

eVOlr e se montrer particulierement circonspects dans 
l'appreciation de l'existence ou de la non-existence d'un but 
p.rofes~ionnel. II est certain qu'une greve peut paraitre abu
SIve Sl les travailIeurs agissent dans l'unique intention-de 
nuire. Mais il faut remarquer que Ie desir d'obtenir Ie 
renvoi d'ouvriers disposes a accepter des conditions de travail 
infel'ieures aux conditions generalement obtenues dans la 
region repond parfois a un interet professionnel, de meme 
du reste qu'une greve a caractere politique. CeUe distinction 
a ete, fort b~en respectee par quelques decisions fran!;aises (7). 
Le role du Juge est ici particulierement delicat (8). 

('1) Lyon, .2 mars 1891 (D. p", 1894, 2, 306) et 15 mai 1895 (SIR. 1895 
2, 30:; DOlial, 19 ~vril 1902 (ibid., 1906, 2, 155); trib. paix Paris, 9 s~ptem: 
b~e ,908 (La LOL, 10 septembre 1908) (abus); trib. Seine 7 mai 1921 
(Gaz. des tl'ib., 1921, 2, col. 267). ' 

(2) Grenohle, 19 novemhre 1919 (Gaz. du pal., 1921, 128). 
(3) Montpellier, 20 fevrier 1909 (D. P., 1909,5,7). 
(Lf! Lyon, 23 mm's 1894 (D. P., 1894,2,305) avec note Planiol. 
(5) Ca.ss. fr., 8 juin 1896 (Sm., 1897, 1, 25) et note. 
(6) Trlh. Besan.;;on, 31 decemhre 1909 (D. P., 1910, 5, 22). 

, (7) LyOll, 22 janvier 1892 (Gaz. dn pal., 1892, p. 3(7); casso fr., 31 octo
h1.e 1916 (D. P., 1916, 1, 247); Chambery, 4 fovrier 1910 (ibid 1911 2 187)' 
tnb. comm. Seine, 19 dccembre 1919 (Gaz. du pal., 1920, 3, 389). " , 

(8) Yoy. CORNIL, Droit prige, p. 116. 

" 
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B. - BELGIQUE. 

278. Lesdispositions du Code penal frangais de 1810 con
sacrant l'inegaliM juridique du patron et de l'ouvrier resterent 
longtemps en vigueur en Belgique. Puis, remplacees sans 
modifications serieuses par les articles 346 et 347 lors de la 
revision du Code penal, elles furent renforcees a la suite 
de l'agitation ouvriere de la fin du XIxe siecle. Le 3 mai 1892, 
Ie Gouvernement fit voter par surprise (i) Ie fameux article 310 
du Code penal qui en fait equivalait a une interdiction 
complete de la cessation collective du contrat de travail. 
Nos tribunaux n'eurent des lors pas l'occasion de faire 
comme en France application civile de la theorie etudiee. 

277. L'article 310 a 13M abroge et remplace par la loi 
garantissant la liberte d'association. Le 1egislateur beIge 
edictant des sanctions penales 13. ou la jurisprudence fran!;aise 
prononce des condamnations civiles, decida que Ie fait de 
subordonner meme en respectant les preavis d'usage, l'exe
cution du contrat de travail soit a l'affiliation, soit a la nOll
affiliation d'une ou plusieurs personnes a une association 
etait constitutif d'infraction s'il etait commis mechamment 
et dans Ie but de porter atteinte a la liberte d'associatioll. 
Ce texte est louable. II a deja ete examine (2). 

278. Signalons que notre jurisprudence estime egalement 
que la greve rompt Ie contrat de travail et qu'il y a abus 
de droit (3) si Ie preavis n'est pas respecte par Ie patron (4) 
ou l'ouvrier (5). 

(1) Ann. pad., 13 mai 1892. 
(2) Yoy. p. 152. 
(3) Cons. prud'hom., Charleroi,19 mai 1890 (Pand. per., 1890, nO 1754 

et lor mai 1890 (Journ. prud'hom., 1891, p. 1(0). 
(4) Trih. Liege, 11 aout 1877 (Pasic., 1879, III, 17). 
(5)J.deP. Seraing', 16 aout 1891 (pand. per., 1891, no 647); J.deP. 

Gosselies, juin 1891 (Journ. prud'hom., 1891, p. 185); cons. prud'hom. 
Eecloo, 6 janvier 1896 (Rev. du tra\'., 1896, p. 403); cons. prud'hom. Dour, 
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§ 5. - PROMESSE DE lV!ARIAGE. 

279. La matiere des fianc;;ailles, minutieusement regIee 
par l'ancien droit franvais, est passee sous silence par Ie 
Code civil. Certains auteurs tels que Toullier (1), Merlin (2), 
Zacharim (3) voient dans les fianvailles un contrat synal
lagmatique dont !'inexecution justifie l'allocation de dom
mages et interets par application de l'article 1142. Cette 
solution est difficilement conciliable avec Ie silence du code. 
n faut adm_ettre que Ie legislateur a omis de parler des 
fianvailles pour bWil indiquer son intention de ne leur con

ferer aucun caractere obligato ire et pour consaCl'el' la liberte 
absolue du mariage (4). Uinexecution de la promesse ne 
peut entrainel' de l'esponsabilite contractuelle au sens de 
l'al'ticle 1142. Les fianvailles creent neanmoins un lien 
contractuel. On peut avec Demogue les classer dans les 
avant-actes (5). ElIes restent un engagement reciproque, une 
convention sui genel'is. 

Seulement, en vue de respecter Ie principe de la liberM du 
mariage, il est admis que les parties peuvent mettre fin it cet 
engagement quand il leur convient.Le droit de rompre les 
fianvailles ad nutum est reconnu, tout comme Ie droit de 
rompre ad nutum un contrat de louage de services. lci encore 
la jurisprudence est intervenue pour limiter l'exercice de ce 
droit qui acquerait un caractere anormal par ;un usage 
antisocial ou intentionnellement nuisible. 

11 septembre 1897 (ibid., 1897, p. (36); J. de P. Hollogne, 8 aout 1900 
(J. J. de P., 1901, p. 105); trib. Liege, 6 fevrier 1908 (pand. per., 1908, 
nO 273). 

(1) Repert., VO Ii'iangailles. 
(2) T. VI, nOS 293-303. 
(3) Droit cio:Z, § 457. 
(4) D.-C. ANGELESCO, Des pl'omesses de mariage. Paris, 1911; R. ANG-E

LESCO, De la rupture des promesses de mal'iage. Paris, 1914. 
(5) Des obligations, t. II, p. 41 a 62. 

• 
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A. - FRANCE. 

280. II est couramment admis que Ie fiance qui par une 
rupture brusque (1), non legitimement motivee (2), capri
cieuse (3) met fin it son engagement et cause it son cocontrac
tant un prejudice moral (4) ou materiel (frais de toilette et 
depenses diverses en vue du mariage (5), abandon d'un 
commerce ou d'un emploi) (6) est tenu it la reparation du 
dommage. Une simple Iegerete dans la favon d'agir suffit (7), 
notamment si la rupture a lieu it la vl?ille du mariage (8) ou 
si les relations ont eu une duree particuiierement longue (9). 
Le fait que Ie fiance a un passif hypothecaire (10) insoup
I;onne OLl que ron a des do utes sur sa conduite (11) ne suffit 
pas it justifier une reprise de parole, s'il y a eu imprudence 
dans la maniere dont l'engagement a eM contracte. 

281. QueUes bases legales la jurisprudence et la doctrine 
donnent-elles ii ces condamnations? La plupart des decisions 
invoquant l'article 1382, emploient ceUe formule vague : 
« Celui qui sans motif legitime rompt un projet de mariage 
peut, par sa faute, causer it l'autre futur epoux .un dommage 

qu'il doH etre tenu de reparer ». 

(1) Casso fr., 16 janvier 1877 (D. P., 1877, 1, 88); Renues,10 juillet 1906, 
(ibid., 1907, 2, 70); trib. Lyon, 2 mai 1875 (ibid., 1877, 1,88). 

(2) Bordeaux, 16 mars 1910 (Gaz. dLL pal., 1910,8,428); tl'ib. Dunkerque, 
14 fevrier 1913 (ibid., 1913, 2,472); Lyon, 5 fevrier 1913 (SIR., 1914, 2, 47); 
trib. sup. Colmar, 29 mars 1922 (Reo. jUl'. Alsace-Lorraine, 1922, 504) 
avec note \Vilheltu; Poitiers, fB novembre 1922 (Gaz. pal., 1923, 1, ai). 

(3) Nancy, 16 juin 1920 (Gaz. du pal., 1(21); Paris,2 juin 1891 (D. P., 
1895, 2, 86). 

(4) Trib. Evreux, 22 juillet 1902 (Gaz. du pal., 1902, 2, 313). 
(5) Nimes, 17 mai 1882 (SIR., 1883, 1, 565). 
(6) Trib. Seine, 6 mars 1923 (Gaz. du pal., 5 mai 1924); Lyon, 5 fevrier 

1913 (Gaz. du pal., 1913,1,473); Dijon, 5 fevrier 1892 (SIR., 1892, 2,197). 
(7) Trib. Lyon, 5 juin 1892 (Gaz. dn pal., 1892, 1, 205). 
(8) Chambery, 20 mars 1907 (D. P., 1908, 5,6). 
(9) Trib. Alger, 7 mai 1914 (Gaz. des trib., 1914, n, 32). 
(10) Chambel'Y, 20 mars 1907 (D. P., 1908,5,6). 
(11) Paris, 16 octobre 1913 (Gaz. du paL, 1913, 2, 504). 



I 

- 188 

La faute aquilienne peut-eUe etre invoquee? Le fait de 
la rupture est incontestablement licite. Des lors, comment 
~n fait licite,l'exercice d'un droit reconnu et protege, peut-il 
etre constitutif de faute? Les tribunaux ne resolvent pas 
la question juridique. Les uns ont recours a des generalites 
voulues, revelatrices de leurs hesitations; d'autres rendent 
des decisions de fait en disant : la faute ne reside pas dans 
la ru~ture mais dans les circonstances qui l'accompagnent, 
ce qm est simplement deplacer la question. 

En realite, a raison de l'inapplicabilite de l'article 1142 
et de l'article 1382 (a rejeter tant qu'on lui conserve sa con
ception classique eclairee par l'adage : qLLi suo jure utitur 
neminem Zcedit), seule la theorie de l'abus du droit parait· 
fournir a la responsabilite pour ruptnre de promesse de 
mariage un fondement juridiqne (1). 

Pierre Colin, dans nne these recente sur les fian<;ailles, 
en droit compare (2) demontre qu'aucnn texte ne prevoit cette 
responsabilite et qu'il conviendrait de doter cette matiere 
d'nne organisation legale se rattachant a Ia nature contrac
tuelle de la promesse. Demogue, peut-etre inspire par un 
desir trop vif de soutenir sa theorie des avant-actes, estime 
qu'en l'occurrence la theorie de l'abus du droit, auquel il est 
par amenrs si favorable, ne Ie satisfait pas entierement. 
« Elle explique bien la responsabilite de la rupture faite 
pour nuire mais non celle de rupture imprudente », ecrit
il (3). N'est-ce pas une erreur? Nous avons deja signale 
nombre de cas dans lesquels l'abus se rfwelait non pas uni
quement par une intention mechante mais simplement par 
nne legerete, par une imprudence donnant a l'exercice du 
droit un caractere antisocial. n convient de ne pas s'attacher 

(i) Contra: R. ANGELESCO, op. cit., p. 92; D. ANGELESCO, op. cit., p. 75. 
(2) Paris, 1921, p. 23. 
(3) Des ohligations, t. II, p. 55. 

.. 
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seulement au criterium de l'intention. Au surplus Demogue 
ne dit-il pas lui-meme (1) qu'il faut egalement envisager 

Ie dCfaut d'interet ou l'absence de motifs legitimes comme 
signes revelateurs d'un abus. Ne justifie-t-il pas, par l'abus 
des droits la responsabilite pour action temhaire? N'admet-il 

pas enfin la conception objective de la these etudiee? 
Dne seule decision se plagant nettement sur Ie terrain 

de l'abus des droits peut etre relevee. C'est un jugement du 

tribunal de Chartres du 21 janvier 1897 (2). Nous y notons 
cet attendu : « Lorsque deux personnes se sont promis Ie 
mariage, eUes sont libres de se retracter et cela ne constitue 
point la violation d'une obligation valable. En l'espece Ie 
defendeur n'a fait qu'user de son droit. n n'y aurait faute 
que s'il avait abuse de ce droit, guide par un sentiment de 

mechancete ou coup able de quelque negligence n. 

B. - BELGIQUE. 

282. La jurisprudence beIge a adopte les tendances de 

la jurisprudence frangaise; eUe appuie ses decisions de la 
meme argumentation imprecise. Les premiers jugements et 
arrets prirent bien soin d'indiquer qu'ils faisaient applica
tion de l'article1382 et non de l'article 1142 (3) 111.ais aucun 

ne rencontra l'objection fondee sur l'adage : qui suo jure 
utitur neminemlcedit. 11s condamnerent Ie fiance ayant 
rompu sans motifs lCgitimes (4), en faisant preuve d'une 

coupable legerete (5), ou par caprice (6) ou mome impru-

(1) Op. cit., t. IV, p. 372. 
(2) Gaz. des trih., 28 janvier 1897. . 
(3) Anvers, 22 juillet 1881 (Pasic., 1882, Ill, 12); BrunHes, 14 mal 1867 

(ibid., 1868, II, 153). 
(4) Bruxelles,2 aout 1865 (Pasic., 1866, II, 79); Verviers, 4 mars 1891 

ceL. et B., t. XXXIX, 237). 
(5) Trib. Bruxelles, 9 mars 1892 (Belg. jud., it'i92); Tournai, 9 avril et 

2 juin 1897 (Pasic., 1897, III, 277); trib. BruxeUes, 18 janvier 1902 (Joarn. 
des trih., 1902, col. 279), et 24 decembre 1902 (Pasic., 1903, III, 173). 

(6) Trib. Liege, 2 novembre 1895 (Pasic., 1896, III, 35) et ier mars 1893 

(Joarn. des trib., 1893, col. 487). 
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demment (1). Doit etre repare Ie prejudice moral· ou materiel 
occasionne soit a la future epouse, soit au pere de celle-ci (2), 
par une rupture injustifiee apres la publication des bans (3), 
la redaction du contrat (4) ou Ie jour meme du mariage (5), 

surtout si les relations durent depuis plusiears annees (6). 
Ne furent pas admises comme raisons serieuses de rupture, 
soit l'opposition d'un ascendant si Ie futur epoux connaissait 
deja cette opposition en se fiangant (7) soit la difference 
de condition sodale et Ie jeune age de la femme (8). 

Certaines decisions reconnurent a la promesse de mariage 
une nature contractuelle. Tel ce jugement du tribunal de 
Gand (9), en constatant que: « Ie defendeur n'invoque aUCUil 
grief pour justifier l'inexecution de son engagement» et cet 
autre du tribunal de Liege (10), en declarant: « que celui qui 
manque sans motif a sa promesse engage sa responsabilite n. 

283. Vel's 1890, un mouvement se dessina a la suite de 
l'argumentation renouve16e avec persistance et tendant a faire 
admettre que l'usage d'un droit ne peut entralner de responsa
biliM. Les tribunaux eurent recours a l'expedient que nous 
signalions plus haut. Alors que tous les jugements invoquant 
l'article 1382 avaient nettement affirme jusque-la que la rupture 
meme engageait la responsabilite, un arret de Bruxelles (11) et 
ensuite une serie de decisions (12) ne retinrent pas la rupture 

(1) Tong-res, 11 avril 1893 (CL. et B., t. XLI, 367). 
(2) Bruxelles, 11 janvier 1893 (Fasic., 1893, III, 133). 
(3) Trib. Bruxelles, 2 fevrier 1905. 
(4) Anvers, 7 mars 1891 (Fasic., 1891, III, 267). 
(5) Gand, 7 novembre 1891 (Fasic., 1892, II, 128). 
(6) Ypl'es, 2 decembl'e 1892 (Pan. per., 1893,1743). 
(7) Trib. Vel'viers, 27 mai 1891 eCL. et B., t. XXXIX, 447). 
(8) Vel'viers,4 avril 1900 (JUl'. cour Liege, 1900.124). 
(9) Trib. Gand, 3 janvier 1894 (Fasic., 1894, III, 350). 

(10) Trib. Liege, 22 juillet 1919 (Fasic., 1920, III, 111). 
(11) BruxeHes, l er mars 1898 (Fasic., 1893, II, 216). 
(12) Nivelles, 15 fevrier 1899 (Pasic., 1899, III, 1(9); Liege, i5 mars 1899 

(ibid., 1899, II, 341); tl'ib. Bruxelles, 26 novembre 1901 (pand. per., 1902,. 
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comme generatdce de responsabilite mais seulement les circon
stances accompagnant celle-d. Cette hesitation du juge a mo
tiver juridiquement une decision qu'il sent equitable et sociale 
reveIe une fois de plus l'insuffisance du code. Cet embarras 
se manifeste encore m.ieux dans certains jugements declarant 
« circonstances accompagnant larupture »), Ie fait qu'elle 
a lieu par pur caprice (1), ou que la maniere de rompre est 
abusive (2), ou encore que Ie fiance agit avec une Iegerete 

coupahle (3). Ce sont la autant de considerations qui qualifient 
la rupture mais non pas des faits independants de celle-ci. 
Actuellement ces distinctions subtiles sout abandonnees. Des 
decisions recentes ont reconnu « que la rupture constitue elle
mEnne l'element d'un quasi-delit » (4), ou « que la rupture 
soudaine sans motif avouable est une faute » (5). Nous 
nous retrouvons alors en presence de cet argument : « un 
fait Hcite ne peut etre constitutif de faute». C'est un cercle 
vicieux d'ou la jurisprudence ne sortira que par l'adoption de la 
theorie de l'ahus des droits, sauf intervention du legislateur. 

§ 6. - ENTHEPRISES. 

284. Lorsqu'une convention d'entreprise precisee quant a 
son objet et son prix n'a pas de terme fixe et que ni Ia conven
tion, ni la nature de l'entreprise ne permettent d'assigner une 
limite aux obligations litigieuses, il est permis a chacune des 
parties de denoncer Ie contrat. Mais, declare la cour de 
Bruxelles (6), ce droit de renonciation ne peut etre exerce 

429); Bruxelles, 7 novembre 1906 (Belg. jud., 1907, col. 956); Gand, 3 no
vembre 1922 (Belg. jud., 1923, col. 602). 

(1) Trib. Liege, 19 fevrier 1907 (Pasic., 1907, III, 146). 
(2) Trib. Gand, 20 mars 1907 (Pasic., 1908, III, 57). 
(3) Anvers, 24 novembre 1922. 
(4) Anvers, 6 juillet 1907 (BeZg. jud., 1907, col. 1198). 
(5) Bruxelles, 17 juin 1922 (Belg. jud., 1922, col. 628); trib. Lieg'e, 

14 aVl'il1922 (Fasic., 1922, III, 157). 
(6) Bruxelles, 13 aout 1859 (Pasic., 1861, II, 382). 
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a contretemps ou de mauvaise foL De meme les obligations 
dont l'execution est successive (enlEwement de la tannerie 

produite pal' une industrie) et qui sont con clues san~ ~eter
mination de duree, ne peuvent lier indMiniment Ie deblteu~. 
II a Ie droit d'y mettre fin par sa seule volonte. n abusermt 
neanmoins de ce droit s'il l'exerQait intempestivement ou 

d'une maniere dommageable pour son creancier (1). 

§ 7.~;- LOUAGE DE CI-IOSES. 

285. Les usages qui en matiere de baux a ferme et a loyers 
sans duree determinee exigent l'observation d'un preavis de 
conge variable ne sont qu'une application de plus de ce prin
cipe que Ie droit de resiliation du proprietaire ne peut . etre 
exerce d'une maniere antisociale. Le legislateur franQals a, 
pal' l'adicle 14 de la 10i du 17 mars 1909, ado pte Ie meme 
principe. n a decide que Ie bailleur d'un immeuble. a 
usage commercial ne peut poursnivre la resiliation du ball, 

sans prevenir les creanciers au profit desquels Ie fonds d.e 
commerce fait l'objet d'un nantissement (2). L'interet pal'tl
culier du proprietaire est limite par l'interet social auquel 
obeit Ie Iegisiateur en organisant Ie nantissement des fonds 

de commerce. 

CHAPITRE VII. - ConfHt entre hypotheques 
generales et hypotheques speciales. 

286. L'examen de l'application de la tMorie de l'abus 
aux droits du creancier nanti d'une hypotheque generale 
sur les biens de son debiteur parait plutot devoir r~ntrer 
dans l'etude de l'exercice anormal des droits subjectifs 

(1) Trib. Gand, 1er mars 1876 (Belg. jud., 1876, col. 557) •. 
(2) Trib. civ. Seine, 22 mars 1922 (Gaz. des trib., 20 mal 1922). 

" 
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en matiere d'execution du contrat. Nous ne l'avons pas 
compris dans ce chapitre parce que Ie droit du cr~ancier hypo
thecaire ne derive pas necessairement du contrat. II arrive 
frequemment surtout en matiere d'hypotheques generales que 
Ie droit du creancier lui soit comere par la loi. 

Nous consacrerons donc a cet examen un chapitre special. 
La question du conflit entre hypotheques generales et 

speciales est une des matieres les plus deIicates du droit 
civiL Un debiteur possede deux immeubles. Une hypotheque 

. generale frappe l'ensemble de ses biens a concurrence de la 
valeur de run des immeubles. Le creancier protege par l'hypo
theque generale a Ie droit de choisir l'immeuble sur Iequel 
l'hypotheque sera colloquee (1). Or, de son choix dependra Ie 
sort de la creance protegee par l'hypotheque speciale. S'il 
choisit l'immeuble sur lequel elle porte, Ie privilege disparait. 
Premier resultat contraire a l'equite. Un cas plus extraor
dinaire peut se presenter. Le debiteur possede trois immeu
bles. Une hypotheque speciale greve deux des immeubles. 
Le debiteur emprunte alors h un troisieme creancier et lui 
consent une hypotheque speciale sur Ie troisieme immeuble. 
Que fait alors Ie troisieme creancier ? n rembourse Ie creancier 
nanti d'une hypo the que generale, est subroge dans ses droits 
et fait porter sa collocation sur les deux premiers immeubles. 
n obtient ainsi, bien que dernier creallcier inscrit, aux depens 
des deux alltres creanciers restants, Ie remboursement integral 
de ses deux creances (2). « Resultat absolument choquant» 
s'ecrient Colin et Capitant (3), mais resultat toIere et voulu 
par Ie code. 

La jurisprudence, impuissante a faire disparaltre ou a 

(1) LAURENT, t. XXX, nO 186. 
(2) Casso fr., 9 mai 1905 (Gaz. trih., 1905, I, 200). 
(3) COLIN et CAPITANT, t. II, p. 961. Voy. BAUDRy-LACANTINERIE, t. nI~ 

n° 1958. 
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attenuer ces iniquites, y a pourtant apporte certains tempe..: 
raments, qui ne sont que des applications excellentes de la 
theorie etudiee. 

SECTION Fe. - France. 

287. Citons tout d'abord un arret de la cour de Paris (1) 
qui decida, adoptant les motifs d'un jugement du tribunal 
de Joigny, « qu'on ne doit pas souffrir que Ie creancier avec 
hypotheque generale restreigne volontairement sa collocation 
a tel ou tel immeuble, de maniElre a faire manquer les fonds 
sur Ie creancier premier inscrit avec l'hypotheque speciale; 
qu'en ce cas, Ie creancier porteur d'une hypotheque generale 
n'a que Ie droit de demander sa collocation en ordre utile; 
que lesdroits respectifs des creanciers hypothecaires doivent 
etre combines de maniere a prevenir tout dommage non 
necessaire ». 

Ces principes furent implicitement admis Ie 17 aout 1830 
par la cour de cassation de France (2). Elle rejetait un 
pourvoi dirige contre un arret de Lyon. Celui-ci avait 
decide que lorsque plusieurs immeubles d'un meme pro
prietaire sont greves d'une premiere hypotheque generale, 

et que chacun de ses immeubles est aussi greve d'hypotheques 
speciales de dates differentes, Ie droit du creancier avec 
hypotheque generale de se faire payer sur tel immeubIe 
que bon lui semble, ne peut aller jusqu'a produire cet effet 
que ceIui du creancier avec hypotheque speciale, dernier 
en date, soH paye par preMrence a celui qui est Ie premier 
en date, par Ie mecanisme de la subrogation. « Un tel systeme 
bIesserait les premieres notions du droit et de l'equite ». 
La cour supreme adopta du reste a nouveau ces principes 

(1) Pasic. des cours d'appeZ, 1815-t818, p. 313. 
(2) Pasic. cour casso fran<;aise, 1828-1830, p. 772. 

" 
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Ie 22 avril 1856 (1) 
en approuvant un arret d I 

Rouen. Celle-ci avait ref' ,. e a COlli' de 
use au creanCler it h T th ' 

~'ale Ie droit de faire porter son h ' } po eque gene-
Immeuble en cedant son droit d' t' ~po~h,eque sur un seui 
. . an enOl'lte quant 
Immeubles, alors qu'il etait et bI' . aux autres 
" . , . a 1 que Ia dite cess' . 
ete dlCtee H non par un se t· t l' . . IOn avmt 

n llllen egltlme '. 
uniquement par une pe ' ' mms lllSpiree 

. nsee et dans un b t 
ne peut admettre ». u que Ia justice 

Et plusieurs decisions dans 1 . 
droit de collocation sur un I.

a 
SUIte ont adlllis que Ie 

, seu llllllleubi 
creancier it hypotheq " e, appartenant au 

ue generale ne p . A 

sans interet I' D,'t' , • ' ouvmt etre exerce 
eo l lme et seneux (2) ou par pure malice (3). 

SECTION II. - Belgique. 

288. La c d B 
onr e ruxelles mise en presence 

posait ce Drincipe Ie 15 f' . du eonflit 
1: eVrIer 1843 (4) « qu''! f 11 . 

au creancier it hy th' , , 1 a alt enlever 
po eque generale la fIt' d' , 

une hypotheque special . acu e aneantir 
• < e par pur caprlCe n. 

La 101 de 1851, organique de notre I' 'D" , • 

muette sur Ia question q . eolme hypothecmre, 
UI nous occupe a l' , les difficult' . , msse subsister 

es malS eUe ne reconnait )1 
theques speciales. Le concours, moins fr~ us que des hypo
entre hypotheques spec' I quent, reste possible 

Ia es portant sur pl' . 
et hypotheques speciale t USIeurs Immeubles 

s pOI' ant sur un seul (5) N 
et tribunaux saisis de I t. . os Cours 

a ques IOn ont admis p f' I 
cipe de Ia repression de l'abus du dro't d ~r Ol~ e p:in-
Ie tribunal de Bruxelles a t' '. 1 U creanCIer. AlllSi 

es Ime . {( que la validite d'une 

(1) D. P., 1856, t, 326. 
(2) Casso fr., 18 juillet 1893· Bord . 

trib. Lyon, 4 juin 1902 (Rec 'gen eatux: 6 aout 1891 (D. P., 1894, 1, 113). 
(req.), 9 mai 1905 (Gazo du pal. 19051~ :l)' et enreg., 1913, 737); casso fr: 

(3) Ren~es, 29 juillet 1895 (D. P.,'1896 :3 71) 
(4) Paslc., 1843, II, 202. " . 
(5) Voy. sur la question eLOES P ,. 'f' 

, ,I WI eges et hypotheques, t. II, 97 J. 
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cession d'anteriorite pouvait etre contestee si Ie- cedant 
l'avait consentie dans Ie but unique de frustter un creancier 

posterieur ou de Ie favoriser au prejudice d'un autre )) (1). 
Dans une espece, il a ete reconnu au creancier ayant hypo
theque sur deux immeubles appartenant a des proprietaires 
differents Ie droit de donner mainlevee de l'hypotheque 
por~tant ~m' l'un des immeubles et d'exercer son droit de 
suite sur l'autre, en privant ainsi Ie tiers detenteur du second 
immeuble de Ia faculte d'exercer la subrogation, ({ a moins 
qu'il n'oMisse a, :t:tne pens~e de fraude ou de mechancete» (2~. 

Cependant d'autres decisions ont refuse de limiter Ie drOIt 
dn creancier, en invoquant l'adage : qui suo jure utHur 

neminem leedit (3). 
II nous parait indispensable d'adopter dMinitivement a 

cet egaI'd Ie prin~cipe admis par notre cour de cassation: 
« celui qui entre plusieurs manieres d'exercel' son droitJ 

choisit sans necessite la seule qui soit prejudiciable, engage 

sa responsabilite ». 

CHAPITRE VIII. - L'abus des droits 
en droit administratif. 

289. Le role joue par la theorie etudiee en matiere, de con
tentieux administratif est considerable. Le systeme fraw;ais 
est totalement different du systeme beIge. Dqns un avis 
desormais celehre, M. Ie premier avo cat general pres la cour 
de cassation Paul Leclercq demontrait en 1920, que pour avoil' 
oubHe cette opposition profonde, nos juridictions avaient 
verse dans l'erreur pendant pres de trois quarts de siecle (4). 

(1) 17 novembre 1869 (CL. et B., t. XIX, 212). 
(2) Bruxelles, 22 mars 1899 (Pasic., 1899, II, 217). 
(3) Lieg'e, 5 aVl'illS62; cass., 13 mars 1863 (Pasic., 1863, 1,268); Mons, 

21 decemhre 1834 (CL. et B., t. XIV, p. 316). 
(4) Cass., 5 novemhre 1920 (Pasic., 1920, T, 193). 
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Nous devons donc a nouveau suivant Ie systeme adopM 
jusqu'ici distinguer les applications de notre theorie en France 
et en Belgiqne. 

SECTION Fe, - France. 

§ 1er• - LE DETOURNEMENT DE POUVOIR. 

290. Les juridictions administratives fraw;aises ont elabore 
vel'S la fin du XIxe siecle la theorie dite du detournement 
de pouvoir (1). Qu'est-ce que Ie' detournement de pouvoir? 
'II serait temeraire de vouloir en donner une definition plus 
claire que celle relevee dans Ie Traite de droit administratif 
de HAURIOU (2) : « C'est Ie fait d'une autorite administrative 
qui tout en accomplissant un acte de sa competence, tout 
en observant les formes prescrites, tout en ne commettant 
aucune violation formelle de la loi, use de son pouvoir 
dans un but et pour des motifs autres que ceux en vue 
desquels ce pouvoir lui a ele confere, c'est-a-dire autre que 
le bien du service )). 

Ce simple enonce montre clairement la relation etroite 
de cette conception avec la theorie de l'exercice antisocial 
des droits subjectifs. Cette relation apparaU evidente si l'on 
envisage les applications faites de ce principe par Ie Conseil 
d'Etat. En l'invoquant, il a notamment annule la de~ision 
d'un maire interdisant sous pretexte de sauvegarder la salu
brite publique, l'entree dans la commune de viandes abattues 
ailleurs que dans l'abattoir communal, cette decision n'ayant 
en realite qu'un but fiscal (3); d'un prefet ordonnant la fer
meture d'une fabrique non en vue de supprimer un etablis
sement dangereux mais pour obeir a des instructions du 
Ministre des finances prevoyant l'expropriation prochaine 

(1) EBREU, La theorie du detoul'nement de pouI'oir (these, Lyon, 1901). 
(2) 10- Mit., p. 455. Paris, 1921. 
(3) Cons. d'Etat, 22 mai 1896 (SIR., 1897, 1, 121) et note Hauriou. 
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. de cette usine . (1); d'un maire subordonnant l'autorisa
tion d'une fete. publique it la condition qU'une personne 
determinee ne soit pas choisie comme tre~orier du comite 
d'organisation (2). En l'adoptant il a de meme declare illegal 
les refgs,' d:agreation systematiquement opposes par un 
ministre a tous les candidats ~voues designes en vertu 
d'une prerogative legale par un predecesseur demissionnaire , 
si ces refus tendent a obtenir la suppression de la charge 
litigieuse (3); la subventiO-n accordee a une boulangerie sous 
Ie pretexte de favoriser la salubrite publique, si d'autres 
boulangers sont deja etablis dans Ia meme commune (4); 
Ia suspension d'un agent inspiree par un interet prive et ne 
repondant pas au pouvoir de sauvegarde des interets publics 
confies a l'auteur de cette decision (5); Ie reglement communal 
d'une ville maritime obligeant les pecheursa passer par les 
facteurs de la halle, pris non dans un but de police mais 
dans un but fiscal (6); l'adoption d'un plan d'alignement 
dresse en vue de favoriser l'etablissement d'un chemin de 
fer local sans devoir recourir a une expropriation (7); Ie refus 
d'autorisation de batir dicte egalement par l'idee d'eviter 
une expro:priation (8). Inspire par les m.emes principes, Ie 
Conseil d'Etat a encore estime qu'un maire commettait un 
detournement de pouvoir si, sous pretexte de veiller au bon 
ordre du cimetiere, il refusait une demande de concession 
perpetuelle faite par quelques familIes de soldats tues, en 
n'obeissant qu'a des preoccupations d'ordre politique ou 

(1) Cons. d'Etat, 15 fevrier 1895 (D. P., 1896, 3, 21). 
(2) Cons. d'Etat, 14 janvier 1910 (D. P., 1911, 3, 125). 
(3) Cons d'Etat, 22 mars 1901 (D. P., 1902,3,64) et note. 
(4) Cons. d'Etat, 1er fevrier 1901 (SIR., 1901 3,41) et note Hauriou. 
(5) Cons. d'Etat, 16 novembre 1900 (SIR., 190i, 3, 57) et note Hauriou. 
(6) Cons. d'Etat, 21 decembre 1900 (SIR., 1903, 3, 57). 
(7) Cons. d'Etat, 17 janvier et 14 fevrier 1902 (SIR., 1903,3, 97). 
(8) Cons. d'Etat, 3 aout 1900 (SIR., 1902, 3, 41) et note Hauriou. 

• 

-199 -

confessionnel (1); ou si dans un interet essentiellement fiscal 
it s'oppose a la realisation de travaux confortatifs (2); refuse 
ou retire une permission de voirie (3); interdit l'extraction 
du sable (4) ou prend un ensemble de mesures « abusives » 

bien que correct~s dans la: forme (5). Dans chacun de ces 
cas, Ie detenteur d'une parcelle de la puissance publique 
n'exerce pas son. pouvoir dans Ie but en vne duquel il lui 
est confere. C'est l'~bus 'de droit par exercice antifinaliste. 

291. Hauriou, Ie premier, a remarque cette assimilation 

de la thBorie ci viliste de l' exercice antisocial des droits 
realisee par les juridictiop.s administratives sous Ie nom de 
detournement de pouYoir. En 1901, dans une note au Sirey (6) 
ilcomparait la thBorie du detournement de pouvoir « a la 
doctrine des buts » et ecrivait : (( II est tres vrai que les 
pouvoirs des hommes, aussi bien ceux des collectivites 
que ceux des individus, sont justifies par Ie but a atteindre 
et que dans la consideration de ces buts on peut trouver Ie 
principe d'une limitation des pouvoirs n. En 1902 (7) cepen
danr~il rejetait Ie quasi-delit administratif et invoquait Ie 
quasi-contrat se cachant au fond de toutes les operations 
de gestion publique. En 1905 (8), reconnaissant son erreur, 
il optait definitivement pour la theorie de l'abus des droits et· 
etablissait dans une longue note, du plus haut interet, une 
assimilation presque complete entre Ia these civiliste et la 
these administrative. Son idee, reprise depuis, a fait 1'objet 
d'une these fort claire de Laperre (9). Demogue dans son 

(1) Cons. d'Etat, 25 novembre1921 (D. P., 1923, 3, 7). 
(2) Cons. d'Etat, 10 aout 1923 (D. P., 1923, 3, 69). 
(3) Cons. d'Etat, 14 novembre 1913 et 3 janvier 1914 (D. P., 1920,3,20). 
(4) Cons. d'Etat, 6 juin 1913 (D. P., 1919,3, 19). -
(5) Cons. d'Etat, 27 fevrier 1903 (SIR., 1905, 3, 17). 
(6) SIR., 1901, 3, 57. 
(7) SIR., 1902, 3,42. 
(8) SIR., 1905, 3, 17. 
(9) L'abus du droit et Ie detournement de pou\!oir. Toulouse, 1913. 

I 
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Traite des obligations besite a l'admettre (1) parce que, 
dit-il, dans Ie cas d'abus du droit il y a reparation tandis 
qu'en matiere de detournement de pouvoir, il y a annulation 
d'un acte. II semble ici rejeter la conception Margie de la 
theorie etudiee, conception qu'il adopte pourtant par ailleurs. 

Remarquons des maintenant qu'en matiere civile, nous 
avons deja rencontre ces cas d'ahus du droit entrainant 
l'annulation de l'acte incrimine. L'action paulienne en est 
un exemple~ La theorie de l'utilite sociale des contrats rem
vla<;ant celle de la cause illicite, theorie soutenue par Demogue 
lui-meme, en fournit d'autres. 

§ 2. - LA RESPONSABlLITE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE. 

292. Ce n'est pas seulement en matiere de detournement 
de pouvoir que Ie droit administratif se laisse considerablement 
influencer par notre doctrine. Sans vouloir l'eexposer memo 
brievement toute la question de la responsahilite de la puis
sance publique, ce qui depasserait singuW~rement Ie cadre de 
notre travail, il convient de signaler la ten dance actuelle 
a basercette rcsponsabiliM sur la theorie de l'exercice anti
social des droUs. M. Marcq avait deja envisage la possjbilite 
de la justifier par la tbeorie de l'abus des droits (2). Voyant 
en celle-ci plus une conception elargie de la faute rentrant dans 
Ie cadre civil de la responsabilite quasi delictuelle qu'un prin-

. cipe general de reglementation juridique recherchant la finalite 
et la destination sociale normale des droits et des pouvoirs, 
il prefera se rallier a la notion de l'egalite de tous devant les 
charges publiques. M. Hauriou, dans l'edition la plus recente 
de son Precis de droit administratif (3), definit comme suit 

(1) Des obligations, t. IV, p. 351 et 380. 
(2) MARCQ'; Responsabilite de la puissance puh/ique, p. 255 et 256. 
(3) HAURIOU, Droit administratif, edit. 1921, t. Ier, p. 382, note 1; p. 383, 

note 1 et p. 385, note 1. 
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Ie principe general de la responsabilit6 de la puissance 
publique : « enrichissement sans cause d'un patrimoine admi
nistratif a la suite d'un dommage special cause a un tiers par 
un droit exorbitant ou par l'exercice exorbitant d'un droit 
de l'administration n. Et, ajoute-t-il, la notion de l'exercice 
exorbitant d'un droit ordinaire ou d'un droit exorbitant « POUI'

rait se ramener a une theorie elargie de l'abus du droit qui 
serait celle de l'activite juridique anormale ou exceptionnelle 
par rapport au droit commun du commerce juridique ». C'est 
Ie veritable sens sous lequel la theorie etudiee doit etre envi-

) 

sagee.Hauriou reconnait au principe de l'egalite des charges 
une valeur certaine mais estime que si c'est un ideal dont 
Ie l6gislateur devrait s'inspirer, il est impo'ssible, en l'absence 
de tout texte, que Ie juge l'invoque pour justifier une condam
nation de l'administration. C'est un reproche que l'on pourrait 
adresser . tout aussi bien a la conception par lui adoptee. 
Au fond, une conciliation n'est-eUe pas possible entre une 
theorie elargie de l'exercice antisocial des droits et Ie principe 
de l'egalite des charges? Selon nous, la responsabilite de 
l'administration est engagee chaque fois qu'elle use anorma
lement des droits et des pouvoirs qui lui sont conferes dans 
l'interet exclusif de ses administres, ou chaque fois que l'equi
libre se rompt entre Yappauvrissement social resultant du 
prejudice cause et l'avantage social produit par Ie fait incri
mine. La notion de l'egalite des charges peut etre consideree 
ainsi comme un adjuvant du principe de l'ahus des droits. 
La rupture de l'egalite entre les individus devient non par elle
meme Ie fondement de la responsabilite; eIle est seulement 
l'eIement revelateur et la preuve, parfois la cause de l'appau
vrissement social. Si Ie fait de la puissance entralne une 
inegalite des charges, la preuve de l'exercice antifinaliste 
de la fonction de l'administration est rapportee. Ainsi consi
deree la rupture de l'egalite des charges est l'un des criteriums 
du caractere abusif de l'exercice des droUs. 
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293. Deux decisions recentes dans un autre ordre d'idees' 
ont nettement invoque contre l'administration la theorie 
etudiee. En 1914, l'autorite militaire requisitionne un immeuble 
et y installe un hopital. En 1915, un incendie y eclate. Le pro
prietaire reclame reparation du dommage. UEtat resiste !;It les 
lenteurs administratives aidant, plusieurs annees se passent 
avant que Ie proprietaire obtienne son duo La cour de Dijon 
con damna l'Etat au payement de dommages et interets suppl6-
mentaires, celui-ci « ayant abuse de son droit en resistant .' 
d'une maniere excessive et non fondee a l'action de la partie 
adverse». Sur pourvoi, la chambre des requetes approuva 

l'arret de Dijon (1). 
En vertu du contrat de concession de service public, qui lie 

l'Etat fran<;ais et la direction de l'Opera comique, Ie Ministre 
de l'instruction publique est fonde it rapporter l'arrete de nomi
nation des directeurs ({ si it raison de circonstanees qu'il se 
reserve d'apprecier, ceux-ci ont cesse de meriter la confiance de 
l'administration», Le 27 juillet 1913, Ie Conseil d'Etat admit 
qu'il y aurait lieu d'annuler la decision ministerielle « s'il etait 
demontre que Ie Ministre avait abuse, en Ie detournant de son 
objet, du droit kes etendu qu'il s'etait conventionnellement 

reSerVe)) (2). 

SECTION II. - Belgique. 

§ ieI'. _ LE DETOURNEMENT DE POUVOIR. 

294. M. Bourquin (3) signale dans son Traite snr la protec
tion des droits individnels contre les abns de ponvoir que 1a 
jurisprudence beIge se montre nettement rCfractaire a 1a 
theorie du detournement de pouvoir. n rappelle un arret de 

(1) Casso fro (req .), 10 llovembre 1920 (Gaz. du pal., 1921, 1, 73) avec 
note critique. 

(2) D. P., 1923,3,57 et note Appleton. 
(3) Op; cit., nOS 57 a 59 et note p. 82. 
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cassation du 14 fCvrier 1910 (1), qui l'a categoriquement 
repouf3~ee en cassant un jugement du tribunal correctionnel 
de Huy qui l'avait admise. Depuis lors, notre plus haute 
juridiction a confirme sa jurisprudence en declarant Ie 
29 juin 1920 (2) : « que Ie pouvoir judiciaire ne peut pas refuser 
d'appliquer un reglement fait dans les limites des pouvoirs 
conferes, en recherchant les mobiles qui ont determine l'admi
nistration a prendre des mesures reglementaires». II convient 
pourtant de mentionner deux decisions adoptant des principes 
opposes. L'une est due au tribunal de Mons (3). Celui-ci estima 
que 1a responsabilite d'un bourgmestre pouvait etre engagee 
si, par esprit de vexation et dans la seule pensee de nuire, il se 
r..efusait a accomplir tel ou tel acte de ses attributions. Uautre 
est due au tribunal de Bruxelles (4). Celui-ci decida que des 
dommages et interets pouvaient etre du par un bourgmestre 
qui, sous pretexte d'insalubrite, ordonnait dans un but vexa
tOITe la demolition d'un immeuble. 

§ 2. - LA RESPONSABILITE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE. 

295. Si la theorie etudiee n'a pas pu s'imposer a notre droit 
administratif sous la forme du detournement de pouvoir, 
il semble que sa conception antifinaliste ait largement 
inspire Ie revirement complet effectue par notre jurispru
dence en matiere de responsabilite de la puissance publique. 

La distinction classique entre l'Etat souverain et l'Etat 
personne civile, mettant l'Etat souverain a l'abri de toute 
responsabilite, la difficulte de preciseI' la notion de faute 
engageant 1a responsabilite de 1a nation vont disparaitre et 
faire place a une nouvelle conception de la puissance 

(1) Pasic., 1910, I, 94. 
(2) Revue de l'administration, p. 354. 
(3) Trib. Mons, 29 decembre 1897 (Rev. admin., 1898, p. 233). 
(4) Trib. Bruxelles, 10 avril 1901 (Rev. admin., 1901, p. 442). 
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publique. L'idee de sa mission et Ia notion du but auquel' 
repondent ses droits y contribueront pour une large part. 
Deja on les voit apparaitre dans les conclusions prises 
par l'avocat general a Foccasion de l'arret de cassation du 
5 mars 1917 (i), premiere etape du redressement : « L'un des 
buts de Forganisation de la nation, disait M. Panl Leclercq, est 
Ia realisation du droit... Comme les citoyens, elle doit obeis
sauce aux lois; pour les modifier, elle se soumet aux 
prescriptions constitutionnelles. Elle se distingue des indi
vidus parce que detenant Ia force maMrielle, elle peut Ia 
mettre au service du droit. En user pour violeI' la loi 
serait de sa part acte contre nature, createur de troubles 
sociaux, destructeur de sa propre existence. » Voici nette
ment indiquee Ia notion de l'appauvrissement social. 

La seconde etape du redressement, un arret de cassation 
du 29 avril 1920 (2), fait a FEtat, poursuivant nne expro
priation pour cause d'utiliM publique, une application de 
Fabus du droit d'ester en justice, en rejetant un pourvoi 
dirige contre un arret de Ia cour de Liege. Celui-ci decla
rait fondee une demande reconventionnelle basee sur Ie fait 
que rEtat avait intente imprlldemment son action. 

Le redressement definitif est acquis par l'arret desormais 
celebre du 5 novembre 1920. La cour de cassation, a 

-l'occasion d'un liUge relatif a la reparation dll dommage 
cause par Ia chute d'un arbre plante sur Ia voie publique 
par la ville de Bruges, enonce ces principes : « Les gouver
nants ne pellvent rien que ce qll'ils sont charges de faire 
et sont com me les gouvernes soumis ~t la loi. Us sont 

limites dans leur activite par les lois et notamment par 
celles qui organisent les droits civils; s'ils lesent l'un de 
ces droits, Ie pouvoir judiciaire peut declarer que leur acte 

(1) Pasic., 1917, I, 122 et suiv. 
(2) Pasic., 1920, I, 127. 
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a ete ~ccompli sans pouvoir, qu'il est illegal et constitutif 
de faute. » 

II est donc admis que la puissance publique est respon
sable des qu'elle IeEe un droit civil. Le terme « fante» 
employe par l'arret est peut-etre errone. II n'y a pas faute 
au sens classique par Ie seuI fait de Ia lesion d'un droit. 

_ L'arret decide que l'acte de l'administration est accompli 
sans droit des qu'il en resulte une lesion du droit d'un 
particulier. Quelle est Ia justification de ce principe. Est-ce 
la rupture de l'egalite des charges? Est-ce la theorie du 
risque cree qui, nons l'avons deja vu, se rapproche de Ia 
doctrine de l'abus des droits, et que l'on a comparee a celle 
de l'inegalite des charges? (1). Reconnaissons que cette justi
fication, l'arret nous Ia donne et fort clairement : « Les 
gouf,)el'nants ne peuf,)ent rien que ce qu'ils sont charges de 
faire.» C'est une adhesion formelle ;1 .Ia conception de la 
finalite des droits. 

La puissance puhlique organisee dans l'interet public 
se voit conferer certains droits ou pouvoirs dont elle est 
« chargee» d'user en vue du bien general. Si elle en use 
en Iesant l'inwl'et particulier, lesion qui n'est qu'une lesion 
detournee de I'interet general, elle abuse de son droit ou 
sort des limites de son droit, distinction qui, nous Ie 
verrons, ne correspond qll'a une querelle de mots. 

Cette adhesion de notre plus haute juridiction a l'aspect 
finaliste de Ia theorie etudiee s'est enfin affirmee de Ia 
maniere Ia plus nette Ie 16 decembre 1920 (2). Elle se raIlia, 

pour rejeter un pourvoi, aux conclusions de M. Ie premier 
avo cat general Paul Leclercq. Celui-ci s'etait exprime en ces 
termes : « De votre arret dll 5 novembre 1920, il resulte 
que tout acte illicite ou toute faute, on encore to ute 

(1) .:i-1ARcQ, Responsahilite de la puissance puhlique, p. 432. 
(2) Pasic., 1921, I, 65 et suiv. 
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'lesion (1) d'un droit, ces termes sont synonymes, dont Ie' 
pouvoir administratif est l'auteur, donne lieu a reparation 
judiciaire.» Et plus loin : « L'administration . n'existe que 
POllIo assurer l'application de la loi, que pour protegeI' les 
citoyens; des lors, si au lieu d' accomplir La mission, en vue 
de Zaquelle existence lui a eM donnee, assurer l'execution de 
la loi, l'administration trahit cette mission, eUe viole la loi. 
On pourrait comprendre qu'on dise que sa responsabilite 
est plus stricte que celIe des particuliers; eux ne sont pas 
charges d'une semblahle mission et, en commettant un 
acte illicite, Us ne renient pas comph3tement Ie principe 
meme de leur existence.» Et plus loin : « La victime du 
dommage n'aura a prouver que la realite de celui-ci. » 

N ous verrons si cette distinction entre Ie droit de la 

puissance publique et celui du particulier doit etre main

tenue. Prenons acte des maintenant du fait que c'est ceUe 
trahison par la puissance publique de sa mission, ou plus 
simplement l'exercice antifinaliste de son pouvoir qui 
constitue selon la jurisprudence beIge actuelle la base de 
sa responsabilite (2). « Tous les actes gouvernementaux 
tendenta un seuI but : atteindre les fins sociales par 
l'exercice d'une partie des pouvoirs qui emanent de la 
nation)) (3). S'ils ne repondent pas a ce but, ils peuvent 
etre generateurs de responsabilite. 

(1) En ce sens encore, Bruxelles, 7 mars 1924 (Pasic., 1924, II, 166), ou 
l'on releve cet attendu : « II suffit au point de vue de l'application de 
l'article 1382 qu'il y ait lesion d'un droit civil. » 

(2) Voy. de meme : Bruxelles; 26 juillet 1922 (Pasic., 1923, n, 182); 
Liege, 12 janvier 1923 (ibid., 1924, II, 45); cass., 13 decembre 1923 
(ibid., 1924, I, 82); Bruxelles, 7 mars 1924 (ibid., 1924, II, 117). 

(3) Cass., 12 juillet 1921 (Pasic., 1921, I, 311 et 317). 

• 
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CHAPITRE IX. - L'abus des droits en droit 
international prive. 

<·296. Le droit international prive lui-meme n'a pu se 
soustraire a l'influence de la theorie etudiee. De meme qu'en 
droit administratif, la theorie particuliere du detournement 
de pouvoir n'est qu'une application de la theorie generale 
de l'abus des droits, de meme en droit international prive, 
1a theorie speciale de la « fraude a la loi » doH etre assimiIee 
a celle de l'exercice antisocial des droits. La regIe locus 
regit actum laisse a chacun la faculte de realiser des actes 
juridiques soumis a la legislation du lieu ou ils sont accomplis 
pour autant que l'ordre public des pays dans lesquels il en 
est fait etat ne soit pas en cause. 

Deux Belges peuvent se marier en Angleterre, conclure 
une vente immobiliere en Italie, former une societe en 
France. Le mariage sera celebre selon les fon~es prevues 
par la loi anglaise; la vente et la societe seront regies par la 

loi italienne ou la fran9aise. Celui qui recherche ainsi l'appli
cation de la loi etrangere use d'un droit. Mais la jurisprudence 
admet tres generalement que s'il n'use de ce droit qu'en vue 
de frauder une autre 10i, d'eviter des prohibitions ou charaes 

, 0 

prevues par celle-ci, il y a un abus qui vide l'acte juridique 
. ainsi accompli ou s'oppose a ce que 1(1 legislation- fraudu

leusement recherchee soit appliquee (1). Voici quelques 
exemples : Deux epoux desirant divorcer se firent naturaliser 
suisses pour tourner les dispositions de la loi fran9aise sur 
la dissolution du mariage. Sur poursuite du ministere public 
(Code civ., art. 184), Ie tribunal de la Seine et sur appel, la 
cour de Paris annulerent Ie divorce, refusant de tenir compte 

(1) Voy. LAURENT, Droit intern. prige, nOS 298 et 299. 
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de la naturalisation. « Attendu, disaient-ils, que la natura
lisation de deux Fran(;ais it l'etrangerdoit constituer de la 
part de ceux qui l'obtiennent l'exercice ifnn droit legitime 
et non l'abns d'nne tacnlte; que si, comme dans l'espece, 
la naturalisation a ete poursuivie exclusivement en vue de 
rai1'8 fraude it la loi fran(;aise et d'en eluder certaines pro
hihitions fondamentales, eUe ne saurait etre invoquee it 
l'encontre des interets d'ordre public et prive que cette meme 
loi a pour but de protegeI' » (1). 

II est de meme couramment decide en France (2) et en 
Belgique (3) que les mariages contractes it l'etranger valables 
en principe sont annulables si leur celebration hoI's du 
territoire national n'a ete realisee qu'en vue de tourner les 

lois beIge ou fra1waise. La doctrine recommande l'application 
de ces principes aux soci~tes etrangeres constituees en Italie 
sous l'apparence de societes natlonales (4). 

297. Cette assimilation de la theorie de la fraude it la 
loi it la doctrine de l'abus des droits est acceptee par Pi~rre 
Arminjon, dans une etude recente sur la rraude en droit 
international prive (5). L'auteur fait pourtant deux reserves. 

(1) Tl'ih. Seine, 31 janvier 1877; Paris, 30 juin 1877 (D. P., 1878, 2,6) .. 
Yoy. elleore en ee sens, trih. Seine, 28 aout 1878; 18 avril 1877 (abus 
destine a eouvrir une violation flagrante de Ia loi); Paris, 25 mai 1878 
(CLUNET, 1878, 602 a 604); Milan 7 decembre 1916 (ibid., 1918, p. 39). 

(2) Casso fl'. (civ.), 3 janvier1906 (D. P.,1906, 1, 207); Bourges, 13juin 1892 
(ihid., 1892, 2, 5(9); Orleans, 14 a0l1t 11:186 (ibid., 1887, 2, (5); casso 11'. (req.), 
15 juin 1887 (ibid., 1888, 1, 412); trib. Seine, 27 oetohre 1921 (ibid., 1922, 2, 
47); Paris, 11 fevrier 1920 (Gaz. dn paZ., 1920, 423); trih. Seine. i8 jan
vier 1923 (D. P., 1923, Y, 7), et 6 fevrier 1924 (Gaz. des trih., 28 et 
29 mai 1(24) (implieite) .. 

(3) Cass., 21 mars 1910 (Pasie., 1910, I, 155) et 20 fevrier 1913 (ibid., 
1913, T, 115) (implicite); trih. Bruxelles, 13 decembre 1922 (ibid., 1923, 
III, 52). 

(4) MARIO D'AlIIELIO, A que/s signes reconnaitre nne societe nationale 
en Italic (CLUNET, 1(17). 

(5) CLUNET, 1921, p. 63. Yoy. ; RIPERT, La regIe dans les ohligations 
civiles, p. 315. 
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Vahus du droit, dit-il, a pour condition la lesion d'un 
interet prive. C'est l'objection qui a arrete Dabin dans ~on 
rapprochement de la theorie etudiee avec celIe de la cause 
illicite, et Demogue dans sa comparaison de Ia meme theorie 
avec celle du detournement de pouvoir. Nous l'avons deja 
combattue. Vabus du droit a pour condition Ia lesion d'un 
interet social qui peut mais ne doit pas necessairement se 
presenter sous Ia forme de la iesion d'un interet prive. 

D'autre part, ajoute Arminjon, il peut y avoir abus sans 
intention frauduleuse, tandis qu'en matiere de fraude a la 
IOi, cette intention est indispensable. Nous sommes d'accord 
pour reconnaitre que l'exercice intentionnellement fraudu
leux d'un droit n'est qu'un exemple d'abus. C'est pourquoi 
nous admettons volontiers que la fraude it la loi est un cas 
particulier d'application de la theorie etudiee. Ce n'est point 
parce qu'elle reclame une condition, qui n'est pas necessaire 
a la constatation d'un exercice antisocial, mais est prevue 
par la conception generale antifinaliste de notre these, qu'elle 
echappe it son emprise. Qui' peut Ie plus, peut Ie moins. 



TITRE III. 

L' ABUS DES DROITS EN DROIT COMPARE. 

298. II nous reste pour terminer l'examen des applica
tions de la theorie etudiee a rechercher la part qui lui est 
reservee par les legislations etrangeres. 

CHAPITRE ler. - Allemagne(l).; 

299. La Prusse nous fournit les premiers textes legis
latifs eu~opeens visant nettement l'abus des droits. Le 
« landrecht» de 1794 y consacrait plusieurs articles. II posait 
ce princIpe general (§§ 36et 37) : « Celui qui exerce son droit 
dans l'interieur de ses limites propres n'est pas oblige de 
reparer Ie dommage qui en resulte pour un autre, mais 
il doit Ie reparer lorsqu'il ressort clairement des circonstances 
qu'entre plusieurs modes possibles d'exercice de son droit, 
il a choisi celui qui est dommageable a autrui dans l'inten
tion de lui porter prejudice». C'est un aspect particulier 
de la theorie etudiee qui, nous l'avons vu, a ete hes nette
ment adopte par notre cour de cassation (2). 

Le meme code, faisant ensuite application de notre theorie 
au droit de propriete, decidait : (Titre: La propl'iete, Fe part., 
chap. VIn, §§ 27 et 28) : « Personne ne peut mesuser de sa 
propriete pour leser autrui et lui porter prej udice. Est mes
usage tout usage de Ia propriete qui de pal' sa nature ne 

(1) DEMOGUE, Des obligations, t. IV, p. 390 a 392. 
(2) Pasic., 1918, I, 65, deja cite. 



( 

212 --

peut avoir d'autre but que de leser autrui ». II semble du 
reste, que sauf en ce qui concerne la question du voisinage, 
ces dispositions aient ete rarement invoquees par la juris
prudence prussi~nne du XIxme siecle (1). 

-gOO. Le Code civil allemand de 1900 fera une large part 
. a la theorie etudiee. II contient a ce sujet deux principes 
generaux. L'article 226 dispose : L'exercice d'un droit n'est 
pas permis lorsqu'il ne peut avoir d' autre but que de causer 
dommage a autrui. L'article 826 stipule Quiconque 
intentionnellement cause un dommage a un autre d'une 
maniere qui porte atteinte aux bonnes mreurs, est oblige 
envers cet autre a la reparation du dommage.· Ces deux 

textes sont Ie resuHat d'nne elaboration difficile (2). La 
question de savoir si l'article 826 ne vise qu'un cas d'appli
cation de l'article 226 ou s'il a une portee plus large, si 
notamment il n'exige que Ie caractere d'opposition aux 
bounes meenrs, ce qui correspond a la conception objective, 
alors que l'article 226 reclame la preuve d'une intentio n 
malveillante, ce qui repond a la conception subjective, est 
tres controversee (3). Une chose est evidente, c'est que ces 
textes posent des principes beaucoup plus etroits que ceux 
qui resultent de l'etude des jurisprudences franQaise et beIge 
a laquelle nous venons de nous livreI'. D'une part it n'est 
pas certain qu'ils visent l'exercice antisocial sans intention 
malveillante; d'autre part il est certain qu'ils ne tendent 
qu'a eviter la lesion d'un intel'et prive et non celle d'un 
interet social direct. Au surplus les nombreuses appli.,. 
cations particulieres de la theorie etudiee faites par Ie 
.code allemand nous fournissent parfois une conception beau-

(1) KOCH, Droit general du pays pour les Etats prussiens, 76 ~dit., 
t. ler, p. 362 et 363. Berlin, 1878. . 

(2) SALEILLES, Theorie genera Ie de l'obligation d'apres Ie projet de 
Code civil allemand, p. 362, note 1, et 370, note 1-

(3) Code civil allemand, annote par BUFNOIR, p. 335, § 3. 

r 
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coup plus large. II y a interet a les examiner en respec
tant l'ordre adopte pour l'etude des jurisprudences fralll;aise 

et beIge. 
301. Le droit de propriete n'est defini par aucun Jexte; 

plusieurs dispositions en prohibent l'exercice antisocial. 
L'article 905 decide que la propriete d'un immeuble compClrte 
celle du dessus et du dessous, mais que Ie proprietaire ne peut 

s'opposer a ce qui se fait a une telle profondeur ou a ~ne 
telle hauteur s'iln'a aucun interet a l'empecher. La questIOn 
des troubles de voisinage est reglee par un texte precis 
(art. 906) qui oblige les proprietaires a souffrir les incon
venients estimes normaux suivant les usages et Ie lieu ou 
Hs se produisent. Celle des fouille-s est envisagee d'une 
maniere conforme a notre jurisprudence. Un terrain ne peut 
etre fouille de telle faQon que Ie fonds voisin perde l'appui 
qui lui est necessaire (art. 910). L'article 912 contient 
une disposition curieuse, deja prevue par l'ancien droit 
belg'ique (1) : « Lorsque Ie proprietaire en elevant un bati
ment a depasse les limites de son immeuble, sans qu'on ait 
a lui reprocher ni premeditation ni faute lourde, Ie voisin 
doit soufirir la_saillie a moins qu'il n'ait proteste contre Ie 
fait avant la transgression des limites ou aussitot apres n. 
Enfin, Ie proprietaire d'un fonds dominant ne peut s'oppo~er 
s'il n'y a interet, au deplacement par Ie proprietaire du fonds 
servant d'une servitude devenue particulierement onereuse 

pour lui (art. 1023) (2). 
"302. NOlis avons vu que certains tribunaux belges ont 

admis que Ie mari ne pouvait abuser de la puissance mari
tale, en exigeant de sa femme Ie maintien de Ia vie commune 
dans des conditions anormales (3). Cette question fait dans 

(1) DE L~NGE, Coutumes de lIfalines, p. 118. 
(2) Compo Code civil, art. 701. 
(3) Pasic., 1910~ 1Il, 268, et 1908, III, 27, deja cites. 
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Ie Code allemand l'objet d'un texte special qui, notons Ie, 
met mari et femme sur pied d'egaUte : « Les epoux sont 
r~Clproquement obliges a Ia communaute de vie conjugale. 
Sl la demande de l'un deux, en vue du retablissement de 
Ia vie commune se presente comme un abus de son droit , 
l'autre n'est pas tenu d'y donner suite n. Remarquons que 
Ia theOl'ie etudiee ne se presente plus ici sous Ia conception ) 
etroite de Ia faute entraIn ant Ia lesion d'un inter~t civil et 
obligeant a Ia reparation du dommage, mais tend deja a 
devenir un principe general de reglementation juridique. 

L'article 1357 confere a Ia femme dans les limites de sa 
sphere domestique Ie droit de prendre so in pour Ie mari 

des affaires de celui-ci et dele repre~enter. Au mari il 
A ' reconnalt celui de restreindre ou de supprimer Ie droit de Ia 

femme. Mais ce meme te::;;,..i>e donne au tribunal des tutelles 
Ie pouvoir d'examiner si cette suppression- ne se presente 
pas comme un ahus du droit du mari (1). 

La femme allemande peut s'obligermais Ie mari conserve 
Ia faculte de denoncer Ie « rapport de droit )) cree par elle. 
Cependant Ie refus d'assentiment du mari peut permettre am 
tribunal des tutelles de Ie suppleeI' « s'il est constitutif d'un 
abus de droit » (art. 1358). Cet article previent en s~mme 
de Ia part du mari Ia tierce complicite a Ia violation de 
l'obligation contractuelle de la femme. 

303. La puissance paternelle est semblablement suscep
tible d'abus. Le luariage des enfants legitimes ou ilIegitimes 
est subordonne a l'autorisation parentale jusqu'a l'age de 

vingt et un ans. Le tribunal des tutelles doit suppleeI' l'auto
risation lorsqu'elle est refusee sans motif legitime (art. 1308). 
II est interessant de rapprocher ce texte de Ia jurisprudence 
franQaise condamnant a des dommages et interets Ie pere 

(1) Voy. LYON-CAEN, La femme mariee allemande, 1903, I)' 101, 115 
et 169. 
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qui abusant de son droit oblige son enfant a rom pre ses 
fianQailles par refus injustifie de consentir au mariage (1). 

L'article 1666 organise Ia decheance totale ou partielle de 
la puissance paternelle pour Je cas ou l'interet :moral ou 
physique de l'enfant est mis en peril « par Ie fait que Ie pere 

mAs use de son droit n. 
304. En etudiant les applications des jurisprudences beIge 

et frangaise au droit de conclure un contrat, no us avons donne 
a Ia tMorie etudiee sa conception Ia plus large: l'exercice 
anormal, antifinaliste et antisocial d'un droit entrainant Ia 
lesion d'un interet prive ou d'un interet social. Si Ie droit 
civ!l allemand dans les principes enonciatifs de l'abus du 
droit, envisage cette question sous un jour etroit, i1 lui 
concede au contraire toute l'ampleur desirable en matiere 
d' obligations. 

C'est ainsi que la notion de Ia cause illicite, que les 
jurisprudences frangaise et beIge tendent, nous l'avons vu, 
a remplacer par celle de l'utilite socialedes contrats, utilite 
rev81ee par Ie mobile 'impulsif et determinant, est egalement 
abandonnee par Ie Code civil allemand (2). L'article 138 sti
pule: Un acte juridique qui porte atteinte aux bonnes mreurs 
est nul (3). Est nul en particulier un acte juridique par lequel 
quelqu'un en exploitant Ie besoin, Ia legerete ou l'inexpe
rience d'autrui obtient pour lui ou pour un tiers qu'en echange 
d'une prestation, on promette ou ron fournisse des avan
tages patrimoniaux qui excedent de telle sorte la valeur 
de Ia prestation, qu'en tenant compte des circonstances, ces 
avantages soient par rapport a Ia prestation dans une dis-

(1) Voy. supra, no 131. 
(2) Voy. CAPITANT, De La cause, p. 234; SALEILLES, Declaration de 

volante, p. 251 et suiv. 
(3) On apergoit immediatement. ce qui differencie ce texte de notre 

article 6 du Code civil. n s'agit d'un acte qui porte atteinte aUK bonnes 
mreurs et non d'un acte qui deroge aux lois qui interessent les bonnes 
mreurs. 
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proportion choquante n. Et l'article 817, adoptant la notion 
de Ia finalite du droit de contracter, ajoute : « Lorsque le but 
d'une prestation etait etabli de telle sorte que Ie henetlciaire 
se soit mis par son acceptation en contravention avec une 
defense legale ou avec les bonnes meeurs, Ie beneficiaire est 

oblige a restitution ». 
305. Le droit d'execution des contrats donne egalemc'mt 

l'occasion au legislateur allemand d'adopter a plusi~urs 

reprises la conception elargie de l'exercice antisocial des 

droits. 
II a decide en organisant Ia matiere des obligations en 

general que les contrats devaient etre interpretes (art. 157 
et 112) et executes (art. 242) «( comme l'exigent la Ioyaute et 
la confiance reciproque en correlation avec Ies usages admis 
en affaires n. II a etendu Ie principe de la lesion et de l'erreur 
en edictant :. « Celui qui emettant une declaration etant 
dans l'erreur sur son contenu ou qui en realite n'a pas voulu 
emettre une declaration ayant ce contenu, peut attaquer sa 
declaration par voie d'annniation lorsqu'il y a lieu d'admeUre 
qu'il ne l'anrait pas emise s'il avait en connaissance de l'etat 
des choses et qu'il edt fait une appreciation raisonnabie de 
sa situation)) (art. 119). 

Ce sont les principes qui sont invoques par la jurispru
dence allemande pour justifier la theorie de l'imprevision. 
Elle estime en effet, que c'est executer un contrat contrai
rement a la loy-ante et a la confiance reciproque que d'exiger 
nne prestation a laquelle Ie dehiteur ne se ser~:tit pas oblige 
s'il avait connu les circonstances dans lesquelles eUe devrait 
etre fournie. C'est ce que decide notamment l'arret celebre du 
« Reichsgericht nrelatif ala valorisation des hypotheques (1). 

L'article 812 nous parait du reste fournir un appui de 

(1) Deutsche Juristen Zeitung, l er janvier 1924; Weekhlad van het 
recht (La Haye), 14 janvier 1924, no 11131. 
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plus a la these de l'imprevision en la basant sur la theorie 
de l'enrichissement sans cause : « Quiconque par prestation 
faite par une personne, ou de toute autre maniere, fait une 
acquisition sans cause juridique aux depens de cette autre 
personne, est obligee vis-a.-vis d'elle a restitution, Cette 
obligation existe egalement lorsque la cause juridique dis
parait ou que le I'(?sultat poursuivi au moyen d'une presta
tion, tel qu'il ressort du contenu de l' acte, ne se realise 

pas» (1). 
L'article 320 confere a l'oblige en vertu d'un contrat 

synallagmatique Ie droit, de refuser Ia prestation qui lui 
incombe jusqu'a. ce que la contre-prestation soit effectuee, 
mais ajoute que si de l'un des deux cotes la prestation a etG 
fournie partiellement, la contre-prestation ne pourra etre 
refusee, dans la mesure ou d'apres les circonstances et en 
particulier en raison du peu d'importanee relative de la 
partie qui reste a fournir, ceo refus constituerait une atteinte 
a Ia loyaute et a la con:fiance reciproque. Enfin, l'article 549 
accorde au locataire un droit de resiliation contre Ie pro
prietaire qui refuse arbitrairement une autorisation de sous
Iouer. Nous avons vu a. eet egard une tendanee analogue 
se cmanifester dans la jurisprudence franc;aise (2) et dans la 
legislation beIge (projet de loi de M. vVauwermans). 

306. L'exercice anormal du droit de resiliation des contrats 

est prohibe par plusieurs dispositions. 
En matiere de louage de choses,les articles 565 pour Ie 

bail a loyer et ,595 pour Ie bail a ferme fixent les delais de 
conge' en cas de contrat a duree indeterminee. L'article 542 
en conferant au preneul' Ie droit de denoncer Ie contrat s'il 
est prive en tout ou en partie de l'usage de la chose Iouee, 

(1) SALEILLES, op. cit., 461-466 (note); Code civil allemand annate, par 
BUFNOIR,t. II, p. 366-371. 

(2) Yoy. sllpra, p. 184, et l\1ontpellier, 21 janvier 1925 (D. P. hebd., 1925, 
p. 229) (abus du droit). 
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evite a Ia jurisprudence allemande des interpretations aussi 

osees que celles adoptees par Ia notre au sujet de l'article 1722. 
Mais s'il s'agit d'l{ne entrave ou d'uue retention de peu d'im

portance, Ie 10cataire devra justifier d'un interet particulier 
~l l'exercice de son droit. 

En matiere de pret a usage, Ie preteur peut denoncer Ie 
pret si par suite d'ulle circonstance imprevue, il a besoin de 

Ia chose pretee (art. 605). Cette disposition semblable a notre 
article 1839 constitue une application de plus de Ia these 

de l'imprevision laquelle rentre dans Ie cadre general de Ia 

theorie etudiee. Le Iegislateur allemand estima en effet comme 

l'avait estime Ie Iegislateur fraw~ais que l'emprunteur exer
gait son droit d'nne maniere antisociale s'il persistait dans 

des sembI abIes conditions a vouloir detenir Ia chose pretee. 

Les articles 621 a 626 fixent des preavis variables pour 

la rupture du contrat de louage de services a duree indeter

minee. L'article 626 decide que Ie rapport de services peut 

cependant etre denonce par chaque partie sans observer 

aUCun delai en cas de motif grave. L'article 627 vis ant Ie 

cas « de l'oblige a prestation de services d'un genre plus 

releve et reposant Sill' Ie fondement d'une confiance parti

culiere », stipule que celui-ci ne pouna faire Ia denonciation 

a moins de cause grave, qu'en laissant a'l'employeur Ie 

temps de se procurer un remplagant. II ajoute que si la 

denonciation a lieu a contretemps, l'ohlige sera tenu a l'eparer 
Ie dommage qui en resulte. 

La denonciation it contretemps du contrat de societe est 
prohihee par l'article 723. 

La question de Ia rupture des fiangailles est regIee par 

les articles 1297 a 1302. On ne peut en se basant sur les 

fiangaiHes, intenter une action a fin de mariage, mais Ie dedit 

sans cause grave engage Ia responsabilite de son auteur. 
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CHAPITRE II. - Suisse. 

307. Avant l'unification du droit civil suisse, plusieurs 
codes des cantons contenaient des dispositions reprimant 

des ahus de droit. C'est ainsi que les articles 167 a 190 
du Code du ,canton de Zurich (1) etablissaient dans l'intBret 

du voisin des limites a l'exercice du droit de propriete. 

L'article 182 reglait notamment Ia question des fouilles. 

L'article 183 decidait que ~i Ie voisiu se voyait dims la 

w~cessitB d'user temporairement d'un fonds, Ie proprietaire 

devait consentir a cet usage. L'article 188 defendait l'usage 

anormal de Ia propriete produisant des emanations indus

trielles. L'article 683 prevoyait l'abus de Ia puissance 

paternelle. 
Ce meme abus etait reprime par Ie Code des Grisons (2). 

Celui-ci stipulait, en outre, que Ia propriete comprenait celIe 

du sous-sol et celle du dessus pour autant qu'elle presentat 

1Ll1e utilite pour Ie proprietaire (3) et l'eglait tres minu

tieusement les questions de voisinage (4). 

Le § 480 du Code argovien contenait des dispositions 

analogues (5). 

308" La jurisprudence suisse allterieure a l'unification du 

droit civil s'est egalement montree favorable a Ia theorie 
etudiee. On peut meme dire qu'elle a ou't-ert la voie a Ia 

legislation nouvelle. Plusieurs jugements du tribunal federal 

firent de 1885 a 1906 des applications tres nettes et tres 

Iarges des principes de l'abus des droits (6). On peut donner 

(1) Code civil du canton de Zurich, par E. LERR. 
(2) Code resume des Grisons, par DE LA GRASSERIE, nO 65. 
(3) Ibidem, no 185. 
(4) Ibidem, nO 229. 
(5) Ibidem, nO H)t. 
(6) ANDRE PERROCHET, Essai sur la theorie de l'abus du droit d'apres 

Ie Code civil suisse, p. 212 a 222. 
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en exemple un arret de Ia cour de Berne (1) : une servi
tude non aliins tollendi au dela de 5 metres grevait un 
fonds. Son proprietaire construisit un immeuble de 5mOS. 
Action du proprietaire du fonds dominant. Rejet pour Ie 
motif que Ie demandeur ne faisait vaIoir son droit que 
par esprit de chicane. 

309. Le Code civil de 1907 contient un article 2 ainsi 
conl,;'u ; Chacnn est tenn d'exercer ses droits et d'execnter 
ses obligations selon les N!gles de la bonne foi. L'abus 
manifeste d'un droit n'est pas protege par la loi. 

On Ie voit, Ie Iegislateur a donne a la theorie etudiee 
u~e. adhesion complete. Et Ie texte adopte a to ute l'ampleur 
desIrable. Son application n'est pas comme dans Ie Code 

allemand conditionnee a la manifestation d>une intention de 
nuire. II peut y avoir simple negligence, erreur, dol mal
veillance ou meme absence de ces elements subjectif~; des 
que l'exercice d'un droit est anormal, ce dernier mot etant 
employe par nous dans Ie sens de « contraire a la norme 
juridique», la Ioi cesse de Ie protegeI'. 

L'article, 4 complete cette disposition en ordonnant au 
juge d'appliquer les regles de Ia bonne foi et de l'equite, 
lorsque, Ia Ioi Ie charge de pl'ononcer en tenant compte soit 
des cil'constances, soit de justes motifs. 

En.fm, l'article 41, § 2 du Code revise des obligations, 
orgal1lque de Ia responsabilite civile, oblige, sans parler de 
faute au sens classique du mot, celui qui cause intentionnel
lement un dommage a autrui par des faits contraires aux 
bonnes mmurs, a Ie reparer. 

Ces principes une fois poses, ont ete appliques soit 
par Ie ~egislateur, soit par Ia jurisprudence it la plupa'rt 
des drOlts subjectifs passes en revue dans notre etude. 

(1) Berne, 22 mars 1900 (Zeitsehrift des bern. Juristengereins, 
vol. XXXVI, p. 603). 1900, 
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310. L'article 641 organise Ie droit de propriete : « Le 
proprietaire d'une chose a Ie droW d'en disposer librement 
dans les limites de la Ioi.» Les termes « dans les limites 
de la loi» signifient celles de l'article 2, § 2 regIe 
generaie qui domine tout Ie code (1). L'article 667 ajoute : 
« La propriete du sol comporte celle gu des sus et du 
dessous dans toute la hauteur et Ia profondeur utiles it 
son exerciC8.» Dne responsabilite speciale de voisinage est 
du reste prevue par l'article 679 : « Celui qui est atteint 
ou menace d'un t{lommage parce qu'un proprietaire excede 
son droit peut actionner ce proprietaire pour qu'il remette 

les choses en etat ou prenne des mesures en vue d'ecarter 
f 

Ie danger, sans prejudice de tous dommages et interets.» 
L'exces prevu dans cet article peut consister soit dans un 
defaut d'entretien, soit dans un usage abusif (2). 

Les exces de voisinage et particuHerement ceux resul
tant des travaux d'exploitation industdelle sont prohibes 
par un article special (684), ainsi que les fouilles ou 
constructions de nature a nuire (685). 

Les articles 691 a 707 organisent une veritable expro
priation pour cause d'utilite privee (3) en obligeant Ie pro
prietaire a laisser penetrer des tiers sur son fonds et a 
en toIerer l'usage dans certains cas speciaux et notamment 
en vue de l'etablissement d'aqueducs, de drains, de tuyaux 
de gaz, des conduites aeriennes ou souterraines. 

L'article 706 rend passible de dommages et interets 
celui qui cause un prejudice en coupant meme partielle
ment ou en souillant par des fouilles, constructions ou 

(1) CURTI FORRER, Code civil suisse, p. 499, note 5; ROSSEL et MENTHA, 

Manuel de droit civil saisse, t. II, p. 295. 
(2) ROSSEL et MENTHA, op. cit., t. II, no 1272. 
(3) CHAUDE, Le Code Ci9il suisse dans l'reuvl'e dela codification 

moderne, p. 295, Paris, 1909. 
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travaux quelconques des sources deja utilisees ou captees 
en vue de leur utilisation. 

Comme exemple jurisprudentiel d'application de l'article 2 
au droit de proprMte, on peut citeI' un arret du tribunal 
federal du 2 juillet 1914. Une construction nouvelle obstruait 
a peu pres co~pletement les fenetres d'un voisin. Celui-ci 
etait en droit d'exiger la demolition du mur ainsi construit. 
Mais les circonstances de fait revelerent que les locaux 
prives de lumiere etaient a peu pres inutilises. Le tribunal 
debouta Ie demandeur estimant / qu'il agissait par pur 
esprit de vexation (1). 

La doctrine recommande l'application de l'article 2 dans 
d'autres cas encore. Le droit suisse ne permet pas l'acqui
sition des servitudes par prescription ou destination du 

pere de famille. Rossel et Mentha estiment que l'article 2 
offre un remede a cette situation. Le voisin, pel'l.sent-ils, 
qui pendant longtemps aura toIere un etat de fait corres
pondant a une servitude i;nscrite, ne pouna en reclamer la 
snppression sans commettre un veritable abus (2). Signalons 
a propos de servitude que l'article 737 fait un devoir 
d'user d'une servitude de la maniere la moins dommageable 
possible. 

En matiere d'usmruit, les auteurs estiment que Ie 11U pro
prh§taire pourrait, malgre Ie silence du Code, en invoquant 
l'abus du droit, exiger de l'usufruitier une conversion en rente 
Iargement calculee (3). 

311. L'abus de la puissance « parentale» est reprime par 
l'article 285 du Code civil qui en organise la decheance, si Ie 
pere ou la mere commettent des abus d'autorite ou des n-egli
gences graves (4). L'autorite tutelaire peut emanciper Ie 

(1) Collection des arri'Jts du trihunal federal, t. n, p. 335. 
(2) ROSSEL et MENTHA, op. cit., t. n, p. 292, et t. III, p. 12. 
(3) ROSSEL et MENTHA, op. cit., t. HI, p. 27. 
(4) CURTI FORRER, op. cit., p. 233. 
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mineur age de dix-huit ans revolus (art. 15 du Code civil), 
mais l'assentiment de ses pere et mere est necessaire. Si leur 
refus constitue un abus de droit, l'autorite tutelaire peut ne 

pas en tenir compte (1). . 
312. Quant a la puissance maritale elle est regie par 

l'article 160 qui declare Ie mari chef de l'union conjugale. Cet 
article ne deroge pas, bien entendu, a l'article 2, § 2 organique 
de l'abus du droit (2). L'article 163 donne a la femme un 
pouvoir de representation p~ur les besoins courants ~u 

• menage, pouvoir que Ie mad peut lui retirer en tout ou partle 

si « elle abuse de son droit» (art. 164). 
313. Le Code suisse organise pour la mere et pour I'enfant 

la recherche de la paternite. n decide (art. 308) que l'action 
doit etre intentee au plus tard un an apres la naissance de 
l'enfant. Comme exemple d'abus commis dans l'exercice du 
droit de defense a une action j udiciaire, citons la jurisprudence 
declarant que ce delai ne sera pas « peremptoire )) si par des 
manoouvres Ie pere a empeche la demanderesse d'agir en 

temps utile (3). 
314. En matiere d'exercice anormal du droit de conclure 

une convention, Ie Code federal des obligations ne contient 
pas d'article conespondant a notre texte visant la cause 
illicite. n ne rencontre la notion de la cause qu'acces

soirement. Mais l'article 20 stipule : « Le contrat est nul 
s'il a ponr objet une chose impossible, illicite on contraire 
aux moours n. Les auteurs estiment que ce texte doit etre 

interprete dans un sens large et qu'il vise meme Ie but 
indirect des contrats (4). C'est en tous cas celui que la juris
prudence invoque pour adopter des solutions identiques 

(1) CURTI FORRER, op. cit., art. 15, note 4, p. 17. 
(2) Ihidem, art. 160, note 3, p. 137. . 
'3) Collection des arrets du tribunal federal, t. XLVI, p. 92 et SUlV. 

~4) DE~lOGUE, t. II, p. 835; ROSSEL, Code revise des obligations, p. 44. 
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a celles que nous avons rencontrees en etudiaI1t les relations 
de la theorie de l'abus du droit et de la cause illicite (1). 

La lesion est reprimee par l'article 21 qui decide: « En cas 
de disproportion evidente entre la prestation et la contre
prestation la partie lesee peut dans Ie delai d'un an declarer 
qu'elle resilie Ie contrat, et repeter ce qu'elle a paye si la lesion 
a eM determinee par l'exploitation de sa gene, de sa legerete 
oude son insouciance». C'est,la conceptioll adoptee par Ie Code 
civil allemand (art. 138). Ene est approuvee par la juris
pru@hce beIge qui ne disposant pas d'un texte semblabIe, 
invoque pour justifier ses decisions la theorie de la C'ause 
illicite, estimant « que l'abus des faiblesses de l'emprunteur 
constitue Ulle cause illicite» (2). 

Appliquant Ie meme principe, rarticle 52 i:lu Code civil 
dispose: « Les etablissements ou societes qui ont un but con
traire aux mrell-rs ne peuvent acquerir Ia personnalite.» 

, Exemple d'abus de droit, dit Curti Forrer (3). 
315. La repression de l'exercice, antisocial du droit d'exe

cuti?n des contrats ne necessitait pas un texte special, puis que 
l'article2 du Code civil s'applique au Code des obligations. 

Aussi est-ce cet article que l'on invoque en Suisse pour 
justifier Ia these de l'imprevision. Commentant ce texte, 
Rossel et Mentha s'expriment comme suit : « Lorsque la 
situation se modifie radicalement de telle maniere que Ie 
maintien du prix fixe violerait les regles de Ia bonne foi, l'un 
ou l'autre des contractants, s'il est indument lese par Ie 
nouvel ordre des choses, pouna se departir de la convention 
dans l'hypothese ou ron ne s'entendrait pas sur un prix 
adapte aux circonstances actuelles. Le debiteur est autorise 

(1) Collections des arrets du tribunal federal, t. XXIV, p. 862 et suiv. 
(maisons de tolerance). 

(2) Bruxelles, 3 mars 1921 (ReI'. not. beIge, 1921, p. 475). 
(3) Code civil, art. 52, note 7. 

- 225 -

tout specialement a presumeI' que son creancier n'usera pas 
de son droit au dela des limites tracees par la bonne foi 
ou les bonnes mreurs». C'est une adhesion categorique a la 
lustification de la these de l'imprevision par celIe de l'abus 
J 

des droits (1). Dne application speciale de ces principes 
est faite au contrat d'entreprise par l'article 373, aline a 2 
du Code federal des obligations. n decide : « Toutefois, si 
l'execution de l'ouvrage est" empechee ou rendue difficile 
a l'exces par des circonstances extraordinaires, impossibles 
a prevoir ou exclues par les previsions des parties, le'luge 
l)eut de~ider en vertu de son ,pouvoir' d:appreciation soit une 
~ . 
augmentation du prix stipu18, soit la resiliation du contrat H. 

316. Le droit de resiliation des contrats est egalement 
limite par l'article 2 du Code civil. Cependant quelques adap
tations particulieres de ce principe peuvent etre relevees. 
L'article 404 relatif a la revocation du mandat decide confor-

• I 

mement a la jurisprudence franQaise, mais contrmrement aux 
textes fralwais et allemand, que la revocation a con:tretemps 
de la part du mandant comme de la part du mandataire, peut 

donner lieu a dommages et interets. 
L'al'ticle 646 stipule que les associes peuvent provoquer 

la dissolution d'une societe sans duree cleterminee, moyennarit 
un pl'eavis de six mois, mais que la denonciation doit avoil' 
lieu selon les regles de Ia bonne foi et ne pas etre faite en 

temps inopportun. 
L'article 72 est aillsi redige : « Ies statuts d'une association 

peuvent permettre l'exclusion d'un membre sans indication 
de motifs. Dans ce cas, les motifs pour lesquels l'exclusion 
a ete prononcee ne peuvent donner lieu a une action en 
justice ». Certains auteurs pensent que cette disposition doit 

(1) ROSSEL et MENTHA, op. cit., p. 63, no 54; Collection des arrets du 
conseil federal, t. XLIV, p. 355,386; Praxis des Schweizerichen Bundes
gericht, t. VI, p. 154 et suiv. 

CAMPION. - 15 
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pourtant se combiner avec l'article 2 et qu'une action devra 
etre accueillie si l'exclusion constitue l'ahus manifeste d'un 
droit (1). 

En matiere de louage de choses, les delais d'humanite 
it laisser au locataire en cas de conge sont determines par 
l'artide 267. L'article 269 pour Ie bail it loyer et l'article 291 
pour Ie bail it ferme font une application curieuse de la theorie 
etudiee rappelant singulierement notre legislation actuelle 
relative aux baux a loyers. 8i pendant la duree du bail, 
se produisent des circonstances graves qui mettent Ie proprie
taire dans la necessite absolue de jouir de son irnrneuble (2), 

ou qui obligent Ie locataire a quitter l'immeuble (de placement 
pour perle d'emploi, mesentente avec Ie bailleur, diminution 
de fortune) en un mot des circonstances qui rendent l'execution 
a ce point intolerable pour l'une des parties que l'autre 
abuserait de son droit si eUe continuait a exiger Ie maintien 
du contrat, run des contractants peut moyennant indemnit,j 
donner conge avant. l'expiration du terme convenu. C'est en 
somme, une adaptation de la these de l'irnprevision. 

Les articles 345 a 355 reglent la resiliation du contrat de 
travail. 8i l'employeur ou l'employe ne peuvent invoquer de 
justes motifs tels que: « toutes circonstances qui pour des 
raisons de moralite ou en vertu des regles de la bonne foi 
autorisent rune des parties a ne plus executer Ie contrat » la 
r~siliation brusque donnera droit a des indemnites variahles. 
8ignalo~s que la jurisprudence a parfois reprime l'exercice 
abusif de resiliation du contrat de travail exerce collecti
vement (3). 

(1) Gl\WR, Hafter Personnenrecht dans Ie Commentaire du Code civil 
suisse, nO 270. Contra: ROSSRL et lVfENTHA,Op. cit., t.ler, p. 161; CURTI 
FORRER, Code civil, art. 72, note 2. 

(2) ROSSEL, Code des obligations, p. 427. 
(3) Geneve, 3 juin 1899 (SIR., 1900, 4, 16). 
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CHAPITRE III. - Italie. 

317. Le Code civil italien ne contient aucun texte general 
adoptant la theorie de l'abus des droits. 8es principes peuvent 
pourtant se retrouver dans la jurisprudence et dans la doc
trine.Us ont exerce une influence serieuse sur la legislation 
moderne de l'Italie.. . 

318. Le droit de propriete est defini en des termes iden
tiques a ceux de notre code. La jurisprudence s'est basee 
sur la theorieetudiee pour reprimer l'exercice anormal du 
droit de propriete se manifestant par l'elevation sans utilite de 
constructions prejudiciables aux voisins (1). Elle a fonde sur 
I'abus du droit la responsahilite due aux emanations indus
trielles, bruits et autres inconvenients de voisinage (2). 

La Ioi, surtout depuis Ia guerre, est intervenue pour 
reprimer certains exercices antisociaux du droit de pro
priete. Nous venons que Ie veritable criterium du caractere 
abusif de l'exercice d'un droit suhjectif est la rupture de 
l'equilibre des interets sociaux en presence. Les circonstances 
economiques, momentanees ou defmitives, peuvent exiger 
que dans tel cas determine l'interet social attache a l'intan
gibilite d'un droit cede Ie pas a un autre interet social predo
minant. Le legislateur estimant alors que Ie maintien de 
cetteintangibilite nuirait a la collectivite assigne au droit 
envisage des limites nouvelles que son titulaire ne peut 
depasser sans commettre un abus. Telle cette loi italienne, 
du 9 octobre 1919, qui a retire a tous les proprietaires pour 
Ie conMrer a l'Etat avec facul~e de concession temporaire 

(1) Casso Turin, 22 juillet 1874 et 4 juillet 1875; casso Florence, 2 de
cembre 1877; Palel'me, 20 fevrier 1874; Turin, 24 mai 1898. 

(2) DElIlOGUE, t. IV, p. 464; BRUGI, Rivista deL diritto commerciale, 
1910, n, 875 (fumee des bateaux a vapeur sur les canaux de Venise). 
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Ie droit d'user des cours d'Eiau meme prlves « qui en rela
tion avec Ie systeme hydrographique auquel ils appartien
nent, ont acquis ou vont acquerir 1'aptitude a quelque usage 
d'interet general» (1). C'etait une socialisation des eaux sans 
indemnite. Tel aussi ce decret du 16 Janvier 1921 qui en vue 
de parer a l'aggravation de la crise de logement subordonne 
a l'autorisation minisierielle, la vente ou la location d'un 
hotel accompagne d'un changement de destination de l'im
meuble (2). Tel encore Ie projet de loi depose Ie 26 juillet 1921. 
Apres avoir reconnu que selon Ie Code civil Ie droit de pro
priete s'etend au-dessus et au-dessous du bien possede, decide 
pourtant que Ie proprietaire ne pourra, a moins de danger, 
s'opposer au passage d'aeroplanes au-dessus de son fonds. 
C'est, declare Fu!rbini (3), 1a limitation du jus abutendi 
necessitee par Ie progres de 1a science et Ie developpement 
economique. Telles enfin cos lois de~ 22 juin 1902, 20 £evrier 
1909, 20 juin 1912 et 11 mai 1921 qui interdisent 1a vente 
ou la destruction, sauf autorisation ministerielle, de to us 
les biens class~ parm.i les beautes panoramiques, les sites 
historiques, etc ... (4). 

319. La jurisprudence italienne admet com me 1a notre la 
responsabilite pour abus du droit d'ester en justice s~ reve-
1ant par Ie depot d'une ~plainte suivie d'acquittement (5). 
Dans Ie meme ordre d'idees, l'article 91 dn Code civil, sem

blable a notre article 179, decide que l'opposition au mariage 
faite par toute autre personne qu'un ascendant peut donner 
lieu a dommages et interets si elle est rejetee. 

320. En ce qui concerne Ia puissance paternelle, 1'ar-

(1) Rev. tl'imestr. de droit civil, 1922, p. 284. 
(2) Ibidem, 1923, p. 895. 
(3) (( La legislation italienne )), Rev. trimestl'. de droit civil, 1923, p. 907. 
(4) Rev. trimestr. de droit civil, 1923, p. 910. 
(5) Casso Rome, 5 mai 1905 (La Legge, 1906, p. 227); Rev. trimestl'. de 

dl'oit civil, 1908, p. 744. 
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ticle 833 du Code civil stipule : « Si Ie pere ou la mere 
ahusent de leur puissance en violant ou negUgeant les 
devoirs qui en derivent, Ie tribunal pourra pourvoir a la 
nomination d'un tuteur n. 

321. En presence de textes identiques a ceux de notre 
Code, la jurisprudence italienne montre les memes hesita
tions (1) que Ies jurisprndences beIge et fran<;;aise a etablir 
une distinction nette entre Ie motif et la cause directe' des 
obligations. Elle indique ainsi la necessite de faire rentrer 
cette notion dans Ie cadre general de l' abus des droits 
s'appliquant a 1a conclusion des contrats. La doctrine 
estime en outre que Ia theorie etudiee doit etre invoquee, par 
exmnpIe, pour justifier 1a responsabilite du medecin qui 
subordonne l' octroi de ses soins a 1a promesse d'honoraires 
exageres (2). 

322. L'abus du droit en matiere d'execution des contrats 
a rencontre dans la jurisprudence et surtout dans la legis
lation italienne, un terrainparticuW~rement favorable. La 
theorie de 1'imprevision etait deja tres en vogue avant la 
guerre. La jurisprudence (3) lui donnait du reste un fonde
ment juridique curieux. L'article 1224 du Code civil stipule : 
« La diligence qui doit etre apportee a l'execution de l'obli
gation est toujours celIe d'un bon pere defamille n. Combinant 
cette disposition avec les articles 1225 et 1226, organiques 
de la force majeure, les tribunaux italiens deciderent que 
1'impossibilite d'execution commence la ou finit la diligence 
normale. Si 1'execution d'une obligation exige des sacrifices 
que ne consentirait pas un bon pere de famille, elIe est 
reputee legalement impossible. 

Pendant la guerre fut pris Ie fameux dec1"et du 27 mai 

(1) DE!\!OGUE, op. cit., t. n, p. 825. 
(2)' SALETTI, «( Etat de necessite et violence morale)) (Riv. del dir. 

comm., 1920; Rev. tl'imestr. de droit civil, 1923, p. 445). 
(3) Naples, 3 juin 1914; Rome, 10 fevrier 1913; Florence, 3 decembre 1914. 
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1915 (1) ainsi con<;u : « La guerre est consideree com me un 
cas de force majenre non seulem_ent quand elle rend la pres
tation imposs~ble mais aussi qnand elle la rend excessive
ment ol1erense n. 

La doctrine a\ essaye de baser la these de l'impnlvision 
sur la theorie generale de. l'errenr, la clause rebus sic 
stantibus devant fl£>ujours etre sous-entendue (2). Les auteurs 
les plus recents rappuient sur l'equite, la bonne foi et les 
principes generaux, estimant a juste titre qne l'exercice dn 
droit du ~reancier est anormal s'il doit avoir ponr conse
quence la rnine du debiteur (3). La suspension de l'obligation 
assumee par un proprietaire de chau'ffer ses locataires si 
cette charge est devenue particnlierement onere use, suspen
sion autorisee par Ie decret du 8 mars 1917 (4), n'est qn'nne 
application de plus de ces principes. 

A noter que, Ie leg'islateur italien ne voulant pas obliger 
les tribunaux a recourir a des interpretations extensives des 
plus audacieuses de l'article1580 (Code civ. fralll)., art. 1722), 
permit la reduction des loyers due par les locataires d'hotels 
dont Ie commerce etait en grande partie paralyse par les 
-circonstances (5). Enfin, la question de la rescision pour 
lesion enorme appliquee aux options d'acbat donna lieu aux 
memes conlroverses qu'en France et en Belgique. La juris
prudence (6) desirant une solution equitable negligea la 
justification offerte par Ia theorie de l'abus des droits ou 

(1) Bull. de legisl. comp., 1915, p. 311. 
(2) GiOVENE, « Sul fondamento specifieo daIl istituto della sopra

venienza » (Ril' .. dir. comm., 1923, p. 155 et sui v.; Rev. trimestr. de droit 
civil, 1923, p. 443). 

(3) REl\-lELLA, « Fulzione dell equita nel Campo d'execuzion dei con
tratti » (Rev. trimestr. de droit civil, 1924, p. 645). 

(4) Rev. trimestl'. de droit cil'il, 1919, p. 768 (legislation italienne). 
(5) Decret 3 juiu 1918 (Rev. trimestr. de droit civil, 1919, p. 768) (legis

lation Halienne). 
(6) Casso Florence. 
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de l'imprevision pour recourir a l'expedient combattu par 
la doctrine (1) : appeeciation de la lesion au moment de la 
levee de l'option. 

323. Le droit de resiliation des contrats subit des limi
tations aussi serieuses que Ie -droit d'execution. n est ~nutile 
de signaler que l'Italie dut recourir comme tous les pays 
europeens a la prorogation des baux, les circonstances 
ordonnant que soit consideree comme autisociale et intolerable 
l'expulsion d'un Iocatair.e non justifiee par un motif tres 
serieux du proprietaire (2). 

Des projets de loi des 28 decembre 1920 et 21 juillet 1922 
obligent a indemnisation Ie proprietaire qui profite des avan
tages resultant de la resiliation normale du baH d'nn fonds 
de commerce (3). 

Les preavis et indemnites pour rupture injnstifiee des 
contrats de louage de services ont eM regMs d'une faQon tn3s 
genereuse par Ie decret du 9 !eYrier 1919 rappelant notre loi 
sur Ie contrat d'emploi (4) .. 

La dissolution des societes par la volonte de l'une des 
parties est reglementee par des dispositions (art. 1733 et 1734) 
analogues a celles du Code fran<;ais. Le Code de commerce 
(art. 158) recommIt Ie droit de se retirer en tout temps d'une 
societe par actions. Cependant une loi du 24 mai 1922 estimant 
que ce droit serait exerce a contretemps au moment de la 
fusion de la societe avec une autre, ou d'une augmentation 
de capital par emission d'actions nouvelles, en a defendu 

(i) ABELLO, (( De la l'escision pour lesion dans la vente dont Ie prix 
est fixe par une promesse unilaMrale », 1921, p. 258 (Rev. trimestr. de 
droit cil'il, 1923, p. 450); BONFANTE, «( La dato della lesione enorma }) (Rev. 
trimestr. de droit civil, 1922, p. 409). 

(2) Decrets des 31 decembre 1917 (ReI'. trimestr. de droit civil, 1918, 
p. 673) et 27 mars 1919 (ibid., 1922, p. 270). 

(3) Rev. trimestr. de droit civil, 1923, p. 897 (legislatioll italienlle). 
(4) Ibidem, 1922, p. 277. 
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l'exercice pendant une duree de deux ans posterieurement 

aces evenements (1). 

Enfin les articles 53 et 54 sanctionnent Ie refus d'execution 
d'une promesse de mariage s'il est depourvu « de justes 

motifs)) (2). 

CHAPITRE IV. - Autriche. 

324. Deja Ie Code civil de 1811 contenait certaines dis

positions dans lesquelles l'influence de la theorie etudiE~e 

pouvait se retrouver. Tel l'article 364 suivant Iequel Ie droit 

de propriete ne peut etre exerce au prejudice des droits 

des tiers. 

Le Code civil fut serieusement modifie en 1916 pal' Ie 

decret imperial du 19 mars. L'article 364 et l'article 364a 

ont organise Ia reparation du prejudice cause par des 
troubles de voisinage. L'article 36,1b a interdit les fouilles 

de nature a faire perdre au hatiment ou au sol voisin l'appui 

necessaire (3). 
325. L'article 1295, alinea 2, formule depuis lors, a l'instar 

des legislations allemande et suisse, une disposition gene

rale adoptant les principes etudies. II oblige a indemnite 

l' ayant droit qui exerce son droit au l1l(~pris des bonnes 
mamrs ou avec l'intention evidente de nuire (4). Ce texte 

est moins etroit que Ie texte allemand. En eITet il vise a la 

lois l'abus subjectif reveIe par !'intention de nuire et l'abus 

objectif resultant d'un exercice antisocial ou contraire aux 

bonnes mamrs. II est moins large que Ie texte suisse car 

Ie Iegislateur autrichien l'a place dans Ie cadre de 1a 

(1) Rev. trimestr. de droit civil, 1922 (legislation italienne). 
(2) Venise, 30 decembre 1887 (La Legge, 1888, 489); Genes, 7 juiu 1889 

(Gaz. ital., 1889,.756). 
(3) DE~WGUE, op. cit., t. IV, p. 462, note 9. 
(4) KARL ADLER, (( La legislation autrichienne »), dans les Ann. de 

droit comm. inter., 1921, p. 145. 
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responsabilite quasi delictuelle au lieu d'en faire un principe 

general de reglementation juridique. 
. 326. En matiere de fiangailles,l'article 45 du Code exclut 

toute obligation legale en suite de promesses de mariage, 

mais reserve la question des dommages-interets pour rupture 

injustifi8e. 

CHAPITRE V. - Espagne. 

327. Le droit espagnol ne contient aucune disposition 

O'enerale vis ant la theorie etudiee. Plusienrs textes pourtant 

:ont impregnes de la ten dance a laqueUe ene reponcl. La 

doctrine moderne s'y montre d'ailleurs favorable (1). 
Le droit de propriete defini par l'article 348 en des 

termes a peu pres identiqnes a ceux employes par notre 

article 544 snbit notam.ment une restriction importante 

relativement aux troubles de voisinage. L'article 1908 place 
dans Ie chapitre : « Des obligations qui naissent de la faute 

Oll de la negligence)) decide : « Les proprietaires rep on

dront egalem.ent dn prejudice cause par les fumees exces

sives qui seraient nuisib1es auX pe1'sonnes et aux proprietes 

et par les emanations des cloaques ou depots de matieres 

insalubres etablis sans les precautions necessitees par les 

lieux ou ils se trouvent. )) 
328. Les abus de 1a puissance paternelle sont reprimes 

par l'article 171 qui confere aux tribunaux Ie droit de sus

pendre ou sup primer son exercice. 
L'article 58 relatif a la puissance maritale donne au mad 

Ie droit d'exiger que sa femme Ie suive 1a ou il. desire fixer 

sa residence. Le mari abuserait poudant de son droit s'il 

transportait sa residence -au dela des mel'S ou en pays 

(1) VALVERDE et VALVERDE, Les eodigos civiles modenlOs y el 
derecho /lUO\!O. Cuesta, 1923. 
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etrangers. La legislation espagnole moderne a nne tendance 
generale a protegeI' la femme contre les exces de ponvoir du 
mari (1). 

329. En matiere de conclusion de contrats, Ie Code civil 
espagnol contient sur la theorie de la cause des textes 
analogues a ceux dll Code civil. II va meme plus loin et 
prend soin de donner a cette notion la conception clas
siqne en formulant avec precision a l'article 1274 : « Dans· 
les contrats a titre onereux, on qualifie de cause pour 
chaque partie contractante la prestation ou la promesse 
d'une chose ou d'un service Jaite par l'autre partie; dans 
les contrats remunerateurs, Ie service ou Ie bienfait qu'on 

recompense; dans les contrats de pure hienfaisance, la 
simple liberalite du bienfaiteur.)) II va de soi qu'en pre
sence d'un texte aussi etroit, la jurisprudence espagnole 
epronve de serieuses difficultes it suivre Ie mouvement 
constat{) en France et en Belgique. Signalons pourtant que 
l'article 53 du Code de commerce ne parlant ni de cause, 
ni d'objet, decide simplement « que les conventions HUcites 
ne produisent ni obligation, ni action, encore qu'elles aient 
pour objet des operations commerciales ». 

Enfin, l'article 1290 du Code civil en reprimant l'abus 
du droit de contracter nn achat vise tres nettement la res
ponsabilite du tiers complice de la violation d'une oblig'ation 
contractuelle. II stipule en effet: « Celui qui de mauvaise foi, 
auraH achete les biens alienes en fraude des creanciers, devra 
indemniser ceux-ci des dommages et prejudices canses par 

l'alienation, toutes les fois qu'il est impossible de les faire 
rendie. » 

330. L'exercice abusif du droit de resiliation est defendu 

par plusienrs dispositions. 

(1) RIGAUD, « Le feminisme en Espagne» (Rev. trim. de droit civil, 
1920, p. 295). 
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Le Code civil ne prevoit point de preavis d'usage pour 

Ie conge en matiere de louage de services, mais Ie Code 
(Ie commerce en son article 302 declare : « lorsque la duree 
de l'engagement n'aura pas ete indiquee, chacune des parties 
contractantes pouna rompre Ie contrat en prevenant l'autre 

un mois it l'avance ». 
Les societes prennent fin par la seale volonte d'un seul 

associe. Conformement it notre article 1869,les articles 1705 
et 1706 repriment la renonciation faite de ll1auvaise foi ou 

en temps inopportun. 
Enfin, la loi apres avoir pris soin de dire que « la 

promesse de ll1ariagen'entraine pas l'obligation de con
tracter mariage, et qu'aucun tribunal n'admettra qu'on en 
reclall1e l'accomplissement» (art. 43), ajoute que Ie retrait 
de la promesse sans motifs legitimes donnera lieu it 

indemnisation. 

CHAPITRE VI. - Angleterre. 

331. La theorie de l'exercice antisocial des droits repon
dant it une idee essentiellement solidariste, on COll1prendra 
que nous ne lui trouvions point un appui bien puissant 
en Grande-Bretagne, terre de l'individualisme,berceau du 

« laisser faire », du « laisser passer )). 
Cependant Ie developpement economique impose nne 

transformation des ten dances sociales du droit. II n'est au 
pouvoir d'aucune nation de s'y soustraire. L' Angleterre devra 
Ie com prendre. Son droit n'est du reste pas completement 
etranger aux principes deja etudies. Par un phenomene 
curieux, deux tendances opposees se manifestent actuelle
ment. L'une, assez hesitante d'ailleurs, est dCfavorable a 
l'abus envisage sous son aspect subjectif, ayant comme 
criterium l'intention de nuire; l'autre est favorable it l'abus 

envisage sous son aspect objectif, ayant comme criterium 
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Ie detournement du but social du droit ou la rupture de 
requilibre des interets sociaux en presence. Ces deux ten
daVces correspondent, quelque paradoxal que cela puisse 

. paraltre,a une orientation politique progressiste. Cette 
proposition ne necessite pas d'explication pour Ie second 
aspect de la theorie etudiee; elle en reclame pour Ie 
premier. Le phenomt'me est simple a expliquer. La plupart 
des applications de Ia conception subjective de la theorie 
etudiee, relevees dans la jurisprudence ang'laise, sont rela
tives a des conflits du travail. Les juges refractaires a la 
doctrine de l'abus en toute autre circonstance l'invoquerent 
pour tenter d'afiaiblir les puissances syndicales. Certaines 
decisions jurisprudentielles abandonnellt aujoul'd'hui ce point 

de vue. C'est ce qui a pel'lnis a plusieurs auteurs (1) de 
soutenir que la jurisprudence anglaise, apres s'etre l110ntree 

un moment favorable a la theorie etudiee, l'avait kes 
nettement condamnee ensuite. En realite, les juges anglais 
mieux eclaires ont com pris que la defense d'interets i)rofes
sionnels ou meme politiques necessitait parfois des actes 
qui en apparence, mais en apparence seulement, n'avaient 
d'autre but que de nuire. Notons que ces auteurs n'envi
sageaient point la conception objective de notre theorie (2). 

Ceci dit, examinons rapidement les cas d'approbation ou 
de rejet de la theorie de l'exercice antisocial des droits que 
nous avons pu recueillir. 

332. En principe, il est admis l~algre certaines hesita-

(1) JEAN FOUILLAND, op. cit., p. 288 « La condamnation illtegrale de 
la theorie de l'abus des droHs» (BibIiotheque de droit compare de 
~yon; HE.NE BOFFHER, Le boycottage devant les COUl'S anglaises, p. 41 
a 44. ParIs, 1923. 

(2) EL. ARABY, dans La conscription des I'entes et les luttes de la 
co~currer:ce economique, p. 159 it 162, avait tout d'abord adopte Ie 
~en:e, pomt de ~ue que FOUILLAND at HOFFHER. Dans un post-scriptum, 
eclaIre par Ie lIvre de M. CORNIL, Le droit pril'e, il reconnaft a ia 
conception objective toute sa valeur. 
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tions (1) que Ie voisin lese par l'exercice du droit de propriete 
du a une intention essentiellement nocive ne dispose pas 
d'action en vue d'eviter ou de faire reparer ce dommage (2). 

Un arret de la Chambre des lords du 29 juillet 1895 'est 
formel a cet egaI'd. Un sieur Pickless avait execute sur sa 
propriete des travaux de nature a corrompre ou tarir les 
sources jaillissant sur Ie terrain d'une commune la « C~rpo

ration de Bradford ». La Chambre des lords saisie 'de la 
question declda que l'acte seul devait etre envisage et non 
son mobile. « 8i l'acte est correct en lui-meme, Ie motif de 

cet acte importe peu » (3). 
_ Ce principe est pourtant tempere, soit par d'autres prin

cipes prevus par des cas particuliers, soit meme par des 
textes legislatifs. Ainsi, on ne peut porter atteinte au « droit 
de l'appui lateral» d'un sol voisin (4). Quand un chemin 
public est hoI'S d'usage, Ie proprietaire du sol voisin doit 
tolerer Ie passage (5) sur son bien. Le droit anglais aorga
nise « Ie delit de nuisance» en vue de regler 1a delicate 
question des troubles de voisinage (6). 8i un dommage per
manent, serieux et anormal est occasionne par un voisin, 
notamment par l'exercice de sa profession, il sera tenu a 1a_ 
reparation du dommage ou a la suppression de sa cause (7). 

333. L'exercice du droit d'ester en justice ne donne pas 
lieu non plus a dommages et int8rets en principe, meme si 
!'intention de nuire est etablie (8). Cependant dans certains 
cas, vu la gravite des faits, Ie recours pour abus de ce droit 
sera admis. Les abus sont denommes : malicious prosecu-

(1) DEMOGUE, Obligations, t. IV, p. 385. 
(2) Keebc Hickeringill rapporte par FOUILLAND, op. cit., p.58. 
(3) Voy. FOUILLAND, op. cit., p. 56 it 61-
(4) ARTHUR PAVITT ct SIMON JUQUIN, Droit anglais, p. 250. 
(5) Ibidem. 
(6) DEMOGUE, op. cit., t. IV, p. 460. 
(7) BERINDOAGUE, Dommages et interets en droit anglais, p. 100. 
(8) LEHR, Droit anglais, t. II, p. 278. 
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Hon (exercice malicieux de ,poursuite penale ou de denon
dation it la justice repressive), malicious abuse of process 
(actions temeraires particulierement graves, teIles que pro
cedure de faillite ou de liquidation), maintenance (interven
tion d'un tiers dans Ie seul but de nuire (1). Le "Vexation 
Action act de 1896 a du reste pris it cet egaI'd des mesures 
tres generales. Son article 1er permet it la haute COUl' sur 
demande de l'attorney general, de subordonner l'exercice 
du droit d'ester it une autorisation prealable et it la justifica
tion d'un interet serieux, aux citoyens « qui intentent habi
tuellement et avec persistance des proces vexatoires sans 
motif raisonnable ». Une loi de 1898 a etendula force obli
gatoire de cet Act it l'Ecosse (2). 

334. La puissance maritale parait egalement absolue. 
Elle met en principe la femme sous la domination complete 
du marL Cependant en ce qui concerne. sa personne, Ie droit 
de correction du mari est de plus en plus conteste (3). En ce 
qui concerne ses biens, un revirement de la jurisprudence 
a impose les married womens property Act de 1870, 1874 
et 1893, qui ont organise la protection de ceux-ci contre les 
abus du mari (4). 

335. Quant it la puissance paternelle, elle parait de tout 
temps avoir eM COl1(;ue plus en vue des interets de l'enfant 
que de ceux du pere. II a toujours eM admis que les pouvoirs 
du pere devaient lui etre retires s'il en faisait un usage 
contraire it leur finaliM. On sait que Ie Chal)-celier enleva 

it Shelley Ia tutelle de ses enfants. Cette decheance de la 
puissance paternelle a ete l6galement organisee par Ie Pre
vention of cruelty to children Act de 1894 (5). Si Ie droit 

(1) BEiRINDOAGUE, op. cit., p.105, note 2, 
(2) A. PERROCRET, op. cit., p. 183. 
(3) LERR, Droit anglais, t. Ier, p. 75. 
(4) Ibidem, t. Ier, p. 88; PAVITT et SIMON JUQUIN, op. cit., p. 64. 
(5} LERR, op. cit., t. Ier, p. 124. 
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anglais prevoit que Ie consentement des parents au mariage 
de leurs enfants est necessaire, celui-ci n'est pas requis serieu
sement et ne forme en tout cas pas un element substantiel 
du contrat. L'opposition injustifiee peut donner lieu a con
damnation it dommages et interets meme contre les ascen

dants, contrairement aux dispositions de notre code (1). 
336. En matiere d'abus du droit de conclure un contrat, 

nne distinction s'impose. L'aspect objectif de la theorie etudiee 

se retrouve dans la theorie de la cause. La notion de la 
« consideration )) (2) correspond assez justement it notre 
notion classique de cause. Les memes principes juridiques 
en decoulent et il est notamment admis que dans les con
ventions synallagmatiques « la consideration » d'un enga
gement est l'engagement correspondant. Mais Ie droit anglais 
connait aussi la conception des actes in breach of the public 
policy (3) qui lui permet, n'etant pas lie par un text€:! aussi 
etroit que notre article 6 du Code civil, d'adopter des solutions 
analogues it celles des jurisprudences frangaise et beIge qui 

confondent cause et motif. Le public policy est une notion 
beaucoup plus large que notre « ordre public n. On l'a 
justement defini : « L'esprit de l'ensemble des lois existantes 
et du systeme juridique en vigueur n. El. Araby dans un 
ouvrage recent a remarque toute l'importance que cette 
notion pouvait avoir pour l'application au droit anglais de 
la conception objective de l'abus des droits (4). C'est elle en 
tout cas que les tribunaux anglais ont invoquee pour annuler 
des obligations dont Ie mobile determinant etait illicite ou 
immoral; tels les dons entre concubins, la location d'une 

(1) LEHR, op. cit., t. II, nOS 86 et 104. 
(2) WALTON, « Cause et consideration en droit anglais» (Rev. trimestl'. 

de droit civil, 1919, p. 469). 
(3) DEMOGUE, op. cit., t. n, p. 819. 
(4) EL. ARABY, op. cit., p. 251 a 259. 
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voiture a une prostituee consentie en connaissance de cause (i) 
ou Ies contrats passes en vue de frauder Ie fisc (2). 

L'aspect subjectif de l'abus dl! droit de conclure une con
vention ne trouve pas dans Ie droit anglais un appui 
aussi solide. L'application la plus nette et Ia plus curieuse 
qu'on en releve date de 1853. II s'agit de la celebre affaire 
Lum-Ley contre Gye (3). Lum-Ley, directeur de theatre, 
engage une actrice celebre, miss Johanna Wagner, chanteuse 
d'opera. Gye, entrepreneur de spectacles, en vue de nuire 
a son concurrent, fait des offres plus avantageuses a l'actrice 
et parvient a lui faire briser son contrat. La cour admit 
1'action de Lum-Ley contre Gye (4). Cet arret fit grand bruit, 

dans Ie monde judiciaire et donna naissance a la doctrine 
du « procuring on inducing breach of contract» (5) equivalente 
a la these fran<,;;aise du tiers complice de la violation d'une 
obligation contractueUe. Cette doctrine trouvait notamment 
son fondement dans une antique reglementation du travail : 
« Les statut.s des laboureurs datant du XIVe siecle» (6). C'est 
du reste un principe du droit anglais que ron engage sa 
responsabilite en debauchant les domestiques d'un tiers (7). 

'Le meme abus fut reprime en 1881 par un arret rendu en 
cause de Bowen conke Hall. Un contrat liait un sieur Pearson 
et un briquetier Bowen. Pearson s'engageait a fabriquer 
pendant cinq ans pour Bowen et seulement pour lui des 
briques speciales. Deux concurrents de Bowen engagerent 
Pearson, parvenant a lui faire rom pre son contrat. Action 
de Bowen, condamnation des concurrents (8). Mais en 1892, . 

(1) DEMOGUE, op. cit., t. II, p. 820, note 2. 
(2) PAVITT et SIMON JUQUIN, op. cit., p. 259. 
(3) FOUILLAND, op. cit., p. 27. 
(4) Comp. les solutions identiques de : Paris, 24 novembre 1904 (Sm., 

1905,2,284) et 28 decembre 1905 (Le Droit, 25 aout 19(6) deja cites. 
(5) EL. ARABY, op. cit., p. 21. 
(6) FOUILLAND, op. cit., p. 27. 
(7) LERR, op. cit., t. n, p. 652. 
(8) FOUILLAND, op. cit., p. 31. 
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un revirement complet se produit. La Chambre des lords 
refuse tres nettement d'adopter la theorie etudiee dans Ie cas 
suivant : Quelques compagnies de navigation assurant ta 
liaison entre la Chine et l'Europe s'associent en vue de chasseI' 
de leur rayon d'action d'autres compagnies leur faisant une 
concurrence occasionnelle, mais serieuse. A cet effet~ elies 
userent des pro cedes COUl'ants de boycottage : conclusion de 
contrats avec leu.t:s representants, insertion dans ces contrats 
d'une clause leur interdisant toutes relations avec les compa
gnies concurrentes ou les for<,;;ant me me a rompre les engage
ments qui les liaient a celles-ci. Les compagnies Iesees agirent 
en dommages et interets. Elles furent deboutees. Le desir de 
respecter Ie principe de la libre concurrence, principe saCl'e 
aux yeux de tout Anglais, parait avoir serieusement inspire 
Ies juges (1). 

Nouvel exemple de reaction contre la theOl'ie etudiee 
en 1910. Une compag'l1ie d'assurance contre les accidents de 
travail ayant eu des demeies avec un ouvrier, insere dans 
ses polices une clause interdisant a ses assures de l'employer. 
Ce procede fut admis par l'arret Mackensie conti'e 11'011 Trades 
employers insurances (2). 

La plus recente decision relative a l'abus du droit de con
tracter est particulierement interessante, car elle touche au 
probleme aujourd'hui si delicat de la liberte de la presse. 
C'est l'affaire Sorrell contre Smith. Un expose detaiUe des 
faits compliques nous forcerait a trop de developpement (3). 
Le prod~s est dll a lapolitique de limitation de distance, 
poursuivie par la federation de detaillants marchands de 
journaux en vue d'eviter l'ouverture de nouvelles boutiques 
de vente dans un rayon deja suffisamment pourvu. A la 

(1) FOUILLAND, op. cit., p. 56. 
(2) HOFFRER, op. cit., p. 83. 
(3) Voy. EL. ARABY, op. cit., p. 35 a 41. Expose des faits emprUIltes 

a l'opinion du juge Hussel. 

C,UIPlOX. - 16 
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suite de conflits uivers entre boutiquiers grossistes et detail

lants, il fut etabli que les editeurs intervenani dans la lutte 

ne consentaient a fournir a certains grossistes qu'a la con

dition de priver de toute livraison certain detaillant recal

citrant. Un jugement rendu Ie 28 mars 1923 accueillit la 
demande des piaignants. Le 13 mars 1924 cette sentence fuf 

infirmee (i). La question sera soumise a la Chambre des lords. 

337. Le droit anglais est en principe inexorable a l'egard 

du debiteur. Il ne lui manifeste aucune espece d'indulgence. 

Dans ces conditions les applications de la theorie etudiee 

aux droits d'execution des contrats sont rares. La necessite 
de reprimer l'exercice abusif se manifestant par l'exigence 

d'une prestation dans des conditions imprevues du debiteur 
et ruineuses .pour lui s'est pou.rtant imposee com me ailleUl's. 

Le droit anglais si strict cependant-en matiere contractuelle, 

a dli adopter des solutions en concordance avec la theorie 

de l'imprevision dll droit francais. Celles-ci la depassent meme 

par leur ampleur. 
M. Levy Ullman a publie a cet egaI'd une etude du plus 

'haut intCret intitulBe : «( Vinexecution uu contrat pour cause 

d'iinpossibilitt') en droit anglais )) (2). Nous y avons puise 

les, quelques indications qui vont suivre. 
La regIe generale de la force majeure est etablie par Ie 

« leading case» Paradine contre Jane, qui date de 1647. 
Contrairement a ce qui se passe en droit fran9ais, Ie cas 

fortuit ne libere Ie debiteur que pour autant qu'il ait eM. 
expressement prevu par 1es parties; qu'elles en aient fait 

une condition resolutoire. Une exception est prevue en faveur 

du voiturier et de l'aubergiste qui peuvent etre exoneres de 

leur responsabiliM si les choses confiees sont detruites ou 

endommagees « by the act of god or by the king's enemies n. 

(1) EL. ARABY, 0p. cit., p. 306. 
(2) Ann. de droit comm. intern., 1921, p. 279 it 296; 1922, p. 41 it 55. 
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Un premier temperament fut apporte a la rigueur de ceUe 

Tegle par l'arret Taylor contre Coldwell en 18.63. Un entre
preneur de spectacles prend en location un music hall pour 

y donner de gran des fetes. Quelques jours avant celles-ci tous 

les locaux loues sont detruits par un incendie. Le contrat 

ne prevoyaH pas la resolution pour cause d'incendie. D'ou 
proces. Un principe nouveau fut enonce par Ie juge : « n 
semble que dans les contrats dans lesquels l'execution depend 

de la continuation d'existence d'une personne ou d'une . chose 

donnee, une condition est sous-entendue :~ l'impossibiliM 
d'execution provenant de Ia disparition de la personne ou 

de la chose excusant l'inexecution ». C'etait Ie premier pas 

vel'S l'admission de la clause tacite rebus sic stantibus. 
Nouveau temperament apporte avec plus de precision en 1896 
par l'arret Boast contre First: .:un pere de famille passe un 

contrat d'apprentissage avec un patron. Son fils dont Ie travail 

ayaH eM promis tombe malade. Action du patro~ pour «breach 
of contrat». La COllI' deboute en disant : « On doitadmettre 

qu'il a eM dans la prevision des parties que l'empechement 

d'execution due au cas fortuit (act of god) constituerait une 
excuse a l'inexecution n. Arrets semblables en 1869 (Farrow 

contre \Vilson et \Vife) et en 1871 (Robinson contre Davison). 

Dans ce dernier cas il s'agissait d'un engagement qu'une 

pianiste n'avait pu exec~ter pour cause de maladie. 
La droit commun anglais admettait une autre exception 

au principe relate plus haut. Le debiteur et'ait libere lorsque 

l'execution devenait impossible par Ie fait du prince (act of 

legislature) . 

En 1869 la cour du Banc de la Reine devait l'invoquer 

et l'elargir pour apporter un temperament de plus a l'abus 

du droit d'execution des contrats. Un bail de quatre-vingt-rf~uf 

ans contenait une clause interdisant au preneur de construire 

dans un enclos. Une compagnie de chemin de fer expropria 

Ie terrain· et y construisit une gare. Action du proprietaire 
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pour « breach of convellant ». Perte du proces. On releve dans 
Ie jugement ces termes tres caracteristiques : « La OU l'evene
ment est de telle physionomie qa'il ne peat pas raisonnable
ment u90ir eM dans Ia pre9ision des parties contractantes aa 
moment ou Ie contrat a eM passe, elies ne sauraient etre liees 
par des termes generallx qui si larges qll'ils soient n'avaient 
pas ete employes en se refer ant a la possibilite de la contin-

. gence particuliere survenue ulterieurement ». 
Les celebres proces du couronnement d'Edouard VII per

m.irent apres 1902 a la theorie de l'imprevision de s'affirmer 
d'une maniere certaine. L'affaire type fut la cause Krill contre 
Henry. Henry loua en vue des fetes du couronnement les 
fenetres d'un immeuble appal' tenant a Krill. Par suite d'une 
indisposition subite d'Edouard VII, Ie couronnement fut remis. 
Krill exigea Ie payement du loyer stipuIe. II fut deboute en 
premiere instance et en appel. Le Lord Justice s'exprima 
com me suit: « Le fait que la procession aurait lieu ayaH ete 
envisage par les parties contractantes comme Ie fondement 
meme du contrat, si bien qu'on ne pouvait raisonnablement 
supposeI' qu'il etait entre dans la prevision des parties con
tractantes au moment de la conclusion du contrat, que Ie 
couronnement pourrait ne pas avoir lieu au jour ann once ». 

Cette jurisprudence est interessante a rapprocher des deci
sions fran<,;aises et belges qui, par l'expedient de l'interpre
tation extensive de notre article 1722 du Code civil, ont reprime 
l'abus du droit du proprietaire qui reclamait payement des. 
loyers alors que pour un fait autre que la destruction de 

l'immeuble (absence1 difficultes ou interruptions du com
merce) Ie preneur avait ete empeche de jouir. 

Ces principes et l'extension de la « theorie commerciale 
de la frustration de l'aventure» (un retard insolite dli genera
lem.ent a une force majeure apporM dans l'execution du 
contrat, autortse les parties a considerer la convention comme 
resiliee, si Ie gain envisage cesse d'etr? realisable a raison de 
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ce retard) permirent aUK juristes anglais d'adopter pendant 
la guerre et depuis, des solutions d'equite ~identiques a celles 

. adoptees par les jurispl'udences fran~'aise et beIge. II a ete 
ainsi juge qu'un armateur ne devaH pas payer les salaires d'un 
marin engage pour trois ans, Ie navire ayantete capture 
a Anvers par les Allemands (Horlock contre Beale, 1916); que 
Ie contrat d'entreprise pour la construction de reserv?irs etait 
resilie par Ie fait que Ie Ministre des munitions avait arrete les 
travaux (Metropolitain 'Vater Board contre Dick Kerr), ainsi 
que Ie contl'at d'affretement de douze mois d'nn navil'e requi
sitionne par l'Etat pendant cinq ans (Bank Line contre Arkin 
Capel, 1918). La commission des contrats d'avant-guerre 
resume cette jurisprudence en disant notamment : « Si l'im
possibilite d'execution provient d'une cause que ni l'une ni 

l'autre des parties n'ont pu raisonnablement avoil' prevue all 
moment de la passation du contrat et au sujet de laquelle 
les clauses du contrat ne contiennent aucune disposition, un 
homme ne saurait etre ainsi engage ». 

338. Enfin, la resiliation des contrats a donne egalement 
lieu en droH anglais a plus d'une application de la theorie 
etudiee. Ainsi, en matiere de louages de services d'une duree 
indeterminee com me dans presque tous les pays du monde, 
Ie conge ne pent etre donne sans avertissement prealable (1). 

La loi de 1894 sur la marine marchande a specialem.ent reprime 
les abus des armateurs commis lors des resiliations des 
contrats de louage de services des matelots. Le matelot ne 
peut etre congedie que pOllr motif grave. Le capitaine n'a pas 

Ie droit sans autorisation de Ie congedier s'il est a bord d'un 
navire qui se trouve a l'etranger (2). 

Jusqu'en 1876, la cessation collective du contrat de 
travail fut consideree comme abusive et des sanctions 

(1) LEHR, op. cit., t. II, p. 248. 
(2) PAVITT et SIMON JUt~UIN, op. cit., p. 1319. 
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penaIes la reprimait. C'etait Ie delit de conspiracy at 
common law. L'acte de 1876 qui Ie supprima decidait : 
« que les ententes entre deux ou plusieurs personnes dans Ie 
but de faire ou de persuader de faire un acte en vue d'un 
conflit entre empIoyeurs et ouvriers ne pourront etre pour
suivies comme conspiracy si Ie meme acte, accompli par un~ 
seule personne ne constitue pas une infraction penale» (1). 
Dermis la jurisprudence s'estmontree hesitante sur Ia question 
de fapplication de Ia theorie etudiee au droit de resiliation 
exerce collectivement. Ainsi que nous Ie signalions, Ia 
ten dance actnelle, due au mouvement progressiste des idees 
est plutOt favorable au syndicalisme. L'espece Ia plus celebre 
est la cause Allen contre Flood (2). Deux ouvriers Flood et 
Taylor, ayant eu des demeIes d'ordre professionnel avec une 
organisation syndicale, celle-ci provo qua leur congediement 
par Ia menace d'une greve generale. Les ouvriers ainsi leses 
dirig'erent une action en dommages et interets contee les 
membres du syndicat qui avaient pris une part active a 
l'affaire. La cour d'appel ayant estime l'action fondee, Ia 
Chambre des lords par arret du 14 decembre 1897, rejetant 
la conception subjective (3) de la theorie etudiee, infirma cette 
decision. 

POUl'tant en 1899, dans une affaire analog'ue (Lyons contre 
Wilkins [4]), un arret basa la condamnation sur ]e fait que 
!'intention de nuire avait joue un role essentiel dans Ie decre
tement d'une greve. Des tendances identiques se revelent dans. 
l'affaire Charnock contre Court (5) et Giblan contre Union 
nationale des laboureurs. Elles correspondent it une offensive 
generale des trihunaux anglais contre les Trade Unions. Ces 

(1) HOFFHER, op. cit., p. 27. 
(2) FOUILLAND, op. cit., p. 19 a 24. 
(3) Ibidem, p. 295. 
(4) HOFFHER, op. cit., p. 29. 
(5) Ihidem, p. 30; EL. ARABY, op. cit., p. 49, en note. 
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tendances s'affirment avec l'arret Quin contre Leathen rendu 
en 1901, par Ia Chamhre des lords. Un syndicat, l'Union des 
journaliers et aides de la houchel'ie de Belfort, provoqua une 
cessation collective de travail, pour obtenir d'un patron 
boucher Ie renvoi d'un ouvrier non syndique. La cour 
d'Irlande condamna les dirigeants unionistes au payement de 
200 livres de dommages et interets. La Chamhre des lords 
refusa d'infirmer cette decision: 

Puis Une nouvelle periode d'hesitation se produit. L'arret 
Gaskell contre Lancashire and Cheshire miner's federation 
de 1912 re130usse l'action d'ouvriers congedies a l'intervention 
d'un syndicat mena9ant de decreter une greve (1). Un arret 
de 1919, Valentine contre Hyde l'accueille au contraire (2). 

Depuis lors, la these de non-responsabilite parait avoir 
triomphe. Elle peut en tout cas etre relevee dans les arrets 
Hodges contre 'Veble et ~While contre Rihoy (3). 

En mati(~re de societe, il est admis que tout memhre peuf; 
se retil'er d'une association a duree indeterminee. Les tri
bunaux peuvent ajourner Ia dissolution s'il devait en resulter 
un dommage irreparable (4). L'ahus ne resulte pas subjecti
vement de l'intention de l'associe, mais objectivement du 
prejudice que pourrait suhir Ia societe. 

Le droit anglais depuis Ie marriage Act de 1753 envisage 
Ia promesse de mariage comme un veritable contrat civil 
qui entraine une action en dommages et interets en cas de 
rupture injustifiee. C'est l'action for breach of promise 
of marriage. Le Digeste de Jenks contient une disposition 
generale sur les contrats qui organise nne exception pour 
les fian9ailles. C'est l'article 275 ainsi con9u : « les dom-

(1) HOFFHER, op. Clt., p. 84. 
(2) Ibidem, p. 85. 
(3) Ibidem, p. 86. 
(4) Peacok contre Peacok, Lay contre Walker, cites par LEHR, Droit 

anglais, t. II, p. 206. 



- 248-

mages et interets ne doiyent jamais s'appliquer au preju
dice moral, exception faite pour Ie cas de rupture de 
promesse de mariage )) (1). 

CHAPITRE VII. - Portugal. 

339. Le Code portugais contient trois dispositions qui 

sans constituer une regIe generale relative a l'abus du 
droit, en visent pourtant nettement les principes. Apres que 
l'article 359 mIt qualifie de droits primordiaux derivant de 
la nature humaine le droit Ii la liberte et le droit d'asso
eiation, l'article 363 ajoute : « Le droit d'expression est libre 
comme la pensee, mais eelui qui en abuse au prejudice de 
la societe ou d'autrui sera responsable dans les termes de la 
loi. L'article 365 est ainsi conQU: « Ie droit d'association con
siste dans la faculte de mettre en commun les ressources 
ou les efforts individuels en vue d'un objet quelconque, 
sans porter prejudice aux droits d'autrui ni a ceux de la 
societe»; et l'article 364 : « Le droit d'action consiste dans 
la faculte d'accomplil' librement tous les actes, mais eelui 
qui en abuse par atteintes aux droits d'autrui ou de la 
societe sera responsable dans les termes de la loi n. 

Ce dernier texte. est tres large et son application devra 
permettre a la jurisprudence d'adopter des solutions con
formes a celles que nous ayons rencontrees en droit franvais 
et beIge. Pourtant une disposition generale en limite la' 
portee en disant (art. 13) : {( Celui qui se conformant a la loi 
exerce son droit propre ne repond pas du prejudice qui. peut 
en resulter n. II faut ajouter que cette disposition est du 
reste eUe-meme temperee par ce curieux article 14: « Celui 
qui exerQant son droit recherche un profit doit, en cas 

(1) PIERRE COLIN, Les fiant;ailles en droit compare, p. 84. Paris, 1921. 
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d'opposition, ceder a celui qui tend a eviter llne perte n. 
Cet article repond a une tendance finaliste interessante 

et assure !a predominance des interets sociaux sur les inte
rets particuliers. 

En dehors de ces textes, d'autres applications de la theorie 
etudiee peuvent etre relevees. 

340. Le droit de propriete ne subit en matiere de troubles 
de voisin age qu'une limitation fort restreinte, etablie par 
l'article 2398, § 1er

, « prevoyant la responsabilite de ceux 
qui dans l'execution des travaux Oll dans l'exercice d'entre
prises, professions ou metiers, causeraient des dommages a la 
propriete d'autrui ou aux personnes, s'il est etabli qu'ils se 
sont volontairement abstenus d'observer ou de faire obser
ver les precautions ordinairement usitees n. 

341. La puissance paternelle ne pourra etre exercee COll
trairement a l'interet de l'enfant. En eas d'abus, decide 
l'article 141, Ie pere et la mere pOilrront etre destitues du 
droit de gouverner la personne et les biens de leurs enfants. 

342. L'abus du droit de contracter parait etre reprime 
par l'article 364 precite. Au surplus, sans faire rentrer 
l'existence ou Ie caractere licite de la cause parmi les condi
tions necessaires ala validite des contrats (art. 643), le Code 
portugais en son article 192 stipule neanmoins que si Ie 
contrat a pour cause ou pour objet un acte immoral et 
qu'il y a connivence des deux parties, aucune d'elles ne 
pourra agir en justice a raison de ce contrat. 

3·43. L'abus du droit de resiliation est prevu par plusieurs 
textes. L'article 1364 confere au mandant Ie droit de revo
quer sa procuration quand et comme bon lui semble; mais 
l'article 245 du Code de commerce de 1888 deroge a cette 
disposition en decidant que la revocation pent donner lieu 
a dommages et interets si eUe n'est pas justifiee (1). 

(1) LElIa, Code de commerce portugais, p. 91. 



- 250-

. L'article 1278 lin1.ite Ie droit de provoquer la dissolution 
d'nne societe a duree indeterminee. 

L'article 1067 prevo it la restitution des dons ou Ie reiu-· 
boursement des depenses en cas de rupture injustifiee de 
promesse de mariage. 

CHAPITRE VIII. - Roumanie. 

344. Le Code civil roumain contient relativement au 
droit de propriete une disposition ainsi conQue : 

« Generalement l'exercice du droit de propriete n'est libre 
que tant que Ie droit d'un tiers n'est pas lese» (art. 478). 
La jurisprudence s'est montree favorable i:t la theorie etudiee 
et la cour de cassation a rendu une decision celehre dans 
laquelle on rei eve l'enonciation de ce principe : {( Toutes 

les fois qU'une personne a lese par abus Ie droit d'autrui, 
elle doit etre legalement ohligee de reparer Ie prejudice 
cause» (1). En vue de reprim.er l'ahus du droit d'ester en 
justice, la loi du 28 decemhre 1907, organique de la proce
dure en justice de paix, edicte une peine d'amende non seule
ment a l'egard de la partie qui se voit deboutee de sa 
demande, mais meme a l'egard de son avocat, si l'action 
et.ait evidemment mal fondee. 

CHAPITRE IX. - Serbie. 

345. Le Code serbe de 1844 contient fort peu de dispo
sitions inspirees par la necessite d'eviler l'exercice antisocial 
des droits. On peut pourtant citeI' l'article 483 qui reprime 
l'abus du droit de contracter ou d'executer un contrat de 
louage de services en stipnlant : « celui qui se charge d'un 

(1) BARDESCO, op. cit., p. 184. 
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onvrage doH etre paye convenablement »; l'article 757 qui 
interdit la renonciation a contretemps en matiere.,de societes, 
et l'articl~ 70 qui prevo it des dommages et interets pour Ie 
cas de rupture de fianQailles non Iegitimement motivee. 

346. On peut noter d'autre part que l'adicle 806 orga
nique de Ia responsabilite civHe laisse place a une elabo
ration jurisprudentielle de Ia theorie etudiee, en decidant : 
( On ne repond pas du dommage cause lorsqu'on reste 
dans les limites determinees par la jouissance du droit 
concede ». 

CHAPITRE X. - Montenegro. 

347. L'article 943 du Code de la principaute contenait une 
disposition generale visant l'abus des droits. Elle etait placee 
au chapitre de la responsabiliM et decidait : « Quiconque 
fait ce qu'il a Ie droit de faire ne fait tort a personne et 
n'encourt aucune responsahilite, quand meme par ce fait il 
canserait un dommage a autrni. II est tenu neanmoins dans 
l'exercice de son droit, de ne pas en depasser les limites et 
de ne rien faire par mechancete ou mauvaise intention n. 

L'articie 1000 place au chapitre VIII intitule : « De quelques 
maximes juridiques qui, sans pouvoir modifier ni changer 
la loi, peuvent en eclairer l'esprit et Ie sens » ajoute : « Tu 
as beau avoir lll1 droit, tu ne peux t'en servir a seule fin 
de c.c'luser ennui ou dommage a aut-rui». 

C'est la conception etroite de la theorie etudiee adoptee 
par Ie Code allemand, douze ans seulement apres la publi
cation du Code general de la principaute de Montenegro. 

348. Les articles 141, 142 et 143 et surtout 850 reglent 
d'une faQon fort interessante la question du voisinage. L'ar
ticle 850 stipule notamment : « Les rapports de voisinage 
et . Ie droit que dans chaque circonstance particuliere ils 
conferent aux voisins derivent de Ia situation et des besoins 
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reciproques que Ie voisinage par lui-meme cree entre les 
voisins. En ce cas, la IOi, conciliant leurs interets en vue de 
l'ordre et de la tranquillite reciproque ordonne que dans' 
certaines circonstances, un voisin, pour l'utilite de son voisin , 
supporte une gene, une restriction, une limitation dans 
l'exercice d'un droit que sans cela il pourrait exercer dan~ 
toute son etendue n. 

949. En matiere conventionnelle deux articles repriment 
l'abus du droit d'execution. C'est d'une part l'article 537; il 
autorise les tribunaux a accorder des delais si l'execution 
immediate de l'obligation etait trop onereuse pour Ie clebiteur. 
C'est d'autre part l'adicle 1014 qui sous une forme curiense 
donne au creancier cet excellent conseil : « Tu as beau 
etre dans ton droit, tu feras bien de ne pas Ie reclamer a 
ontrance » (1). 

CHAPITRE XI. - Hollande. 

350. Le droit hoIlandais parait dans l'ensemble refractaire 
~t la theorie de l'ahus des droUs. 

Signalons pourtant que la propriele est definie : « Ie droit 
de jouir librement d'une chose et d'en disposer de Ia maniere 
la plus absolue, sous reserve des droits des tiers », par 
l'article 625. Cette reserve des droits des tiers est de nature 
ft faciliter serieusement la solution des conflits de voisinage. 

351. La loi du 6 £evrier 1901 a fait de la puissance 
paternelle plus un devoir qu'un droit (2), la soumettant ainsi 
it la ten dance de toutes les legislations europeennes. 

352. La loi du 13 juillet 1907 a regIe Ie -delai de conge 
en matiere de louage de services et Ia question des indemnites 

(1) Code montenegrin, traduit par DARESTE et RIVIERE, p. 274. 
(2) TiTTA, « L'evolution du droit prive en Hollande de 1869 a 1912» 

Bull. de legis!. comp., 1922, p. 272. ' 
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pour exercice injustifie du droit de resiliation (1). D'autre 
part, l'adicle 113 accorde l'action en responsabilite pour 
rupture de promesse de mariage pour autant qu'il y ait eu 
publication des bans. 

CHAPITRE XII. - Scandinavie. 

353. La Norvege, la Suede et Ie Danemal'k ayant des 
legislations fort semblahles, il nous a paru inutile d'examiner 
separement les applications de la theorie etudiee dans chacun 
de ces pays. 

L'ahus du droit de propriete est reprime par plusieurs 
textes. Ainsi une loi suedoise de 1864 et une loi norve
gienne de 1887 interdisent de pratiquer des fouilles assez 
profondes ou assez rapprochees de la limite des heritages 
pour entrainer l'ecroulenlent des terres voisines. De meme 
sont interdites sans autorisation expresse du voisin les 
installations de nature a incommoder par les fumees, odeurs 

ou emanations (2). 
Dans les trois pays, Ie Iegislateur est intervenu pour 

interdire l'exercice antisocial du droit de propriete en edictant 
des regles prohibitives en vue de la conservation des forets. 
En Suede, une legislation forestiere speciale est en vigueur 
depuis 1903 (3). 

354. Dans les trois pays la puissance paterneIle est large, 
etant toutefois admis que si les parents abusent de leurs pre
rogatives, eIles peuvent leur etre retirees. En Suede notam
ment une loi scolaire de 1897 decide que les enfants seront 

(1) Voy. ZANTEN, « La legislation du travail dans les Pays-Bas depuis 
1870 », Bull. de legis!. comp., 1922, p. 283. 

(2) LEHR, Droit civil de Scandinavie, p. 68. 
(3) UpPSTRm[, « Evolution du droit prive en Suede de 1869 a 1919», 

Bt~ll. de legis!. comp., 1922, p. 311. 
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s epares des parents si ceux-ci les empechent de se rendre a 
l' ecole (1). 

355. La denonciation du contrat de louage de services a 
duree indeterminee est toujours, sauf en Suede, soumise a 
un certain deIai fixe par l'usage de la loi. En Norvege, 1a loi 
du 27 juin 1922 fixe a quinze jours Ie deIai de preavis pour 
1a resiliation du contrat de travail des ouvriers de fabrique. 

356. La rupture injustifiee des fian~ailles entralne des dom
mages-interets dans les trois pays. La question est plus specia
lement prevue par la loi suedoise du 12 novembre 1915 (2). 

CHAPITRE XIII. - Russie. 

357. II ne nous a point paru utile de rechercher dans 
l'ancien Code civil russe les dispositions pouvant se rattacher 
aux tendances de 1a theorie etudiee. II ne contenait aucune 
regIe generale a cet egard. 

Le Code civil de 1a Republique russe des Soviets, entre 
en vigueur Ie l er janvier 1923, contient au contraire a ce sujet 
une formule recommandable : « Les droHs civils sont pro
teges par 1a loi, sauf dans les cas ou Us sont exerces en 
contradiction avec leur destination sociale et economique n. 
C'est 1a conception 1a plus large sous 1aquelle on puisse 
envisager la theorie etudiee. Elle est purement objective et 
laisse loin derriere elle 1a conception etroite du droit allemand. 
Ceux qui voient dans 1a theorie de l'abus des droits une doc
trine revolutionnaire et destructive de notre ordre social 
triompheront certainement en apprenant qu'elle a eM adoptee 
d'une maniere aussi nette pal' les Soviets. Qu'ils se rassurent. 
il semble bien etabli que les auteurs de cette formule l'on~ 

(1) LEHR, op. Cit., p. 333. 
(2) PIERRE COLIN, op. cit., p. 81. 
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puisee dans 1a doctrine fran<;aise, et notamment dans l'reuvre 
de Duguit (1). 

CHAPITRE XIV. - Le droit musulman. 

358. La question de 1a theOl'ie de l'abus des droits en droit 
musulman a fait l'objet d'une etude tres approfondie de 
Mahmoud Fatty. Cette reuvre a ete publiee en 1913, dans 1a 
collection des travaux du seminaire oriental d'etudes juri
diques et sociales. 

II en resulte que les origines et les bases de la theOl'je 
etudiee se retrouvent dans Ie Coran lui-meme : « Dieu aime, 
disait Ie Prophete, la personne qui est douce en achetant, 
vendant, en demandant ses creances et en payant ses 
dettes » (2). 

Le Coran reprimait l'abus du droit de disposer a cause de 
mort en prescrivant que Ie testament ne devait pas depasser 
la quotite disponible ni etre inspire par l'intention de nuire 
a certains heritiers. n visait l'abus du droit d'ester en justice. 

Les jurisconsultes musulmans developperent ces premieres 
bases et en deduisirent trois principes essentiels : 

1° L'exercice d'un droit ne peut se produire que dans Ie 
but pour lequel il est accorde. Affirmation de 1a conception 
fmaliste de 1a theorie etudiee. Affirmation large qui corres
pond etonnamment a douze siecles de distance (3) a 1a con
ception adoptee par Ie Code des Soviets; 

(1) EL. ARABY, op. cit., p. 318; BORIS NQI.DE, « Le Code civil de la 
Repuhlique des Soviets », Bull. de legisl. comp., 1923, p. 231; ED. LAMBERT, 
Preface aux Codes de la Bussie sOl'ietique, traduits par J. Patouillet 
(Bibliotheque de l'Institut de droit compare de Lyon, 1925, p. 31). 

(2) MAMHOUD FATTY, L'ahns au droit en droit musulman, p. 92. 
(3) Le jurisconsulte Malek a vecu de 715 a 795. 
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2° L'exercice d'un droit cesse d'etre legitime a partir du 
moment ou Ie dommage qu'il entraine est excessif; ~ . 

3° Nul ne doit exercer son droit quand cet exercice ne 
doit lui etre d'aucun profit et risque de porter prejudice ~ 

a autrui. Le second principe etait invoque pour regIer la 
question des obligations de voisinage et pour reprimer les 
ruptures. injustifiees de louage de services. 

Malgre les discussions doctrinales a laqueIle eIle donna," 
lieu, Ia theorie etudiee reste une des bases du droit musulman. 
Le fil conducteur de son application fut la notion de la desti
nation sociale et de la finalite des droits. 

359. Le redacteur des Codes mixtes egyptiens de 1876 fit 
a cet egaI'd plusieurs emprunts aux regles du droit musulman. 

L'article 120 du Code de procedure civile et commerciale 
stipule : « En toutes affaires Ie tribunal pouna accorder des , 
dommages et interets pour les depenses occasionnees par 
une action ou une defense vexatoires )}. 

L'article 59 du Code civil mixte ecarte la theorie franc;aise 
de la mitoyennete forcee, mais l'adicle 60 ajoute : « toutefois, 
Ie proprietaire d'un mur ne peut Ie detruire volontairement, 
sans motifs serieux, de fac;on a nuire au voisin dont la pro
priete est close n. 

L'article 492 du meme code decide : « Quand la duree du 
louage de services n'a pas ete fixee, chacune des parties peut 
rompre Ie contrat a tout moment, pourvu que ce ne soit 
pas d'une fac;on intempestive n. 

360. Lors de Ia codification du droit des obligations, 
les articles 103 du Code tunisien et 94 du Code maro-
cain ont adopte la theorie de l'abus, avec limitation de ses 
effets en la renfermant dans Ie cadre de Ia responsabilite 
civile; « il n'y a pas lieu a responsabilite civile lorsqu'une 
personne sans intention de nuire, a fait ce qu'elle avait Ie 
droit de faire. Cependant lorsque 1'exercice du droit est de 
nature a causer un dommage notable a autrui et que ce 
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dommage peut etre supprime sans inconvenient notable, 
il y a responsabilite si ron n'a pas fait ce qu'il fallait pour Ie 
prevenir ou Ie faire cesser n. 

CHAPITRE XV. - Droit americain. 

361. Le droit americain est plus individualiste encore 
que Ie droit anglais. Aussi les tendances auxquelles repond 
la conception de l'ahus des droits n'y trouvent-elles point un 
terrain bien favorable. 

La theorie etudiee a ete presque uniquement invoquee 
en matiere de conflits de travail. C'est dire qu'elle a surtout 
servi d'instrument de reaction entre les mains des juges 
americains. 

L'organisation judiciaire amencaine est totalement diffe
rente de la notre. Le pouvoir judiciaire apprecie la consti
tutionnalite des lois; il met en outre Ie pouvoir legislatif 
sous une veritable tutelle en appreciant egalement la justice 
et l'opportunite des lois. Ce systeme est remarquablement 
expose dans une (Buvre recente due a M. Ed. Lamhert, etude 
dont Ie titre est des plus significatifs : « Le Gouvernement 
des juges ». L'auteur nous decrit longuement la lutte menee 
par Ie pouvoir judiciaire contre la legislation sociale et les 
artifices multiples auxquels dut recourir Ie Iegislateur pour 
forcer les juges a respecter la loi. Un exemple entre mille: 
En 1881, la Pensylvanie adopte un statut qui pour reagir 
contre Ie payement des salaires en hons de marchandises, 
oblige les compagnies charbonnieres a regier les ouvriers 
en monnaie legale des Etats-Unis. La cour supreme de 
Pensylvanie refusa d'appliquer la loi, « celle-ci etant incon
stitutionnelle et nulle comme portant atteinte a la sacro 
sainte liberM n. (Sic.) 

C'est seulement en 1901 que Ie legislateur parvint a 
CA~[PION. - 17 
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imposer sa volonte en frappant d'une taxe prohibitive les 
bons donnes en payement de salaires (1). 

On comprend que chez des juges aussi adversaires des 
notions les plus eIementaires du droit social, les conceptions 
que nous avons etudiees n'aient pas trouve un terrain 
favorable. Ils ont invoque neanmoinsles principes etudies 
pour soutenir vigoureusement Ia Iutte judiciaire du capital 
contre Ie travail. Reconnaissons qu'ils les ont parfois appliques 
a juste titre. Tout comme Ia cour de cassation de France, Ia 
jurisprudence americaine a fait la distinction entre les buts 
legitimes et les buts licites poursuivis par Ies ouvriers en 
rompant collectivement Ie contrat de travail, entre l'usage 
et l'abus du droit de greve. II importe de noter pourtant que 
les juges americains se sont arretes a une notion tout objec
tive de l'exercice anormal du droit de cessation collective 
du contrat de travail. Ils ne recl;terchent pas si les auteurs 
de Ia greve obeissent a une intention de nuire, mais si Ie but 
en vue duquell'acte est accompli est socialement et economi
quement nuisible (2). 

362. On releve, en outre, une repression de l'exercice 
antisocial du droit de contracter dans Ie Sherman Act de 1890. 
L'article l er est ainsi conQu : « Tout contrat, arrangement, 
sous forme de trust ou autrement ou coalition tendant a 
limiter Ie trafic ou Ie commerce entre les divers Etats ou avec 
les nations etrangeres est ici declare illegal)) (3). 

(1) LAMBERT, Gouvel'nement des juges, p. 70 et 71-
'(2) LAMBERT et BROWN, La luUe jadiciail'e du capital et da travail 

organises aux Etats-Unis, p. 31 et 201. 
(3) Ibidem, p. 79. 

. ' 
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CHAPITRE XVI. - Droit japonais . 

363. Le Code civil japonais du 28 avril 1896 (1) contient 
lui aussi quelques applications de la theorie etudiee. 

L'exercice abusif du droit de resilier les contrats est 
notamment reprime par plusieurs textes. Les articles 617 et 627 
fixent respectivement les delais de conge en matiere de louage 
de choses ou de services. L'article 678 decide que: « l'associe 
ne peut a moins de necessite absolue se retirer de Ia societe 
a une epoque desavantageuse pour celle-ci n. 

Le cas Ie plus interessant nous est fourni par I'at'ticle 651 
qui, apres avoir stipuIe que: « Ie mandat peut etre resilie 
a toute epoque par chaclme des parties», ajoute: « lorsque I'une 
des parties a resilie Ie mandat a une epoque desavantageuse 
pour l'autre, elle est tenue, a moins qu'elle n'y ait ete con
trainte par la necessite, de -reparer les dommages qui en 
resultent». Cet article admet donc conformement a la juris
prudence franQaise aussi bien Ia responsabilite du mandant 
que celIe du mandataire. 

Les articles 573 et 584 du Code de commerce de 1891 
protl~gent les marins contre les abus des capitaines en des 
termes a peu pres identiques a ceux signales en droit 
anglais (2). 

Le Code revise de 1911 declare ilIegale toute clause de non
l'esponsabilite en matiere maritime. 

CHAPITRE XVII. - Amerique du Sud. 

364. Comme elements interessant I'etude des applications 
de la theorie de I'abus du droit en droit compare on peut 

(1) MOTANO et TONIC!, Code civil japonais. Paris, 1898. 
(2) Code de commerce juponais. Paris, 1898. 
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encore signaler l'article 582 du Code chilien qui definit Ie droit 
de propriete : « Ie droit reel que ron possede sur une chose' 
d'en jouir et d'en disposer it sa volonte pourvu qu'on n'en fasse 
pas un usage prejudiciable au droit d'autrui»; la tendance 
doctrinale du droit bresilien de rechercher la destination 
sociale des droits, exposee par Pedro Xisto en une these 
recente intitulee : Fundamento et finalidade economico sociaes 
do direito civil (1), les dispositions du Code peruvien pre
voyant la responsabilite pour rupture de fianc;;ailles. 

365. Nous avons ainsi termine l'etude pratique de la doc
trine de l'exercice antisocial des droits subjectifs. II en decoule 
quelques conclusions. Tant dans la jurisprudence que dans la 
legislation, cette doctrine joue un role de plus en plus conside
rable. Les lois allemandes, portugaises, autrichiennes, monte- . 
negrines, suisses et russes lui donnent nne consecration 
officielle plus ou moins large. Elle inspire un grand nombre 
de dispositions legales de tous les pays civilises. La cour de 
cassation de France lui accorde son adhesion formelle. Lacour 
de cassation de Belgique ne lui est pas opposee (2). D'aucuns 

tentent encore de la combattre ou de la nier. C'est faire ceuvre 
vaine; Ie mot « abus du droit» a fait fortune; 1'idee impregne 
toute la vie juridique du moment. 

(1) Recife, 1923. 
(2) Pasie., 1918, I, 65. 

PARTIE THeORIQUE 

TITRE PREMIER 

LA DOCTRINE. 

366. L'examen de la doctrh18 nous permettra, en proce
dant it une etud, critique des opinions emises par les 
auteurs, de presenter les premiers elements des questions 
theoriques posees par l'exercice antisocial des droits. !.' 

On peutdistinguer trois phases dans l'evolution doctrinale 
de la theorie de l'abus'des droits. Dne phase que nons pourrions 
qualifier d,inconsciente et fragmentaire, pendant laqueUe les 
auteurs adoptent des principes conformes it la theorie etuditle 
sans se rendre compte de toute leur importance et sans y voir 
encore les tendances d'une orientation juridique nouvelle. 
La seconde phase, constructive celle-ci, commence au moment 
Oll les auteurs, constatant une evolution jurisprudentielle 
interessante, en rassemblent les elements, les soumeUent it une 
etnde approfondie et tentent avec ces mab~riaux une syste
matisation de la theorie en la faisant rentrer dans Ie cadre 
etroit de la responsabilite civile. La troisieme phase, toute 
moderne celle-Ia, est en voie de developpement. Elle tend 
it donner aux principes enonces une ampleur considerable. 
Elle place nettement la question sur Ie terrain meme des bases 
fondamentales du droit et fait de la theorie de l'abus un 
insh'ument puissant de socialisation juridique. C'est au 
developpement de cette troisieme phase que nous voudrions 
avoir apporte notre contribution. 
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CHAPITRE Ier" - Phase inconsciente 
et fragmentaire. 

367. Nous avons dit deja. que 1a jurisprudence consideree 
longtemps comme point de depart de la theorie etudiee,' 
n'avait, en realite, que renouvele l'enonciation de principes 
anciens, admis par Ie droit romain, par l'ancien droit fran
vais, l'ancien droit belgique et par de nombreuses decisions 
judiciaires anterieures au fameux arret de Colmar de :1855. 
n en est de meme en doctrine. Si une note au SIREY de 1R98, 
due it Esmein, deux articles publies en 1899 dans 1a Revue 
critique, l'un par Duffau-Lagarosse (1), l'autre par 
Em. Levy (2) et enfin une these de Porche rot, presentee it 
Dijori en 1901, paraissent etre Ie point de depart des discus
sions doctrinales interminables auxquelles donna lieu depuis 
lors la these de l'abus des droits, plusieurs auteurs avaient 
cependant anterieurement rencontre incidemment la question. 

368. Pardessus, dans son Traite des servitudes, ecl'ivait 
deja en 1834, etudiant, en matiere d'ecoulement des eaux, 
les obligations du proprietaire du fonds servant : « Ce ne 
peut etre qu'une malice evidente de 1a part du proprietaire 
superieur qui rendrait l'inferieur admissible dans sa recla
mation. Les trilmnaux doivent appliquer avec discernement 
Ie principe d'equite, qui ne permet pas d'user de son droit 
sans utilite pour soi et £I'une manii~re nnisible Ii antrni » (3). 

Et plus loin, enonvant it nouveau ce prinCipe qui se 
retrouve a plusieurs reprises dans son ffiuvre, il l'illustre 

(1) Revue critiqae, 1899, p. 483, « Dommages et inter0ts en matiere 
de rupture de louage de services », 

(2) Revue critique, 1899, p. 361 et suiv., « Responsabilite et contrat ». 
(3) PARDESSUS, op. cit., 8" edit., mise en rapport avec 1a jurispru

dence belge, p. 51. 

" 
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d'un exemple que la jurisprudence moderne la plus progres
siste amait quelque difficulte a suivre. Le proprietaire d'une 
maison qui borde une rue ne pourrait refuser, estime-t-il, 
a celui dont la maison est situee vis-a.-vis, la faculte de 
la blanchir pour se procurer plus de jour (1). On Ie Yoit, 
c'est une adhesion tres nette a la conception subjective de 

la theorie etudiee. 
L'idee de 1a finalite des droits, de leur exercice anti

social, 1a conception objective de la theorie etudiee, n'est 
du reste pas non plus etrangere a l'auteur. On la retrouve 
dans des propositions de ce genre : « La faveur de la pro
priete doit ceder a des considerations plus puissantes» (2)~ 

369. La plupart des auteurs de l'epoque de Pardessus 
se declarent avec lui partisans de la conception subjective 
de l'abus. Nous pouvons citeI' Toullier dans son Commen
taire dn droit civil fran~ais snivant l'ordre du Code civil, 
continue et complete par Duvergier (3), Proudhon dans son 
ouvrage sur Les droits d'llSnfrnit (4), Zacharim (5) et sur
tout Sourdat qui, dans son Traite de la responsabiZite, 
n'hesite pas a. declarer : « Tout fait quelconque de l'homme 
qui cause a. autrui un dommage oblige celui duquel il 
emane a. Ie reparer, quand il n'a pas sa source dans 
l'exercice d'un droit ou quand it resnlte d'un mode parti
cnlier crexercer son droit qni n'a pas d'utilite pour son 
antenr on pourrait etre evite)) (6). Sourdat prend ainsi 
nettement parti dans la question si discutee du criterium. 
Pour lui, l'abus se manifeste par un dMaut d'utilite dans 
l'exercice d'un droit. Ainsi envisagee, la question etudiee 

(1) PARDESSUS, op. cit., nO 142. 
(2) Ibidem, p. 143, no 228. 
(3) TOULLIER, op. cit., t. II, no 328; t. Vl, p. 92. 
(4) PROUDHON, op. cit., t. II, no 1486. 
(5) ZACHARL'E, op. cit., t. II, p. 57, note 1-
(6) SOURDAT, op. cit., t. Ier, p. 429. 
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se rapproche sensiblement de la maxime celebre : « Sans 
interet pas d'action». 

370. Pour comprendre ce mouvement doctrinal, il faut 
noter soigneusement que tous ces auteurs, s'ils commentent 
les articles du nouveau code, restent, neanmoins, sous 
l'influence certaine des larges principes du droit romain et 
de l'ancien droit franc;ais. L'individualisme outrancier de 
l'CBuvre napoIeonienne n'a pas encore produit tous ses 
effets. II faut attendre Demolombe pour Ie trouver dans 
son complet developpement. Cet auteur etudie la question 
incidemment, mais l'examine, neanmoins, minutieusement. 
Les griefs et arguments opposes a la theorie etudiee et 
que l'on rencontrera tour a tour combattus ou invoques 
par les auteurs posterieurs se trouvent to us en germe dans 
l'ceuvre de Demolombe. 

En faveur de l'exercice illimite du droit de propriete, 
it rappellele texte formel du Code: dela maniere La plus 
absolue. Comme tant d'autres Ie feront apres lUi, il signale 
Ie danger de l'arbitraire du juge, de la confusion de la 
morale et du droit, et remarque qu'il n'existe aucune dispo
sition legale de nature a soutenir notre these (1). 

371. Ce premier essai de reaction doctrinale ne resistera 
guere a la poussee jurisprudentielle. Demolombe reste isoIe. 
Laurent en 1876 aborde la question a son tour et se montre 
d'embIee partisan resolu de latheorie etudiee, lui qui par 
ailleurs fut un defenseur acharne du droit strict. Sa conception 
est large. II accepte comme criterium l'intention de nuire 
tout en adoptant comme base juridique la notion de la finalite 
des droits. « Mais est-ce bien user de son droit, ecrit-il, au 
chapitre de la propriete, que de l' exercer dans Ie seul but de 
nuire? Pourquoi les droits sont-ils sanctionm\s par la loi? 
Parce que ce sont des facultes qui nous sont necessaires pour 

(1) DEMOLOMBE, Des sel'vitudes, nOS 646 a 650. 

.' 
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remplir notre m,ission sur cette terre. Le 16'gislateur doit-il 
sa protection a celui qui emploie 11 faire Ie mal, un droit 
qui lui a ete accorde comme instrument de developpement 
intellectuel et moral? )) (1). On voit deja apparaitre l'idee des 
droUs-devoirs qui permettra la justification integrale de la 
doctrine elargie de l'abus des droits. Au surplus, Laurent 
comprend fort bien que la conception subjective de l'abus 
(!'intention de nuire) se confond avec la conception objec
tive dont eUe n'est qu'un aspect, et il dit tres justement, 
resolvant une question qui fut tant discutee par la suite : 
Les droits sont conferes pour une mission,. s'ils sont 
exerces mechamment ils sont cletournes de leur but. Au 
titre des obligations, l'auteur developpe ces principes en 
employ ant Ie premier l'expression abus du droit (2). II 
resout affirmativement Ie point de savoir si l'article 1382 
suffit a justifier Iegalement la responsabilite encourue par un 
exercice abusif du droit de propriete ou du droit d'ester en 
justice; a'dmet en ce qui concerne ce dernier droit contraire
ment a la jurisprudence franc;aise, qu'il peut y avoir abus 
par legerete coupable, sans mauvaise foL Ii conclut : « II 

n'y a pas de droit absolu» (3). 
372. Larombiere, en 1855, ne fait pas non plus de 

l'animus vexandi la condition sine qua non de l'abus du 
droit. II cite plutOt la malice comme une circonstance 
aggravante de l'exercice anormal, qu'il vise, au surplus, 
comme suit : « Pour qu'une parfaite irresponsabilite garan
tisse l'exercice d'un droit, il faut que celui qui l'exerce en 
use prudemment, avec les precautions 'ordinaires, sans en 
abuser et sans en e.'{ceder les justes limites. » 

. 373. Puis, dans la doctrine fran<;aise une reaction se 

(1) LAURENT, Droit civil, t. XI, no 140. 
(2) Ihidem, t. XX, p. 428, nO 411-
(3) Ihidem, t. XX, p. 437, nO 417. 
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manifeste. Hue, en 1895 (1) et; l\1uteau, en 1898 (2), repre

nant les arguments de Demolombe sans examiner autre

me~t. ~a ~uestion, combattent l'elargissement de la respon
sablhte cIvile et se deciarent adversaires de la recherche 
par Ie juge de l'intention du sujet du droit. Hue pourtant 
admet qu'il puisse y avoir responsabilite par abus du droit 
d'ester en justice (3). 

374. En Belgique, au contraire, l'exemple montre par 
Laurent semble etre suivi. \Villems, dans son Essai sur 
la responsabilite civile, reconnait aux conceptions de Laurent 
toute leur valeur, et Van Biervliet, apercevant la notion de 
la :fina~ite des droits, s'exprime comme suit dans Ie rapport 
no 12 a la Commission de revision du Code civil : ({ Les 
droits ne sont inviolables que parce qu'ils sont conformes 
a la raison et, par consequent, dans la mesul'e ou Us 
servent a une fin raisonnable. » 

375. De cet examen de la premiere phase doctrinale de 
la theorie etudiee, on pent deduire ces conclusions. La 
these de l'abus des droits qui fit la premiere fois en 1898 
l'objet d'un travail approfondi, etait plus ou moins neuve 
~uant aux mots employes, mais non quant aux principes 
e~~nces. En realite, avant et apres Ie Code, la grosse majo
rIte des auteurs ont admis que l'exercice abusif des droits 
pouvait engager la responsabiliM de leurs sujets. Et des 
ecrits du XIxe siecle que ron peut recueillir sur cette 
question, il ressort bien nettement que si l'intention de nuire 
a eM unanimement admise comme criterium, Ie defaut 
d'interet legitime ou Ie detournement du but social avaient 
deja leurs partisans. 

(1) Op. cit., t. VIII, p. 536. 
(2) .MUT~AU, Responsabilite cigile, p. 16. 
(3) Hue, op. cit., t. VIII, p. 547, nO 411. 
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CHAPITRE II. - Phase constructive. 

376. La discussion s'ouvre par une note d'Esmein au 
SIREY de 1898 (1). C'est tout d'abord une attaque energique 
et penetrante contre la theorie etudiee, envisagee sous son 
aspect subjectif. Vauteur lui reconnait une haute elevation 
de pensee, mais lui reproche une absence totale de base 
regale. L'article 1382 exige une faute. Cette faute ne peut 
etre qu'un acte illicite, et l'exercice d'un droit, queUe que 
soit l'intention de celui qui l'exerce, ne saurait etre illicite. 
TeUe est sa premiere objection. Seconde objection : la doc
trine de l'abus substitue une faute morale a la faute juri
dique et transforme les juges en censeurs. Ce sont les deux 
arguments de principe deja prevus par Demolombe. Esmein 
ne fait, en somme, que les repeter. Nous les examinerons 

lors de notre expose theorique general. 
Esmein ajoute quelques objections speciales que no us 

pouvons rencontrer immediatement. Pour montrer a queUes 
consequences extl'aordinaires selon lui, conduit l'adoption 
des principes de l'abus des droits, il s'ecrie sous une forme 
interrogative ne permettant a toute evidence qu'une reponse 
negative: « Un proprietaire, dont Ie fonds n'est greve d'auclme 
servitude, eleve un mul' dans Ie seul et unique but de gener 
son voisin. Poul'ra-t-il etre condamne a des dommages et 
interets? » Assurement et, qui mieux est, la demolition de 
l'ouvrage eIeve dans co but pourra etre ordonnee. Esmein 
en posant cette question parait ignorer l'arret de 1855 de la 

cour de Colmar. 
L'action temeraire, ajoute-t-il, n'est pas un ablls de droit 

mais un acte exerce sans droit, un depassement de droit. 
Ceci constitue la base d'une distinction purement verbale 

(1) SIR., 1898, 1, 21. 
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adoptee par Planiol et d'autres auteurs et que no us aurons 
a rencontrer ulterieurement. Qui oserait pretendre, continue- .' 

t-il, que 1'intentement d'un proc?~s bien fonde, sans profit 
serieux et reel, uniquement pour tourmenter Ie defendeur 
pourrait constituer un abus? N ous Ie pretendons et cet abus 
peut etre sanctionne de deux fagons differentes. Soit par Ie 
rejet de la demande puis que « sans interet pas d'action »,' -, 

soit par 1'allocation de dommages et interets si, par exemple, 
ayant Ie choix entre piusieurs tribunaux competents, Ie 
demandeur a volontairement et sans utilite, porte sa demande 
devant Ie tribunal Ie plus eloigne du domicile du defendeur./ 

En somme, ce qu'Esmein critique particulierement c'est 
l'importance conferee a l' animus vexandi, dans Ia doctrine 
de 1'abus. II se reconnait partisan d'ailleurs de 1a con
ception objective puisqu'il ecrit : « L'exercice d'un droit 
pourrait donner lieu a des dommages et interets s'il servait 
d'instrument pour violer, entraver chez autrui Ie libre exer
cice d'un droit individuel cgalement legitime et reconnu n. 
Excellent principe qui suffit a lui seuI a regier tOllte 1a 
delicate 'question des relations de voisinage. 

377. Commentan(; 1a modification apportee a l'article 1780 
du Code civil par la loi frangaise du 27 decembre 1890, 
Duffau-Lagarosse (1) se montre favorable a 1a theorie etudiee, 
tout au moins quant au fond, sinon quant a la forme. Rele
vant apres ESl!lein et Planiol cette incompatibilite apparente 
des mots « abus)) et « droit », il prMererait se rallier a cette 
formule « acte abusif sous l'apparence de 1'exercice d'un 

droit» si 1a phrase n'etait un peu longue et si l'expression 
« abus du droit ne presentait plus de commodite )). Quant 
au fond, il reconnait deja dans Ie nouvel article 1780 une 
application legislative de 1a theorie etudiee, lui donne 
comme base legale l'articIe 1382, combat les deux objections 

(1) Re,'ue critique, 1899, p. 479 a 510. 
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generales presentees par Esmein et Demolombe, s'attache 

plus specialement a 1a conception subje~tive, adol~.te, l:s 
criteriums de l'inteution de nuire ou de 1 absence d mteret 
leo'itime et fait de la notion du risque une question 

,0 "e'e II ouvpe en outre 1a voie a un elargissement sepa.. ~ , , 
general de 1a doctrine de l'abus en ecrivant : « Au snrplus, 
les observations qui precedent devraient etre etendues au 
cas au en dehors de tout dessein de nuire, l'exercice du 
droit reposerait sur un interet contraire a la loi ou a la 
morale, un tel interet n'etant pas susceptible d'engendrer 
des consequences jnridiques ». Et l'auteur, entre parentheses, 
attire l'attention sur l'article 900 dn Code civil, donnant ainsi 
par avance son approbation aux vues que nous avons expo
sees relativement a la jurisprudence frangaise en matiere de 
liberalite so us condition impossible ou contraire aux bonnes 

Inreurs. 
378. En meme temps que l'adicle de Duffau-Lagarosse, 

1a Revue critique de 1899 (1) publiait une int~ressante etude 

sur la responsabilite civile due a M. Em. Levy. Cet auteur 
devenu depuis l'un des maltres les plus eminents du 
sociali~me juridique (2) admettait tres nettement les solutions 
jurisprudentielles de l'abus des droits. II ne voyait nean
moins dans cette theorie qu'un cas special de responsahilite 

extra-contractuelle, responsabilit6 a laquelle il donnait un 
fondement fort curieux. Pour lui la responsabilite delictuelle 
et Ia responsabilite contractnelle ont nne origine commune: 
une confiance legitime trompee. II existe, dit-il, un rapport 
de confiance legitime entre tous les etres juridiques et en 
dehors de tout contrat. Si l'auteur d'un acte trompe la con-

(1) Revue critique, 1899, p. 361 et suiv. . 
(2) MARCO BARASCH, Le socialisme juridique, 1923, p .. 61 .et SUlV.; 

EM. LEVY « L'exercice du droit collect if » (Rev. trim. droLt CLl'., 1903); 
« La personne et Ie patrirnoine» (Revue socialiste, 1911); « Confiance 
legitime» (Rev. trim. de droit civ., 1910). 
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fiance legitime de la victime, il est responsab1e; s'il ne 1a 
trompe pas, il echappe a toute responsabilite. Exemple: un 
individu passe devant une maison en reparation. Un ouvrier 
laisse tomber une pierre. Celui-ci est responsable parce qu'il 
a trompe la con fiance du promeneur qui comptait pouvoir 
~asser tranquillement. S'il a prevenllie promeneur du danger, 
II ne devra point reparer Ie dommage. Cette conception du 
rapport de confiance legitime se rapproche en somme de 
la notion de 1a faute : manquement a une obligation pre
existante. Appliquant ces principes aux especes jurispru
dentielles d'abus des droits, l'auteur s'exprime tres justement 
ainsi : « Cette jurisprudence examine si Ie droit a ete exerce 
conformAment d ce que l'on pouvait penser, etant donne 
l'inten§t general, les usages, la raison pour laqu:elle le droit 
a eM cree, en un mot si l'on a trompe la confiance neces
saire que cree un certain milieu». Cette idee tres interes
sante est en tout cas des plus favorable a la theorie etudiee. 
Elle lui donne une base excel]ente et prepare meme son 
CIargissement et sa transformation (en dehors des cas de 
responsabilite civile) en principe general de reglementation 
sociale. Car Levy va plus lOin; il attribue a la societeune 
conscience collective, demontre que tous les droits sont des 
rapports de confiance, soit entre les individus, soit entre 
leur sujet et cette conscience collective. n explique notam
ment que Ie droit de propriete se deduit de cette conscience 
collective de la societe et subsiste dans Ia mesure ou cette 
conscience la protege (1). De la, il est facile de conclure : 
si Ie sujet de droit trompe la con fiance de cette conscience 
collective qui seule lui confere et peut lui conferer ce droit 
il Ie detourne de son but et l'exerce antisocialement. ' 

379. Jean Bosc en 1901 (2) consacre Ie premier a Yabus 

(1) LEVY, Preuve pal' titre du droit de propl'iete immohiliere. 
(2) .1. Bosa, Elements constitntifs du delit civil. Paris (Rousseau), 1901. 

.' 
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des droits une etude complete et detaillee. II releve d'abord 
les decisions jurisprudentielles franvaises relatives aux cas 
d'application classiques (droit de propriete, action temeraire, 
rupt~u'e du contrat de louage de services, droit de greve), 
puis se livre a un essai de contruction d'une theorie generale. 
A cette fin l'auteur rappelle que historiquement et pratique
ment Ie droit n'a jamais presente un caractere absolu. II fait 
sien Ie mot de Declareuil (1) : « Ie caractere absolu que ron 
s'est accoutmne a reconnaitre a la propriete par une incompre
hension singuliere du dominium romain, n'est qu'une sottise 
contre laquelle proteste revolution historique de tous les 
peuples ». Puis ayant admis que les droits subjectifs sont 
des interetsproteges crees pour maintenir l'equilibre entre 
l'interet individuel et l'interet social, il considere que la 
necessite de ce meme equilibre qui pel'met leur naissance 
doit en reglementer l'exercice. 11 donne comme exemple 
l'hypothese subjective d'abns du droit revelB par l'animus 
vexandi et declare: « l'intention mechante amene nne rupture 
d'equilibre puisque la collectiviM a grand interet a ce que 
chacun exerce ses droits de bonne foi et non d'une maniere 
dolosive n. Cette reconnaissance d'un interet social superieur 
doit forcer l'interet individuel a ceder. C'est un peu la con
ception que nous allons retrouver chez Geny. L'auteur ajoute 
du reste que l'intention malicieuse n'est que l'un des cas de 
trouble social amenant ce desequilibre d'interets et se declare 
partisan resolu d'un criterium objectif. n voit l'abus partout 

ou il y a un exercice excessif et al1ormal. 
380. La premiere monographie traitant exclusivement de 

la question est due a M. Porcherot. C'est une these presentee 
a Dijon en 1901 et intitulBe De l'abus du droit. Cet auteur 
etablit soigneusement la distinction entre les actes accomplis 
sans droit ou en dehors des limites du droit, et l'acte abusif 

(1) Nouvelle revue historique, 1891, p. 295. 
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bien que restant dans les limites objectives d'un droit sub
jectif determine. Dans ce dernier cas il base 1a responsabilite 
de l'auteur de l'acte sur une idee de finalite, de detourne
ment du but du droit et admet trois criteriums subjectifs : 
l'intention de nuire, Ie dMaut d'interet personnel et l'absence 
de motifs Iegitimes. Enfin l'auteur estime que l'artic1e 1382 
est nettement insuffisant en l'occurrence et que la jurispru
dence a Ie plus grand tort de l'invoquer. II rappelle 1a 
conception classique de 1a faute, ec1airee par l'adage : qui 
suo jure utitur neminem lredit et conclut a la necessite de 
distinguer tres nettement 1a responsabilite pour abus de 
droit, de 1a responsabilite quasi delictuelle (1). 

381. NOllS arrivons ainsi a une periode ou 1a theorie de 
l'abus des droits prit une importance considerable. De 19b! 
a 1914 se succedent des ouvrages, des articles et des notes 
ou tous les juristes du moment apportent a 1a construction 
de cette theorie des materiaux nouveaux et lui donnent en 
que1que sorte une consecration officielle par l'ardeur et 
l'ampleur de la discussion dont elle est l'objet. II serait 
difficile dans cet enchevetrement de poursuivre l'examen de 
tous ces ecrits par ordrechronologique. II est preferable 
de Ies grouper sous Ie nom de chacun des auteurs auxquels 
ils sont dus. 

Saleilles, l'un des juristes francais Ies plus eminents, 
a etudie la theorie de l'abus des droits a plusieurs reprises. 
n a emis a son egaI'd des opinions parfois contradictoires. 
En 1895 (2), tout d'abord il l'esquisse de manHlre assez 
limitee. La rejetant pour to us les droits dont 1a loi a regle • 
l'exercice, il admet que l'usage anormal ou l'intention de nUITe 
(criterium objectif et criterium subjectlf) peuven~ entrainer une 
responsabilite s'il s'agit d'un droit inpompletement dMini 

(1) PORCHEROT, De l'abus du droit. Dijon, 1901. 
(2) Les accidents du tral!ail et la responsabilite cil!ile. 
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par Ie 18gislateur. En somme. il n'adopte la these que rela
tivement a certains droits, teis que Ia propriete et 1a faculte 

d'ester en ·justice. 
Puis, il pubUa son chef-d'reuvl'e : Etude sur la tlul-orie 

~ generaLe de l'ohligation d'apres Ie premier projet flu Code 
civil allemand. Amene a commenter Ie texte du Code alle
mand, reIatif a l'abus des droits, il se livre a un examen 
tres approfondi de la question. II parait ebranle par l'objec
tion deja rencontree du danger de transformer les juges en 
censeurs en leur permettant de scruter !'intention des sujets 
dans tous les actes de la vie. II prend pourtant parti pour 
un criterium purement objectif et propose cette tres large 
formule : « II y a ahus du droit dans l' exercice anormal 
du droit, exercice contraire d 1a destination economique au 
sociale du droit subjectif, exercice reprouve par Ia conscience 
publique et depassant par consequent Ie criterium du droit 
l)uisque tout droit, au point de vue social, est relatif » (1). 
n demande que l'on rejette detinitivement Ie cote psycboIo
gique du droit et que l'on s'en tienne a la responsabilite 
objective de l'individu. n s'insurge contre la cristallisation 
que l'on a voulu opereI' de certaines facultes individuelles 
pour en faire des droits positifs intangibles. A son tour par 
cette notion de la destination economique et sociale du droit, 
il prepare 1a voie a l'elargissement general de 1a tMorie 
etudiee. n la loue en 1904 d'avoir reconnu les devoirs sociaux 
de la propriete de facon a restituer au pIns individuel de 
tous les droits, Ie caractere social que les idees doctrinaires 
de 1a Revolution lui avaient fait perdre (2). 

Lors du projet de revision du Code civil, Saleilles fut 
charge de presenter a la premiere sons-commission un rap
port sur la question de l'abus des droits et sur l'opportunite 

(1) Theorie g'enerale de I'obligation, t. Ier, no 310. 
(2) Le Code civil et la methode historique. (Lil!re du centenaire, p. 112.) 

CAMPION. - 18 
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d'une reglementation legislative de ce mouvement jurispru
dentiel. Admettant ce qu'il avait combattu dans son Traite 
des obligations et reprenant Ie criterium subjectif de l' animus 
gexandi ou du defaut d'inten~t legitime, il proposa d'intro
duire dans Ie titre preliminaire du Code civil un texte ainsi 
libelle : Un aete dont l'effet ne peut etre que de nuire 
a autrui, sans interet appreciable et legitime pour celui qni 
l'aec01nplit, ne pent jamais constituer nn exerciee Heile d'un 
droit (1). Nous voici loin de la formule large et purement 
objective proposee anterieurement. Hatons- nous d'ajouter 
qu'il n'abandonne pas quant au fond les principes admis 
par lui en 1901. II estime simplement, quant a la forme, 
que ceux-ci font partie de la question de la delimitation du 
contenu des droits et n'appartiennent pas a la theorie de 
l'abns an sens strict de cette expression. II adopte ainsi la 
querelle de mots soutenue par Esmein et Planiol. 

382. En 1905, Josserand fait paraitre une excellente mono
graphie qui semble etre Fceuvre la plus claire que ron ait 
ecrite sur la question. Apres avoir signaM certains aspects· 
de la doctrine de l'abns des droits, il se livre a nne analyse 
de forme et de fond. II affirme Ie caractere essentiellement 
subjectif de l'abus du droit (2) et se range ainsi parmi les 
auteurs qui n'accordent a la these etudiee qu'nne portee 
limitee. II indiqne, comme criterium essen tiel, I'absence d'in
teret legitime (3) qn'il prefere a l'intention de nuire, place 
la notion de l'abus dans Ie cadre de la theorie generale· de 
la responsabilite, refute l'argument de mots selon lequel un 
acte ne pourrait etre a la fois conforme au droit et contraire 
au droit en signalant tres justement qu'il s'agit d'un acte 
conforme a un droit subjectifmais contraire au droit objectif. 

(1) Bulletin de la Societe d'etudes legislatiges, 1905, p.348. 
(2) JOSSERAND, De l'ahus des droits, p. 44. Paris 1905. 

(3) Ihidem, p. 57. 

- 275-

Enfin il rencontre tres heureusement les objections de fond 
en pro clamant nettement qu'il ne craint pas mais espere la 
disparition des barrieres traditionnelles entre la morale et 
Ie droit, co dernier n'etant que de la morale en action. 

Dans la suite J osserand a collabore a un premier eIargis
sement de la theorie etudiee. En 1910, il se rallie deja au 
criterium objectif en admettant cette formule finaliste : « Les 
droits sont des prerogatives causees (1) dans leur origine et 
par consequent limites dans leur existence. Us ne sauraient 
etre exerces en vue d'un but autre que celui pour lequel iIs 
ont ete reconnus par Ie legislateur » (2). 

En 1922 approuvant tres nettement Ie revirement progres
siste opere par la jurisprudence en matiere d'interdiction de 
sous-Iocation, il rep rend cette fOl'mule et pose en principe 
que : « Ie droit doit etre exerce socialement, conformement 
a sa fmalite » (3). 

II ne con~oit pas encore mais pressent en somme Ie rOle 
que la theorie qu'il a contribue a creer sera appe18e a jouer 
comme instrument general de reglementation juridique. 

383. Bufnoir H4) reconnait a la jurisprUdence relative a 
l'abus des droits un merite incontestable. II l'estime fort 
malaisee a justifier juridiquement. II redonte particulierement 
une consequence a laquelle cette doctrine devait conduire 
selon lui et a laqueUe eIle a conduit en effet, de ne plus 
considerer les droits « com me ayant leur legitimite en eux» 
mais de les justifier seulement par leur but. Cet auteur, attire 

par la jurisprudence progressiste, hesite a l'approuver et se 
montre en tous cas advel'saire resolu de tout elargissement 
de notre these par l'adoption de sa conception objective. II 
ne motive pas son opinion a cet egard. 

(1) JOSSERAND, Les transports, nO 307, 546, 776, 1011. 
(2) Note au D. P., 1913, 2, 129. 
(3) Note au D. P., 1922,2,173. 
(4) BUFNOIR, Pl'opl'ietes et contmts, 1\100, p. 807. 
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384. Beudant (1) se declare partisan de la theorie etudiee. 
II estime qu'il peut y avoir alms dans denx cas: d'une part 
lorsque la personne qui exerce ce droit a agi uniquement 
avec l'intention de nuire, et d'antre part lorsqu'elle cause un 
dommage, en commettant dans l'exer2ice de son droit, nne 
negligence ou nne imprudence qu'un homme tres diligent place 
dans les memes conditions n'aurait pas commise. Beudant, 
tout en restant purement sur Ie te~rain subjectif, a Ie merite 
d'ajouter un criterium nouveau a ceux deja rencontres. Cette 
notion de 1'exercice imprudent va permettre de justifier la 
jurisprudence beIge relative a l'abus du droit d'ester en 
justice et de sanctionner l'exercice non pas intentionnellement 
mechant mais simplement irretlechi du droit <;le~ rom pre un 
contrat de louage de services on des fial1(;ailles. 

385. Max Desserteaux a publh~ dans la Revue trimestl'ielle 
de droil Ci9il (2) un article tres etudie sur la question. n 
critique les deux criteriums les plus communement acceptes : 
intention de nuire on detournement de la destination sociale 
du droit. n fait au premier Ie rep roche classique de fa 
necessite des recherches psychologiques de la part du juge. 
Il oppose au second des objections pIns originales et que 
nous tenterons de refuter ulterieurement. A quel moment la 
destination devra-t-elle etre appreciee? Est-ce a la promulga
tion de la loi? On s'expose aIOl's a considerer comme abusifs 
des actes qui sont aujourd'hui conformes au but economique 
du droit. Est-ce au moment ou Ie litige nait? Mais alors 
l'exercice d'un droit pouna devenir abusif dans toutes ses 
manifestations. Puis, admettant neanmoins les applications 
jurisprudentielles, il estime que la verite peut etre trouvee 
dans nne troisieme critere : « l'abus du droit consiste, dit-il, 

(1) BEUDANT, Caul's de droit civil: les contrats et obligations, no 1188. 
Paris, 1906. 

(2) DESSERTEAUX, « Abus du droit ou con flits des droits », Rev. trim. 
de droit civil, 1906, p. 119 a 139. 
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a leser nn autre droit egalement respectable et meriterait, 
en bonne terminologie, d'etre appele conflits des droits n. 

Cette conception en realite fort large se rapproche de la 
notion d'equilibre des interets. Elle est consacree par les 
legislations etrangeres qui definissent Ie droit de propriete : 
« Ie droit de jouir et de disposer des choses de la maniere 
la plus absolue pourvu qu'on ne lese pas Ie droit d'autrui n., 

Elle constitue en tout cas, un pas de plus dans la theorie 
de la faute essentiellement objective, que tend a admettre 
notre cour de cassation (1) en decidant : « il y a faute des 
qu'il y a lesion d'un droit ». Nous verrons pourtant que Ie 
criterium propose par Desserteaux est insuffisant. 

386. Alfred Martin, professeur a l'universite de Geu(we, 

dans son rapport presente a la premiere sous-commission 
de la commission de revision du Code civil suisse manifeste, 
en vain du reste, une opposition tres neUe a la theorie 
etudiee (2). n la declare a la fois inadmissible et superflue. 
Inadmissible parce que la regIe « celui qui use d'un droit 
ne lese pel'sonne » a conserve toute sa valeur, parce que 
l'essence des dl'oits est de pouvoiretre exerces et que 
des lors pretendre que 1'exercice d'un droit est contraire au 
droit serait une contradiction flagrante. Inadmissible encore 
parce qu'elle eonstitue un danger pour 1'ordre public en 
tendant a socialiseI' et moraliser Ie droit. Curieuse conception 
de l'ordre public que de pretendre exiger en son nom, un 
droit antisocial et amoral! Superflu, ajoute l'auteur, paree 
que tous les cas rencontres par la jurisprudence pouvaient 
recevoil' une solution identique par la simple application des 
principes generaux de la responsabilite. Constatons que les 
adversaires les plus determines de la theorie etudiee ne font 

(1) Voy. supra, p. 205 et 206. 
(2) A. MARTIN, « L'abus du droit et l'acte illicite », Zeitschritt tiil' 

Schweizerischel's Recht. Bale, 1906. 
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JamaIs que des objections de forme, ils n'osent point attaqu~r 
nettement la jurisprudence progressiste que nous avons 
rencontree. 

, 387,. Charmont parait etre Ie premier auteur qui ait accepte 
a la fOlS les deux criteres : l'i.Q.tention de' nuire et 1a desti
nation economique et socia1e. En 1902 deja, dans une etude 

1ar~em~nt cO~l~,me, il se rallie a 1a fois a 1a conception 
sUbjectIve et a 1a conception objective de l'abus des droits. 

, Le premier aussi il aperc;oit dans les progres de notre doctrine 
1a manifestation de cette tendance sociale : l'idee de solidarite 
prime celle de liherte (1). ' 

Dans la suite, cet auteur _a renouveIe (2) son approhatio~ 
quant ~u fond, mais a estirne que les principes generaux de 
la responsabilite suffisaient quant a 1a forme a justifier les 
diver~ cas d'applieation releves dans la jurisprudence. 

388. Ripert, desireux de resoudre Ie probleme de 1a res
ponsahilite entre proprietaires voisins, par la notion d'une 
obligation de voisinage derivant'de la loi, s'est en 1902, montre 

adversaire decide de 1a these de l'ahus des droits. « C'est, 
ecrit-il, reprenant la critique de forme deja rencontree, une 
maladroite extension des principes de responsabilite edictes 
par Ie code n. « Mais, ajonte-t-il, an fond, nons devons ret'enir 

. cet effort tente ponr faire reenler l'interet particnlier, l'esprit 
individualiste devant l'interet social, qui tend toujonrs a 1'es
treindre les droits individne1s » (3). n se rallie donc anx 

tendances auxquelles repond 1a theorie etudiee, tout en 
repoussant la notion d'abus du droit, stricto sensn, presentee 
comme element nonveau de responsabilite civile. On pourrait 

(1) « L'aJ;>us du droit» (Rev. trimestl'. de droit civil, 1902, p. 113 a 125). 
C~t articl~ a ete publici a nouveau dans CHAR~[oNT, Le droit de l'esprit 
democratrque, p. 80 it. 100. l\1ontpellier, 1908. . 

(2) CHARMONT, Transformation du droit ci'9a, p. 238. 
(3) RI~~R:. D~ Z:exercice du droit de propriete dans ses rapports al'ec 

les pl'op1'letes vOlsmes, p. 256. Paris, 1902. 
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presque dire que bien que n'admettant point 1a theorie etroite, 
ii se rallie par avance a 1a notion elargie, au principe general 
de reglementation sociale. 

Ripert, au COUl'S de ses nombreuses etudes doctrinales, 
changera d'avis. Cette conversion, frequentechez les auteurs, 
pronve 1a comp1exit8 de 1a question. En 1906, Ripert voit (1), 
dans l'abns des droits un simple cas de responsahilite civile. 
n distingue l'acte depassant 1a limite d'un droit, constitutif 
de faute au sens classiqne, de l'acte compris dans ces limites. : 

,,,,"'" 

n admet que l'auteur du second engage sa respon,sabilite ,. 
en vertu de 1a theorie du risque s'il n'agit pas suivant,les 

circonstances norma1es de son epoque et de son milieu, et 
en vertu de 1a theorie de l'abus si l'exercice normal en appa
rence est inspire par nne intention de nUITe ou est depourvu 
de tonte utilit8. Le voici done partisan de 1a conception 1a plus 
etroite de l'ahus. n en restreint encore 1a portee en pretendant 
que certains droits ont en eux-memes leur utilite et ne sont en 
consequence jamais susceptibles d'exercice abusif quel que 
soit Ie mobile du sujet.I1 a, au surplus, confirme dans 1a 
suite et a plusieurs reprises (2) son adhesion de principe a cette 
doctrine. Tout recemment il a repet8 qne « l'abus )) ne pouvait 
s'entendre que d'nn acte de volontaire et pure hostilite, mais 
a, neanmoins, manifest8 une ten dance it justifiel' 1a these de 
l'imprevision (3) par 1a tMorie qui fait l'objet de notre etude. 

389. Des 1896, Geny, commentant un arret de cassation 
relatif a 1a responsabilite de Yoisinage, rencontre 1a question 
sans l'envisager encore sous l'aspect de theorie generale 
qu'elle allait prendre pen apres. Lui anssi appronve a 1a fois 
Ie criterium snbjectif et Ie criterium ohjectif : « Nous ne limi-

(1) RrPERT, « L'exercice des droits et la responsabilite», Revue cri
tique, p. 352 a 366. 

(2) Re\!lw critique, 1910, p. 142; 1911, p. 148; 1912, p. 211 et 1913, p. 214. 
(3) RIPERT, La regIe mOI'ale dans les obligations civiles, 1925, p. 150 

a 175,146,147,86,87. 
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terons pas, ecrit-il, l'exception opposable au proprietaire 
en cas de mauvaise foi, nous n'exigerons pas avec les auteurs 
qu'il etlt Construit sans utilit~ pour lui et dans l'intention 
exclusive de nuire; l'exercice des droits de propriete ne 
s'entend Iegitimement que d'un usage normal» (1). 

Quelques annees plus tard, il affirme a nouveau son appro
bation regrettant que l'abus du droit n'ait pu acquerir 
encore toute la precision desirable (2). Puis entin, il adoptera 
une solution personnelle, presentant de l'analogie avec celie 
dlEm. Levy. 

Le seul criterium possible selon lui est la notion de l'equi
libre des interets. Seule la rupture de cet equilibre peut 
reveler l'abus du droit. On ne decouvril'a la mesure juste 

et vraie de chaque droit individuel qu'en scrutant son but eco
nomique et social et en comparant son importance a celui des 
interets qu'il contrarie. Le juge devra pour discerner l'abus, 
mettre en balance les considerations morales, sociales ou 
economiques qui se trouvent -engagees dans Ie con flit des 
interets en presence (3). L'auteur a fait de ces principes toute 
une serie d'applications dans son traite Des droits sur les 
lettres missives, en invoquant l'abus du droit a la preuve (4), 
it l'usage public de la lettre (5), l'abus de la puissance mari-. 
tale (6), de la puissance paternelle (7) « du droit moral)) de 
l'auteur (8), et celui du droit de tutelle (9). 

390. Planiol est generalement considere comme Ie chef 

(1) Pando franf)., 18U6, 1, 341. 

(2) « I:tisques et responsabilites i), ReI'. trim. de droit cil'a, 1902, p.821-
(~) Methode d'interpretation, IIle part., t. II, p. 171, nOS 173 et 174. 

Parls, 1919. 
(4) Ihidem, t. II, p. 101. 
(5) Ihidem, t. lor, p. 185. 
(6) Ihidem, t. II, p. 216 et 217. 
(7) Ihidem, t. II, p. 19'2 et 196. 
(8) Ibidem, t. II, p. 320. 
(9) Ihidem, t. n, p. 199. 
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de l'ecole doctrinale adversaire de la theorie etudiee. La 
plupart des auteurs qui, apres lui, ont critique la these de 
l'abus des droits ont repet8 ces phrases : « La formule : usage 

abusif des droits, est une logomachie. ~!lc~<;t~~~t,e~s~§~.Ou 
l'abus commence. Un acte ne peut etre tout a la fois conforme 
'au droitet contraire au droit)). Critique de pure £o1'111.e, no us 
l'avons deja dit. Argument ou plutot jeu de mots, que ron a 
bien des fois invoque pour combattre la jurisprudence pI' ogres
siste qui se rattache it la doctrine de l'alms des droits. On 
oubliait de signaler que Planiol est, au contraire, un partisan 
convaincu de cette jurisprudence. « On defend, dit-il, uno idee 
justa avec une formule fausse. Ce qui est vrai, c'est que les 
droits ne sont presque janwis absolus, la pZupart sont Undtes 
dans leur etendue et soumis pour leur exercice d des condi
tions diverses». Et plus loin: « il se produit du reste des 
variations considerable:> dans ['idee que les hommes se font 
de l'etendue de leurs droits» (1). C'est Ulle affirmation de 
principe constituant la base me me de la conception elargie 
qui formera de l'abus des droits un principe general de 
reglementation sociale. Peu importe, pratiquement, qu'il 
s'agisse d'exercice compris ou non dans les limites d'un droit 
subjectif, si cet exercice est reprime des qu'il depasse non pas 
seulement les limites assignees a ce droit par la loi, mais bien 
celles qui sont imposees par Ie developpement tous les jours 
plus intense des necessites economiques et sociales. L'expres-; 
sion « alms du droit)) n'est indispensable que si Ie contenu 
des droits .subjectifs est considere comme immuable en dehors 

. de l'intervention du legislateur; elle est inutile si avec Planiol, 

no us admetLons que Ie juge peut en s'entourant des circon
stances de la vie ambiante reconnaitre a ce contenu des Ii mites 
essentiellement variables. 

391. Aubry et Rau distinguent les deux aspects de la 

(1) PLANIOL, Droit civil, t. II, 8" edit., p. 281. Paris, 1921. 
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theorie etudiee (1). La conception subjective, basee sur l'inten
tion de 11l1ire, leur parait inacceptable pour les raisons 
allegllees par Esmein et Planiol. lIs adherent au contraire tres 
nettement a 1a conception subjective, en disant : « Abuser de 
son droit peut signifier qu'aucun droit n'est absolu et que 
l'exercice d'un droit qnelconqlle peut deIJenir nlegitime, 
lorsqlle les actes constitutifs de cet exercice ne repondent 
pIns a l'interet en IJlle dllquel ce droit a eM reconnn par la lOi, 
quel que soit d'ailleurs Ie mobile malicieux ou non qui les 
explique ». Cette approbation complete de l'aspect finaliste' 
de notre doctrine est ainsi 1argement exprimee. II sllffira de 
ne point limiter l'application de ces principes a 1a question 
de 1a responsabilite civile, pour arrive I' a 1a conception 1a 
plus generale. 

392. Baudrv-Lacantinerie et Barde se mont rent adver-. " 
saires resoIus de toute thcOl'ie de l'abus des droits. Pour 
combattre 1a conception subjective, ils repl'ennent les argu

ments d'Esmein et de Planiol sans y rien ajouter. Contre 
la conception objective, ils l'eproduisent les objections de 
Desserteaux. Puis, apres avoil' ainsi l'efait 1a critique de toute 
1a question, ils ajoutent : « Nous croyons qu'il suffit pour 

protegeI' tous les interets qui en sont dignes de s'attacher. 

a cette idee genera1e que to us les droits ont des limites » (2). 
Nouvelle preuve que les objections des auteurs sont generale
ment de pure forme et que sur Ie fond de la question ils 
doivent admettre les principes exposes. Baudry-Lacantinerie 
et Barde ne proposent du reste aucun mode j uridique de 
determination ou d'appreciation de ces limites par Ie juge. 
Le premier a bien compris Iui-meme que seule la theorie 

(1) AUBRY et RAU, COUl'S de droit civil frangais, 5e edit., t. VI. 
Paris, 1920.' 

(2) BAUDRy-LACANTINERIE et BARDE, Des obligations, 38 edit., t. IV, 
p. 542. Paris, 1908. Voy. aussi S."UDRy-LACANTINERIE, Precis de droit 
civil, t. II, p. 372. Paris, 1920. 
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etudiee permettait de fournir un cadre juridique aces 
principes. Dans Ie traite du louage, il s'est rallie avec "Vahl 
a l'explication par l'abus du droit de la responsabiliM 
encourue pour rupture injustifiee du contrat d'emploi ou 

de travail (1). 
393. Parmi les grands commentateurs modernes du Code 

civil, Colin et Capitant paraissent bien etre les seuls qui 
apportent a la theorie de l'abus une complete adhesion. Us 
preparent meme tres nettement son eIargissement en posant 
ce principe : « C'est une regIe consacree, non par la Ioi 

ecrite, mais par la contUlne, laquelle a force de loi en tant 
qu'elle controle et regIe l'application des textes positifs, 
que les droits appartenant a des particuliers doivent etre 
exerces sans exces, d' ,{pres leur destination natnrelle et 
d'llne fayon nonnale e.,,;i' egaI'd a fetat general des mceurs 
et des relations sociales» (2). Par l'enonciation de ceUe regIe 
et dans ces termes l'reuvre de Colin et Capitant parait servir 
de trait d'union entre 1a phase doctrinale constructive et la 
phase d'elargissement. II est a remarquer que ces aut.eurs 
invoquent ces principes a l'occasion de l'etude du droit de 
propriete et ne les reservent. donc pas pour l'examen des 
questions de responsabilite civile. Us voient dans la theorie 
de l'abus, contrairement a ce que Capitant avait anMrieure
ment soutenu (3), la solution de la question des relations 
de voisinage. Us ont aussi Ie grand merite de faire table 
rase des discussions d'ecole sur Ie point de savoir s'il y a 
depassement on abus, exercice dans les limites ou en 
dehors des Ihn.ites et de ne s'arreter qu'au fond meme de 
1a question pour en deduire des principes detlnitifs (4). 

(1) BAUDR y-LACANTINERIE et WAHL, Du contl'at de louage, t. II, p.598, 

no 2929. 
(2) COLIN et CAPITANT, op. cit., edit. 1923, t. Ier, p. 765. 
(3) CAPITANT, Obligations de voisinage, Mit. 1900, p. 3~ et 39. 
(4) COLIN et CAPITANT, op. cit., edit. 1924, t. II, p. 382 a 387. 
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L'examinant a nouveau au chapitre des delits et qllasi
delits, Us adoptent egalement Ie critere de l'intention de nuire 

et celui du manque de diligence snffisante. Ils approuvent 
enfin les applications de la theorie aux clauses d'interdic
tion de sous-Iocation on de cession inserees dans les 

baux (1) et a la rupture injustifiee du contrat de louage 
de services (2). 

394. Les auteurs qui au COUl'S de 1a phase constructive 

~e Ia t~eor~e de Fabus ont Ie mieux mis en valeur la concep
tion Objective nous paraissent etre MM. Cezar-Brll et Morin (3) .. 

lIs soumirent l'ensemble des questions soulevees par cette 
doctrine a un exam en approfondi. Ils conclurent en dis ant : 
« L'abus des droits assigne aux droits, en dehors des limites 
strictes et 18gislatives, des limites laissees ci Z'nppreciation 
des tribunaux et reposant sur Z' eqllite ». Et plus loin: « Les 
droits ne sont pas des fins en soi, mais des moyens destines 
a realiser nne fin qui leur est exterieure. L'abus des droits 
consiste a prendre les moyens pour la fin H. 

395, Nous avons donne ainsi un bref aperc;;u des etudes 
doctrinales les plus importantes qui se sont attachees a 
soutenir Oll a critiqueI' 1a these de l'abus des droits durant 
la phase constructive. La lecture de celles que no us avons 
indiquees suffit a donuer une idee d'ensemb1e sur tous les 
arguments invoques pour ou contre 1a doctrine etudiee . , 
mamtenu dans Ie cadre general de la responsahilite civile. 
Pour etre complet nous devons cependant signaler encore plu
sieurs etudes fort interessantes, mais qui ne nous paraissent 

pas avoir apporte d'arguments nouveaux dans la Iutte doctri
nale engagee. Janot (4) partisan convaincu de 1a these de 

(1) COLlN et CAPITANT, op. cit., t. II, p. 542. 
(2) Ibidem, t. II, p. 601 it 607. 

(3) ~( La [aute, Ie risque et l'ahus du droit », Annales des facultes 
de drOLt et des lettres de l'unil'ersite d' Aix. Marseille, 1906. 

.. (4) De la responsabilile cil'ile par suite de l'ahus du droit. These. 
DIJon, 1900. 
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l'abus des droits accepte les trois criteres : intention de nuire, 
absence de m.otifs Iegitimes, detournement du but social, 
mais accorde sa preference a ce del'nier. Paul Boncour (1) 
s'y rallie egalement mais estime que l'article 1382 doit etre 
regal' de comme 1a base legislative de justification. 'routes 
les hypotheses envisagees tombent selon lui, sous l'appli
cation de ce texte. 

Corol (2) met comme condition a l'existence d'un abus 
l'intention evidente de nuire. 

Perrochet (3) pense que 1a doctrine de l'abus des droits 
fait partie integrante de la question de responsabilite pour 
acte illicite. n rejette Ie critere subjectif redoutant de confier 
au juge la recherche de l' aninms \'exandi et adopte Ie critere 
objectif de 1a finalite des droits. 

396. Enfin, on peut encore citeI' parmi les defenseurs 
de la theorie etudiee: Bardesco (4), Galopin (5), Betremieux(6), 
Valerius (7), Laparre (8), Barasch (9); parmi ses adversaires: 
De Visscher (10), Dobrovici (11), Salanson (12), Roussel (13). 

Ces derniers auteurs ne formulent du reste que des 
critiques de forme et ne s'attaquent pas au fond meme 
de la question. 

(1) Les rapports de l'indil'ida et des groupements professionne!s. 
These. Paris, 1900. 

(2) La theol'ie de l'abus du droitet !'exces de droit en droit frant;ais. 
Geneve, 1910. 

(3) ANDRE PERROCHET, Essai sur la theorie de l'abus du droit. Lau-
sanne, 1920. 

(4) BARDESCO, L'alJus du droit. These. Paris, 1913. 
(5) GALOPIN, Etat et capacite des personnes, p. 152 et 153. 
(6) BETREMIEUX, Fondement de la responsabilite cil)ile en droit fran

<;ais, nos 8, 23 et 68. 
(7) VALERIUS, De l'usage abusif du droit. Belg. jud., 1923, col. 98. 
(8) LAPARRE, La theorie de l'abus du droit et celle du detournement 

de poulJoir. Paris, 1913. 
(9) BARASCH, Le socialisme juridique, 105. Paris, 1923. 
(to) DE VISSCHER, De Z'abus du droit. Gand, 1909 . 
(11) DOBROVICI, De l'abas du droit. Paris, 1909. 
(12) SALANSON, L'abus du droit. Paris, 1903. 
(13) PIERRE ROUSSEL, L'abus du droit. Etude de critique. Paris, 1913. 
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CHAPITRE III. - Phase d'elargissement. 

,397. ie veritable flechifisement des idees individualistes 
dil aux necessites economiques et sociaies d'apres guerre 
ne devait pas tarder a influencer considerablement les pro
blemes les plus generanx du droit. A ceux qui recherchaient 
une formule pratique de socialisation dll droit, permettant 
de pro ceder a l'evolution neces.saire sans heurts nl trans
formations brusques, Ia theorie de l'abus des droits s'offrait .. 

Deux des juristes les plus eminents de Belg'ique et de 
France n'ont pas manque d'y songer. A quelques mois de 
distance Georges Cornil (1) et Rene Demogue (2) pubJient 
a 'son sujet deux etudes ren;larquables. Toutes deux, la pre
miere surtout, tendent a faire sortir Ia these de l'abus du 
cadre de la responsabilite civile pour en faire un principe 
gener:=tl de reglementation sociale. 

Deja Hauriou dans la derniere edition de son Traite de 

droit administratif (3) demandait que Ia theorie de l'abus 
des droits devienne « celle de l'activite jUl'idiqlle anormale ou 
exceptionnelle par rapport au droit commun du commerce 
juridique H. 

398. M. Georges Cornil, satisfaisant a ce desir voH 1'abus 
dans tOllt exercice antisocial d'un droit subjectif. Ayant 
deduit cette formule du principe qualifie de truisme « que 
tout droit subjectif ne peut etre reconnu a un individu , 
sinon au regard des autres membres du groupe social n, 
il reconnaft qU'elle permet une serieuse extension de la con
ception de la faute aquilienne, mais ne limite pas Ia son role. 
Envisageant la force obligatoire des contrats, il proclame 

(1) GEORGES CORNU" Le droit prive, p. 90 a 142. Paris, 1924. 
(2) DElIiOGUE, Des obligations, edit. 1924, t. IV, p. 317 a 395. 
(3) Op. cit., p. 382, 383 et 385, notes. 
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abusH Ie fait d'un contractant de s'enteter dansl'executioll 
a la lettre de son contrat, a l'encontre de toute morale 
sociale. II base sur la theorle etudiee toute la these de l'iinpre
vision. Rappelant tres a propos Ie· desajustement qui se 
produit fatalement entre les textes Iegislatifs et les besoins 
auxquels ils repondent, par 'suite d,e la rapidit~ des transfor- ' 
mations economiques et sociales, il estime que ron peut et 
que ron doit. confier au juge Ie ~oin de 'proceder au reajus
tement necessaire par une interpretation souple que toute 
la doctrine de l'abus peut justifier et coordonner. Puis 1'en
contrant par avance les objections que des idees aussi 
avancees ne manqueraient pas de fai1'e nai'tre (1), il affirme 
t1'es nettement red outer moins 1'arbitraire des juges que leur 
empJ'isonnement dans des textes immuables. Il signale au 
surplus que to~te latitude leur est donnee en matiere penaJe 
bien que les interets en jeu y soient pourtant d'une autre 
gravite qu'en matiere civile. n conclut faisant sien ce mot de 
Cruet: « Beaucoup d'anarchie c'est Ie desordre, mais un peu 

, d'anarchie, c'est Ie progres n. 
399. M. Demogue ne s'avance pas encore aussi loin que 

M. CornU. II situe l'etude de la theorie de 1'abus dans la partie 
intitulee : « Des actes illicites et de la l'esponsabilite civile 
extra-contractuelle ». Apres avoil' fait un releve d'llne partie 
de la jurisprudence frauvaise relative a Ia question, it passe 
en revue les differentes opinions emises par les auteurs de la 
phase constructive, semble adopter ~a la fois chaclln des 
criteriums proposes par ceux-ci, neglige la question de pure 
forme et abordant la question de fond, ecrit: « Le probleme 
deborde beaucoup celui de la responsabilite. C'est un pro
bleme des limites de tcnis les droits subjectifs y compris 

. ceux de la puissance publique. Le droit subjectif n'a-t-il pas 
des limites d'ordre tel810gique ou social? Faut-il sous-entendre 

(1) D~'BIN, Belg. jud., 1924, col. 550 a 567. 
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a la suite de chaque disposition legale: Ie droit ainsi reconnu 
ne peut etre exerce que pour des motifs conformes au bon 
ordre social? Cette theorie objective conduit a un prohleme 
de conscience collective: c'est de (aute sociale qu'il s'agit ». 

Du moment que l'auteur admettait une conception aussi 
large de la these de l'abus du droit, rien ne devait l'em
pecher de placer son etude dans la partie preliminaire de 
son umvre pour bien marquer son intention d'en faire un 
principe general de socialisation du droit. Il dut y penseI' 
certainement car on retrouve dans Ie chapitre qu'il consacre 
a la « notion gimerale de l'obligation » l'enonciation d'idees 
qui sont a la base meme de notre theorie : « l'etat naturel 
en societe est la solidarit8 »; « la liberte pent simplement eire 
cOllsideree comme souhaitable dans une certaine mesure i). 

Et plus loin cette proposition tres caracteristique : « L'ohli
gation nee de la volonte libre etant admise comme conse
cration de la cooperation sociale n'a de valeur que dans la 
mesure ou ene repond a cette cooperation}) (1). Proposition 
qui permettra l'application de l'aspect finaliste de l'abus a 
toute la matiere des obligations. Ce sont les memes principes 
qui inspireront l'auteur lorsqu'apres avoir transforme la 
theorie de la cause illicite en theorie de l'utilite sociale des 
contrats, il ecrira : ({ Finalement la theorie de la cause est 
un des aspects de la theorie de l'abus des droits » (2). 

400. Enfin un auteur, peut-etre un precurseur, a depuis 
longtemps depasse Ie stade auquel semblent etre arrives 
MM. Cornil et Demogue. M. Duguit a remarque que la theorie 
etudiee visant surtout a la socialisation du droit, tendant a 
subordonner l'exercice de tout droit subjectif a !'interet social 
ne presenterait plus d'utiliM Ie jour ou ron comprendrait qu'il 
n'y avait pas de droits subjectifs, mais de simples fonctions 

(1) DEMOGUE, Des obligations, t. ler, p. 20. 
(2) Ibidem, t. III. 
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sociales. Et des lors ayant construit tout un systeme juridique 
nouveau, negateur absolu des droit& subjectifs, rendant l'effet 
impossible en supprimant la cause, il a pu soutenir la complete 
inutilite de la theorie envisagee en disant : « La verite toute 
simple c'est qu'agir conformement au droit ce n'est point 
exercer un droit subjectif, que faire un acte dont l'objet 
n'est pas en soi contraire an droit mais dont Ie but est 
illicite, c'est violeI' Ie droit objectif. Qu'on ecarte Ie mot et 
l'idee de droit subjectif, on ecarte du meme coup toutes 
les controverses et subtilites qll'on a comme a plaisir accu

muIe~s sans raison et sans profit» (1). 

(1) DUGUIT, Traite d8 droit constitutionnel, t. Ier, p. 376. Voy. aussi 
Transformations generales dn droit prige, p. 197 a 202; Appendice IV. 

CHIPION. - 19 



TITRE II. 

LA QUESTION DE FORME 

401. « La plupart des jurisconsultes, ecrit M. H. Rolin (1), 
sont des disciples, qui s'ignorent eux-memes, de Scot Erig?me 
et d'Albert Legrand; les etres formant l'objet de leurs etudes 

ce sont les droits, les regles de droit, etc., c'est-a.-dire des 
choses qui n'ont pas d'existence phenomenale. II faut briser 
cette armature medievale; ne plus voir dans ces notions et 
dans les expressions qui les designent que des formules 
commodes et ne les conserver que comme teIles; il faut 
revenir aux faits, retrouver sous la technique juridique la 
realite psychologique et sociale, montrer Ie lien entre elles 
et faire voir comment la premiere est sortie de la seconde n. 

C'est pour avoir oublie ces sages et excellents conseils~ 
que des jurisconsultes aussi eminents que Planiol, Josserand 
et meme Demogue qui pourtant reconna'it par ailleurs rien 
n'aimer tant qu'un fait, se sont laisses aller a. dis cuter lon
guement autour de cette querelle de mots: l'abus des droits 
n'est-il pas plutot un depassement de droit, un acte accompli 
en dehors des limites du droit ou sans droit, et l'expression 
meme ne contient-elle pas une contradiction puisqu'un fait 
ne peut etre a la fois conforme au droit et contraire au droit. 

402. Reconnaissons-Ie immediatement les critiques de 
forme qui ont ete adressees a la theorie etudiee ne presentent 
qu'un interet essentiellement relatif. Ce qui importe, a notre 
sens, c'est l'adoption de plus en plus generale de ces principes 
par la jurisprudence et la legislation : tout exercice anti-

(1) Prolegomimes d la science du droit, p. 2. Bruxelles, 1911. 
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social d'un droit ou d'une faculte reconnue sera sanctionne;' 
tous les droits, qu'ils soient definis ou non, sont relatifs; ils 
ne sont conferes aux etres juridiques que parce que ceux-ci 
vivent en societe et pour qu'ils vivent en societe; des que 
ceux-ci en usent sans tenir compte a la fois de leur raison 
et de leur but, la repression suit. 

403. Ces principes adoptes il nous interesse peu de savoir 
si l'expression « abus du droit» est vicieuse en elle-meme, 
si elle constitue une logomachie ou si au contraire Ie fait de -
relever qu'un acte ne peut etre en meme temps conforme -et 
contraire au droit n'est qu'un « calembour juridique » (1). 

L'exercice d'un droit subjectif est-il antisocial parce qu'il 
depasse les limites de ce droit? C'est admissible du moment 
ou il est reconnu que tous les droits subjectifs ont des limites 
quine resultent pas seulement des textes mais des principes 
generaux du droit, des limites que Ie juge peut et doit 
rechercher. 

L'exercice est-il antisocial parce que l'acte tout en restant 
dans les limites du droit subjectif est contraire au droit_ 
objectif? Soit encore pour autant qu'il soit decide que Ie droit 
objectif sanctionne l'exercice antifinaliste ou intentionnelle
ment mechant d'un droit subjectif. 

Le droit subjectif est-il un interet juridiquement protege? 
D'accord, etant entendu que cet interet ne meritera plus 
protection s'il entre en conflit avec l'interet social qui lui 
est superieur. 

Le droit subjectif donne-t-il au sujet Ie pouv~ir d'imposer 
sa volonte a d'autres etres juridiques? Soit, pour autant que 
ce pouvoir disparaisse si celui qui Ie detient en use d'une 
maniere telle, que toute vie en societe deviendrait impossible 
ou difficile si chacun en usait semblablement. 

Le _ droit subjectif cree-t-il simplement a charge des tiers 

(1) JOSSERAND, De l'abus des droits, p. 79. 
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une obligation de ne pas faire? Oui, pourvu que cette obligation 
cesse au moment ou son maintien deviendrait prejudiciable 
a la coUectivite. 

Le droit subjectif est-HIe resultat d'un rapport de con fiance 
legitime? Peut-etre. n se deduira surtout de la conscience 
collective de la societe et ne pouna impunement tromper la 
confiance que cette conscience lui accorde. 

Le droit subjectif enfin n'existe-t-il pas et sa notion doit
eUe faire place a celle de fonction sociale? C'est possible, 

I 

mais il sera d'autant plus certain que cette fonction sociale 
ne pourra etre exercee aux depens d'un interet general pour 
satisfaire un besoin individuel. 

Quel que soit l'angle sous lequel on envisage la question, 
queUe que soit la forme qu'on lui concede ou qu'on -lui 
refuse, Ie fond reste Ie meme et ce fond seul nous interesse. 

404. Cette suppression de la question de forme soulevera 
peut-etre une objection. Cette distinction entre l'acte accompli -
sans droit ou depassant les limites du droit et l'acte 
conforme au droit subjectif mais contraire au droit objectif 
presente, dira-t-on, un double interet pratique des plus 
considerable. 

405. Au point de vue de la sanction d'abord. Si l'acte 
est accompli sans droit Ie juge pourra ordonner la suppression 
des consequences ou des resultats de l'acte; si l'acte est 
abusif mais reste dans les limites du droit subjectif Ie juge 
l,}e pourra ordonner que la reparation du prejudice occasionne. 
Sous reserve de la question des difierentes sanctions qu'il 
convient d'appliquer a l'exercice antisocial des droits, 
bornons-nous a declarer que seuls les interets en presence 
doivent determiner Ie juge dans Ie choix de la repa
ration a ordonner, et non pas une distinction superficielle 
et verbale. Si !'interet social s'oppose a ce qu'une usine 
emette des exhalaisons nocives incommodant les voisins, 
un autre interet social, preponderant celui-ci, exige que Ie 
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developpement de l'industrie ne soit pas entrave. Le juge . 
devra done les concilier tous deux. II ne pourra ordonner 
la fermeture de l'usine, satisfaisant ainsi Ie second. II condam
nera a la reparation du prejudice, satisfaisant Ie premier. Ainsi 
encore l'interet social s'oppose a ce qu'un particulier puisse 
nuire a son voisin en erigeant une fausse cheminee qui lui 
enleve la lumiere. Aucun interet social n'exige Ie main
tien d'une fausse cheminee. Le juge pourra en prescrire la 
demolition. 

406. Autre utilite de la distinction, ajoutera-t-on. S'il s'agit 
d'un depassement de droit, l'article 1382 suffit pour justifier 
les applications jurisprudentielles exposees, l'adage: qui suo 
jure utitur neminem lcedit cessant de :pouvoir etre invoque. 
A cet adage est donnee une signification qu'il n'a pas; il vise 
celui qui use de son droit et non celui qui abuse de son 
droit. Au surplus, il sera demontre que l'article 1382 tel qu'il 
est redige, mais non tel qu'il est parfois compris, suffit 
amplement a justifier, en matiere de responsabilite civile, 
toutes les solutions adoptant la theorie etudiee, sans qu'il 
faille pour obtenir ce resultat recourir a des subtilites 
de mots. 

407. Ces objections etant examinees, qu'il nousl soit permis 
au point de vue de la forme, de preferer l'expression :, 
« exercice antisocial d'un droit » a la locution « abus du 
droit ». La derniere a fait fortune et comme tant d'autres, 
elle constitue bien que defectueuse une formule commode" 
II convient, selon nous, de ne la conserver que provisoirement 
a condition pourtant de recherch,er derriere elle la realite de 
fait et la verite sociale. 

TITRE III 
LA THEORIE DE L' ABUS DES DROITS 

ET LA RESPONSABILITE CIVILE 

CHAPITRE Ier. - Son role. 

408. Si les principes qui sont a la base de la theorie 
de l'abus des droits ne paraissent pas etre nouveaux, puis
qu'on les rencontre deja en droit romain et en droit ancien, 
il faut reconnaltre pourtant que la plupart des solutions 
jurisprudentielles que nons .avons rapportees datent de la fin 
du XIXme siecle on du xxme siecle, et que beaucoup d'entre 
elles et les plus hardies sont generalement posterieures a 1914. 
II en resuite, selon nous, que la theorie de l'abus des droits eut 
entr'autres effets, celui d'elargir considerablement la portee 
pratique de l'article 1382. Lies par un texte imparfait (1), 
guides par une doctrine plus individualiste encore que Ie code, 
les tribunaux semblent tout d'abord s'etre fait du mot « faute» 
insere dans Ie dit article, une conception par trop etroite et 
s'en tenant trop strictement a Ia notion aquilienne. La theorie 
etudiee a puissamment contribue a faire admettre non pas 
une responsabilite sans faniie au sens social du mot, mais une 
responsabilite sans faute all; sens classique du mot. En d'autres 
termes, elle a favorise une tres heureuse transformation de Ia 
notion de Ia faute. II ne s'agit pas d'une organisation nouvelle 
de Ia responsabilite civile; il s'agit seulement d'un changement 
d'interpretation de l'une des conditions d_e cette responsabilite. 

fo 

(1) ROLIN, De la responsabilite sans (aate, p. 11. 
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. 409. Ces conditions sont en droit fran\;ais, se10n :rtL~H. Rolin, 
au nombre de quatre : une obligation legale; un manquement 
a cette obligation; un dommage cause par ce manquement; 
un manquement imputable moralement a son auteur. 

410. Dans toutes et chacune des decisions jurispruden
Helles relevees, qui n'envisagent pas l'abus du droit comm~ 
facteur de reglementation sociale, mais comme simple cas 
d'application des regles de la responsabilite civile, on retrouve 
ces quatre conditions reunies. Reprochant a. Planiol l'adjonc
tion d'une cinquieme condition etant : « un acte que son· 
auteur n'avait pas Ie droit de faire», M. Rolin ajoutait tres 
judicieusement : « Du moment que l'auteur de l'acte a l'obliga
tion de ne pas Ie faire, il est inutile d'ajouter qu'il n'a pas 
Ie droit de Ie faire » (1). Cett.e remarque vient appuyer ceUe 
considerat.ion primordiale : la condit.ion exigee par la con
ception classique : « fait que ron n'avait pas Ie droit de faire» 
se confond avec celle de « I'obligation )egale» des que la faute 
est envisagee comme etant un manquement a nne obligation 
preexistante. C'est cette notion de l'obligation preexistante 
seule que la theorie de l'abus a transformee selon nous, laissant 
au surplus intactes les quatre conditions prevues et exigees. 

411. Prenons l'exemple Ie plus connu : l'abus du droit 
resultant pour un proprietaire de la construction d'une fausse 
cheminee a seule fin de nuire a. son voisin. 

Traditionnellement, ciassiquement, Ie proprietaire peut 
jouir et user de sa chose de la ..maniere la plus absolue. n n'a 
pas l'obligation de ne pas elever cette cheminee. La theOl'ie 
etudiee fait naitre cette obligation et cree ainsi la premiere 
condition tout en maintenant la necessite des trois autres. 
Un manquement a cette obligation: il faut que Ie proprietaire 
eleve la fau-sse cheminee.,Un dommage cause par ce man
quement : il faut que Ie voiSIn subisse un prejudice de ce chef. 

(1) ROLIN, De la responsahilite sans faute. p. 11. 

- 297-

Un manquement moralement imputable ~ il faut que Ie pro
prietaire ne l'ait pas fait construire alors qu'il etait en et.at de 
demence. 

412. Autre exemple : l'abus du droit de rupture de contrat 
de louage de services commis par une societe qui congedie 
un mineur dans Ie but de l'empecher, eu egaI'd a. son age, 
de bl'meficier d'tme pension. Avant Ie succes de la theorie 
etudiee, on aurait nie J'obligation de la societe de ne pas 
rompre Ie contrat, invoquant son droit d'engager qui lui 
plaisait ~t de rom pre quand il lui plaisait pourvu que Ie 
preavis legal flit observe. En 1923, la cour de Bruxelles, so us 
I'inspiration evidente de la these de l'abus des· droits, a 
reconnu dans Ie chef de la societe charbonniere l'obligation 
p,reexistante de ne pas congedier dans de semblables circon
stances. C' est la premiere condition: « une infraction a. toute 
regIe non ecrite que tout regime juridique implique et qui 
est la defense de faire tort aux droits d'autrui » (1). La 
seconde condition: un manquement a cette obligation de ne 
pas faire tort aux droits d'autrui. Troisieme condition : la 
privation de pension pour Ie mineur. Quatrieme conditioll : 
l'impntabilite de l'acte a. la dite societe. 

413. n resulte de tout ceci, que loin de transformer radi
calement tout Ie systeme de la responsabilite civile, Ia theorie 
de l"abus des droits s'est bornee a. conferer aux tribunaux 
un pouvoil' plus large d'appreciation en ce qui concernait 
la reconnaissanced'une des conditions de cette responsabilite, 
a. savoir la realite d'une. obligation preexistante. 

Or, la recherche des obligations auxquelles les etres vivant 
en societe sont tenus les uns vis-a.-vis des autres et vis-a.-vis 
de cette societe elle-meme, depend. essentiellement de l'idee 
qU'on se fait des droits~~ubjectifs at de leurs limites. 

Le . droit subjectif cree au profit du sujet de droit une 

(1) Bell{. jud., 1923, col. 207. 
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libre sphere d'activite dans laquelle il n'y a pas d'obligation 
preexistante. La theorie de l'abus en limitant les droits 
subjectifs par ce principe general: « tout exercice antisocial 

\ , 
est interdit » a pour efi'et de restreindre cette sphere d'activite 
et de permettre par consequent plus facilement lareconnais
sance d'une obligation preexistante. On arrive ainsi a cette 
conclusion que la these de l'abus des droits n'a d'influence, 
theoriquement padant, sur la notion generale de responsabilite. 
civile que parce qu'elle constitue un facteur nouveau de 
reglementation juridique general, facteur qui cree de tres 
nombreuses obligations preexistantes ou en permet la 
reconnaissance. 

La conception nouvelle des droits subjectifs et de leurs 
limites permet a celui qui, legislateur ou juge doit dire Ie 
droit, de rechercher en toute circonstance si l'interet social ne 
cree pas a charge du sujet, en restreignant son droit, des 
obligations dont l'existence n'etait pas autrefois soupgonnee 
ou dont, en tout cas, la necessite n'appa1'aissait pas. 
Parfois, Ie manquement a cea obligations entraine des sanc
tions penales. Tel Ie fait de subordonner, en Belgique, la 
conclusion d'un contrat de travail a l'affiliation d'une pe1'
sonne a une association syndicale. C'est une faute sociale. 
Parfois ce manquement entraine une sanction civile. Cette 
sanction civile peut se presenter de fagons difi'erentes. Le 
manquement a l'obligation de ne pas conclure une conven
tion ayant un but determinant contraire aux bonnes mamrs 
rend l'obligatio~ nulle. C'est encore une faute sociale, mais 
moins grave. Le manquement a l'obligation de ne pas agir 
temerairement en justice aura comme sanction la reparation 
du prejudice occasionne. C'est une faute qui n'est qu'indi
rectement sociale. Elle ne lese la societe qu'en Jesant un 
individu. C'est Ia responsabilite quasi-deli~tuelle. On Ie voit, 
la. theorie n'apporte de changement a cette responsabilite 
qu'en ce qu'elle facilite la reconnaissance d'une obligation 
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preexistante. La distinction qui separe la cOllception etroite 
et la conception elargie de l'abus des droits est que dans 
la premiere l'exercice antisocial cause un dommage a 
autrni, tandis que dans la seconde il lese directement la 
societe. 

414. Les auteurs ont longuement discute Ie point de 
savoir si pour reconnaltre l'abus du droit, il fallait s'arreter 
a l'intention de l'alltenr de l'acte incrimine; a l'absence 
d'interet legitime dans son chef, a la finalite du droit dont 
it etait fait usage. Si l'on admet avec nous que Ie role de 
la theorie de l'exerCice antisocial· des droits est uniquement 
de multiplier les cas ou llne obligation preexistante peut 
etre reconnue, il apparait, neanmoins, indispensable de 
rechercher Ie criterium permettant de determiner a quel 
moment l'exercice d'un droit subjectif devenu antisocial se 
heurte a cette obligation. 

CHAPITRE II. - Le criterium. 

415. En etudiant la doctrine et la jurisprudence nous 
avons pu constater que trois criteriums difi'erents avaient 
ete proposes et appliques : l'intention de nuire, l'absence 
d'interet legitime, Ie detournement de la finalite du droit 
exerce. 

Selon nous, ces trois criteriums se confondent dans Ie 
.seuI criterium veritable : la rupture de l'equilibre des 
interets en presence. Examinons tout d'abord celui-ci et 
nous verrons ensuite si les trois premiers ne sont pas autre 
chose en dernit~re analyse que l'un des elements revelateurs 
de cette rupture. 
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SECTION Ire. - La rupture de l'equilibre 
des inten~ts en presence. 

416. Le but du droit, selon Demolombe (1), c'est Ie 
meilleur et Ie plus exact reglement possible de tous les 
interets. De queis interets s'agit-il? 

II s'agit des intCn3ts de tous les etres vivant en societe, 
interets ponr la protection desquels les droits subjectifs 
leur sout conferes. II s'agit aussi des interets de la collec
tivite, devant lesquels les int8rets prives doivent s'incliner. 

Le maintien de l'eqllilibre entre les int8rets collectifs et 
les interets particuliers sera obtenu~ selon nous, par la 
theorie elargie de l'abus des droits. 

Le maintien de l'equilibre entre les simples interets 
individuels sera obtenu par la theorie etroite de l'abus qui 
nous interesse seule pour l'instant. 

417. Si la societe protege un interet particulier et 
confere a cet effet un droit subjectif, c'est qu'elle estime 
cette protection utile, voil'e necessaire. Que fait, des lors, 
en derniere analyse, Ie sujet qui objecte aune demande 
de reparation : « J'ai use de mon droit»? n reclame pro
tection en faveur de la faculte qu'il a exercee et dec 
l'interet qu'il a a cet exercice. Mais cet interet ne doit et ne 
peut etre protege que s'il- est socialement utile qu'il Ie soit. 
En ce cas, toute atteinte a cet interet est consideree comme 
socialement nuisible. II se peut parfois que Ie dommage 
subi a raison / de l'exercice d'un droit lese l'in:t6ret 
d'autrui et d~ive egalement etre considere comme sociale
ment nuisible. Deux interets sont donc en presence: !'interet 
du sujet du droit, l'int8ret de la victime de l'exercice du 
droit. II est socialement utile et necessaire qu'ils aoient 

(1) DEl\lOLOllIBE, op. cit., t. Ier, no 14. 
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tous deux proteges. Ii est socialement impossible qu'ils 
soient tous deux maintenus intacts. Des lors, un equilibre 
doit etre recherche. Mais si a un moment ~~:mne, la lesion 
de l'interet du prejudicie apparait comme plus grave, au 
point de vue social, qu'une atteinte a l'interet du sujet, 
il y a rupture de l'equilibre. Elle entraine !'intervention de 
la justice en faveur de !'interet menace. En d'autres termes, 
il se fait que la societe ayant a choisir considere comme 
plus utile d'eviter Ie dommage que va subir un etre· juri
dique ou d'en exiger la reparation, que de maintenir 
intact l'interet qu'eUe a cru devoir protegeI'. Elle retire 
alors partiellement par l'intermediaire du Iegislateur ou du 
juge les pouvoirs qu'elle avait octroyes. Elle diminue la 
sphere d'activite qu'elle avait creee. Elle limite Ie droit 
subjectif, d'ou reconnaissance a charge du sujet d'une obli
gation preexistante de ne pas faire. S'il l'enfreint, il engage 
sa responsabilite. La theorie de l'abus des droits ne nous 
paralt pas etre autre chose que l'application de ces principes. 

418. Un exemple mettra plus de clart8 dans ce raison
nement. Envisageons Ie droit de propriete. La propriete 
est generalement consideree comme indispensable dans l'etat 
actuel de la vie economique et sociale. II est meme possible 
que sous une forme ou sous une autre elle reste indefiniment 
necessaire au developpement de la race humaine. II est donc 
reconnu que Ia propriete doit etre protegee et c'est a cette 
fin que Ie droit de propriete est confCre. nest socialement 
utile que l'interet protege par ce droit ne subisse aucune 
atteinte. Iln'y a pas en principe d'obUgation de ne pas faire 
a charge du proprietaire qui se borne a exercer son droit. 
Mais si Ie proprietaire occasionne par l'exploitation de son 
industrie un prejudice au voisin en entravant Ie developpe
ment normal de cultures, il lese Ie droit de celui-ci. Or, Ie 
droit de propriete protege l'int8ret du cultivateur tout comme 
il protege celui de l'usinier. Il est socialement utile que ces 
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deux interets soient respectes et protJges. Tant que les 
inconvenients ne depassent pas une certaine mesure, tant 
que la necessite d'un dedommagement n'exige pas une dimi
nution de protection de l'int~ret de l'usinier socialement moins 
grave que l'appauvrissement particulier mais indirectemeJ,lt 
collectif, cause par la lesion de l'interet du voisin, la justice 
ne devra pas intervenir. II y aura equilibre des interets en 
presence. 

Si les degats augmentent, si a un moment donne l'appau
vrissement social resultant de l'atteinte a la propriete du 
cultivateur devient plus important que celui cause par 
la restriction eventuelle du droit de l'usinier, il y a rupture 
d'equilibre en faveur du cultivateur et Ie juge ou la loi inter
viennent. En consequence leur mission consiste a verifier 
s'il y a ou non un interet social plus important a porter une 
Iegere atteinte au droit de propriete qu'a laisser non repare 
Ie dommage cause aux recoltes. lIs doivent mettre en 
balance, renovant ainsi Ie symbole de Ia justice, Ie preju
dice social resultant de l'atteinte a un droit reconnu et celui 
resultant du dommage cause par l'exercice de ce droit. 
Si Ie fleau penche vel'S ce dernier, il y a exercice antisocial 
d'un droit. 

419. Cet ensemble de considerations nous parait pouvoir ~ 

etre resume dans la formule suivante : il y a responsabilite 
par abus de droit si l'intangibilite de la libre sphere 
d'actil)ite juridique de l'auteur de l'acte litigieux apparait 
comme socialement moins utile que la reparation du pre
judice cause par l'exercice d'une faculte comprise dans 
cette sphere; cette constatation del)ant entrafner d charge 
du sujet de droit la reconnaissance d'une obligation pre
existante de ne pas accomplir l'acte litigieux. 

Etant acquis « que I'on ne decouvrira la mesure juste 
et vraie des droits individuels qu'en comparant leur impor
tance economique et sociale a celIe des interets qu'ils con-
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trarient » (1), il nous reste a demontrer que tous les autres 
criteriums proposes ne sont que des moyens d'une efficacite 
variable, permettant de reveler la rupture de l'equilibre des 
interets en presence. 

SECTION II. - L'intention de nuire. 

420. Le criterium de l'intention mechante est celui que 
\ " C' t I' la jurisprudence a Ie plus communement adopte. es ce Ul 

qui a suscHe dans Ia doctrine les poIemiques les plus vives. 
Certains auteurs, tels que Saleilles, l'ont, au cours de leur 
carriere, parfois combattu et parfois defendu. II donne a Ia 
theorie etudiee son aspect subjectif. II permet Ia critique 
classique basee sur Ie danger des recherches d'intention de 
la part du juge. 

Chaque fois, decident cours et tribunaux, que Ie sujet 
de drbit ,exerce celui-ci dans Ie but de nuire a autrui, il doit 
etre tenu a la reparation du prejudice ainsi occasionne. 
Nous l'avons signaM: ce principe est invoque couramment 
en matiere de proces vexatoire, d'exercice du droit de reponse, 
de concurrence deIoyale, de rupture de contrat, etc. 

421. L'intention mechante n'est qu'un des moyens mais 
un des moyens les plus certains, de reveler au profit de Ia 
partie Iesee une rupture d'equilibre que Ie juge doit reparer. 
Expliquons-nous en reprenant l'espece classique : Ie pro
prietaire construisant une fausse cheminee dans Ie seul but 
de nuire a son voisin. Le fait que la cheminee est fausse 
etablit l'animns I)exandi. Le juge saisi du litige, appliquant 
Ia formule que no us avons etablie plus haut, considerera 
d'une part l'utilite sociale de l'intangibilite du droit de pro
priete qui est « de jouir et disposer de la maniere la plus 
absolue » et il admettra, d'autre part, qu'il y a utilite ega-

(i) GENY, Methode d'interpretation, t. n, 173. 
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lement sociale a exiger 1a reparation du prejudice cause 
par l'edification de cette fausse cheminee. II pesera ces. ,de~x 
interets. II constatera alors que l'interet du propnetalre 
presente en l'occurrence une utilite sociale ~ peu pres nUl:e 
ou meme abso1ument negative puisqu'il aglt par pur esprIt 
de vexation. L'atteinte qu'il devra porter a 1a sphere d'activite 

du propril3taire pour faire naitre dans son chef une ob~igatioIi 
de ne pas agir comlne il a agi, n'aura aucune consequence 
sociale, la collectivite n'ayant aucun interet a ce qu'un droit 
puisse etre exerce de semblable faQon. L'e.viden,te nec~s~ite 
de 1a reparation du dom.mage obligera Ie J uge a 1a decIder 
immediatement. L'intention ayant guide l'auteur de l'acte 
sera la meilleure preuve du defaut d'interet de celui-ci. 
Elle permettra au juge ou eventuellement a la loi d'inter

venir en toute tranquillite. 
422. Les faits ne se presentent pas dans la realite 

d'une faQon toujours aussi simple. n peut arriver que l'inten
tion de nuire soit l'un des mobiles de l'acte, mais ne soit pas 
Ie seul mobile. On a propose dans ce cas de decider qu'il 
y aurait abus de droit chaque fois que l'animus vexandi 
apparaitrait cornrne mobile principal. Seulement s'il est 
parfois difficile au juge de rechercher l'interet qui se cache 
derriere un acte, il sera, nouS semble-t-il, encore bien plus 
complique de discerner Ie mobile essentiel. Aussi, dans

c 

ce 
cas Ie criterium de l'equilibre des interets nous parait une , . 
fois de plus etre Ie seuI qui puisse apporter Ia solutIOn du 
probleme. Le cas de l'industriel condamne pour avoir abuse 
de son droit de contracter avec qui lui plait ell refusant 
d'embaucher un ouvrier dans Ie but de nuire a une organi
sation svndicale determinee, est a cet egard typique.,11 va 
de soi ~ue cet industriel obeissaita piusieurs mobiles; par 
exempie Ie desir de nuire au syndicat, celui d'eviter des 
gr(wes dans ses chantiers, la defense d'un ideal politique, etc. 
Peut-etre avait-il a prendrecette attitude un interet profes-
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sionnel d'ordre general? Peut-etre considerait-il sincerement 
que l'organisation par lui visee etait dangereuse au point 
de vue social? En tous cas, sa situation 'apparait comme 
totalement differente du proprietaire qui construit Ia fausse 
-cheminee. Comment Ie juge a.,.t-il pu discerner entre tous 
ces m19biles, celui qui fut determinant? 

Par quel raisonnement est-il arrive a reconnaitre dans 
Ie chef de cet industriel l'obligation preexistante de ne pas 
refuser d'embaucher un ouvrier sous Ie pretexte qu'il etait 
syndique? L'equilibre des intCrets en presence a ete son 
seul guide. II a vu d'abord les interets de l'usinier 
proteges par son droit indiscutable de conclure un contrat 
de travail librement et avec qui lui convient. II a envisage 
et pese l'utilite sociale que presentait 1a sauvegarde de ces 
inte.rets; il a reflechi aux consequences de l'atteinte qu'il allait 
porter au principe de la liberte des contractants, base merne 
du code des obligations. II a certes dli se convaincre de 
l'importance sociale considerable qu'il y avait a maintenir 
intangibles ces intCrets, ce droit et ce principe. 

Puis il a eu a considerer les interets des ouvriers, la 
protection accordee aces interets par la reconnaissance 
indispensable du droit d'association; la necessite de la liberte 
d'association et Ia situation sociale qui serait creee aux 
travailleurs manuels, si l'attitude de ce patron se generalisait. 
Ayant longuement compare ces deux categories d'interets, 
il a estirne socialement plus utile de protegeI' 1a seconde que 
1a premiere. 

Ce raisonnement a ete fait en France par Ie juge; il a ete 
fait en Belgique par Ie Iegislateur. Ce dernier a ete plus loin 
que Ie j uge franQais; il a considere que la necessite sociale de 
protegeI' la liberte d'association etait beaucoup plus consi
derable que cene de proteger la Iiberte de contracter; 
il a edicte des sanctions penales contre l'auteur de semblable 
abus. C'est la preuve reiteree que l'abus des droits, considere 

CAUPION. - 20 
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comme nous l'envisageons, est constitutif d'une faute sociale. 
423. Soit donc que !'intention de nuire apparaisse comme 

Ie mobile exclusif de l'auteur du dommage, soit qu'elle reste 
l'un des mobiles mais Ie mobile principal, il faut reconnaitre 
que cette intention est un indice serieux, simple indice 
pourtant d'une rupture d'equilibre d'interets. Le vrai crite
rium devant determiner la decision du juge est cette rupture 
elle-meme; l'intention de nuire en est Fun des signes 
revelateurs. 

Pour apprecier la qualite sociale des interets, Ie juge 
recherchera la pen see de l'auteur de l'acte envisage. Sicette 
intention est essentiellement malveillante, il reconnaltra que 
l'interet allegue ne presente qu'une utilite sociale restreinte 
ou nulle et dans ce cas aucune protection ne lui sera due. 

424. Nous estimons qu'il est sage que Ie principe de la 
recherche de cette intention soit maintenu. En effet Ia res
ponsabilite telle que nons la determinons revet un caractere 
de plus en plus objectif. Elle se base presque uniquement sur. 
l'utilite sociale des inten~ts. L'importance accordee a la volonte 
de l'auteur de l'acte maintient dans une certaine mesure 
un element subjectif qui peut servir d'indice ou d'appoint 
a l'appreciation objective. All cas ou les interets opposes 
apparaitront d'une ntilite sociale a peu pres equivalente, 
l'intention permettra au juge une determination plus aisee. 
II ne faut pas oubHer en efl'et que la preuve de cette intention 
peut etre pariois tres facile. EIle peut se reveler par des faits 
exterienrs. C'est Ie cas de la fausse cheminee, du m de fer 
barbeIe etabli a tres grande hauteur pres de hangars a ballons 
dirigeables, de Faveu insere dans une lettre ou dans un 
contrat. 

Au surplus, repetons-Ie, l'animus vexandi n'est pas Ie 
criterium de l'exercice antisocial des droits. C'est, parmi tant 
d'autres, l'un des elements qui peuvent intervenir pour reveler 
nne rupture d'interets, celle-ci entraIn ant senIe dans l'esprit 
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du legislateur ou du juge nne limitation de la sphere du droit 
subjectif envisage et la reconnaissance d'une obligation pre
existante de ne pas faire. 

SECTION III. - Defaut d'interet legitime. 

425. L'absence d'interet legitime, criterium propose par 
Josserand en 1903, est plus large que l'intention de nuire. 
Un sujet de droit peut sans interet legitime user des facultes 
qui lui sont accordees tout en n'ayant aucune intention 
de nuire. Tel Ie maitre qui sans obeir a un ressentiment 
quelconque congMie un employe, sous des pretextes futiles; 
tel aussi Ie demandeur qui de bonne foi intente un proces 
evidemment mal fonde. Le criterium propose pari Josserand 
a cet avantage d'allier l'element subjectif a l'eIement objectif. 
Element subjectif : la recherche d'un interet. Element objectif : 
l'appreciation de la legitimite de cet interet. Et par ce dernier 
element il sert en quelque sorte de trait d'union entre Ie 
criterium purement snhjectif, l'animus vexandi, et Ie criterium 
purement objectif, la destination economique et sociale du 
droit. 

426. L'absence de motif legitime a· surtout ete invoquee 
par la jurisprudence pour justifier les restrictions apportees 
au droit d'ester en justice, de rompre une convention de 
louage de services ou une promesse de mariage. L'enonce 
meme de ce criterium, les mots qui l'expriment, suffisent a 
demontrer, seion nous, qu'il se confond egalement avec Ie 
criterium plus general que nous avons adopte so us Ie nom de 
rupture d'equilihre des interetsen presence. Pour Ie demontrer 
prenons et analysons un cas type dans lequel la conviction 
du juge a ete en apparence determinee par l'absence de 
motif legitime, alors qu'en realite elle Ie fut par la rupture 
d'equilibre des interets en presence. Un maitre renvoie son 
employe en invoquant comme motif une absence de deux 
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ou trois jours provoqw3e par une maladie. Quel raisonnement 
tiendra Ie juge qui condamnera Ie patron a Ia reparation du 
dommage? II pes era une fois de plus les interets sociaux 
qui lui sont soumis. Il vena d'un cote Ia liberte du patron 
qui n'est lie par aucune convention a duree determinee; de 
l'autre la situation creee a l'employe. II constatera que cette 
liberte du patron est protegee par Ie droit de resiliation des 
conventions a duree indeterminee; appreciera l'utilite sociale 
de l'intangibilite de ce droit, et l'interet qu'il y a a eviter 
des . situations aussi penliles et dommageables que celle 

. resultant de son exercice. n reflechira aux consequences de 
la limitation qu'il devra apporter au droit du patron pour 
reconnaItre a sa charge une obligation de ne pas renvoyer 
sans preavis. S'il constate a ce moment que Ie maitre a agi 
sans motif legitime, il se convaincra beaucoup plus aisement 
de 1'importance moindre des interets invoques par ce dernier 
que de ceux allegues par 1'employe. 

A celui qui sans interet legitime use d'un droit accorde 
precisement a seule fin de protegeI' ses interets legitimes, Ie 
juge n'eprouvera aucun scrupule a retirer partiellement cette 
protection. Le defaut d'interet legitime lui aura revele Ia 
rupture d'equilibre. Celle-ci seule permettra, en limitant Ia 
sphere d'activite du sujet aux actes utiles ou necessaires,'de 
reconnaItre une obligation de ne pas faire, au manquement 
de laquelle reparation sera due. Ce nouvel element reveIa
teur de la rupture d'equilibre, beaucoup plus souple que 
I'intention de nuire, permet deja au juriste charge d'apprecier 
la realite de cette rupture de rechercher dans chaque circon
stance Ie but des facultes accordees. Pour juger de la legiti
mite de 1'exercice d'un pouvoir reconnu, il faut scruter Ia 
raison d'etre de ce pouvoir. Nous arrivons ainsi au troisieme 
criterium propose. 
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SECTION IV. - La destination economique et sodale 
des droits subjectifs. 

427. Ce criterium propose par Saleilles (1) elimine tout 
element subjectif. La veritable formule, ecrit Saleilles, serait 
celle qui verrait l'abus du droit dans l'exercice anormal du 
droit, exercice contraire a la destination economique et sociale 
du droit subjectif. C'est cette formule qui inspire la grosse 
majorite des decisions relatives au rapport de voisinage. 
Chaque droit subjectif est confere aux etres vivant en societe 
en vue de protegeI' des interets qu'il est socialement utile 
de protegeI' et des lors chaque droit subjectif a un but 
economique et social. Le droit de propriete en est Ie meilleur 
exemple. Si protection est accordee au proprietaire, c'est pour 
qu'il colla bore en cultivant son champ, en louant sa maison, 
en construisant son usine, ou par la manifestation quelconque 
d'une activite utile et normale, au developpement general 
de cette societe dont il n'est qu'une cellule. Si protection est 
accordee a Ia puissance paternelle, c'est pour que Ie pere 
en use dans l'interet de ses enfants ou de la famille, base 
de notre organisation sociale. 

Si Ie proprietaire au lieu de cultiver son champ, Ie laisse 
en friche, la protection devra lui etre retiree; une legislation 
prevoyante sauvegardant l'interet economique de la nation 
devrait intervenir en ce sens. Si au lieu de louer sa maison , 
Ie proprietaire la laisse inhabitee et a l'abandon, eIle devrait 
etre requisitionnee et eIle 1'est parfois sous la legislation 
actuelle. Ce sont la des exemples d'abus du droit envisage 
comme principe general de reglementation. C'est sous ce jour 
d'ailleurs que Ie criterium actuellement examine joue son 
role Ie plus important. 

428. Dans un pays ou la depopulation constitue un danger 

(1) SALEILLES, Theorie ge~erale de l'obligation, p. 370. 
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social Ie proprietaire d'une maison a. appartements fait savoir 
par annonces ou affiches que l'un de ceux-ci est vacant. Un 
menage se presente. II y a des enfants. L'appartement est 
suffisamment spacieux. Mais Ie proprietaire qui habite egale
ment l'immeuhle refuse de conclure et motive ce refus par 
Ie fait qu'it ne veut qu'un menage sans enfant. Nous estimons 
que Ie proprit~taire commet un abus qui engage sa respon
sabilite vis-a.-vis des personnes sollicitant de conclure Ie bail. 
Pourquoi? Parce qu'il a exerce son droit contrairement a. sa 
finalite, a sa destination economique et socia1e. En derniere 
analyse, 1a comparaison des interets en presence determinera 
1a conviction du juge ou du Iegislateur. D'une part Ie droit 
de propriete, principe de notre organisation economique, 
d'autre part Ie danger de la depopulation. II y a socialement 
plus d'interet a. remedier a. une situation favoris3.nt la depo
pulation qu'a. respecter l'intangibilite du droit du proprietaire. 
Des lors une limitation doit y etre apportee. Due obligation 
de ne pas refuser la location a. un menage avec enfants doit 
etre reconnue. Si Ie proprietaire l'enfreint, il doit reparer Ie 
prejudice que ce manquement occasionne. L'exercice anti
finaliste a reveIe la rupture de l'equilibre des interets. 

SECTION V. - Conclusions. 

429. Le veritable criterium auquel s'arretel'a a. chaque 
occasion Ie Iegislateur ou Ie juge sera la rupture de l'equilibre 
des interets sociaux en presence ou la comparaison de 1a 
qualiM sociale des interets particuliers. L'intention de nuire, 
l'absence de motif legitime, Ie detournement de 1a finalite 
d'un droit sont autant d'eIements qui tantOt reunis, tantot 
separes permettront d'apprecier Ie degre d'utiliM sociale des 
interets compares. Ce ne sont pas ces elements qui feront 
naitre Ie droit a. reparation. Ce sont eux qui permettront 
parfois au juge ou au Iegislateur de se convaincre de la 
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necessite de 1a limitation d'un droit subjectif pour retablir 
un equilibre rompu et reconnaitre it charge du sujet une 
obligation de ne pas agir comme il a agio 

430. En realite trois questions sont soulevees par 1a theorie 
de l'abus des droits ainsi con9ue : 

1° Les droits subjectifs sont-ils absolus ou reiatifs? Per
sonne aujourd'hui ne conteste ceUe relativite. 

2° Tous les droits subjectifs sont-ils susceptihles d'et.re ainsi 
selon les circonstances et l'evolution economique du moment, 
limites et assouplis en vue de permettre au juge de recon
naitre une obligation de ne pas faire a. charge du sujet ou bien 
seuls les droits imparfaitement definis sont-ils susceptibIes de 
cette modification de leur contenll ? 

3° Peut-on reconnaitre au juge ce pouvoir de limitation 
ou d'assouplissement, ou faudra-t-il en chaque circonstance 
que Ie legislateur intervienne? 

Ces trois questions ·font partie de l'etude de « l'abus des 
droits» envisage comme principe de reglementation generale. 

CHAPITRE III. - La base legale. 

431. Les adversaires de 1a theorie etudiee lui ont freqllem
ment reproche un defaut absolu de justification legale. Le 
fondement de ce reproche a ete reconllU par quelques-uns 
de ses partisans dont certains ont propose l'adoption d'un 
texte nouveau permettant au juge d'invoquer couramment 
Ia theorie de l'abus des droits .. ~ 

432. L'article 1382, tel qu'il est redige, suffit ampleruent 
selon nous, a justifier, en matiere de responsabilite Civile, 
toutes les applications de cette doctrine. 

Elle n'a apporte aucune modification aux principes essen
tie1s de cette responsabiliM. Ene respecte et continue a. exiger 
1a reunion des quake conditions indispensables. Ene se borne 
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uniquement a faciliter la reconnaissance d'une obligation 
preexistante de ne pas faire a charge du sujet de droit. Des 
lors, si l'article 1382 ne fait en termes du reste. imprecis 
qu'indiquer la necessite de reunir les conditions susvisees 
et enoncer des principes generaux de responsabilite auxquels 
il n'est pas touche, il faut en conclure que la necessiM d'un 
texte nouveau n'est pas demontree. 

n y aura lieu d'examiner s'il est indispensable d'etablir 
un texte enonciatif de l'abus des droits envisage comme 
principe dominant toute l'organisation juridique. Les droits 
subjectifs ne peuvent etre exerces antisocialement. Chaque 
fois que la rupture d'equiIibre des interets en presence se 
produit, Ie juge a Ie droit de reconnaitre l'existence d'une 
obligation de ne pas faire. Cela etant admis, l'application 
de la theorie de l'abus a un simple cas de responsabilite civile 
ne soufire aucune difficulte. Les quatre conditions prevues pal' 
l'article 1382 doivent etre reunies. Le principe general de 
l'exercice antisocial des droits se borne a creer l'obligation 
legale dont la reconnaissance est necessaire pour remplir 
Ia premiere des conditions exigees. 

433.Peut-etre l'objection suivante sel'a-t-elle presentee. 
Le texte de l'article 1382 ne contient-il pas une opposition 
limitee, mais une opposition neanmoins certaine, a l'adopt!on 

definitive de la theorie elargie de l'abus des droits, instrument 
general de reglementation s9ciale? L'article 1382 et cette 
theorie sont-ils conciliables ?,.L'examen si frequemment repro
duit des travaux preparatoires de ce texte, travaux du reste 
laconiques, obscurs et parfois contradictoires, nous semble 
inutile. De meme est sans interet une exegese minutieuse 
et approfondie. Nous n'insisterons pas sur la place secondaire 
occupee dans Ie texte par Ie mot faute, sur l'absence com
plete de repetition du meme mot dans les articles 1383, 1384, 
1385 et 1386, sur l'importance essentielle accordee au con
traire au mot,« fait », ensemble de considerations qui a permis 
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a certains de soutenir avec quelque vraisemblance que Ie 
mot « faute », employe dans cet article indiquait seulement 
un lien de causalite, qui y avait ete ins ere pour de seules 
raisons de style afin d'eviter la repetition dll mot cause (1). 
Mais nous insisterons pourtant sur cette consideration primor
diale : « l'adage qui suo jure utitur neminem lcedit, arme 
essentielle des adversaires de 1a theorie etudiee, principe 
invoque par eux chaque fois qu'il s'est agi d'appliquer celie-d, 
l1'est enonce ni par l'article 1382 ni par aucun autre texte. 
Principe general universellement admis? Peut-etre, mais 
principe depourvu de to ute justification legale et, qui plus est, 
generalement mal compris. Qui utitur, doH en tout cas se 
traduire: « qui use » et non « qui abuse ». Au surplus, si 
l'existence d'un principe general sans appui d'aucun texte, 
est admis, un autre principe ne peut-il pas etre egalement 
reconnu dans les memes conditions? 

434. Restant sur Ie terrain de la responsabilite civile, nous 
nous bornerons a constater que l'article 1382, texte vague, 
tres large grace a son imprecision, texte elastique dont on 
a pu ecrire que « sa stricte application paralyserait toute 
activite» (2), ne cree aucune objection legale, ni a la doctrine 
etroite, ni a la doctrine Margie de Fabus du droit. Formule 
souple, eUe est toute prete a permettre comme eUe l'a permis 
jusqu'ici dans Ie domaine de ~ la responsabilite quasi delic
tuelle, les applications les plus nombrenses et les plus 
heureuses de la theorie etudiee. 

(1) BETTREMIEUX, Fondement de la responsabilite civile en droit 
frant;ais, p. 153. 

(2) LEVY, (( L'exercice du droit collectif », Revue trimestr. de droit 
civil, 1903, p. 95 et 96. 
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CHAPITRE IV. - La sanction. 

435. Se basant sur cette querelle de mots qui a pour 
objet de determiner si l'acte abusif est conforme au droit 
subjectif ou sort des limites de ceIui-cj, certains auteurs, 
tels que SaIeiUes (1) ont discute Ie mode de reparation auquel 

l'abus des droits pouvait donner lieu. 
n s;agit bien entendu ici des sanctions de l'abus des droits 

envisage comme cas special de responsabilite civile et non 
comme principe general de reglementation sociale. Si ron 
considere avec nous que 1'article 1382 peut parfaitement 
servir de cadre aux applications de la theorie de l'abus en 
matiere de responsabilite quasi deIictuelle, si 1'on accepte 
de ne voir en cette theorie qu'un moyen de permettre aux 
juges une reconnaissance plus frequente d'obligations pre:.. 
existantes, la question de la sanction a appliquer au sujet 
de droit qui manque a cette obligation apparait comme fort 

simple. 
436. L'article 1382 oblige l'auteur du fait a reparer Ie 

dommage; it ne determine ni ne limite Ie mode de repara
tion .. La cour de cassation de France a, plusieurs fois, 
pose en principe que les termes de cet article n'empechaient ' 
point tout autre mode que la reparation en argent (2). 

Des lors, Ie juge ayant a choisir entre plusieurs systemes 
de reparation devra une fois de plus se laisser guider par 
l'utilite sociale des interets en presence. S'il est socialement 
utile que la cause du dommage soit maintenue il ne pourra 
exiger 1a suppression; il se bornera a ordonner une re~ara
tion en argent ou a prescrire, si 1a chose est possIble, 

(1) SALEILLES TheOl'ie des obligations, 3a edit., p. 373, en note. 
(2) Gass. fro (req.), 6 decembre 1869 (D. P., 1876, 1, 56) et 6 aout 1880 

(SIR., 1881, 1, 358). 
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l'execution de travaux permettant d'eviter a l'avenir 1a repe
tition du dommage; Ainsi les proprietaires d'immeubles 
etablis a proximite d'une gare ne pourront reclamer la 
suppression de celle-ci. II est socialement indispensable que 
les services des transports par fer puissent se developper 
normalement. Ainsi, 1'agriculteur lese par les emanations 
industrielles pourra demander au tribunal de condamner 
l'usinier a placer les appareils necessaires a 1'absorption 
de vapeurs acides. II sollicitera en vain, vu l'utilite sociale 
de ceIle-ci, 1'arret de l'industrie incriminee. 

Si par contre Ie maintien de 1a cause du dommage 
presente une utilite sociale moindre que la reparation en 
nature ou n'en presente meme aucune, sa disparition pourra 
etre exigee. Ainsi Ie tribunal ordonnera Ia demolition de la 
fausse cheminee e1evee dans Ie seuI but de priver Ie voisin 
de 1umiere. 

437. En matiere d'abus du droit de propriete, 1a juris
prudence beIge s'est conformee aces principes. Elle reconna.lt 
en cas de responsabilite de voisinage Ia necessite de main
tenir l'existence et l'activite de l'usine ou de l'exploitation 
visee (1). Elle alloue des indemnites, faisant parfois consister 
celles-ci non en un capital une fois paye, mais en une rente 
ou prestation annuelle (2). De meme il a ete decide que Ie 
juge pouvait ordonner l'execution de travaux de nature a 
empecher Ie dommage de perdurer (3). 

S'il s'agit non plus d'obligations de voisinage, mais d'abus 
du droit de propriete proprement dit, nos tribunaux n'ont 
pas hesite a ordonner 1a demolition ou Ia suppression de 
la cause meme dll dommage. Ainsi dans l'affaire des enseignes 
lumineuses, deja rapportee et qui a permis a notre cour de 
cassation de marqller son adhesion formelle a la theorie 

(1) Trib. Liege, 29 mars 1888 (Pasic., 1888, m, 317). 
(2) Gand, 29 janvier 1869 (Pasic., 1870, II, 15). 
(3) Liege, 6 aout 1884 (Joum. des trib., 1885, col. 22). 
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etudiee, la cour d'appel de Bruxelles a condamne l'intime 
a supprimer la reclame incriminee dans les huit jours de la 
signification de l'arret rendu (1). 

438. L'abus du droit d'agir en justice ne pourra, la plupart 
du temps, donner lieu qu'a nne reparation en argent. II est 
en efiet socialement indispensable que les proces meme teme
raires ou vexatoires puissent etre continues jusqu'au bout 
et que l'acces du pretoire reste ouvert a tous. On a vu pour
tant que l' Angleterre avait pris des mesures legislatives, 
permettant soit d~ priver les « maniaques du proces» du 
droit d'~ster en justice, soit de soumettre leurs actions a un 
contrOle prealahle. Nos tribunaux ont, de leur cote, en 
ordonnant la publication de leurs jugements aux frais de 
l'auteur de l'abus, prescrit une reparation en nature inde
pendamment de la reparation pecuniaire. 

439. En matiere d'abus du droit d'exprimer sa pensee, 
c' est la reparation en nature qui est Ie plus frequemment 
decidee. Elle se traduit par la publication du jugement dans 
les journaux. La suppression de la cause du dommage 
pourra eventuellement etre egalement ordonnee. L'article 1036 
du Code de procedure civile autorise specialement, a cet 
egard,les tribunaux a prononcer, meme d'office, des injonc
tions, a ordonner la suppression des ecrits declares calom
nieux et a prescrire l'impression et l'affichage de leurs 
jugements. 

440. L'ahus du droit de conclure une convention entrai
nera presque toujours une reparation essentiellement pecu
niaire. Ainsi pour l'embauchage d'ouvriers d'un concurrent 
dans Ie but de des organiseI' ses services. 

441. II en est de meme de l'exercice antisocial du droit de 
resiliation. II serait socialement nuisible de forcer Ie patron 
a reprendre a son service un ouvrier congedie. On a vu 

(1) Bruxelles, 14 avril 1915 (Pasic., 1915-16, II, 194). 
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pourtant que des lois d'apres-guerre obligent l'employeur 
a reintegrer dans son empioi l'ouvrier demobilise. Si Ie 
conge s'accompagne de circonstances attentatoires a l'hon
neur de l'employe, une reparation en nature par voie de 
publication pourra etre ordonnee. 

442. Enfin en matiere de societe, l'abus du droit de 
resiliation sera sanctionne par la suppression de la cause 
du dommage, puisqu'il semble bien resulter de l'article 1869 
qu'une demission a contretemps ou de mauvaise foi doive 
etre consideree comme non avenue. 



TITRE IV 

L' ABUS DES DROITS, INSTRUMENT GENERAL DE 
REGLEMENTATION JURIDIQUE; REGLE DE DROIT 
OBJECTIF. 

CHAPITRE Ier. - Son role. 

443. Pas plus dans Ie domaine infiniment vaste des prin
cipes generaux du droit, que dans celui de la responsabilite 
civile, la theorie etudiee n'apporte de veritable innovation. 
Son merite est simplement d'avoir systematise et canalise la 
tendance de la socinlisation du droit et d'avoir permis son 
developpement. Entre la conception individualiste des droits 
reconnus aux hommes aux fins de resister au pouvoir 
souverain et la conception solidariste des droits conferes par 
la collectivite pour permettre aux etres juridiques de parti

ciper et de collaborer it la vie sociale, entre !'idee du droit 
donnee fondamentale de la nature et Pidee du droit-devoir, 
du droit-fonction, la theoriede l'exercice antisocial servira 

de trait d'union 
444. Le principe de l'individualisme a Me un moment 

necessaire. En face du pouvoir absolu exerce par un seul, 
l'idee-force de droits intangibles accordes aux hommes pou
vait faciliter leur emancipation et leur liberation. Ce pouvoir 
absolu n'est plus. Aujourd'hui la necessitede la solidarite 
humaine se fait sentir plus imperieusement que celIe de la 
liberte. A cette necessite correspond la conception des droits
devoirs. Mais les textes inspires par la conception de droits 
intangibles mettant l'homme it l'abri des atteintes du pouvoir 
ont subsiste. De lit une discordance entre l'idee moderne et 
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les textes anciens, La theorie de l'abus des droits permet la 
transformation sans heurts et par simple evolution du droit 

individuel en droit social. 
En realite elle se borne a assouplir les limites des droits 

subjectifs. Elle donne au juge ou a la loi Ie pouvoir de 
restreindre au profit de la collectivite ou du bien social la 
sphere dans laquelle l'activite de l'homme peut s'exercer 
librement. Elle reconnait que cette sphere n'est creee, que ces 
interets ne sont proteges que parce qu'il est socialement 
utile qu'ils Ie soient. Elle ajoute que si les circonstances, les 
conditions perpetuellement variables de la vie se transforment 
de maniere telle qu'il y aU une utilite sociale plus grande 
a porter aUeinte aces droits qu'a les respecter, Ie juge ou la 
loi auront Ie pouvoir et Ie devoir de considerer comme abusif 
d'interdire ou de reprimer tout ce qui serait fait au dela 
des !imites nouvelles rigoureusement imposees par les 
necessites sociales. Si Ie mot « abusif» choque, disons exercice 
antisocial d'un droit ou acte realise sans droit. L'expression 
« abus du droit» peut momentanement etre maintenue parce 
qu'elle fut generaiement employee par la jurisprudence et 
qu'elle a un sens que l'usage a consacre. L'essentiei est de 
reconnaitre cette relativite et cette transformation permanente 
du contenu des droits subjectifs, Cette theorie ne serait peut
etre jamais nee si les textes du Code civil avaient ete plus 
souples. Ne s'inspirent-ils pas presque exclusivement de la 
doctrine individualiste? La contradiction entre les trans
formations continuelles de la vie et l'inflexibilite des textes la 
regissant a seule provoque l'elaboration de la theorie etudiee 
et justifie son evolution. Pendant et apres la guerre mondiale, 
la legislation et la jurisprudence ont du necessairement 
yavoir recours. Plus qu'en toute autre periode de l'histoire, 
Ie code sans souplesse s'est montre impuissant a favoriser Ie 
developpement de l'idee de solidarite; il fut dans l'impos
sibilite de se plier aux exigences sociales et economiques 
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particulierement illtenses et impel'ieuses du moment. Les 
applications de la theorie de l'imprevision, sa consecration 
legislative, la jurisprudence frangaise relative aux clauses 
d'interdiction de sous-louer inserees dans les baux com
merciaux, les expedients trouves par nos cours et tribunaux 
en matiere d'option d'achat et de diminution de prix 
des loyers, to utes les lois sur les loyers elles-memes, Ie 
remplacement de la theorie de la cause par celIe du mobile 
determinant, sont autant d'exemples de cette atteinte socia
lement indispensable a l'intangibilite des droits subjectifs 
et a la rigidite des textes. 

445. Ainsi envisagee la theOl'ie de l'abus des droits conduit 
au rapprochement, voire a la fusion partielle par identite de 
but, du droit civil et du droit public. 

Il1sensiblement en effet Ie domaine de la liberte indivi
duelle se restreint. D(nnogue, dans la preface de son Traite 
des obligations ec~it : « On n'a pas besoin de la liberte -
l'ordre social importe beaucoup plus », et plus loin : l'etat 
naturel en societe est la solidarite, la liberte peut simple
ment etre consideree comme souhaitable dans une certaine 
mesure » (1). De plus en plus !'importance sociale de nos 
actes, leur repercussion proche ou lointaine, leur influence 
apparente ou non sur la vie en societe, sur la collectiviM 
sont analyses, compris et apprecies. Combien d'anciennes 
libertes ont ainsi disparu! Le domaine juridique de l'ordre 
public s'accrolt sans cesse. Le contrat de travail, Ie contrat 
de louage, Ie contrat de vente de produits de premiere neces
site sont presque tous soumis a l'une ou l'autre condition 
d'ordre public. Le patron ne peut faire travailler son ouvl'ier 
plus de huit heures, il est reconnu socialement indispensable 
que celui-ci ait un repos normal ou dispose de loisirs permet
tant son developpement intellectuel et moral. Le proprietaire 

(1) DElIOGUE, Des obligations, t.ler, p, 12. 

CA"IPION. - 21 



- 322-

n'est plus en droit de demander Ie loyer qui lui plait. II est 
d'ordre public que les loyers ne lmissent depasser un certain 
pourcentage d'augmentation. Dne sanction penale avait meme 
ete proposee mais elle ne fut pas adoptee. Par contre la loi 
edicte une peine a 1'egard du patron qui enfreint Ie principe 
des huit heures. Ce principe devra lui-meme du reste fIechir 
devant des necessites economiques plus imperieuses. Et 
ainsi apparait qu'a la base meme de notre droit, domine la 
notion de 1'equilibre des interets sociaux ou des interets 
prives qui ne sont que des interets sociaux indirects. 

446. Le droit penal subit du reste une ten dance similaire. 
Chacull convient que l'idee de vengeance doH en etre bannie. 
Seuie l'utilite sociale de la repression est desormais envi
sagee. Sous l'heureuse influence de cette idee directrice on 
ne tient plus tant compte du delit que de l'individu qui 1'a 
commis et des circonstances dans lesquelles il· a eM commis. 
Le medecin et Ie sociologue collaborent avec Ie juge. Us 
recherchent, avant tout, Ie genre de repression qui s'impose 
dans l'interet de Ia societe. Les criminels sont des malades 
mais dans l'interet de tous, ces roalades doivent etre mis 
dans l'impossibiliM de nuire jusqu'a ce qu'ils soient gueris. 
L'assouplissement des textes permettant des variations de 
peines beaucoup plus larges est imperieusement reclame. 
II ne faut pas d'nne part que la possibilite de nuire soit 
rendue a celui qui n'est pas gueri. II ne faut pas d'autre part 
que la privation de liberte soit maintenue, si elle n'estpius 
l1t3cessaire. Comme en droit civil, Ie principe de l'equilibre 
des interets sociaux en presence s'affirme et dominera bientot. 

447. Mais cette assimilation du droit civil et du droit 
public, cette restriction de plus en plus rigoureuse de la 
liberte individuelle ne vont-elles pas faire disparaitre les droits 
subjectifs pour ne laisser que des fonctions sociaIes? Ne 
vont-elles pas enlever a l'homme tous ses pouvoirs pour ne 
lui laisser que des devoirs? 
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Cette question nous amene a rencontrer tres rapidement 
l~s theories de Duguit. Celui-ci se declare partisan de la nega
tion absolue de l'existence des droits subjectifs. « Eliminer la 
notion pureroent metaphysique de droit subjectif, c'est-a-dire 
du pouvoir d'une volonte de s'imposer comme telle a d'autres 
v.oIontes, voila la condition indispensable pour determiner pra
hquement. et positivement Ie domaine du droit» ecrit-il (1). 

Le droIt, selon lUi, est une reg'Iede conduite s'imposant 
a l'homme vivant en societe. Ce droit objectif a sa source 
dans Ie sentiment de socialite. unissant les membres de la 
societe et dans Ie sentiment dela justice. C'est Ia regIe de 
d~o~t. Mais cette regIe peut se presenter SOllS deux aspects 
dIfl'erents. La regIe normative qui impose a tout homme 
vivant en societe une certaine abstention Oll une certaine 
action. La regIe constructive qui par l'etablissement de sanc
tions Oll de toute autre' fa~on assure direetement ou indirec
~ement l'execution de la regIe normative. PUis il s'attaque 
a la doctrine individualiste qui a inspire les codes de l'ere 
napoIeonienne. II qualifie avec raison de purement gratuite 
l'affirmation que l'homme paree qu'il est homme, pris isoIe
ment et en soi, separe des autres hommes, it l'etat de nature, 
est titulaire de certains droits propres a sa nature d'homme. 
C'est, eCl'it-il, une proposition purement metaphysique, une 
expression purement verbale, qui peut satisfaire un croyant 
mais est depourvue de valeur scientifique. Et ayant ainsi 
ecarte Ia doctrine individualiste, il estime tres justement 
que les droits subjectifs, s'ils existent, ne peuvent naitre que 
de la vie sociale et de Ia forme qui s'y applique. La question de 
l'existence du droit subjectif revient ainsi it savoir si l'individu 
vivant en societe et comme tel soumis au droit objectif de 
cette societe, se trouve par la dans une situation impliquant 
qu'il est titulail'e de ce qu'on appelle des droits subjectifs. 

(1) DUGUIT, Dl'oit constitutionnel, t. Ier, p. 3. 
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Cette question, Duguit 1a resout negativement. Pourquoi? 
Parce que l'existence d'un droit subjectif implique une subor
dination de volontes, une superiorite d'une volonte sur une 
autre et qu'on ne peut concevoir quel element d'ordre positif 
et humain pourrait constituer une hierarchie des volontes. 
« Les elements du probleme sont tres simples et 1a solution 
nous en parait ene-meme extremement simple. Uhomme est 
place dans lill certain groupe social, l'existence de ce groupe 
implique l'existence des regles de conduite s'imposant a ses 
membres dans leurs rapports entre eux, regles de conduite 
qui imposent certains actes et certaines abstent.ions. Par la 
est· faite a to us les membres du groupe une certaine situation 
au point de vue actif et passi!, situation qui n'affecte en rien 
leur volonte, 10rsqu'elle reste toujollrs cequ'elle etait, volonte 
individuelle regIee par 1a norme du groupe, volante don't La 
sphere d:activite varie avec Ze groupe. En tant qu'elle s'ap
plique aux individus, eUe donne naissance a des situations 
objectives, dans lesquelles on 11.e peut voir ni des obligations 
ni des droits subjectifs parce que des obligations et des droits 
subjectifs impliquent une hierarchie de volonte, ce qui en 
fait. n'existe pas et ne serait concevable qu'avec la recon
naissance d'une intervention surnaturelle, scientifiquement 

inadmissible » (1). 
Rencontrant la these de l'abus des droits, il en fait la cri-

tique dans les termes que nouS avons rappeles en exposant 

les differentes opinions de 1a doctrine : « QU~_l?:.eca~~J1dee 
et Ie mot de droit subjectif, on eca"!,~(jd~ .. l2leme coup 
to utes leircomroverses'er-subtilites qu'on a comme£pliiisir 
accumuIees sans raIson'E;tsans'profit » (2) .. ----.-.... 

II n'entr;p;~'dans Ie cadre de notre etude de faire la 

critique des theories de Duguit. La plupart des auteurs qui 

(1) DUGUIT, op. cit., t. Ier, p. 130. 
(2) Ibidem, t. Ier, p. 176. 
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s'en sont occupes ont dli y reconnaitre une part de verite et 
ll'ont generalement conserve l'expression « droit subjectif» 
que parce qu'il s'agissait d'un vocable commode (1). 

448. n parait en tout cas c~, si Ie droit -;ubjectif 

't ' n es qu un pur concept, que ce concept reste encore actuel-
lemellt necessaire. Duguit ne parle-t-il pas lui-meme d'une 
volonte dont la sphere d'activite varie avec le groupe. 
Toute la question est lao Une sphere d'activite doit etre 
reconnue : nest socialement necessaire qu'eIle Ie soit. Duguit 
a tort, des lors, de dedaigner la theorie de l'abus des droits , 
parce que c'est eIle, teIle qu'elle est envisagee, qui seule 
permettra cette variation jugee indispensable. Pour Ie sur
plus, cette sphere d'activite reconnue par la regIe de droit, 
organise-t-elIe ou non une hierarchie de volontes? C'est une 
question de pure metaphysique que nous ll'elltreprendrons 
pas ~e' resoudre. Mais nous ne croyons pas que cette sphere 
de hbre activite disparaisse jamais. 

449. Dans Ie monde juridique 1a relativite generale est 
un prilldpe essen tiel qui ne peut etre meconnu sans 
risque d'enem. II est possible, quoique peu probable 
,. ,.. ' 

qu un Jour prevaIlle un systeme juridique ou l'homme n'aura 
que des devoirs sans avoiraucun pouvoir personnel. La 
periode de guerre ne fut pas loin d'en etre un exemple. Actuel
lement, Ie monde est en pIeine phase d'evolution. Vel's quoi 
cette evolution tend-elIe exactement? La moindre reflexion 
fait apparaitre ]a vanite des predictions. U ne seule chose est 
evidente : Ie principe directeur de cette evolution est l'idee
force de solidarite sociale. S'il est certain que cette idee-force 
doH faire perdre a tous les droits subjectifs leur caractere 
a~solu,/l n'est pas a preSumeI' qu'eUe entralne leur suppres
SIOn. S 11 est socialement utile que la sphere d'activite des 

(1) GENT, ReI'. trim.estT'. de droit cil'il, 1924, p. 815; CORNIL, Droit pril'e, 
p. 130; DEMOGUE, Notwns fondamentales, p. 322. 
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hommes soit diminuee, que les limites de leurs droits soient 

restreintes et susceptibles d'assouplissement, il est encore et il 
sera vraisemblablement toujours socialement utile qu'une 

libede relative continue a leur etre conferee. L'interet social 

exige que certains interets particuliers soient proteges. Ces 

interets proteges sont les droits subjectifs. Que la locution 

elIe-meme soit malheureuse, nous en convenons, mais no us ne 

nous livrerons pas a une nouvelle querelle de mots. Certes, il 
est regrettable que la me me expression soit employee pour 

designer Ie principe qui exige la protection de certains interets 

(Ie droit objectif) et ces interets eux-memes, une fois qu'ils 

Bont proteges (droit subjectif). La pauvrete de notre langue 

juridique est seule en cause. A la locution: droits subjectifs, 
nous sommes disposes a substituer celIe de « situation juri

dique subjective ». L'essentiel est, a notr~ avis, qu'une sphere 

de libre activite continue a etre reconnueaux hommes tant 

qu'il est socialement utile qu'eUe Ie soit. QlIe les interets que 

cotte sphere protege soient appe18s (1) « droit subjectif» ou 

« situation de droit.» ou « situation juridique subjective», peu 
importe, si l'on estime pOllr la clade de l'enseignement ou 

la facilite des discussions devoir preferer l'une de ces expres

sions. H importe en meme temps que les problemes du droit 

objectif prennent Ie pas sur ceux des droits subjectifs (2); que 

les droits subjectifs ou les situations juridiques subjectives, 

comme on voudra, ne puissent etreJ creees que par Ie droit 

objectif; que surtout la situation juridique subjective ne soit 

pas une donnee fondamentale de la nature, mais un fait 

consacre par la regIe de droit. Comme tel il reste soumis 

aucontrole permanent de celui qui l'a cree. 8i Ie beneficiaire 

d'une situation jill'idique subjective en usait d'une faQon con

traire a cette regIe, il l'exercerait antisocialement. 

(1) GENY, Rev. trimestr. de droit civil, 1922, p. 803. 
(2) DUGUIT, Droit constitutionneL, t. Ier, p. 7. 
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. 450. De tout temps a la theorie de l'abus des droits a ete 
fmt Ie r~oche de tendre a une confusion d~ la mora1e-Bt 

d~ droit. La reponse est simple. 8'agit-il de la morale indi

~? te reproche est mal fonde. Aucune consideration'· 
de ~orale individuelle n'inspire cette conception; seule l'utilite 
sOClale est en jeu. Bien plus, les applications de la t1 ' • , ., neorle 
~tu~l~e auront souvent des consequences opposees a la morale 

l~~lvldl~elle. Nous n'en voulons comme exemple que la dispo

SItIOn d~clarant nulle com me contraire a l'ordre public toute 

c~nventlOn particuliere derogeant a la loi sur les loyers. 

~ombreux sont les locataires qui avaient pris l'engagement 

d ~onneur de 11e point reclamer de diminutions et ont 
neamnoins invoque ce texte. Ainsi furent mise en opposition 
flagrante Ie droit et la llJ,orale individuelle. 

, 8'agit-il, au contraire, de la morale sociale? Le rep roche 

n en est pas un. ~e" dr?it n'est que de la morale sociale en 

~i~n. n ne peut etre fait meilleur e10ge des princip-; envi
sages que de reconnaitre qU'ils visent a soumettre a la 

reglementation de la vie sociale, but du droit, toute mani
festation de cette vie meme. 

CHAPITRE II. - Le criterium. 

451. 8 I e on nous, il importe done de conierer aux hommes 

une sphere de libre activite dans laquelle ils puiseront des 

~acultes que nous sommes disposes a appeler « situations 

Juridiques subjectives» (pour eviter toute confusion entre les 

deux sens du mot « droit »). En retour il faut admettre 

egalement, comme une 11ecessite absolue, d'exiger la confor

~ite de ce: facultes et de leur exercice avec l'int8ret general. 
81 cette eXlgence n'est pas satisfaite, il y a lieu a intervention 

du juge ou du legislateur. HE! restreindront ces facultes. 

Comment la 11on-conformite permettant cette intervention 
se reveIera-t-elle? 
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452. S'agira-t-il d'un criterium essentiellement s~bjectif? 
Non. La conformite variera non pas selon la volonte arbitraire 
ou capricieuse du beneficiaire de ces facultes, mais bien selon 
les circonstances economiques et sociales au milieu desquelles 
illes exercera. L'interet general vade quotidiennement. Telle 
manifestation du droit de propriete « cette simple affectation 
des choses a un but social» paraitra contraire a l'interet 
general pendant une crise de logement et ne Ie Iesera plus, 
cette crise une fois terminee. II ne faut pas cependant 
denier tonte valeur au criterium subjectif. L'intention du 
Mneficiaire de la faculte, ou Ie mobile auquel il obeit, per
mettra dans bien des cas de faciliter 1'intervention du juge 

on de la loi. 
453. L'examen des differents criteres propo'ses a ete etudie. 

Qn'il nouS suffise de rappeler que Ie veritable criterium est 
la rupture d'equilibre des interets sociaux en pI'escnce. L'in
tention de nuire, 1'absence d'interet, Ie dMaut de motifs 
Iegitimes, la destination economique et sociale des situations 
juridiques subjectives seront autant d'elements permettant 
isolement ou conjointement d'apprecier les interets sociaux, 
de lespeser. Ce sont si ron veut, les criteres du criterium 

unique. 
Si ron confere a 1'homme « Ie droit de propriete)) c'est 

qu'il parait socialement utile qu'il puisse jouir et disposer 
des choses qui lui appartiennent de la maniere la plus 
absolne. Aux sociologues de dire si cette utilite est reelle 
et dans 1'affirmative d'en enumerer les raisons : necessite 
de respecter !'initiative individuelle, de. favoriser l'esprit 

d'epargne et de gain, 1'interet etant i'un des mob~l:s, des 
actions humaines. Dans 1'etat social actllel cette utlhte est 

generalement reconnue. 
Si ron accorde a l'etre juridique la faculte de conclllre 

des conventions, c'est qu'il parait de meme socialement utile 
de permettre la libre manifestation de sa volonte, « cette 
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manifestation etant presumee conforme a !'interet collec
tif » (1), et de favoriser la naissance « d'obligations admises 
comme consecration de la cooperation sociale et n'ayant 
de valeur que dans la mesure ou eUes repondent a cette 
cooperation » (2). 

Dans chacune des facultes reconnues aux etres juridiques, 
on pourrait retrouver ainsi !'interet social qui a voulu la 
protection d'un interet individuel. Ces facultes sont impar
faitement detinies, car une definition parfaite parait impos
sible: la loi est, en effet, impuissante a prevoir toutes les 
transformations permanentes de la vie collective. Fatalement 
donc l'exercice de ces facultes lese parfois l'interet general. 
Des lors, deux interets sociaux sont en presence. Un interet 
direct : eviter cette lesion; un interet indirect : eviter de 
porter atteinte au droit subjectif reconnu utile. 

La situation juridique subjective dena etre respectee 
jusqu'au moment ou une circonstance soit extrinseque a la 
volonte du beneficiaire de cette situation (evolution econo
mique ou sociale), soit intrinseque a cette meme volonte 
(l'exercice intentionnellement nuisible de la faculte reconnue), 
produira une rupture d'equilibre, la lesion de !'interet 
general ayant augmente ou l'utilite de la protection ayant 
diminue. II faudra alors apporter une limitation a la libre 
sphere d'activite juridique. 

454. A la suite de ces considerations nous pouvons, nons 
. semble-t-il, adopter ceUe definition du criterium de l'abus 

-------..... ~.""'-.-.,-.--~-" ... ->., 

des droits envisage comme facteur general de reglemen-

tation,juridique : ~~y a~r:(J,~:>c~!'.01<:!LCi:1)~is~(;i(lLd'uE.€!_[~c!!:!~~c 
reconnl!!L_par_.Il!JQi, chaque. (ois que l'interet social lese 
.i!-----~--- _. '-- . . ... __ ~_ ... ___ .. _ .. __________ .~ __ ._~ 

par _!!.€!t. exerc.~~€!~qpJ2~qcomme pluS.3.o71siderahle qu~ 
l'f!!teret social s' attach(lllJa l'intangihilite de celte .la-cuiii. 

(1) DEMOGUE, Des obligations, t. Ier, p. 33. 
(2) Ihidem, t. Ier, p. 20. 
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455. Prenons un exemple jurisprudentiei des plus carac
teristiques : Ie pret consenti en vue de permettreal'emprun
teur de joner. Interet social direct: eviter Ie developpement 
des jeux de hasard consideres comme immoraux. Interet 
indirect : protegeI' Ie libre exercice de la facnlte reconnue 
a toute personne juridique de disposer de ses biens comme 
ene l'entend et de conclure des conventions avec qui lui 
convient. Or, Ie mobile auquel obeit Ie beneficiaire de cette 
faculte, en l'exerQant de cette faQon, entraine une lesion de 
l'interet collectif. La protection de l'interet social direct 
sera reconnue comme plus utile que celle de l'interet 
indirect. II sera porte atteinte par Ie juge a Ia faculte de 
conclure librement une convention de pret (1). II annulera la 

convention. 
456. Plusiems interets sociaux directs ou indirects peuvent 

etre enchevetres. L'appreciation de la rupture d'equilibre ne 
sera pas toujours chose aisee. n en est ainsi en matiere 
d'imprevision. Les interets qu'un premier examen faitaper
cevoir sont tous deux indirects : Ia protection du droit du 
creancier a l'execution integrale du contrat d'une part, et 
d'autre part, l'utilite d'eviter la ruine ou l'appauvrissement 
excessif du debiteur, cellule de la collectivite. Mais a la 
retlexion Ie juge charge de verifier l'equilibre tiendra compte 
de l'intervention d'autres facteurs : Ie besoin de securite des 
contractants ou meme eventuellement Ie maintien du prin
cipe d'ordre public du coms force de la monnaie (2). Ce n'est 
que exceptionnellement qu'il se decidera a porter atteinte a 
cette somme d'interets sociaux. 

457. Cette necessite absolue de limiter certains droits 
individuels dans des circonstances determinees apparait 
comme run des traits les plus caracteristiques non seulement 

(1) Paris, 8 fevrier 1917 (Gaz. des trib., .1918, 2, 372). 
(2) Trib. Bruxelles, 7 fevrier 1924 (Belg. Jud., 1924, col. 361). 
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de notre jurisprudence mais encore de nos legislations mo
dernes. II serait fastidieux d'Emumerer ici les lois innom-. 
brables qui ont reconnu l'obligation de retablir l'equilibre 
rompu des int8rets sociaux. Constatons pourtant qu'un tres 
grand nombre de constructions juddiques posterieures a 
notre code ont ainsi fait plier Ie principe de l'autonomie 
de la volonte et de l'immuabilite des conventions en dehors 
du consentement des contractants; En matiere de modifica
tions aux statuts des societes, l'application stricte de l'ar
tiole 1134 du Code civil necessitait Ie consentement unanime 
des assoeies pour toute modification quelconque a la con
ventiond'association. Le developpement de ces groupements, 
Ie nombre des affilies permettaient difficilement l'obtention 
d'une unanimite. L'inertie, l'esprit de chicane ou de 
vexation, la mauvaise humeur, la ruse ou l'entetement d'un 
seuI pouvaient mettre en eohec la realisation de tout projet 
favorable aux interets de l'association. La cour de cassation 
de France en 1893 comprenant la necessite d'eviter de sem
blables abus et l'interet social evident de porter atteinte 
« a la situation juridique subjective» de chaque associe 
reconnut a Ia majorite des actionnaires Ie pouvoir de modifier 
Ie pacte social (1). Les lois franQaises et belges sur les 
societes ont adopte des solutions semblables. Pareillement 
~es l~is sur la famite et Ie concordat preventif font un usage 
IdentIque du principe de la majorite (2). Est-il pourtant rien 
. de plus oppose au principe de l'immutabilite des conventions 
que de voir ainsi Ie droit contractuel d'un creancier change 
et transforme contre son gre par la volonte collective d'une 
majorite d'autres creanciers de son debiteur? 

Que cette atteint€) a une « situation juridique subjective» 
soit portee par Ia loi ou par Ie juge, celui qui dit Ie droit 

(1) D. P., 1893, 1, 105. 
(2) MORIN, La relloUe des faits contre Ie Code, p. 152. 
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ne trouvera de criterium 'veritable et sur que dans la 
recherche con stante de l'equilibre des interets sociaux en 

presence, 

CHAPITRE III. - La sanction. 

I . tances necessitant 458. Supposons reunies es Circons 
l'intervention de la theorie etudiee, supposons acquise la 
rupture d' equilibre r<:3v81atrice d'un exercice abusif d'une 

situation juridique subjective et recherchons la maniere dont 

va se traduire l'intervention du juge ou de, Ia loL 
459. Nous avons vu deja comment Ia limitation de la 

sphere d'activite, creant de nouvelles obligations de ne p.as 
faire, pouvait, par application de l'article 1382 et des prlll
cipes de Ia responsabilite civile, entralner a, charge, de 
l'auteur d'un exercice abusif J'obligation de reparer pecu
niairement ou en nature Ie dommage occasionne., C'est . Ie 
cas Ie plus frequent. La sanction normale ~st l~ reparatIon 
du prejudice, reparation qui permet Ie retabhssement de 

l'equilibre rompu, 
460. Cependant, en dehors de toute question de respon-

abilite civile, la sanction de l'abus envisagee comme facteur 
~eneral de reglementation peut se presenter sous de tout 

autres aspects. , , 
Une situation subjective, un interet juridiquement proteg:, 

ne "sont pas seulement invoques pour echapper par apph

cat~on de l'adage: Qui suo jure utitur nemine.m lred~t, auX 
'quences d'un fait dommageable. II arrive frequem-

conse . t' 
ment que sa reconnaissance soit sollicite,e .e~ JUs ICe en 
dehors de tout probleme de responsabilite Clvlle, La sanc-

t' 'I 'e n'est tion dont disposera Ie juge si la protec IOn rec ame , 
plus socialement utile a raison de l'evolution eCOn~mlque 
ou des circonstances speciales dans lesquelles la reclama-

'd' , '1 refuserff la 
tion 8e produit, sera alors tout In lquee; 1 
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protection de la justice. L'interet cessera d'etre juridique

ment protege. AiDSi dans un des rares cas ou Ie Code 
fait une application des prinoipes etudies (droit de pas
sage au profit du fonds enclave) il admet que Ie droit de 
propriete portant sur les fonds voisins doit subir une 
limitation resultant de la necessite sociale de permettre au 
proprietaire du fonds enclave I'exploitation normale de son 
bien. Que fera Ie juge si Ie proprietaire reclame la protec
tiQn de la Ioi contre l'exercice du droit de passage? II 
refusera cette protection. II la refusera de meme au droit 
de reponse, si cette reponse contient des passages injurieux 
ou contraires aux bonnes mceurs ou si son auteur n'a pas 
Un interet serieux a la voir publier (1); au droit reconnu 
par l'article 661 de rendre un mur mitoyen si celui qui en 
reclame la sanction se trouve dans l'impossibilite de faire 

de la mitoyennete un usage normal (2); au droit de reclamer 
l'execution d'un contrat si par suite de 'circonstances impre
vues cette execution devaH etre ruineuse pour Ie debiteur; 
a celui d'exiger la resiliation d'un bail a raison de l'inobser
vation d'une clause d'interdiction de sous-Iouer, si Ie refus de 
consentir a cette sous-Iocation apparait comme vexatoire ou 
socialement nuisible. 

461. Une mention speciale doit etre faite du refus de 
protection des interets prives en cas d'annulation de con
vention pour cause ou du moins pour mobile determinant 
reconnu illicite. L'autonomie de la volonte est un des prin
dpes fondamentaux de notre code. La liberM de contracter 
est laissee a chacun parce qu'il est presume qu'il sera fait 
de cette liberte un usage conforme aux interets de la collec
tivite. Toute convention est consideree comme un acte de 
cooperation sociale. Si les parties font de cette liberte un 

(1) Voy. Droit de reponse dans l'expose de la jurisprudence. 
(2) Gand, 22 juin 1907 (Pasic., 1907, II, 313). 
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usage antisocial, si elles s'en servent pour la satisfaction 
d'interets particuliers opposes a l'interet general, la loi et 
la jurisprudence reconnaiss~t au juge Ie droit d'annuler Ie 
contrat ou tout au moins de lui refuser toute protection 
legale. Toute demande d'execution d'une obligation en deri
vant se heurtera a une fin de non-recevoir deduite de la 
lesion collective que cette execution pourrait entrainer .. 
Mais l'interet social une fois satisfait, les parties seront-elles 
abandonnees a leur sort? Celles qui ont participe a cette 
faute sociale beneficieront-elles d'une convention contraire 
aux bonnes momrs? Y aura-t-il une action en repetition des 
sommes versees en execution de la dite convention? Le 
critere de l'utilite sodale fait iei defaut. Et, des lors, la 
jurisprudence hesite. Est-il utile de permettre cette repeti
tion? Est-il plus utile de faire subir it la partie 18see un 
prejudice resultant de sa propre faute? La jurisprudence 
franQaise a une tendance tres marquee it accol'der l'action 
en repetition (1), sauf s'il s'agit de sommes payees en execu
tion d'une convention relative it rexploitation de maisons 
de tolerance (2). La jurisprudence beIge n'est pas fixee. On 
trouve des decisions favorables au principe de la repe
tition (3), mais 1a majeure partie y est opposee (4), estimant 
que la loi, « doit abandonner au sort qu'ils se sont fait 

(i) Casso fl'. (civ.),25 janvier 1921 (Gaz. du pal., 19 mars 1921); trib. 
Seine, 11 fevrier 1897; Paris, 29 novembre 1899 (Gaz. du pal., 1903, 2, 22); 
casso fl'. (req.), 21 mars 1910 (SIR., 1913, 1, 297); Paris, 12 juin 1912 
(Gaz. du pal., 1912, 2, 33). 

(2) Casso fl'. (civ.), 15 decembre 1873 (D. P., 1874, 1, 222). Yoy., sur ces 
questions, CAPITANT, De Ia cause, p. 235 a 242. 

(3) BruxelIes, 30 novembre 1885 (Pasic., 1886, II, 11); Liege,. 
22 mars 1902 (ibid., 1902, II, 308). 

(4) Trih. comm. Bruxelles, 2 aol1t 1905 (Jur. comm. Brux., 1905, p. 434, 
(restitution de marchandise remise pour etre passee en fraude en p~ys 
etranger); Liege, 28 octobre 1908 (Jur. caul' Liege, 1908, 334) (pot de vm); 
Anvers, 16 juillet 1874 (Pasic., 1875, III, 98) (loyer d'une maison de. t~le
ranee); cass., 4 juin 1903 (ibid., 1903, 1,276) (apport a une aSSoC1atlO~ 
pour l'exploitation d'une maison de jeu). .. 

- 335-

ceux qui l'ont trahie jusque dans la cause generatl'ice des 
conventions» (1). 

462. La sanction peut du reste se presenter sous un 
autre aspect. La protection de l'interet prive se traduit 
parfois par un droit d'agreation ou une liberte de consen
tement ou de non-consentement accorde par la loi ou la 
convention. S'il est fait de cette liberte un usage vexatoire 
et parta..'1t antisocial, Ie juge pourra remplacer par sa 
propre autorisation Ie consentement refuse. Ainsi en est-il de 
l'autorisation d'ester en justice que doit solliciter la femme 
m~riee et de l'agreation prealable it laquelle les proprie
tmres soumettent Ie plus SOllvent les autorisations de sous
louer. 

463. Enfin il arrive qu'it y ait utilite sociale it accorder 
protection a certains interets individuels, bien qu'il y ait 
p.ourtan~ un veritable danger social a permettre leur trop 
hbre developpement. Dans ce cas, des que Ie beneficiaire 
de 1a situation juridique subjective fait de I'interet protege 
un usage nuisible it la collectivite, 1a loi ne se contente 
pas ~e lUi, refuser cette protection; elle Ie punit. C'est 1a 
sanctIOn pen ale de l'abus du droit. Cette sanction joue, 
par exemple, en cas d'exercice abusif de la liberte de 1a 
press~, du droit de reclamer l'execution d'un contrat de 
t~avall (loi des huH heures, protection de l'enfance, etc.), 
d en. refu,se1' 1a conclusion ou de Ie resilier (loi protege ant 
1a hberte d'association). Ce qui prouve une fois de plus 
que l~ :endance de socialisation du droit auquel repond 
la theoJ'le etudiee vise a une fusion du droit civil et d 

I
droit, pUblic. Seule une question de degre d'utilite social: 
es separe. 

(1) Yerviers, 24 juin 1908 (pand. per., 1908, no 739). 
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CHAPrTRE IV. - Le POUVOlf du juge. 

464. Il reste a determiner a qui sera comere Ie pouvoir 
d'apprecier les limitations qu'il convient d'apporter a la libre 
sphere d'activite d'un sujet de droit suivant les conditions 

d'exercice, de temps et de milieu. 
Ce pouvoir appartiendra tout d'abord au Iegislateur. Cette 

proposition evidente ne reclame aucun commentaire. 
465. Le legis1ateur sera toutefois impuissant a prevoir et 

a regler toutes 1e& situations pouvant se presenter. Tantot 
la desesperante lenteur mise a l'elaboration de nos lois, tantot 
la precipitation irretlechie avec laquelle eUes sont votees ~es 
rendent insuffisantes ou inoperantes. Enfin dans l'hypothese 
me me d'un regime parlementaire fonctionnant parfaitement, 
il va de soi que bien des transformations sociales et econo

miques echapperont au Iegislateur et qU'U~l texte, aussi :lai~" 
complet et precis soit-H, ne pourra materiellement prevOlr 
toutes les circonstances dans lesquelles la protection d'un 
interet individuel devra partiellement ou momentanement 
etre supprimee. Des lors se pose la seule v~rit~~e q~,estion 
a laqueUe se resume en derniere :nalyse ~a theorIe etu~ee. ,. 

466. Ne peut-on pas reconnmtre au Juge Ie pouvOlr d m
terpreter les textes constitutifs des droits subjectifs, s~i:ant 
l'intention la destination, Ie milieu, Ie temps, les condltlons 

, , ? 
economiques et sociales dans lesquelles Us sont exerces. 
Nous ne reprendrons pas les nombreux et brillants travaux 
sur les methodes d'interpretation (1); les demiers surtout 
semblent favorables a une large extension des pouvoirs du 
juge (2). Restons sur Ie terrain exclusif de l'utilite publique, 

(1) VAN DER EYCKEN, Methode positive d'interpr. j~ri~.: ~. MALLIEUX, 

L'exegese des codes et la nature da raisonnement JudL~talr~. . . 
(2) PERREAU, Technique de la jurispru~enc~ ~n d:~Lt prwe;, GEN~' 

Methode d'interpretation et soarces en droLt prwe posrtrf; J. BONNECAS , 

L'ecole de l'exegese en droit civil. 
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la seule a considerer selon nous. Le danger social de l'arbi
traire du juge est-il plus considerable que celui resultant 
de l'impossibilite de reprimer les exercices antisociaux des 
droits individuels? 8i oui, la these de l'abus des droits fait 
faillite. 8i non, elle triomphe. Or, nous croyons l'avoir 
demontre, une tendance jurisprudentielle generale, jUSqll'ici 
approuvee par la presqu'unanimite de la doctrine, a prouve 
peremptoirement l'ineluctable necessite d'attribuer au juge Ie 
pouvoir de limiter les situations juridiques subjectives en 
general. II faut Ie reconnaitre, Ie danger du pouvoir arbi
traire du juge parait bien chimerique. M. G. CornU fait a 
cet egard dans son omvre Ia plus recente des remarques 
decisives (1). II signale « comme fait social indiscutable Ie 
frein que la tradition met aux ten dances novatrices». II estime 
que l'experience nous apprend que l'esprit essentiellement 
traditionnaliste des juges fait de l'activite judiciaire un facteur 
bien timide de progres social ». 

D'autre part cet auteur meIe a la discussion un argument 
irresistible a notre sens. Le pouvoir d'appreciation extraordi
nairement large laisse, a bon escient du reste, par la loi au 
juge repressif ne devrait-il pas constituer un danger social 
autrement grave que la reconnaissance d'un pouvoir ana
logue mais plus limite au juge civil? La necessite de preserver 
la liberte humaine contre les atteintes injustifiees du pouvoir 
judiciaire n'est-elle pas aussi imperieuse que la sauvegarde 
des interets familianx, moraux ou pecnniaires? 

Le juge civil possede du reste lui aussi en bien des circon
stances des pouvoirs aussi etendus que ceux que nous voulons 
lui reconnaitre. I..'appreciation de la moralite des causes ou 
des conditions dans les conventions ou les liberalites, l'examen 
de la gravite des torts allegues en matiere de divorce, ou 
des motifs invoques en matiere d'opposition au mariage, et 

(1) CORNIL, Le droit pl'ive, p. 133 a 140. 

CAMPION. - 22 
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tout Ie domaine si etendu ou Ie juge du fond reste souverain 
appreciateur, ne sont-Us pas suggestifs a cet egard? Des 
magistrats civils ont-ils systematiquement ou volontairement 
abuse de ce pouvoir? L'organisation judiciaire americaine, 
qui permet aux tribunaux de contrOler la constitutionnalite 
des lois a-t-elle eu pour ce pays des consequences revolu
tionnaires? L' Angleterre, pays du « judge made law» a-t-eUe 
a se plaindre de ses magistrats? Enfin l'article 2 du Code 
suisse, en vigueur depuis douze ans, a-t-il permis la plus 
qu'ailleurs l'ebranlement des principes fondamentaux de 

l'organisation sodale contemporaine? 
467. n va de soi qu'il n'est point question d'accorder au 

juge un pouvoir illimim. Chaque fois qu'il se croira en pre
sence d'un exerdce abusif « d'une situation juridique sub
jective » il examinera tout d'abord si aucun texte ne prevoit 
et ne resout Ie cas. Cette recherche etant restee infructueuse, 
il evitera de s'ecarter des directives fournies par la juris
prudence. Si enfin il apparait que l'espece ne s'est pas 
encore rencontree dans les memes conditions d'intention ou 
de milieu, Ie juge appliquera les criteriums que nous avons 
etudies, il appreciera l'equilibre des interets en presence. 

468. Une derniere consideration. n apparait comme 
essentiel de ne confier Ie soin de rendre la justice qu'a des· 
hommes d'elite. La theorie de l'abus elargit et eleve' consi
derablement Ie role du juge. n importe que cette mission 
nouvelle ne soit conferee qu'aux magistrats qui en sont 
dignes. A cette fin, -Ie relevement des conditions morales at 
materielles qui lui sont faites, premettra Ie perfectionnement 
constant et necessaire de notre magistrature. 
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CHAPITRE V. - De la necessite d'un texte. 

469. Un dernier point reste a examiner. L'abus des droits 
envisage comme facteur general de regiementation social~ 

trouve-t-il dans les textes en vigueur une base legale; a defaut 
de base legale, pouvons-nous nous contenter de dire qu'il 
s'agit d'un principe general de droit objectif, ou devons-nous 
conclure a la necessite d'un texte nouveau? 

470. Premiere question : une base legale est-elle offerte 
par les textes en vigueur? Non. L'article 6 defend bien de 
deroger par des conventions particulieres aux lois qui inte
ressent l'ordre public et les bonnes mreurs. II est neanmoins 
insuffisant. D'une part, sa portee limitee aux conventions 
ne permettrait l'application de la theorie etudiee qu'aux droits 
subjectifs derivant des contrats. D'autre part, cet article 
defend de deroger aux lois qui interessent l'ordre public et les 
bonnes mceurs et non simplement « a l'ordre public et aux 
bonnes mceurs ». La distinction est capitale puisqu'elle enleve 
au juge tout pouvoir d'appreciation du dit ordre public et 
des bonnes mceurs. Ce n'est que si la convention va a 
Fencontre d'un texte Iegislatif qU'eIle sera annuMe. Certains 
autenrs, nous l'avons vu, en etudiant les relations de la 
theorie de la cause et de celle de l'abus des droits, ont soutenu 
qne pour l'interpretation de l'article 6, les mots « aux lois », 
pouvaient etre supprimes. Demogue (1) et Capitant (2) ont 
refute ceUe argumentation qui faisait bon marche d'un texte 
clair. 

L'article 1133 du Code civil ne contient pas une restriction 
semblable. Mais sa portee est egalement limitee a la matiere 
des conventions. Nous avons vu que quelques articles repri-

(1) DEMOGUE, Des obligations, t. 11, p. 542. 
(2) CAPITANT, De la cause, p.222. 
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maient des cas speciaux d'exercice antisocial d'un droit 
subjectif. Aucun d'eux n'a l'ampleur lui permettant de 
s'etendre a l'ensemble des droits. 

471. Aucun texte legal n'organise donc l'abus des 
droits, facteur de reglementation juridique. Peut-on, des 
lors, se contenter d'affirmer qu'il s'agit en l'occurrence d'un 
principe general pour la consecration duquel un texte est 
inutile? Le cas est pourtant frequent. La maxime : qui suo 
jure utitur neminem lcedit, que l'on a si souvent invoquee 
contre la theorie etudiee, n'est enoncee par aucun texte. 
II n'empeche qu'eUe a ete tres longtemps communement 
admise et qu'eUe l'est encore sous les reserves y apportees 
par la doctrine de l'abus des droits. L'adage : « sans interet 
pas d'action », qui se rattache tres etroitement aux principes 
enonces est, bien que depourvu de toute base legale, tout 
aussi unanimement reconnu par la jurisprudence et la 
doctrine. Enfin, raction de in rem verso, principe d'equite qui 
par plus d'un point se rapproche tres sensiblement de la 
theorie de l'abus des droits, est visee par un grand nombre 
de textes speciaux, mais point par un texte general. Elle 
est cependant couramment adoptee en dehors des cas prevus 
par la loi « parce que sa consecration presente une utilite 
sociale evidente » (1). Voila quelques exemples de recon
naissance Oll de consecration de principes generaux .sans 
texte formel et uniquement a raison de l'utiHte sociale qu'ils 
presentent. S'il etait certain que la jurisprudence poursuivrait 
Ie mouvement lent, mais en definitive tres net, qu'elle a suivi 
jusqu'ici, il y aurait lieu de se rallier a l'avis de ceux qui 
estiment qu'un texte ne s'impose pas en l'occurrence. Or, cette 
assurance, personne ne peut nous la donner. II {aut signaler 
aussi qu'en certaines matieres, les tribunaux semblent ren
contrer des difficultes insurmontables ou du moins considerees 

(1) DEMOGUE, Des obligations, t. III, p. 123, no 78. 
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comme telles. Ajoutons que dans certains domaines juricUques, 
celui de l'imprevision, par exemple, la jurisprudence frangaise 
(les tribunanx administratifs mis ~l part) semble plus refrac
taire au mOllvement progl'essiste que la jurisprudence beIge. 
Dans d'autres, tels que l'interpretation des autorisations 
de sous-Iocation ou de cession, la jurisprudence beIge refuse 
de suivre la voie vigoureusement tracee par les cours et 
tribunaux frangais. 

-472. Dans ces conditions, mienx vaudrait voir un texte 
formel apporter a 1a tlH~orie de l'abus des droHs la conse
cration qu'elle reclame. Quel est Ie texte a adopter?' 
I..'al'ticle 2 du Code civil suisse, ainsi congu : « Uabus mani
'feste d'un droit n'est pas protege par la loi», et la formule 
de Duguit (1) reproduite par Ie Code soyietique, peuyent tous 
deux serYiI' de base: « Les droits civils sont proteges par la loi 
saru dans les cas Oll ils sont exerces en contradiction avec 
leur destination economiqne et sociale )). L'article du Code 
suisse pn3sente cet inconvJnient de provoquer la quel'elle 
de mots que nous avons signalee, Ie mot « droit» etant oppose 
au nlOt « abus », 

La disposition sovietique contient une erreur capitale : 
« les droits civils sont proteges par la 10i n. C'est inexact. 
Les droits civils sont crees par la loi pour protegeI' des interets 
individuels. Cette formule ne vise au surplus que Ie 
criterium de la destination economique et sociale. 

Nous proposons !'inscription de ce texte en tete du Code: 
« Pour proteger les interets individuels reconnus socialement 
utiles, 1a loi cree et organise les droits civils. Les tribunaux 
pom-ront restreinclre ou refuser ceUe protection si, par rapport 
aux circonstances de Za cause ou d raison de transformations 
economiques et sociales non preVIJeS lors de son or€fanisation. 
t'utilite sociale de ceUe protection disparait OIL s'affaiblit». 

(1) Yay. Bltlletill. de legislation i;omparee, 192:3, },1. 331. 

CAJil:PION. - 22. 
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473. Xous ne no us illusionnons pas. Cette formule sera 
l'oJ)jet de vives critique'5 ~l raison de sa generalite meme. 
Peut-eire conviendrait-il de procederpar etapes. Le lilgislateuI' 
pourrait, independamment des lois speciales visant des cas 
determinE)s (voir les cas d'application nomhreux cites all COUl'S 

de notre etude), adopter certaines formules donnant au jugc 
nne latitude se mouvant dans des limites precises. Ainsi il 
serait remedie au danger d'arhitraire, a la crainte de contra
diction entre les decisions rendues par des juges dHfcrcllt.s 
ou dans des ressorts divers. 

Pour chaqne categorie de droits, en tete du livre les con
cernant, pourrait etre inseree une regIe tra9ant au juge les 
limites dans lesquelles i1 lui serait permis d'appliquer Ia 
theorie etudiee. 

Pour la puissance paternelle, il serait proclame que Ie droit 

de l'enfant prime celui du pere; pour les droits maritanx, 
que Ie mari n'est invcsti de pouvoirs exorhitants que dans 
l'interet du foyer et de la famille; pour la propriete, que tout 
acte tendant a fausser Ie caractere d'utilite generale de celle-ci 
ne doit pas etre protege m.ais bien au contraire reprime ... ; 
pour les conventions, que Ie juge sera toujours admis a retablir 
l'equivalence des prestations rcciproques en cas de surve

nance d'evenements imprevus, etc. 
Enfin, l'adoption immediate d'un texte ainsi con¢n 

« Lorsqu'un droit pent etre exerce de favons difl'erentes, il 
fant choisir l'exercice Ie ll10ins prejudiciable it 1a societe et 
subsidiairement aux indi vldus » nons paraH tout indiquee. 

Sans effrayer les esprIts timores, il soutiendra efficacement 
l'evolution qui doit conduire au vote da texte general pre men
tiOlme ou de toute autre formule analogue que l'expel'ience 
imposera. 
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CONCLUSION. 

474. La tache que nons nons etions assignee est ainsi 
-achevee. La theorie de l'exercice antisocial des droits ainsi 
comprise' parait eire l'an des faitsles plus caracteristiqnes 
des transformations jnridiques modernes. Elle est la plus 
vaste parmi les theories contemporaines soumises aux 
juristes. Elle tonche ~t la theorie du risqne, englobe la 
theorie de la cause, celIe de l'imprevision et celIe anssi du 
tiers complice de la violation d'une obligation contractuelle. 

475. II ne faut pas y voir un principe destructeur de l'ordre 
social etabli parce qu'il paralt s'attaquer aux hases memes 
du Code civil. Ce serait une erreur. L'ordre a deux ennemis 
d'une eg'ale force: celui qui veut precipiter les transformations 
economiques ou sociales, suivant un systeme absolu et pl'C
COlWU; celui qui yeut arreter l'evolution ineluctahle de la 
vie sociale. Les conceptions etroites du droit napoleonien, 
les textes rigoureux qui les encadrent ont fait leur temps. 
L'esprit social nouveau demande un droit plus souple. Senle 
la theorie de l'ahns des droits pent permettre les transfor
mations et les adaptations juridiques w~cessaires. Que cenx 
qui la repoussent craignent de voir un jour une justice 
etriquee et deconsideree faillir ~t sa mission : la reglemen
tatioll de la vie en societe. Quant a nons, nous pensons ayoil' 
servi fideIement deux ideaux : 1a solidaritc Immaine et l'ordre 
dans 1a justice. Au point de vue strictement juridique, nous 
cJ:oyons avoiI~ obei scrupuleusement a la devise que Saleilles 
faisait sienne en 1899 : « Par Ie Code civil, au deUt du Code 
civil ». 
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Grands-parents, 130, 135. 
Greve, 152,153, 271 a 278, 338, 361. 
Hotels, 47, 54, 147, 247. 
HypotMques, 286 a 288. 
Imprevision, 226 a 257, 305, 315, 322, 

327,337. 
Imputation de payement, 221. 
Incompetence, 89. 
Interdiction de cession ou de sous-Ioca-

tion, 209 a 218. 
Jugementpar dMaut, 89, 96. 
Lettres (Secret des), 121, 123. 
Liberte de la presse, 99, 100, 102, 103, 

110 a 112. 
Liberte syndicale, 14B, 146, HiO a 153, 

271 a 278. 
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Lois sur les loyers, 72 a 74,77,79,80. 
Louage de choses, 172, 179, 184, 209 

a 218, 235, 236, 246 a 249, 285, 306, 
316,322,323,337,338. 

Louage de services, 144 a 154, 156 a 
163, 180, 234, 245, 265 a 270, 306, 
316,323, 330. 

Maison de jeu, 178, 179, 182, 184. 
Maison de tolerance, 58, 67,178,179, 

182,184. 
Mandat, 40,259 a 261,316,343,363. 
Mariage,296. 
Mines, 87. 
Mobile determinant, 195 a 202. 
lvloulins, 29, 47. 
Mul' mitoyen, 52. 
Nantissement, 191, i93. 
Nom patronymique, 53. 
Oppositions a mal'iage, 33. 
Option d'achat, 239, 240, 249. 
Palissades, 47. 
Payement partiel, 220. 
Pharmacie, 178. 
Photographie, 106. 
Plaintes, 90 a 92, 95, 96. 
Pollution des eaux, 59, 65, 68, 87. 
Pouvoirs du juge, 7, 25, 41. 
Pret, 190,192. 
Promesse de mariage, 90, 131, 279 a 

283, 306,323, 326, 330, 338, 350. 
Propriete, 15, 27, 42 a 87, 299, 301, 

307,310,318,327,332,339,340. 
Propl'iete au-dessus du sol, 30, 47, 59, 

307, 310, 318. 
Propriete en dessous du sol, 30, 301, 

307, 3:10, 318. 

Puissance maritale, 14, 118 a 126, 301, 
312, 328, 334. 

Puissance paternelle, 13, 127 a 137, 
303, .311, 320, 328, 335, 341. 

Puissance publique, 292, 293, 2(1). 
Quasi-contrat de voisin age, 66. 
Refus de contracter, 139. 
Reparation en nature, 25. 
Retrait litigieux, 40, 
Risque professionnel, 15, 21, 22, 30, 66. 
Romancier, 105. 
Saisie,96. 
Sanction penale, 100, 111. 
Sans interet, pas d'action, 46. 
Servitudes, 26, 35, 310. 
Societe, 40, 149, 158, 169 a 171, 18!, 

185,222, 262 a 264, 296, 306, 316, 
330,338. 

Sources, 15,30,60, 31(). 
Tapage,45. 
Testament, 47, i95 a 202. 
Theatre, 143, 160, 247,293. 
Tierce opposition, 98. 
Tiers complice de la violation d'une 

obligation contractuelle, 157 a 163, 
180,336,337. 

Transaction, 140. 
Transport, 187,188,219,237, 2vO. 
Usuti'uit,34. 
Usure,192. 
Vente, 141, 177, 178,182, -183,224,230, 

242. 
Vente a prix reduit, 164 a 168. 
Voisinage, iv, 21,22, 24, 25, 30, 44 a 

47, 49 a 51, M, 1)6 a 70, 87, 301, 
3-10. 
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